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INTRODUCTION

La fonction de contrôle est une p a rtie  essentielle de la tech­
nique ju rid iq u e , une des fonctions absolument nécessaires à la  
me et au progrès de toute société, de toute organisation sociale. 
Le but prin cipa l de cette fonction est d'assurer le respect et la 
réalisation du d ro it n orm atif, a insi que le fonctionnement 
régulier d ’un service public  dans des conditions tracées par le 
droit constructif. Le contrôle est une fonction organique qui 
perm et de faire rectifier les erreurs, soit d ’appréciation, soit 
d ’action, qui pourraient compromettre la stabilité  et la sécu­
rité de la me sociale. I l  sert donc à assurer l ’ordre public 
nécessaire.

La fonction de contrôle consiste essentiellement à constater 
la régularité ou V irrégularité totale ou partielle  d'un acte 
ju rid iqu e contesté et, par suite, la va lid ité  des situations ju r i­
diques qui en découlent (4). La constatation consiste, à son tour, 
dans Vappréciation d ’un acte ju rid iqu e au p o in t de vue de sa 
conform ité avec une règle de droit. La base m atérielle de toute 
constatation est déterminée par deux éléments nécessaires et 
suffisants : un fa it  —  l ’acte ju rid iq u e , et une échelle pour  
mesurer cet acte — la règle jurM ique. La constatation présup­
pose Vexistence d ’une norme ju rid iqu e, d ’une règle-échelle qui 
détermine les conditions de légalité de ses actes jurid iques. Un 
acte est licite et régulier, s’i l  est conforme au droit. L ’acte ju r i ­
dique illic ite  est un acte en opposition avec le droit, une inob­
servance d ’un devoir im posé p a r la règle ju rid iqu e. I l peu t s’agir 
d ’un fa it  p o s i t i f  ou de commission, ou d ’un fa it négatif, c’est- 
à-dire d ’omission, suivant que le su jet du droit a accom pli un 
acte qu’i l  n avait pas la compétence d ’accom plir d ’après les 
règles en vigueur, ou au contraire qu*il avait l ’obligation d ’ac-

1) S c e l l e . Précis  de d r oi t  des gens.  p .  18.
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com plir et a omis. En prin cipe , la fonction de contrôle est 
accomplie et épuisée p a r  la constatation. La conséquence ju r i­
dique de toute constatation est la déterm ination du caractère 
licite ou illicite de l'acte contesté, la déterm ination de sa va li­
d ité  ju rid iq u e .

En principe, tout su jet du droit peu t examiner en toutes cir­
constances la régularité d'un acte jurid iqu e. La règle ju rid iqu e  
est une règle im pérative et a ttribu tive d  la fois : elle est im pé- 
rative en tant qu’elle oblige une partie  d  fa ire  ou à ne p a s  fa ire  
quelque chose, elle est attributive dans ce sens qu'elle attribue à 
Vautre partie  le droit d'exiger la commission ou l'omission. Ce 
droit adm et logiquement la possibilité d’apprécier si la partie  
obligée a exécuté son devoir et comment elle Va fa it. I l  adm et 
en principe un contrôle qui peu t être exercé p a r  le bénéficiaire, 
p a r  la personne la plus intéressée ayan t des m otifs prépondé­
rants d'exiger Vexécution de la règle ju rid iqu e, quelle qu elle  
soit, dans toute son étendue. C’est une surveillance purem ent 
subjective qui correspond entièrement au dro it p r im itif  qui fu t  
d'abord un droit contractuel. I l fa llu t absolument que qui­
conque fû t autorisé à vérifier Vexécution d'une obligation  
contractée, et qui mieux que le bénéficiaire pou rra it le faire?  
Ainsi s amorce la fonction de contrôle, prim itivem ent insé­
parable de l'intérêt individuel et considérée p lu tô t comme 
un droit subjectif d'exiger la réalisation intégrale de la règle 
ju rid iqu e. Mais bientôt on s'aperçut de tous les vices de ce 
système dont Vapplication pratique est inévitablem ent liée 
à la question de la force matérielle des parties. Le contrôle sub­
je c t i f  est inopérant contre le fort, i l  peut être abu sif contre le 
faible. I l comporte le danger de p a r tia lité  et d'exagération, ainsi 
que la tendance à se ju s tif ie r  dans toutes les circonstances et a 
considérer l'activité d'autrui comme illégale, surtout s i celle-ci 
peut porter préjudice à ses [intérêts. Reconnaître aux intéressés, 
dans une société déjà organisée, la compétence d'exercer un con­
trôle jurid iquem ent valable équivaudrait à Vanarchie complète 
dans les rapports juridiques. L a  nécessité sociale d'éviter les 
troubles demande impérieusement la lim itation  du dro it de 
contrôle, lim itation qui trouve son expression dans la règle 
générale indiquant que personne ne peu t être ju ge  dans l ’affa ire  
où i l  est également partie .
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Pour ces m otifs le contrôle subjectif était peu à peu lim ité  
dans son application  p a r  i ’institution d'un contrôle im partia l 
et soumis à une réglementation assez détaillée. Mais i l  n’est 
poin t rem placé entièrement, i l  persiste même dans les sociétés 
les m ieux organisées sous une form e un peu cachée, mais très 
instructive au point de vue de prin cipe . Les lois civiles obligent, 
notamment, le bénéficiaire à exiger du presta ta ire Vaccomplis­
sement de ses devoirs, avant de porter p la in te  devant une ins­
tance ju d ic ia ire , c'est-à-dire de constater subjectivement le 
manquement du prestataire et d ’ag ir en conséquence. La même 
règle s’applique en droit in ternational sous form e de la clause 
de négociations diplom atiques préalables stipulée p a r  la p lu ­
p a rt des traités d’arbitrage et de clauses compromissoires. Le 
maintien du contrôle su bjectif correspond à une nécessité pres­
sante de ne porter devant les organes de contrôle que des situa­
tions jurid iques contestables, pour la réalisation desquelles la 
bonne fo i fa it  défaut. Ainsi, p a r  des considérations pratiques, le 
contrôle su b jectif persiste même dans les sociétés les mieux  
organisées ; seulement son application est entourée de toutes les 
garanties qui interdisent tout abus possible : toute violence est 
défendue et l ’appréciation individuelle est vérifiée ensuite par le 
tribunal en cas de contestation. Le contrôle du bénéficiaire est 
lim ite lui-même p a r des règles du droit, i l  p e rd  son caractère 
d éfin itif pou r ne devenir qu’une constatation préalable à tout 
recours aux tribunaux, si le prestataire se refuse à accom plir 
son devoir L’examen subjectif offre ainsi les éléments néces­
saires d ’une contestation éventuelle, mais le contrôle ju rid iqu e­
ment valable ne peut être et ne doit être exercé que p a r  des 
organes compétents, à l ’exclusion de tout contrôle subjectif. En 
vue de procurer une p lu s grande stab ilité  aux rapports ju r i ­
diques, le droit p o sitif  lim ite le pouvoir d ’examen des personnes 
intéressées, en le réservant aux instances publiques spécialement 
investies de la compétence d ’exercer la fonction de contrôle et de 
décider, dans des conditions précises, de la régularité des actes 
ju rid iques.

La compétence d’exercer la fonction de contrôle est ordinai­
rem ent répartie entre un grand nombre d ’organes, suivant les 
besoins de la vie sociale . L’organisation issue de cette réparti­
tion est le produ it d ’une longue évolution historique. Au com­
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mencement, dans les sociétés prim itives, le contrôle fu t entière­
ment su b jec tif et indifférencié. Chaque membre de la collecti­
vité pou vait contrôler la conduite des autres membres et constater 
valablem ent la validité des actes jurid iques. Ce fu t un contrôle 
anarchique, pa rfo is  complètement inefficace, p a rfo is  féroce. 
Mais peu à peu, pou r des raisons d ’opportunité, la compétence 
personnelle de contrôle fu t lim itée et confiée à des personnes 
qualifiées, aux fonctionnaires. La fonction de contrôle se spécia­
lisa et peu à peu  naquit Vinstitution ju d ic ia ire  qui se développa  
de p lu s  en p lu s pou r devenir la form e principale et la p lu s  p er­
fectionnée du contrôle. Le pouvoir de procéder aux constata­
tions jurid iquem ent valables fu t confié à des personnes im p a r­
tiales, ce qui fu t de nature à assurer objectivité et également 
la  technicité ju rid iqu e du contrôle . A côté du contrôle 'judi­
ciaire naquit une autre form e de contrôle due à Vintégration  
progressive des sociétés et à la superposition des pouvoirs dans 
leur sein. La différenciation entre les gouvernants et les gou­
vernés, celle entre les gouvernants et les agents, qui se p ro d u it 
dans chaque société, investit les gouvernants d'un certain droit 
de regard sur l ’activité  réglementée de leurs subordonnes, soit 
pour constater si les ordres donnés ont été exécutés, soit pour se 
rendre compte s i les organes subordonnés exercent leur devoir 
d ’une façon satisfaisante. C’est ainsi que naquit le contrôle 
adm in istra tif, autrement d it la surveillance exercée p a r  les 
organes homogènes supérieurs ou centraux sur l ’activité des 
organes subordonnés ou locaux.

Une différence essentielle existe entre le contrôle exercé p a r  
un tribunal et celui exercé par un organe adm in istra tif.

Un tribu n al, même adm in istra tif , n’est pas un organe supé­
rieur p a r  rapport aux organes dont i l  contrôle l'activité, mais 
bien un organe de garantie de d ro it. Il ne peut p a s  intervenir 
de sa propre autorité, i l  n’a pas le droit d’in itia tive. I l ne peu t 
procéder aux constatations nécessaires que lorsqu’i l  est réguliè­
rement invoqué p a r une pa rtie  et notam m ent p a r la partie  lésée. 
La procédure devant un tribunal se déroule entre deux parties  
en cause, que ce soient un particu lier et un organe adm inistra­
t i f  ou bien deux organes adm inistratifs qui se disputent la 
compétence. Le tribunal doit statuer sur une plain te, sur un 
cas concret d ’infraction ; le ju g e  doit dire ce qui est ou devait
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être de droit dans ce cas particu lier, doit décider si Vorgane 
adm in istra tif a ag i selon le d ro it. La justice  a pou r sa base 
m atérielle un acte ju rid iqu e  déjà accom pli, une contestation de 
la régularité de cet acte p a r  la p a rtie  qui se déclare lesée et 
enfin , la règle échelle. La constatation  —  le jugem ent —  
n’est valable que pour ce cas concret et aboutit à Vannulation 
ju d ic ia ire  d'une action déterminée. La valeur ju rid iqu e de la 
constatation ne pro d u it ses effets qu’entre les parties. S i l’une 
des parties contre laquelle le ju gem en t est prononcé, est une 
autorité pu b liqu e, elle est contrainte à obéir à la lo i ou de se 
contenir dans ses lim ites par les tribunaux qui mettent en mou­
vement le pouvoir competent p a r  Vapposition de la formule 
exécutoire . Le contrôle ju rid ic tion n el est donc , p a r  ses m odali­
tés, un contrôle exceptionnel et répressif, p ropre  à garantir les 
droits subjectifs contre tes abus possibles. En obligeant les auto­
rités adm inistratives à obéir aux lois dans les cas concrets d'in­
fraction , le contrôle ju d icia ire  aboutit à garantir, indirecte­
ment, le bon fonctionnem ent des services publics. Sa méthode 
est, pou r a insi dire, inductive : réprim ant les infractions con­
crètes, i l  assure le fonctionnement régulier de Vordonnance­
ment ju rid iqu e dans son ensemble. Mais cette garantie n’est pas 
suffisante : elle ne jo u e  que par voie d ’exception, quand le tri­
bunal compétent est dûment saisi; s’i l  n’y  a pas d ’action inten­
tée, la garantie reste inopérante et une situation illégalem ent 
créée peut se prolonger .

Sous le terme de contrôle adm in istra tif on comprend tous les 
pouvoirs divers que possèdent dans chaque collectivité les organes 
centraux pour la direction générale et la surveillance de l’acti­
v ité  des pouvoirs locaux autonomes. La signification de ce terme 
est encore lim itée en ce qu’i l  s’applique seulement à ces pouvoirs 
des organes centraux qui sont complets en eux-mêmes et ne sont 
soumis, dans leur exercice, qu’à la surveillance du pouvoir 
législa tif. Le contrôle adm in istra tif est de toute autre nature que 
le contrôle ju d ic ia ire . I l  est exercé par une autorité supérieure 
du même groupe d ’organes, agissant selon les méthodes adm inis­
tratives et ne connaissant pas une procédure analogue à celle 
qui se déroule devant un tribunal : i l  n y  a pas et i l  ne peut pas  
y  avoir de parties, parce que la surveillance est exercée exclusi­
vement sur l ’activité d ’un organe comme tel, abstraction faite de
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tous les cas concrets. Les plaintes possibles des individus contre 
les actes d'un organe contrôlé ne sont p a s e n  mesure de déclen­
cher obligatoirem ent Vintervention de l'autorité supérieure pou r  
faire cesser Vinjustice indiquée p a r la p la in te . Cette dernière 
n'a qu'une valeur d’inform ation dont Vappréciation dépend  
entièrement de Vautorité surveillante. C'est, en p rin c ip e , d'office 
et de sa propre in itia tive que celle-ci entreprend son inspection  
exclusivement en vue de contrôler l'exercice des fonctions des 
services situés sous sa surveillance . Ses constatations ressemblent 
beaucoup à un acte ju rid ic tion n el p a r  lequel le contenu des 
compétences et la régularité de leur utilisation sont appréciés, 
m ais leur portée est p lus générale. En assurant le bon fonction­
nement des services publics, le contrôle adm in istra tif assure 
égalem ent, mais d'une façon indirecte, les intérêts des individus 
à l ’égard desquels s'exerce l'activité adm inistrative. La méthode 
du contrôle adm in istra tif est donc en quelque sorte déductive : 
assurant la régularité de fonctionnement des services pu blics en 
général, i l  assure également la régu larité  des actes particu liers.

Le contrôle ju d ic ia ire  n'est nullement opposable au contrôle 
adm in istra tif. Au contraire, ils se com plètent réciproquem ent et 
sont tous deux nécessaires dans toute organisation jurid iquem ent 
achevée. I l se peut qu'ils s'exercent en concurrence, parce qu'il 
est très d ifficile , sinon impossible de délim iter exactement leur 
champ d'action. D 'ailleurs, cette délim itation varie suivant les 
pays par suite de différences dans la m entalité ju rid iqu e des 
peuples.

Le contrôle adm inistratif a pour but le m aintien de l'unité 
adm inistrative indispensable à l'organisation d'une société, et 
dans l'exercice de cette mission, i l  se présente comme une form e 
affaib lie de la gestion adm inistrative, avec cette différence de 
principe qu'il ne crée pas des situations ju rid iqu es nouvelles, 
mais suit la réalisation régulière des situations juridiques p ré ­
existantes. Le p lus souvent le contrôle adm in istra tif est exercé 
p a r  des organes soit superposés, soit émanant des organes super­
posés. Mais jurid iquem ent il n'est poin t nécessaire que les 
moyens de contrôle soient toujours immanents aux organes 
adm inistratifs supérieurs. Bien au contraire, le contrôle sur le 
fonctionnement régulier des services publics peu t être confié  
aux institutions judicia ires, soit spéciales, soit ordinaires . Plus
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encore, les contestations sur les lim ites de la subordination  
demandent nécessairement une constatation p a r  des organes 
autres que les organes adm inistratifs.

Le contrôle se porte , en p rin c ip e , sur tous les actes condition­
nes p a r  le droit. Ne sont exemptés du contrôle que les actes 
déterm inatifs des compétences édictés p a r  les autorités suprêmes 
d'un ordre ju rid iqu e ferm é, par les autorités qui détiennent la  
soi-disant compétence des compétences. Leur activité déterm i- 
native ne peut être lim itée, ni contrôlée p a r  personne. Toutes 
les autres activités sont en principe contrôlables. Mais encore 
fau t-il que les voies de contrôle soient organisées.

Dans les ordres ju rid iqu es étatiques, le dro it p o s itif  
n organise p a s  d'instances de contrôle auxquelles seraient sou­
m is aux fin s de vérification tous les actes juridiques accomplis 
dans une société donnee. Dans toutes les sociétés, i l  existe un 
certain nombre d ’actes jurid iques ru i ne peuvent être vérifiés au 
poin t de vue de leur légalité et qui profiten t d'un régime spécial 
d'im peccabilite , tout sim plem ent parce que, pour des raisons 
diverses, leur contrôle n est p a s  organisé et, p a r  suite, leur irré­
gu larité supposée ne peut être valablem ent prouvée. Dans la 
p lu p a r t des E tats l'acte lég is la tif  ne peut être contrôlé, même 
s'il est conditionné p a r  la constitution. On peu t pourtant très 
bien concevoir un contrôle de légalité des actes législatifs et, 
en fa i t , ce problèm e s'est posé déjà sous la form e de la consti- 
tu tionnalité des lois. Dans le domaine de Vexécution, la p ra ­
tique d'actes de gouvernement est bien connue. E lle est 
ex j ressèment condamnée par la science ju rid iqu e et commence 
peu à peu à se rétrécir Dans le domaine ju rid ic tion n el, le 
contrôle est organisé sous form e d’appellation et de cassation , 
mais la décision de la Cour suprême du p a ys est inattaquable , 
cela parce que tous les voies de contrôle sont épuisées. Pour 
tous les actes énumérés, sauf l'acte jurid ictionnel du dernier 
ressort, n'existe aucune procédure valable pour les annuler et 
pou r les p river  de tout effet ju rid iqu e, bien que ce soit p a rfa ite ­
ment convenable en prin cipe . C'est certainement une im perfec­
tion regrettable qui prouve que le développement de la fonction  
de contrôle, même dans les collectivités les mieux organisées, 
n'est pas encore achevé.
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Le système adm in istra tif des sociétés modernes présente une 
grande diversité. Les m odalités d  organisation ont une large 
am plitude entre une hiérarchie com plète et une décentralisation  
totale. N i l ’une, n i l ’autre de ces m odalités ne se trouve réalisée 
entièrement et exclusivem ent. Le p lu s  souvent les organisations 
sociales combinent ces deux form es d ’adm inistration qui corres­
pondent aux besoins de la vie en commun  : le besoin de liberté  
qui conduit aune décentralisa tion , et le besoin d ’ordre qu i exige 
une organisation unitaire basée sur l ’autorité et la hiérarchie. 
La conciliation de ces deux tendances opposées est une question 
politiqu e qui est tranchée p a r  la constitution, m ais non d ’une 
façon définitive et im m uable, parce que les lim ites de ce départ 
varient avec le tem ps et avec les changements dans la m entalité  
politique des peuples.

Dans une organisation éta tique , unitaire et fortem ent centra­
lisée, c’est la hiérarchie qui est prépondéran te. Les organes subor­
donnés n’ont qu’à exécuter les ordres donnés p a r  les organes 
supérieurs ou, pour m ieux dire, de Vorgane suprêm e , ils n’ont 
presque aucune compétence discrétionnaire. Les organes supé­
rieurs exercent un contrôle continuel et puissant sur les actes 
jurid iques des agents subordonnés, vérifien t ces actes au double 
p o in t de vue de leur légalité et de leur opportunité. Constatant 
une irrégularité ou estim ant un acte inopportun , Vautorité cen­
trale peut le retirer, l ’annuler, le refaire ou le réform er de sa 
propre compétence. E lle se substitue à L’autorité locale de plein  
droit, parce que ju rid iqu em en t, c’est elle qui exécute une règle 
ju rid iqu e par Vinterm édiaire seulement de son organe local.

Toute décentralisation produ it des changements profonds  
dans le régime adm in istra tif. Quelle que fa ib le que soit la décen­
tralisation,, elle accorde toujours aux autorités locales une sphère 
d ’activité  propre dans laquelle elles jou issen t d  un pouvoir dis­
crétionnaire strictem ent délim ité par le droit constructif qui 
détermine leur compétence. L’autorité centrale ne peu t p lu s con­
trôler Vopportunité des actes ju rid iqu es fa its  dans les lim ites 
de la compétence discrétionnaire. Mais elle conserve toujours le 
droit d’exercer un contrôle de légalité  qui doit constater si 
l ’acte de l ’autorité locale est fa it  dans les lim ites de sa compé­
tence et conformément aux règles de droit. D’autre p a r t, les 
agents décentralisés auxquels le droit assigne une compétence
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propre, ont le d ro it et possèdent ordinairem ent les moyens ju r i­
diques de se défendre contre les excès de pouvoir des autorités 
centrales. C ést la conséquence logique et nécessaire de la décen­
tralisation où le dro it détermine , dans l’intérêt pu blic , les lim ites 
des deux compétences superposées, m ais libres dans Vexercice 
de leurs pouvoirs légaux.

Comme le remarque à ju ste  titre M. Triepel [4), Vopposition  
entre les tendances unitaires et fédéralistes ne se fa it sentir 
nulle p a r t avec une telle clarté que dans l’étendue des possibi­
lités du contrôle et dans l ’institution des organes de contrôle. 
S i un défenseur de l ’unité et de la centralisation considère le 
contrôle comme une conséquence naturelle de l’unité natio­
nale, le fédéraliste y  vo it la plus sérieuse offense à l ’indépen­
dance garantie par la constitution. D ’ailleurs, une différence 
entre Vexécution fédérale, le contrôle hiérarchique et le con­
trôle de décentralisation n'est poin t facile à établir, surtout en 
pratique. Dans un E ta t unitaire et absolutiste le contrôle se 
confond entièrement avec Vexécution dans un E ta t décentra­
lisé, au contraire, i ’exécution passe aux autorités locales et le 
pouvoir central ne conserve que le droit au contrôle en vue de 
m aintenir l'unité organique de la collectivité fédéralisée. 
L’étendue du contrôle devient ainsi une échelle pratique par  
laquelle on peu t mesurer Vintégration d ’une collectivité compo­
sée. Seulement, i l  faut bien tenir compte aussi des deux ten­
dances opposées : celle de centralisation et celle de décentrali­
sation . Comme le remarque M. Scelle (2), à côté du fédéra­
lisme p a r  agrégation ou association, anim é d'une force centri­
pète, i l  existe un fédéralisme p a r  ségrégation ou dissociation, 
obéissant à une force centrifuge. Conformément a ces deux  
tendances, le contrôle évolue aussi soit en s’affaiblissant au fu r  
et à mesure que la décentralisation devient p lu s large, soit au 
contraire, en pénétrant de plus en plus profondém ent la vie 
d ’une organisation sociale en voie d'unification.

L'état, actuel du développement du contrôle dans une 
société étatique est le p ro d u it d'une longue évolution, 
assez lente au commencement et p lus rapide dans les

(1) T r i e p e l , Reichsaufs icht ,  p . 3.
(2) S c e l l e , o p .  cit.  p . 189.
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E ta ts dém ocratiques. Cette évolution éta it largem ent facilitée  
p a r  Vorganisation hiérarchique de l ’E ta t dans laquelle la d if­
férenciation des fonctions se fa isa it graduellem ent en para llè le  
avec les progrès de la conscience ju r id iq u e . Mais la fonction de 
contrôle n'est nullem ent une caractéristique spécifique de Vor­
ganisation étatique . E lle est une fonction indispensable de toute 
société. Ce ne sont que les formes de contrôle qui varient avec 
le degré d'intégration des sociétés, ce n'est que le contenu maté­
rie l des contrôles qui se m odifie avec le degré de centralisation  
ou de décentralisation de la gestion des affaires sociales. La 
question du contrôle est une question qui s'examine en con­
nexion avec Vorganisation d'une collectivité sociale, avec son 
droit constitutionnel et adm in istra tif, comme un élément de la  
technique jurid iqu e de toute organisation sociale. Ses données 
principales sont fournies par le fa it  de l'existence d'une com­
munauté organisée et par les tendances innées de celle-ci soit 
vers une décentralisation, so it au contraire vers une centralisa­
tion graduelle, perm ettan t mieux de réaliser les buts de toute 
collectivité, à savoir la satisfaction des intérêts des individus 
dont elle se compose.

Dans la communauté internationale , intersociale p a r  essence 
et par définition, le développement de la fonction de contrôle a 
beaucoup de peine à s'introduire et à évoluer. Joute une serie de 
raisons spécifiques au m ilieu international et aux rapports  
internationaux s'opposaient et s'opposent encore à Vétablissement 
du contrôle sur Vapplication des normes du droit international. 
M ais si la différenciation de cette fonction est encore fa ib le dans 
la  communauté internationale, cela ne veut dire aucunement 
qu'elle n'y existe pas. Au contraire, sous une forme ou sous une 
autre, elle u exista it toujours, même dans la communauté in ter­
nationale complètement am orphe et cela sous form e de contrôle 
subjectif exercé p a r  les parties intéressées. Au fur et à mesure 
que se développait le droit constructif, ce contrôle subjectif devait 
céder sa place au contrôle plus ob jec tif dont l'exercice était con­
féré aux institutions spéciales. C'est l'intérêt commun qui fa it  
naître une communauté particulière ou générale organisée. Plus 
cette communauté est intégrée, p lus Vorganisation devient indé­
pendante des collectivités qui la composent, plus elle devient 
autoritaire, le contrôle doit apparaître nécessairement comme
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un moyen de protection légale de l'intérêt commun et de l'ordre 
jurid ique institué en vue de réaliser les buts proposés. Dans la 
mesure ou l'organisation particulière ou générale se superpose 
de p lu s en plus aux collectivités composantes, évolue vers ce 
qu’on a p r is  l'habitude de considérer comme le fédéralism e mon­
dial, le contrôle devient plus pénétrant, p lu s différencié et p lu s  
spécialisé. Le processus de fédéralisation engendre inévitablement 
l'institution du contrôle dans ses deux formes, c'est-à-dire ju d i­
ciaire et adm in istra tif. Le contrôle adm in istra tif prend sa nais­
sance im m édiatem ent après une superposition institutionnelle  
des ordres jurid iques, après la transform ation du fédéralisme 
pur des normes jurid iques en fédéralisme fonctionnel.

Le contrôle ju d ic ia ire , tel qu'il s’est é tabli en droit interna­
tional sous la forme de la ju rid ic tion  internationale est minu­
tieusement étudié par beaucoup d’auteurs dans toutes ses m ani­
festations. Au contraire, le contrôle adm inistratif n'a pas a ttiré  
l'attention des ju ristes, probablem ent parce que la question de 
Vorganisation constitutionnelle et adm inistrative du monde est 
elle-même encore fo rt débattue. Mais depuis que la science 
d  après-guerre a p la cé  cette question au centre des conceptions 
du droit international, le contrôle adm in istra tif ne peu t p lu s  
rester dans l'ombre d’autant plus que son développement dans 
le droit p o s itif  a p r is  des proportions considérables. Le but 
du présent ouvrage est de passer en revue les m ultiples éléments 
du contrôle adm in istra tif dans le dro it international positif  
et de tâcher de les systématiser.

Contrôle adm inistratif 2



PREMIÈRE PARTIE

LE CONTRÔLE ADMINISTRATIF 
EN DROIT INTERNATIONAL POSITIF

CHAPITRE I

GÉNÉRALITÉS
Une étude, même rapide, du droit international positif permet 

de constater l’existence des éléments du contrôle dans presque 
toutes les matières réglementées par ce droit. En effet, sont 
contrôlés les actes relatifs à la répartition des compétences 
internationales, à leur garantie et a leur application, qu’elle soit 
d’ordre législatif ou exécutif. Il semble être utile de passer en 
revue les diverses parties du droit international positif, de faire 
une œuvre descriptive qui paraît être la mieux k même de 
donner une idée juste du développement de la fonction de 
contrôle dans la communauté internationale, fonction qui est 
quelque peu négligée par la doctrine.

La première tâche du droit international est de déterminer 
les compétences internationales et de les répartir. La création 
directe des organes internationaux communs est un acte juri­
dique qui n’est pas contrôlable, parce qu’émanant de la plus 
haute autorité internationale chargée de créer des compétences 
nouvelles en se basant exclusivement sur les considérations 
d’opportunité et de nécessité sociale. Au contraire, la formation 
spontanée des Etats qui sont, eux aussi, des organes internatio­
naux ou mieux des circonscriptions administratives de la com­
munauté internationale globale, commence à être réglementée 
et contrôlée par les autres Etats en tant que représentants de



—  20 —

la communauté internationale. La reconnaissance des Etats 
nouveaux n’est rien autre que la constatation de la régularité 
d’investiture des gouvernements étatiques et de l’efficacité de 
leur pouvoir. Au fond, il s’agit ici également d’un contrôle 
d’opportunité : il importe de savoir si l’Etat nouveau est en 
mesure d’assumer les devoirs qui incombent ordinairement aux 
Etats et s’il est possible d’appliquer à son égard le statut d’Etat 
déterminé par le droit international. Cependant, la nouvelle 
acquisition du droit international, le droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes est de nature à transformer le contrôle d’opportu­
nité en un contrôle de légalité et de régulariser ainsi la forma­
tion des Etats nouveaux. L’ingérence de la communauté inter­
nationale dans le processus de création des Etats devient de plus 
en plus ordinaire et profonde, tendant a remplacer les voies de 
la force par un procédé juridique qui évite les troubles nuisibles 
aux intérêts généraux. Sans doute, on est encore assez loin 
d’une réglementation générale et complète de ce problème 
important, mais on est arrivé k des réalisations partielles très 
significatives dans le régime des mandats. Au point de vue de la 
formation des Etats nouveaux les mandats se caractérisent 
comme un régime de tutelle temporaire des peuples civilisés 
sur les peuples arriérés, sur les collectivités mineures, régime 
qui doit prendre fin dès qu’on aura constaté que ces peuples 
mineurs ont atteint un degré de civilisation suffisant pour se 
gouverner librement. Autrement dit, les mandats instituent un 
processus juridique de la formation des Etats contrôlé par la 
communauté internationale.

Le statut d’Etat dont jouissent les principales collectivités au 
sein de la grande communauté internationale n’est égalitaire 
qu’en principe. En fait, les modalités des compétences étatiques 
sont d’une variété infinie, parce que tout traité international 
réglemente ces compétences et les modifie, pour les adapter aux 
exigences de la vie internationale. La plupart des réglementa­
tions se fait par voie d’accord entre les Etats intéressés qui ont 
également le droit d’abroger les règles conventionnelles par les 
voies légales prévues par le texte même du traité. Mais il y a 
des réglementations qui sont imposées aux Etats ayant manqué 
à leurs devoirs ou ne pouvant les remplir d’une façon satisfai­
sante, par la communauté internationale qui prend ses précau-
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tions en vue d’assurer l'administration des intérêts nationaux et 
internationaux par une réglementation spéciale qui constitue 
une dérogation au statut normal d’Etat. Cette réglementation 
est parfois exigée d’un Etat s’il y a lieu de douter de ses inten­
tions d’accomplir correctement ses obligations internationales 
ou de sa capacité à les exécuter. Elle est une garantie contre les 
abus et les manquements possibles, garantie dont l’efficacité 
dépend du contrôle de l’application du régime spécial. A l’égard 
de ces dérogations le contrôle est particulièrement nécessaire, 
parce que, au lieu d’être acceptées de bon gré par les Etats, 
elles sont le plus souvent imposées soit par certains Etats indivi­
duellement, soit par une groupe d’Etats agissant en gouverne­
ment international. Il va sans dire que les Etats liés par de 
telles réglementations sont portés à obvier à leur application et 
a s’opposer au contrôle qu’ils déclarent contraire au principe 
de la souveraineté et humiliant pour les nations indépendantes. 
C’est une aberration. Ce qui est humiliant, c’est le manquement 
d’un Etat à ses obligations internationales, mais non la régle­
mentation juridique des modalités des compétences étatiques 
et le contrôle qui en dérive.

Les dérogations au statut normal d’Etat sont très nombreuses 
et se rapportent aux matières les plus diverses. Le plus souvent 
elles réglementent une certaine branche de l’administration 
nationale : tels sont les régimes minoritaires, financiers, mili­
taires, etc, qui comportent un contrôle international individuel 
ou collectif. Un autre groupe de contrôles se rattache aux 
régimes spéciaux créés en vue d’assurer la liberté et l’égalité 
des communications internationales et s'appliquant aux fleuves, 
détroits et canaux internationalisés.

Des dérogations plus générales et pour ainsi dire d’ordre sta­
tutaire sont couramment appliquées h l’égard des collectivités 
mineures. Il faut mentionner dans ce groupe tout d’abord les 
régimes juridiques des entités dépendantes, telles que les colo­
nies, les protectorats et les mandats, entités auxquelles se rat­
tachent également certaines formations semi-étatiques en 
Europe, tels que Dantzig, la Sarre. Ce sont toutes des formes 
de tutelle internationale de collectivités mineures et compor­
tant dans la majorité des cas des contrôles adéquats de l’appli­
cation de leurs statuts. Dans cet ordre d’idées il faut mention­



ner également la formation et la reconnaissance des collectivi­
tés autres que les Etats et les collectivités dépendantes, mais 
dont le statut est plus ou moins occasionnellement garanti par 
le droit international. Il s’agit dans la plupart des collectivités 
minuscules incapables de se gouverner elles-mêmes et aux­
quelles on a accordé une certaine autonomie, internationale­
ment garantie, au sein d’un Etat.

Les statuts juridiques des Etats et d’autres entités politiques 
fournissent les cadres constitutionnels à l’intérieur desquels 
s’effectue la réglementation des intérêts sociaux par la voie 
d’une collaboration de plus en plus intime entre les Etats. 
Toute une série d’accords intervient entre les Etats, soit en vue 
de protéger l’individu, soit en vue de faciliter le commerce 
international. Le grand courant d’unification amène les Etats à 
créer dans ces domaines de réglementation des organes centra­
lisés par lesquels on aboutit à la fédéralisation par services dans 
certaines matières limitées. Presque partout cette fédéralisation 
est suivie d’un contrôle international qui se présente ici dans 
ses meilleures formes et qui se caractérise par son égalité et par 
sa technicité libre de toute influence politique.

Le droit international ne se borne pas à déterminer et à dis­
tribuer les compétences. Il tend à les assurer et à les garantir 
contre les changements par la force et en violation du droit. 
Dans ce but il contient une quantité de normes particulièrement 
importantes au point de vue politique et juridique qu on pour­
rait nommer le droit de paix. Cette partie du droit international 
est en voie de transformations profondes et s’oriente décidé­
ment vers l’organisation d’un contrôle efficace de l’exécution 
par les Etats des multiples obligations qui en découlent. Il 
s’agit ici des obligations passives qui engagent les Etats à s’abs­
tenir de certains actes de violence contre les autres Etats, ainsi 
que des obligations actives qui engagent les Etats à participer 
aux mesures collectives d’ordre préventif ou répressif (sanc­
tions) contre l’Etat qui ne tient pas compte de ses obligations 
passives. Quel que soit le caractère de ces obligations, leur 
importance fondamentale exige l’institution' du contrôle de 
leur observation, parce que la guerre, sans compter les troubles 
profonds qu elle produit au sein de la communauté internatio­
nale, menace l’existence même de cette dernière.
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A ce point de vue chaque guerre intéresse tous les membres 
de la communauté internationale qui naturellement cherchent à 
prendre des mesures de précaution contre les aventures mili­
taires et k garantir ainsi sa propre sécurité. Ainsi, la commu­
nauté internationale veut s’assurer de la politique pacifique des 
Etats qui la composent et elle le fait en instituant le contrôle de 
l’application des règles principales concernant leur politique 
internationale. Avec la création de la Société des Nations l’orga­
nisation du droit de paix a reçu une impulsion nouvelle. Le 
Pacte institue les organes qui représentent la communauté inter­
nationale et expriment son opinion ; il institue un gouvernement 
international légal, une autorité qui, par la nature innée de ses 
fonctions, est appelée k contrôler la conduite et le fonctionne­
ment régulier des compétences étatiques qui lui sont subordon­
nées en principe ; il organise enfin les voies de recours légal 
contre les Etats violant les règles du droit international. On 
peut dire que tous les pouvoirs des organes dirigeants de la 
Société des Nations sont intimement liés au contrôle et même 
que celui-ci est la forme principale de l’activité de la Société 
des Nations qui n’est pas compétente pour exécuter elle-même 
les règles obligeant les Etats. A ce point de vue toute l’activité 
de la Société des Nations en vue de maintenir la paix peut être 
traitée comme une série d’actes de contrôle et les pouvoirs de 
ses organes comme des pouvoirs de contrôle de la conduite des 
Etats membres. Dans cet ordre d’idées il faut traiter tout d’abord 
le vaste problème de renonciation k la guerre qui implique une 
série de mesures préventives de la part de la Société des Nations 
en vue de rétablir la paix ou d’éviter une guerre menaçante. 
Interdisant la guerre, le Pacte oblige les Etats a régler leurs 
différends exclusivement par des voies pacifiques, rendant obli­
gatoire le recours k l’examen du Conseil toutes les fois qu’une 
autre procédure pacifique n’est pas utilisée parles parties. Tous 
ces engagements des Etats membres sont contrôlés par le Conseil 
ou par l’Assemblée. L’art. 10 du Pacte garantit les compétences 
étatiques telles qu’elles sont fixées par le droit international k 
un moment donné. Il interdit toute agression extérieure contre 
l’indépendance et l’intégrité des Etats et organise une action 
commune des membres contre l’agresseur. Le contrôle est 
exercé par le Conseil qui doit constater l’agression et faire naître
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ainsi l’obligation de porter secours à la victime de l’agression. 
En vertu de l’art. 16 du Pacte, les sanctions doivent être déclen­
chées contre tout Etat qui recourt à la guerre contrairement au 
Pacte. Ici encore le Conseil doit constater la rupture du Pacte 
et organiser la sanction collective, ce qui lui donne le droit 
de surveiller la manière dont les Etats s’acquittent de leurs 
engagements de prêter une aide effective à l’Etat victime d’une 
guerre illégale. La sanction collective doit jouer aussi dans le 
cas de non-exécution d’une sentence internationale ou de toute 
décision assimilée en force obligatoire à la sentence, ce qui 
donne au Conseil la compétence importante de surveiller 
l’exécution des sentences rendues. La Société des Nations base 
son droit sur le respect intégral des traités internationaux 
qu’elle reconnaît en tant qu’ils sont compatibles avec les termes 
du Pacte et en tant qu’ils sont rendus publics et enregistrés 
par le Secrétaire général. Cette disposition implique un contrôle 
sur la compatibilité des traités avec le Pacte et, indirectement, 
sur toute i’activité législative internationale effectuée par les 
Etats. Enfin, comme le respect intégral des traités pour lesquels 
aucun procédé de révision n est prévu, pourrait opposer le 
droit positif, maintenu avec l’aide efficace de la garantie collec­
tive, aux exigences de la vie et de ses transformations, la justice 
légale à la justice réelle, le Pacte organise la procédure de révision 
des traités devenus inapplicables ou des situations dont le main­
tien pourrait mettre en péril la paix du monde. Cette stipulation 
entraîne le contrôle par l’Assemblée de certaines situations 
internationales avec le droit d’inviter les parties à les réviser.

Tel est, en général, le domaine de contrôle exercé aujourd’hui 
par la Société des Nations sur l’application des règles de la 
paix, tels sont les pouvoirs de contrôle en vue de garantir les 
compétences légales. II est a peine nécessaire d’attirer l’atten­
tion sur le fait que l’objet de ces contrôles internationaux est 
l’exécution du droit international dans presque toute son 
étendue. L’importance constitutionnelle et politique des règles 
mentionnées les place dans le centre des multiples problèmes 
de la vie politique internationale et subordonne k eux presque 
toutes les manifestations de l’activité internationale des Etats : 
Toutes ces règles ont ceci de commun qu’elles déterminent en 
grandes lignes les limites et les modalités des compétences de
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diverses entités appelées à exercer une activité dans le milieu 
international et à contribuer à l’évolution des rapports sociaux 
entre les individus.

Ainsi s’achève le cercle du développement actuel du contrôle 
international. C’est a la description plus détaillée du droit 
positif dans l’ordre indiqué que nous consacrerons cette partie 
du présent ouvrage.



CHAPITRE II
LE CONTROLE DE LA R É PA R T IT IO N  

DES COM PÉTENCES ÉTATIQUES

A. — LA FORMATION DES ÉTATS ET LEUR RECONNAISSANCE

Les compétences internationales ne sont nullement réparties 
définitivement et d’une façon intangible. Le mouvement inces­
sant des forces sociales aboutit, d’une part, à l’agrégation de plus 
en plus sensible des collectivités existantes dans une communauté 
juridique plus perfectionnée ; d’autre part, il engendre aussi un 
processus tout naturel de ségrégation qui aboutit ensuite à la 
formation de collectivités nouvelles revendiquant leur part dans 
l’exercice des compétences internationales qui deviennent 
nécessaires pour mieux satisfaire ceux de leurs intérêts qui se 
différencient de ceux de la collectivité dont elles faisaient partie. 
Gomme le monde entier est déjà partagé en circonscriptions 
gouvernementales, la formation des nouvelles collectivités éta­
tiques ne peut se produire qu’au sein des Etats existants et com­
porte forcément le démembrement de l’unité ancienne. C’est un 
fait d’une grande importance sociale et juridique qui détermine 
le processus de naissance des Etats. Juridiquement, celle-ci 
n’est rien autre qu’une nouvelle répartition des compétences qui 
s’effectue par la détermination nouvelle du statut juridique de 
la collectivité revendiquant son indépendance par le droit inter­
national, par l’investiture de ses gouvernants de la compétence 
internationale.

La nouvelle répartition des compétences ou, pour retenir la 
façon de parler traditionnelle, la naissance des Etats comporte 
toute une série de questions importantes. En effet, dans le droit 
international une distribution des compétences n’est pas encore 
organisée. La répartition se produit par des luttes sociales dans 
lesquelles la force décide. Mais déjà la répartition commence à
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s’entourer de règles juridiques, déjà le processus de ségrégation 
devient un processus juridique déterminé par un nombre de faits- 
condilions contrôlables, déjà la communauté internationale sort 
de son indifférence envers ce processus et tend à l’influencer et 
même à le décider. Elle le fait le plus souvent par l’exercice d’un 
contrôle encore imprégné de considérations politiques et insuf­
fisant, mais qui est dans la voie d’une évolution décisive. Mais 
même malgré cette évolution de bon augure, la naissance des 
Etats reste encore un état de fait générateur des compétences.

La grande loi de la formation des Etats nouveaux est actuelle­
ment le principe des nationalités qui se traduit, juridiquement, 
parle droit des peuples à disposerd’eux-mêmes. Ce droit indique 
les bases sociologiques de toute ségrégation de la communauté 
internationale, ainsi que, indirectement, les voies de sa réalisa­
tion. Mais ce droit est loin d’être une loi précise de la commu­
nauté internationale. Il est plutôt un principe extrêmement géné­
ral et diffus qui commence seulement à prendre racine dans la vie 
sociale des peuples. A la fin de la grande guerre la reconnais­
sance comme nations de certaines collectivités, comme la Pologne 
et la Tchécoslovaquie, bien qu'effectuée dans des circonstances 
exceptionnelles, fut le premier indice de l’admission dans la pra­
tique internationale du principe, longtemps traité par la doctrine. 
On a reconnu le droit de ces deux nations de constituer ultérieu­
rement des Etats indépendants. La reconnaissance fut donnée par 
les puissances alliées séparément, mais il est clair qu’au fond ce 
fut une décision du gouvernement défait international, comprise 
et exécutée comme telle : la Pologne et la Tchécoslovaquie 
furent créées et leur statut juridique déterminé par les traités 
de paix. Mais, d’autre part, la destinée tragique de l'Arménie et 
de la Géorgie, dont le droit à l’indépendance fut si souvent répété 
dans des déclarations solennelles, montre sans aucune équivoque 
toute la fragilité du principe des nationalités et la valeur plato­
nique de la constatation faite par la communauté internationale. 
Le droit des peuples a disposer d’eux-mêmes se trouve exprimé 
également dans le traité de paix entre l’Estonie et la Russie, 
mais la valeur de cette reconnaissance est réduite à néant par le 
fait que l’Estonie fut obligée de mener une lutte très grave pour 
conquérir son indépendance. Le Pacte de la Société des Nations 
n ’a apporté qu’une perfection partielle et très limitée dans ce
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domaine et cela exclusivement par le système des mandats. 
L’art. 22 indique que certains peuples ont atteint un degré de 
développement tel que leur existence, comme nations indépen­
dantes, peut être reconnue provisoirement, k la condition que 
les conseils et l’aide d’un mandataire guident leur administration 
jusqu au moment où elles seront capables de se conduire seules.

La question des îles d’Aland illustre d’une façon très intéres­
sante les idées qui guident l’application du principe de libre 
disposition. Le Comité des rapporteurs, nommé parle  Conseil, 
étudie dans son rapport la portée juridique de ce principe et les 
modalités de son application. Il constate tout d’abord, que le 
principe de libre disposition des peuples n’est pas encore une 
règle générale du droit international et qu’il n ’existe que dans 
un certain nombre de traités particuliers. Le Comité passe 
ensuite à une comparaison très significative entre la Finlande et 
les îles d’Aland. La Finlande fut un Etat autonome au sein de 
la Russie. Si les événements de la guerre et la révolution ont 
considérablement facilité son émancipation, il n’en reste pas 
moins que le peuple finnois avec son territoire nettement déli­
mité et un esprit national très développé, remplit toutes les 
conditions nécessaires pour se constituer en Etat indépendant. 
Au contraire, les îles d’Aland constituent une petite partie du 
territoire finnois et la population n’est en fait qu’un groupe­
ment minoritaire, rien de plus. Le Comité conclut qu’on ne peut 
pas appliquer d’une manière absolue le principe de la libre dis­
position des peuples. Reconnaître h des minorités la faculté de 
se retirer de la communauté a laquelle elles appartiennent, 
parce que telle est leur volonté ou leur bon plaisir, ce serait 
détruire l'ordre et la stabilité à l’intérieur des Etats et inaugurer 
l’anarchie dans la vie internationale. En conséquence, le Comité 
des rapporteurs refusa la jouissance du droit des peuples a dis­
poser d’eux-mêmes aux Alandais.

Au point de vue formel, il faut encore indiquer, dans cet 
ordre d’idée, le rapport des juristes dans la mesure où celui-ci 
donne une réponse à la thèse finnoise suivant laquelle la déci­
sion sur le sort des îles d’Aland est laissée par le droit interna­
tional à la compétence exclusive de la Finlande. Les juristes 
reconnaissent que, d’une manière générale, il appartient exclu­
sivement h la souveraineté de tout Etat définitivement consti­
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tué d’accorder ou de refuser à une fraction de sa population le 
droit de déterminer son propre sort politique par voie d’un plé­
biscite ou autrement. Mais si les événements politiques ont créé 
une situation douteuse quant au droit, s’ils ont compromis l’ef­
ficacité du pouvoir étatique et s’ils ont créé un état de transfor­
mation qui a sa cause et prend sa source dans les manifestations 
séparatistes de la population invoquant que les peuples doivent 
pouvoir disposer d’eux-mêmes, au sein d’une collectivité qui 
n’a pas encore acquis le caractère d’un Etat définitivement 
constitué, la question sort du domaine laissé k la compétence 
exclusive de l’Etat. Les juristes concluent donc 'a la compétence 
du Conseil, c’est-a-dire k la reconnaissance du caractère inter­
national du problème et k la possibilité juridique d’une interven­
tion de la part de l’autorité internationale. Il est difficile d’ad­
mettre intégralement l’avis des juristes. L’autodisposition des 
peuples est, notamment, toujours un problème international, 
dans la solution duquel tant la nation aspirant a l’indépendance 
que l’Etat territorial sont des parties dont aucune ne peut être 
juge exclusif ni donner une décision valable au sujet de l’appli­
cation ou la non application du droit des peuples k disposer 
d’eux-mêmes. Le droit international positif handicape par l’ab­
sence d’une autorité reconnue qui pourrait trancher la contes­
tation, l’ancien Etat. Il n’offre pas aux nations des moyens juri­
diques pour effectuer une émancipation et il les pousse vers la 
seule voie toujours ouverte — vers la lutte pour l’indépendance.

Il n’y a pas de doute que le droit des peuples k disposer d’eux- 
mêmes ne peut être appliqué d’une manière absolue. Les rap­
porteurs ont indiqué dans leur consultation les raisons politiques 
qui doivent limiter son application. Mais il y a également des 
raisons juridiques, parce que le droit d’auto-disposition est un 
droit déterminé par le but k atteindre. Il ne se comprend que si, 
par la nouvelle répartition, la réglementation internationale se 
perfectionne. Le gouvernement nouveau doit être en mesure 
d’exercer un pouvoir efficace et réunir assez de force matérielle 
pour faire face k ses obligations internationales. Il s’ensuit 
que les collectivités minuscules ne correspondent pas aux exi­
gences mentionnées et ne peuvent pas revendiquer l’application 
a leur égard des règles du droit international constituant le sta­
tut normal des Etats. Puis, les collectivités se trouvant k un
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degré inférieur de civilisation ne seraient pas en mesure de se 
gouverner librement et d’assurer l’application des principes juri­
diques en vigueur parmi les peuples civilisés. Elles sont des 
collectivités mineures qui doivent forcément subir la tutelle des 
autres puissances et ne peuvent pas exiger leur émancipation 
immédiate et complète. Les limitations du droit des peuples à 
disposer d’eux-mêmes sont imposées par un principe plus 
important qui exige de toute collectivité la capacité suffisante 
pour collaborer effectivement au progrès de la vie internatio­
nale. Il est un droit conditionné et, comme tel, peut être con­
trôlé dans son application.

Bien que le droit des peuples a disposer d’eux-mêmes ne soit 
pas devenu une réalité de la vie politique des nations, on ne 
peut pas dénier son importance. Il constitue la base sociolo­
gique naturelle de la ségrégation graduelle de la communauté 
internationale, le support solide de tout self-gouvernement dans 
la fédération naissante de la société humaine. Sa reconnaissance 
et son application effectives contribueront sensiblement a régu­
lariser la répartition des compétences dans l’ordre juridique 
international et éviteraient probablement les luttes accablantes 
de sécession. On peut le dire avec d’autant plus de raison que 
partout la conviction se fait sur l’impossibilité d’étouffer le 
mouvement national et de retenir l’unité d’organisation là, où 
les divergences profondes de nature nationale culturelle, sociale 
et politique divisent les parties hétérogènes d’une collectivité. 
Seulement, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes doit 
encore se préciser, prendre une forme nettement juridique et 
s’encadrer dans le système du droit international. C’est alors 
qu’il pourrait et devait être contrôlé dans son application par 
une autorité compétente de la communauté internationale. 
Jusqu’ici un tel contrôle était exercé occasionnellement par 
les grandes puissances, quand elles intervenaient dans des 
luttes d’indépendance de certains Etats. Mais ces interventions 
n’étaient pas décidées d’après les principes juridiques, elles 
n’avaient pas lieu, d’ailleurs, dans tous les cas. Le contrôle 
exercé par le Conseil de la Société des Nations laisse entrevoir 
des formes nouvelles de surveillance, mais le seul cas, celui des 
îles d’Aland, est trop particulier pour permettre de se former 
un jugement à ce sujet.
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Le principe des nationalités n’étant pas encore en pleine 
vigueur et surtout n’instituant eucore aucun processus juri­
dique de détermination des compétences, la formation des 
Etats reste le plus souvent un processus matériel, considéré 
souvent comme quelque chose de métajuridique. Ce n'est pas 
tout à fait juste. Le processus matériel passe ordinairement, 
mais pas obligatoirement par les divers stades déterminés juri­
diquement : l’insurrection qui, suivant le droit positif actuel, 
relève encore du droit interne ; la belligérance qui est déjà du 
droit international et dont la reconnaissance, en accordant à la 
collectivité révoltée certaines compétences internationales stric­
tement limitées et temporaires, permet en principe une inter­
vention des puissances étrangères : |enfin, l’institution d’un 
Etat nouveau possédant la totalité des compétences internatio­
nales, Etat qui est né dès que ses dirigeants, son gouvernement 
deviennent assez puissants pour exercer efficacement les fonc­
tions sociales qui leur incombent. L’efficacité du pouvoir est le 
titre nécessaire justifiant la répartition nouvelle des compé­
tences. Mais il y a encore des conditions très importantes dont 
la réalisation est exigée par le droit international. Les Etats 
doivent avoir une organisation assez développée leur permet­
tant d’entretenir des relations diplomatiques avec les autres 
membres de la communauté internationale, les mettant en 
mesure d'assurer la sécurité matérielle et juridique des rapports 
sociaux et d’accomplir d’autres fonctions étatiques. L’impor­
tance fondamentale de toute répartition des compétences pour 
la communauté internationale demande impérieusement une 
appréciation de la réalisation de ces conditions, la vérification de 
la régularité de l’investiture autonome et unilatérale. Le con­
trôle s'effectue ici par la reconnaissance. Mais un point impor­
tant doit être retenu : ce n’est pas sur les voies et les modes 
d’établissement de la compétence et sur leur légitimité innée 
que porte ce contrôle. C'est sur les résultats obtenus, sur le 
degré d’organisation de la nouvelle collectivité qu’il s’exerce, 
c est la capacité du gouvernement qui est vérifiée. Dans ces cir­
constances la reconnaissance ne peut être que déclarative. Les 
Etats constatent la survenance d’un certain état de fait. Juridi­
quement, la reconnaissance doit être accordée et ne peut être 
légitimement refusée dès lors que les conditions exigées par le
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statut international se trouvent remplies. La reconnaissance 
produit des effets juridiques : elle constate la survenance d’un 
fait-condition qui détermine l’application du statut étatique à 
l’égard de la collectivité nouvelle et admet son pouvoir d’accom­
plir des actes juridiques.

La reconnaissance est une forme de contrôle sur la répartition 
des compétences dans la communauté internationale. Le con­
trôle est exercé par les Etats déjà existants. Mais il est très pré­
caire. Historiquement, il fut considéré comme un droit des 
Etats dont ils pouvaient user à bon gré suivant leurs considéra­
tions politiques. Or, la politique amenait les Etats à. recon­
naître le caractère étatique des collectivités encore en voie d'or­
ganisation pour mieux soutenir leur lutte de séparation et pour 
affaiblir ainsi leur adversaire éventuel. D’autre part, les sym­
pathies politiques ont parfois décidé des refus arbitraires de 
reconnaissance, bien que celle-ci fût objectivement justifiée. 
Enfin, la reconnaissance unilatérale par les Etats, effectuée 
séparément et concurremment, peut aboutir a des contradictions 
paradoxales. La reconnaissance unilatérale est loin d’être un 
moyen perfectionné de contrôle. On pourrait même dire que le 
subjectivisme de la reconnaissance est tel qu’il serait juste d’éta­
blir un contrôle international sur son application pour éviter le 
jeu des considérations politiques et pour lui donner un carac­
tère strictement juridique. Ceci est nécessaire surtout dans les 
cas où la reconnaissance se présente, au fond, comme une 
mesure politique. La reconnaissance du Mandchoukouo par le 
Japon est, en tant que mesure politique, dénuée de tout carac­
tère juridique.

La reconnaissance collective, effectuée par un grand nombre 
de puissances simultanément et même parfois par un acte col­
lectif, comme la reconnaissance des Etats baltes par une déci­
sion de la Conférence des Ambassadeurs, présente déjà plus 
d’objectivité et convient plus à l’état actuel de l’intégration de 
la communauté internationale. Elle exprime plus clairement 
l’opinion de cette dernière, qu’il s’agisse d’une reconnaissance 
ou d’un refus de reconnaissance, comme, par exemple, celui de 
l’Assemblée à l’égard de Mandchoukouo. La reconnaissance 
collective peut être donnée par un acte spécial, ainsi que, indi­
rectement, par un traité déterminant le statut juridique de
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l’Etat nouveau. Vlais par cette dernière procédure on entre 
déjà dans un stade ultérieur de la réglementation juridique de 
la naissance des Etats, dans le stade de détermination de leur 
statut.

Dans les actes conventionnels il ne s’agit plus d’une recon­
naissance constatant un fait et admettant ses conséquences juri­
diques. Par les traités collectifs on détermine le statut juri­
dique des Etats nouveaux et on leur impose des obligations par­
ticulières. Ce n’est pas une reconnaissance conditionnelle, dont 
parle souvent la doctrine, c’est un acte créateur des compé­
tences par lequel les puissances, se basant sur les considéra­
tions d’opportunité, déterminent la circonscription territoriale 
de l’Etat nouveau et les modalités de sa compétence, s’il y a 
lieu. Par sa nature, c’est un acte de l’autorité suprême, acte 
sur lequel aucun contrôle n’est institué. La compétence du 
gouvernement international du fait de déterminer les limites de 
la compétence des Etats est largement discrétionnaire : elle ne 
pourrait être contrôlée dans son application que si le droit inter­
national parvenait à établir des règles juridiques déterminant 
les conditions auxquelles doivent répondre les collectivités 
aspirant à l’indépendance, si le droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes devenait véritablement un droit positif. Une telle 
évolution n’est à prévoir que dans une communauté plus inté­
grée et fédéralisée où la distribution des compétences serait 
organisée, ainsi que son contrôle de légalité.

Partiellement, et notamment dans le domaine des mandats, le 
droit international s’achemine dans cette voie. En effet et au 
moins en tant qu’il s’agit de mandats A, la tutelle des peuples 
civilisés sur les peuples mineurs est prévue d’une façon tempo­
raire. Les mandataires doivent guider ces peuples par leurs con­
seils et leur assistance jusqu au moment où ils seront capables 
de se conduire seuls. Il s’agit donc de peuples reconnus comme 
nations parle Pacte, pour lesquels l’attribution des compétences 
étatiques est envisagée éventuellement. Cette attribution doit 
avoir lieu, si les peuples indiqués atteignent, sous la direction 
développante des mandataires, le degré suffisant, leur permet­
tant de se diriger eux-mêmes. Le procédé d’émancipation, ainsi 
que les formes de contrôle qu’il comporte, sont très caractéris­
tiques.

Contrôle adm in istra tif 3
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L’Irak était l’un des territoires pour lesquels le régime man­
dataire avait été prévu par les traités de paix et par le Pacte. 
Mais avant même que ce régime fut introduit, un gouvernement 
national se constitua et l’Irak était prêt à commencer une vie 
indépendante. Dans ces conditions il se révélait impossible 
d’imposer k l’Irak un mandat sous la forme ordinaire. La charte 
mandataire fut remplacée par un traité d’alliance entre l’Irak et 
la Grande-Bretagne, à, laquelle le mandat pour l’Irak fut confié 
en 1920. Le gouvernement anglais fut autorisé par ce traité à 
fournir a l’Etat de l’Irak les conseils et l’assistance dont ce der­
nier pourrait avoir besoin, sans qu’il soit porté préjudice à la 
souveraineté nationale. Cette pratique du traité, établissant la 
charte mandataire, est très combattue par la doctrine. En effet, 
elle comporte des dangers considérables. Mais cela ne veut dire 
aucunement qu’elle soit illégale en soi. Le traité remplaçant la 
charte mandataire est juridiquement concevable, mais cela à 
condition que ses normes soient conformes à la réglementation 
normative des mandats et que la puissance mandataire soit 
mise en état d’accomplir sa tâche sous le contrôle de la Société 
des Nations. La conformité des traités semblables doit être 
vérifiée par le Conseil, ce qu’il a fait à propos de traité entre la 
Grande-Bretagne et l’Irak, par sa résolution du 27 septembre 
1924, approuvant les termes du traité comme propres a donner 
effet aux dispositions de l’art. 22 du Pacte.

Une fois le mandat institué sur une collectivité assez déve­
loppée, comment peut se dérouler l'émancipation progressive ? 
La pratique des mandats endoune la réponse. Le gouvernement 
de fait élabli en Irak fut constitutionnalisé en 1924. La consti­
tution proclama l’indépendance du pays, le contrôle extérieur 
exercé parle mandataire a été progressivement restreint et l’Irak 
a assumé d’année en année une responsabilité croissante. La 
compétence internationale de l’Irak va aussi en augmentant. 
Le traité de 1922 accorda k l’Irak le droit de légation, des 
traités d’établissement d’amitié furent conclus par lui de son 
propre chef, le droit d’accéder directement aux conventions 
internationales générales lui furent reconnus par le Conseil.

Dans ces conditions la Commission des mandats posa au 
représentant de la Grande-Bretagne la question très importante, 
k savoir s’il considérait que l’Irak fût capable de se gouverner
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lui-même. Le Conseil, saisi de la question sur l’initiative de la 
Commission, décida de prier cette dernière d’étudier les condi­
tions générales à prévoir avant qu’il puisse être mis fin au 
régime du mandat.

La question était des plus délicates et posait des problèmes 
juridiques el politiques très importants. Juridiquement il s agis- 
sait de la reconnaissance de la capacité de l’Irak à se gouverner 
lui-même et partant de la cessation du mandat. La situation 
juridique se compliqua du fait que l ’admission simultanée de 
l’Irak dans la S. D. N. était envisagée. Au point de vue poli­
tique la crainte de l’établissement d’an protectorat déguisé de 
l’Angleterre sur l’Irak se faisait jour, surtout la crainte de l’iné­
galité économique qui pouvait en résulter, ce qui aurait obligé 
la S. D. N. à prendre certaines précautions. Cette préoccupation 
amena le représentant de l’Italie à dire que l’institution des 
mandats ne peut avoir pour objet l’établissement de rapports 
permanents particuliers entre le mandataire et la collectivité 
sous tutelle pouvant subsister même après la cessation des man­
dats. Ainsi, le nouvel Etat doit prendre des engagements assu­
rant aux membres de la S. D. N. le traitement égal et l’application 
de la clause de la nation la plus favorisée, sous réserve de réci­
procité, pendant une période raisonnable. C’est à ces préo- 
cupations que la Commission des mandats devait faire face.

La Commission formula ses conclusions qui furent approu­
vées par le Conseil par sa résolution du 4 septembre 1931. 
C’est un document extrêmement intéressant au point de vue de 
la formation d’un Etat nouveau, bien que dans des conditions 
quelque peu spéciales, parce qu’il s agit de l’émancipation d’un 
territoire soumis au régime du mandat. La Commission a 
estimé qu’il convenait de subordonner cette émancipation à 
deux ordres de conditions préalables : 1° L’existence, dans le 
territoire en*question d’un état de fait autorisant la présomption 
que ce pays a atteint ce stade d’évolution où un peuple est 
devenu capable de se conduire seul. 2° Certaines garanties à 
fournir par le territoire en instance d’émancipation, à la satis­
faction de la S. D. N. au nom de laquelle le mandat a été 
conféré et a été exercé par le mandataire.

« La question de savoir, dit la résolution du Conseil du 4 sep­
tembre 1931, si un peuple considéré jusqu’ici comme mineur a
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acquis l’aptitude à se gouverner seul, sans l’aide ni les conseils 
d’un mandataire, est une question de fait et non de principe. 
Elle ne pourra être résolue que par l’observation attentive de 
l’évolution politique, sociale et économique de chaque terri­
toire. Cette observation devra être poursuivie durant une période 
suffisante pour autoriser la conclusion que les progrès de l’esprit 
public et de l’état social sont tels qu’ils permettent le fonction­
nement des rouages essentiels d’un Etat et la pratique des liber­
tés politiques.

Il est cependant certaines conditions dont, en tout état de 
cause, l’existence sera le signe de l’aptitude d’une communauté 
politique à se conduire seule et k assurer son existence en tant 
qu’Etat indépendant.

Sous réserve des considérations, générales qui précèdent, la 
Commission suggère que les conditions à exiger, avant qu’un 
territoire sous mandat soit soustrait à l’application du régime 
mandataire, et qui devront porter sur l’ensemble du territoire 
et de sa population, soient les suivantes :

a) être doté d’un gouvernement constitué et d’une adminis­
tration propre a assurer le fonctionnement régulier des services 
essentiels de l’Etat ;

b) être capable de maintenir son intégrité territoriale et son 
indépendance politique ;

c) être en mesure d’assurer la tranquilité publique dans toute 
l'étendue du territoire ;

d) être assuré de disposer de ressources financières telles 
qu elles puissent régulièrement pourvoir aux besoins normaux 
de l’Etat ;

e) posséder une législation et une organisation judiciaire qui 
assurent une justice régulière à tous les justiciables.

Ce texte est particulièrement important. II précise les condi­
tions auxquelles doit satisfaire un membre de la communauté 
internationale et il indique ainsi sur quoi doit se porter le con­
trôle international.

La constatation doit être faite par un organe international. 
On a beaucoup discuté sur la question de savoir si c’est le Con­
seil ou l’Assemblée qui est compétent pour décider la transfor-



—  37 —

malion juridique d’un organisme mandataire en Etat indépen­
dant, doté d’une compétence internationale ordinaire. A notre 
avis la divergence est plutôt formelle. Au fond, tant l'Assemblée 
que le Conseil sont les organes de la communauté internatio­
nale et peuvent prendre des décisions liant les Etats dans la 
mesure que leur compétence le permet. Tant que le Patte est 
muet, la question de compétence doit être décidée suivant les 
considérations générales k ce sujet. En espèce i’Assemblée avait 
k se prononcer, parce que la reconnaissance de l’Irak comme 
Etat indépendant était en quelque sorte subordonnée k son 
admission dans la S. D. N. Par conséquent, c’était le vote de 
l’Assemblée qui déterminait le statut nouveau de l’Irak et fixait 
le processus graduel de la formation de i’Etat.

B . — L’ADMISSION DES ETATS DANS LA S. D. N.
La doctrine examine l’admission des Etats dans la S. D. N. 

immédiatement après l’étude sur la naissance des Etats et sur 
leur reconnaissance, en raison de la similitude de nature qui 
unit ces deux problèmes. En effet, la naissance des Etats et 
leur admission dans le système fédéral de la S. D. N., la recon­
naissance et le vote de l’admission par l’Assemblée ont beau­
coup de traits communs, parce qu’il s’agit, dans les deux cas, 
de l’entrée dans une communauté et de la constatation de la 
capacité des Etats a remplir les fonctions incombant aux 
membres de ces communautés.

Mais on peut remarquer aussi des différences assez profondes. 
La communauté internationale est universelle et se compose de 
collectivités étatiques. La S. D. N., bien qu’aspirant k l’univer­
salité, n’a pu réaliser cet idéal et reste, juridiquement, une 
société particulière ayant une constitution conventionnelle. 
Chaque Etat qui s’est formé au sein de la communauté interna­
tionale y appartient par le fait même de son existence. La recon­
naissance constate que la collectivité a atteint un degré de 
développement et d’organisation la rendant capable d’exercer 
les fonctions internationales, lui donnant la compétence majeure 
internationale. La reconnaissance ne peut être refusée, si 
ces conditions sont remplies. La formation d’un nouvel Etat 
implique toujours une nouvelle répartition des compétences
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laquelle s’opère au sein même de la communauté. L’entrée d’un 
nouvel Etat dans la communauté est donc déterminée par la 
survenance d’un fait-condition contrôlé par les autres membres 
de la communauté.

L’admission, au contraire, est un acte-condition qui déclenche 
l’application d’un statut déterminé, provisoirement particulier, 
statut du membre de la” S. D. N.. Il ne s’agit plus d’une trans­
formation profonde dans une communauté, il s'agit d’une acces­
sion d’une collectivité au système fédéral particulier et plus ou 
moins fermé, d’un accroissement de la fédération. L’admission 
dans la S. D. N. est une forme d’adhésion conditionnée. L’Etat 
qui veut entrer dans la Société doit avoir rempli ou être en 
mesure de remplir les conditions spéciales qui sont prévues par 
le Pacte. Ces conditions ressemblent beaucoup à celles exigées 
pour l’exercice de la compétence ordinaire internationale par 
les Etats, mais elles ne sont pas identiques. Le lien de solidarité 
plus intime qui unit les membres de la S. D. N. impose aux 
Etats un nombre d’obligations supplémentaires dont l’exécution 
éventuelle demanderait des sacrifices considérables de la part 
des Etats participants. Il est tout à fait naturel que les membres 
de la S. D. N. avant d’admettre un nouveau membre, veuillent 
s’assurer de la sincérité de ses intentions et de sa capacité d’exé­
cuter, le cas échéant, les obligations sociétaires. De lk toute 
une série de conditions d’admission. Dans ce domaine, le Pacte 
n’introduit pas d’innovations. Il y a eu d’autres conventions 
internationales qui posaient nettement le principe de l’admis­
sion conditionnée. Pour n’en citer qu’un exemple : la conven­
tion sucrière de 1902 contient la clause suivante : les Etats qui 
n’ont pas pris part a la présente convention sont admis à y adhé­
rer sur leur demande, a la condition que leurs lois et leurs 
règlements sur le régime des sucres soient d’accord avec les 
principes de la convention, et aient été soumis, préalablement, 
à l'approbation des H. P G. dans les formes prescrites. Dans 
tous les cas où l’accession est conditionnée, les autres socié­
taires ont le droit de vérifier la réalisation des conditions posées. 
Quelles sont les conditions prévues par le Pacte et qui les 
contrôle ?

Les conditions d’admission se trouvent indiquées dans l’art. 1 
du Pacte. Elles sont de deux sortes, les unes regardant le passé,
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les autres l’avenir. L’alinéa détermine d’abord quelles sont les 
collectivités qui peuvent demander leur admission et dit que ce 
sont les Etats, Dominions ou Colonies qui se gouvernent libre­
ment. Il indique ensuite les conditions supplémentaires : les 
aspirants doivent donner des garanties effectives de leur inten­
tion d’observer les règles du droit international, y compris sans 
doute les normes du Pacte, et accepter le principe du désarme­
ment. Les premières correspondent, en général, aux conditions 
d’entrée dans la communauté internationale globale, les secondes 
sont spécifiques au Pacte.

Peuvent devenir membres de la S. D. N. les Etats, Dominions 
et les Colonies. On peut donc dire que la plénitude de compé­
tence internationale n est pas exigée et que les collectivités dépen­
dantes peuvent faire partie de la Société. Mais en fait la situation 
est tout à fait différente. La phrase est le résultat d’une tran­
saction diplomatique ayant pour but d’admettre au sein de la 
S.D. N. les parties semi-dépendantes de l’Empire britannique, en 
premier lieu l’Inde. Les autres collectivités dépendantes, comme 
par exemple les Etats protégés, ne font pas partie de la S. D. N. 
On ne peut pas admettre la thèse qu’ils soient représentés indi­
rectement par l’intermédiaire des gouvernements protecteurs, 
parce que la S. D. N. a explicitement écarté l’idée d’une repré­
sentation suggérée par la Suisse a propos de la candidature du 
Liechtenstein. On ne peut pas dire non plus que les territoires 
sous mandats soient représentés par les puissances mandataires. 
La solution de fait est claire : ce ne sont que des Etats indépen­
dants qui peuvent être membres de la S. D. N., tandis que les 
autres collectivités, même si leur statut juridique est déterminé 
par le Pacte (les mandats) n’ont pas cette qualité ni directement 
ni indirectement. La solution est manifestement défectueuse. 
Elle est due à cette vieille conception du droit international qui 
n’accorde qu’aux Etats indépendants la qualité de sujets du 
droit international.

Le contenu de cette condition détermine aussi les limites du 
contrôle. L’Assemblée, ou plutôt sa commission, a à rechercher 
si l’Etat qui a posé sa candidature est une collectivité étatique 
indépendante. C’est ici que le contrôle de l’Assemblée procède 
en fait, s’il y a lieu, a la reconnaissance des Etats. La première 
Assemblée fixa les points sur lesquels doivent se porter l’enquête



-  40 -

et le rapport de la VIe Commission. On recherche si le gouver­
nement est reconnu de jure  ou de facto, et par quels Etats, si le 
pays possède un gouvernement stable et des frontières définies. 
Le contrôle fut d’abord assez sévère. Les Etats baltes ne furent 
pas admis par la première Assemblée, parce qu’ils n’étaient 
encore reconnus que par certains Etats, dont la Russie, et parce 
que leurs frontières n’étaient pas définitives. En fait, ces Etats 
étaient déjà complètement constitués, possédaient des frontières 
stables et un gouvernement effectif. La cause profonde du refus 
fut la crainte d’exposer la S. D. N. à des expéditions immédiates 
en vertu de l’art. 10 du Pacte et peut-être aussi un certain souci 
politique d’éviter le démembrement de la Russie. C’est avec 
raison que M. Restrepo (Colombie) déclarait à l’Assemblée 
de 1920 : « Les Etats baltes, dont la demande est en discussion, 
ont rempli toutes les conditions stipulées par le Pacte. Mais on 
va refuser leur entrée à cause de circonstances politiques ». 
L’Assemblée a certainement le droit de repousser la demande, 
même si les conditions exigées sont remplies. Mais ce qui fut 
inadmissible dans la décision de l’Assemblée, c’est la prépondé­
rance des considérations politiques dans la constatation de la 
concordance aux conditions, prépondérance qui déforme 
complètement le contrôle en la matière. Avec le temps le 
contrôle s’est affaibli. L’Albanie fut admise avant que ses fron­
tières eussent été tracées définitivement, l’Ethiopie le fut aussi, 
bien que la VIe Commission n’ait pu « déterminer avec certi­
tude l’étendue du pouvoir de l’autorité centrale sur les provinces 
éloignées de la capitale ». Enfin, le contrôle fut, en fait, aban­
donné en 1932, quand le Mexique fut invité à accéder au Pacte 
sans aucune investigation relative aux conditions stipulées, 
parce que « L’Assemblée considérait comme remplies dès 
l’origine par le Mexique, les conditions requises des Etats pour 
qu’ils soient admis dans la Société au terme de l’article premier 
du Pacte ». On a souligné à maintes reprises le caractère 
exceptionnel de cette invitation et, par conséquent... on a 
admis la Turquie. Par contre, un examen minutieux et très 
approfondi précéda l’admission de l’Irak, parce que les condi­
tions spéciales du mandat l’exigeaient. Ainsi on peut dire que 
les considérations politiques ont sensiblement déformé le 
caractère du contrôle del’Assemblée sur les conditions d’admis­
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sion et presque privé ce contrôle de tout sens juridique.
Parmi les conditions indiquées il faut citer encore la célèbre 

condition du « Selfgovernment », indiquée dans le Pacte d’une 
façon d’ailleurs assez flottante, par l’expression « qui se gouver­
nent librement » (fully self-governing, du texte anglais). L’in­
tention des fondateurs de la S. D. N' fut d’en faire une association 
d’Etats, homogène, composée d’Etats reconnaissant le principe 
démocratique et l’appliquant par ses constitutions. L’homogé­
néité aurait eu l’avantage d’établir un lien spirituel direct entre 
l’institution genevoise et les nations démocratiques, ce qui aurait 
permis k l’opinion publique d’exercer un contrôle parlementaire 
et k se manifester avec une force décisive, en renforçant ainsi 
la sanction principale de la S.1 D. N.

Le principe, juste en soi, est d’une application extrêmement 
difficile. On a pu le voir k propos d’une autre tentative du même 
genre. Il s’agit notamment de la doctrine de Tobar, introduite 
dans une convention du 20 décembre 1907 entre les républiques 
de l’Amérique centrale et suivant laquelle les parties contrac­
tantes s’engageaient k refuser la reconnaissance k tout gouver­
nement révolutionnaire, tant que la représentation du peuple 
librement élue n’aurait pafe réorganisé le pays dans la forme 
constitutionnelle. 11 va sans dire que de l’application de cette 
doctrine spécifiquement américaine doit résulter un contrôle 
international sur le changement du régime interne de chaque 
Etat et le refus de reconnaissance a tout gouvernement arrivé 
au pouvoir en violation des formes constitutionnelles. Or, dans 
l’état actuel de l’organisation de la communauté internationale 
un tel contrôle est presque inconcevable. Le droit international 
ne détermine pas les règles de la formation des gouvernements, il 
ne garantit pas le jeu régulier des constitutions étatiques. Le con­
trôle international, surtout le contrôle réciproque et inorganisé, 
laissé k l’arbitrage d'un gouvernement offrirait de si grandes 
possibilités de détournement, qu’il est extrêmement dangereux 
d’admettre le principe. L’autonomie constitutionnelle est un des 
principes de base dans la communauté internationale, principe 
qui ne saurait être amoindri sensiblement même dans la 
fédération mondiale, et ne peut être soumis qu’à un contrôle 
juridictionnel et cela seulement k condition que le droit inter­
national soit suffisamment développé et précisé dans la matière
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de l'investiture internationale. Ce n’est pas, cependant, le caa.
Le principe du légitimisme nouveau fut repris par Wilson et 

inséré dans le Pacte sous une autre forme mentionnée plus 
haut. Le contrôle sur son application fut conféré à l’Assemblée 
qui devait se prononcer sur les conditions d’admission des Etats. 
La première Assemblée demanda à sa Commission d’étudier, si 
les pays se gouvernent librement et d’une façon purement for­
melle pour ainsi dire, par la tradition on pose cette question à 
propos de toute demande d’admission. Mais le sens véritable de 
la condition était déjà défiguré par l’acceptation de la participa­
tion de l’Inde et du Siam, par l’admission de l’Ethiopie en 1923. 
D’autre part, le contrôle de la S. D. N. n'est que momentané et 
ne joue qu'en cas d’admission, tandis que les changements ulté­
rieurs dans le régime interne des Etats membres échappent à 
tout contrôle. C’est ainsi que l’Italie et la Pologne ont établi un 
régime dictatorial sans que la S. D. N. ait le moindre droit d’in­
tervenir. On doit reconnaître que ni le principe même, ni le 
contrôle qu’il engendrerait ne jouent dans les circonstances 
actuelles. Le principe est en contradiction flagrante avec la ten­
dance à l’universalité qui anime la S. D. N. et son application 
se révélait comme impossible. Bren que l’abandon de cette 
condition ait été politiquement nécessaire, on ne peut passer 
sous silence qu’ici encore la S. D. N. a sacrifié un principe juri­
dique pour atteindre le plus vite possible son idéal : l’universalité.

Outre ces conditions qui sont intimement liées à la notion 
même d’Etat, et qui font de l’admission l’équivalent de la 
reconnaissance, le Pacte pose encore des conditions supplé­
mentaires concernant la force obligatoire des traités et le désar­
mement. Puisqu’il s’agit ici plutôt d’intentions que d’engage­
ments dont l’exécution est réservée à l’avenir, un contrôle effectif 
est a peu près impossible, surtout quand il s’agit des Etats nou­
veaux dont les engagements particuliers sont peu nombreux. 
C’est pour cette raison principalement que l’Assemblée devait se 
contenter d’une déclaration solennelle faite par les Etats deman­
dant leur admission. La question se posa d’une façon un peu 
plus aiguë quant aux Etats ex-ennemis, parce que leur résis­
tance à l’application intégrale des clauses militaires et finan­
cières des traités de paix mettait en doute la sincérité de leur 
intention d’observer les engagements. L’impossibilité pratique
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de contrôler la réalisation ou l’intention de réaliser ces condi­
tions a amené l’Assemblée h les laisser dans l’oubli.

A maintes reprises l’Assemblée a ajouté, de sa propre auto­
rité, des conditions spéciales aux Etats, sur l’admission 
desquels elle devait se prononcer. Ainsi, le 15 décembre 1920 
elle avait formulé le vœu suivant : « Dans le cas où les Etats 
baltiques, caucasiens et PAbanie seraient admis dans la S. D. N., 
l’Assemblée recommande à ces Etats de prendre les mesures 
propres a assurer l’application des principes généraux inscrits 
dans les traités de minorités, et leur demande de vouloir bien se 
mettre d’accord avec le Conseil sur les détails d’application ». 
Les déclarations adéquates ayant été faites par les Etats en 
question, leur admission fut prononcée. Plus tard, la pratique 
suivie en matière de minorités fut adaptée aux autres matières 
pour aboutir, dans un cas peu spécial, celui de l’Irak, à une 
réglementation détaillée, portant sur les diverses questions 
d’intérêt international.

Juridiquement parlant, il ne s’agit pas dans des cas sem­
blables, des conditions au sens propre du mot. Les membres 
de la Société, tout en constatant la réalisation des conditions 
requises, peuvent avoir des doutes, fondés ou non, soit sur 
l’intention, soit sur la capacité de l’Etat d’accomplir ses fonc­
tions internationales dans certaines matières et, sous menace 
de non-admission, l’obligent à donner des garanties supplé­
mentaires. Ces garanties peuvent être très différentes. Ainsi 
les droits minoritaires sont placés sous la protection et sous le 
contrôle du Conseil, tandis que la déclaration de l’Ethiopie 
concernant ses engagements relatifs à l’esclavage ne prévoit 
aucun contrôle spécial. Au point de vue politique, ce sont 
certainement des conditions supplémentaires, non exigées par 
le Pacte, mais juridiquement, ce sont des engagements spéciaux, 
pris dans des circonstances particulières et désavantageuses 
pour les Etats intéressés, au moment de leur admission dans 
la S. D. N. Ce sont des engagements d’un caractère international 
sur l’exécution desquels un contrôle international est prévu. 
Nous en traiterons aux chapitres correspondants.

La décision de l’admission est de la compétence exclusive 
de l’Assemblée. Cette décision n’est pas un acte de reconnais­
sance, c’est une approbation d’une adhésion conditionnée,



approbation qui reste à la discrétion entière de l’Assemblée, et 
dépend en premier lieu de la volonté des Etats-membres. Le 
candidat peut satisfaire tous les caractères de légalité prévus 
parle Pacte, mais le refus des Etats de collaborer avec lui dans le 
système de solidarité particulière prime la valeur des conditions, 
et sa candidature peut être repoussée. Autrement dit, l’admis­
sion n’est pas automatique, elle ne résulte pas nécessairement 
et obligatoirement d’une situation de fait et de droit. Dans ce 
sens l’Assemblée n ’est pas liée par le fait que les conditions 
sont dûment remplies. Mais elle l'est dans l’autre : elle ne peut 
admettre que des Etats qui remplissent les conditions prévues, 
fixant un minimum désirable pour assurer la collaboration 
effective au sein de l’institution. Ces principes, applicables 
dans chaque association ouverte, sont entièrement confirmés 
par la jurisprudence de la S. D. N.

Quelles sont les conséquences juridiques d’un vote d’admis­
sion à l’égard des conditions posées ? La question n ’a d’impor­
tance pratique que pour les Etats nouveaux sollicitant leur 
admission dans la Société avant ieur reconnaissance par tous 
les membres de la communauté internationale. Mais elle fut 
vivement débattue dans la doctrine sous une forme un peu par­
ticulière : est-ce que le vote d’admission équivaut à la recon­
naissance ? Si oui, quels effets a-t-il à l’égard des Etats qui ont 
voté contre l’admission ? La réponse est très simple. Le vote 
n ’est pas l’acte de reconnaissance, mais il l’implique indirecte­
ment. En effet, le vote d’admission sanctionne les conditions 
formulées par le Pacte. Celles-ci correspondent, par leur con­
tenu, aux conditions requises des Etats pour qu’ils soient 
reconnus. Le vote d’admission, tout en étant un acte-condition 
qui approuve l'adhésion d’un Etat à un ordre juridique conven­
tionnel, est conjointement un acte de reconnaissance. Cet acte 
est obligatoire pour la minorité, parce qu’elle est également liée 
par une décision régulière de l’Assemblée. Ainsi, l’Assemblée 
en statuant sur les conditions prévues dans son article 1,2 
contrôle simultanément la survenance des conditions de fait 
nécessaires à constituer un Etat, et procède à une reconnais­
sance collective.

Le contrôle de l’Assemblée sur la capacité des Etats k 
accomplir leurs fonctions internationales ne s’exerce qu’une
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fois, au moment de l’entrée du membre dans la S. D. N. 
Doit-on en déduire que la S. D. N. soit privée de tout droit et 
de tout moyen de contrôle sur cette capacité, ultérieurement ? 
Supposons pour un moment qu'un Etat-membre de la S. D. N., 
par suite des événements sociaux, ne présente plus les critères 
énoncés par l’art. 1 du Pacte, n’est plus un Etat libre, n'a pas 
de gouvernement stable et effectif, etc... Cesse-t-il ipso facto de 
faire partie de la S. D. N.? Nous ne le pensons pas. Nous ne 
pensons non plus que l’art. 16, 4 lui soit applicable, tant qu’il 
ne s’agit pas d’une violation du Pacte. Mais il est également 
impossible de refuser à la S. D. N. tout droit de regard sur 
l’exercice des fonctions internationales par Jes membres dont 
le statut juridique est déterminé par le Pacte. Ce droit de regard 
découle logiquement des principes directeurs du Pacte, bien 
qu’il ne soit pas prévu directement par une stipulation spé­
ciale. Rien n’empêche la S. D. N. de constater l’insuffisance 
d’un Etat dans l’exercice de ses fonctions internationales et de 
prendre les mesures propres a rétablir l’efficacité et le bon fonc­
tionnement de celles-ci ; juridiquement ces mesures correspon­
draient aux conditions spéciales imposées à certains Etats au 
moment de leur entrée dans la S. D. N. La pratique a une ten­
dance très nette a suivre cette voie. Par exemple, l’entr’aide 
financière a pour but la nécessité de mettre certains Etats en 
mesure de faire face à ses obligations financières. Tout comme 
l’exécution des conditions spéciales, la mise en vigueur des 
mesures convenues entre la S. D. N., représentée en général par 
le Conseil, et l’Etat intéressé, est également contrôlée. La gra­
vité des mesures prises et les modalités de contrôle varient sui­
vant les cas, mais au fond, ce sont des actes juridiquement 
identiques. Ils sont des dérogations au droit commun interna­
tional qui s’expliquent par la situation spéciale de certains pays.



CHAPITRE III
LE CONTROLE DE LA RÉGLEM ENTATION  

DES MODALITÉS DES COM PÉTENCES

Les statuts juridiques des Etats et des autres collectivités 
peuvent être incessamment modifiés par des grandes conven­
tions internationales ou par des accords particuliers, volontaires 
ou imposés par la force. La société amorphe ne connaît pas 
d’institutions appelées à réglementer le contenu des compé­
tences étatiques et à fixer leur étendue territoriale. Il est vrai 
que le gouvernement de fait international se charge occasion­
nellement de cette tâche par la force même des choses, mais ses 
interventions n ont encore rien de régulier. Les Etats con­
servent, dans la communauté inorganisée, une compétence 
presque entièrement discrétionnaire d’effecluer, tant que leur 
force le permet, des modifications dans le statut juridique des 
autres Etats. Mais déjà le contrôle international imprègne ce 
domaine du droit international. Nous examinerons son évolu­
tion dans : A) les modifications de l’étendue territoriale et B) la 
réglementation de son contenu.

A. — LA COMPÉTENCE TERRITORIALE

il n'existe pas de règle juridique déterminant l'opportunité de 
la délimitation des frontières qui pourrait trouver ainsi un aspect 
de la légalité. L’histoire a bien connu quelques principes qui ont 
eu une certaine influence sur le changement des frontières éta­
tiques. Ainsi le principe d’équilibre exigeait une répartition des 
territoires quelque peu égalitaire entre les principales puis­
sances, afin de maintenir un balancement des forces évitant l’hé­
gémonie. Il comportait certainement un contrôle renforcé sur 
la politique impérialiste des Etats, contrôle exercé par l’en­
semble d’autres Etats intéressés réunis en conférences interna­
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tionales, telles les congrès de Westphalie, d'Utrecht, de Müns- 
ter, etc.. Mais dans l’organisation internationale très diffuse du 
temps moderne on n’avait rien pu faire d’autre que renforcer le 
contrôle réciproque en affectant aux missions diplomatiques le 
caractère permanent. Le successeur du principe de l’équilibre, 
le légitimisme, avait une influence beaucoup plus restreinte. Au 
contraire, le principe des nationalités, dont l’influence devient 
décisive à partir de 1848, correspond déjà à une réalité sociale. 
Accordant a la solidarité des groupements nationaux une valeur 
prépondérante, considérant l’Etat comme une incarnation de 
l’unité nationale homogène, le principe des nationalités trace 
par là même les frontières qui, en idéal, doivent suivre les fron­
tières ethnographiques. Il faut constater que la plupart des Etats 
européens sont des Etats nationaux, et que leurs frontières sont 
en général conformes à l’expansion ethnographique. Sans doute 
approximativement, parce que toute une série d’autres considé­
rations historiques, géographiques, économiques, stratégiques 
entrent en jeu dans la délimitation territoriale. Tous ces prin­
cipes, bien qu’assez diffus, guident la détermination des circons­
criptions étatiques.

Gomment et par qui sont-ils contrôlés dans leur application ? 
En général exclusivement par les parties intéressées. Mais il 
arrive — et de plus en plus souvent — qu'un gouvernement de 
fait international intervient et détermine les frontières, en 
pesant la valeur des principes mentionnés. L’activité du Gonseii 
Suprême est très caractéristique à ce sujet. Presque toutes les 
nations européennes lui présentaient leurs revendications, les 
autres leurs objections. Le Conseil Suprême détermina sur la base 
de cette documentation la plus grande partie des frontières, n’en 
laissant qu une partie à ia décision des populations consultées. 
Le principe dirigeant toute l’activité du Conseil Suprême fut 
incontestablement le principe des nationalités. Lorsque ce prin­
cipe offrait les éléments indubitables d’une délimitation, la fron­
tière fut fixée et ia décision enregistrée par les traités de paix. 
Ma is lorsque des doutes persistaient, la délimitation ne fut déci­
dée que provisoirement ou bien laissée à la disposition de la 
population intéressée elle-même. Les multiples plébiscites orga­
nisés en vertu des traités de paix de 1919 et 1920 témoignent de 
toute l’importance qu'on accordait au principe des nationalités.
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Le successeur du Conseil Suprême devenait la Conférence 
des Ambassadeurs. Le rôle de la Conférence des Ambassadeurs 
n’a jamais été nettement défini dans aucun acte officiel de droit 
international. Elle trouve bien son origine dans certaines dis­
positions des traités d’après-guerre relatives a la délimitation des 
frontières des nouveaux Etats (Art. 87 et 88 du Traité de Ver­
sailles et art. 91 du Traité de Saint-Germain). On n’en connaît 
pas toutefois la constitution précisant ses attributions, et les 
conditions de son fonctionnement. Instituée pour continuer 
l’œuvre du Conseil Suprême des Alliés, elle eut pour mission de 
veiller à l’exécution des clauses politiques des Traités de paix et 
spécialement de contrôler la fixation sur place des nouvelles 
lignes-frontières par de multiples commissions de délimitation, 
ainsi qu’en vue de décider définitivement la frontière dans les 
cas où la population devait se prononcer. Son rôle était dans la 
plus grande partie secondaire, mais dans la fixation des fron­
tières laissées en doute, la Conférence des Ambassadeurs avait 
le droit et le devoir de se prononcer définitivement. De nom­
breux cas portés devant elle par les intéressés témoignent de 
l ’effort qu’elle a fait, seule ou conjointement avec le Conseil de 
la S. D. N. pour achever la fixation des frontières européennes. 
Nous ne citerons ici que les cas les plus importants.

La question de Vilna. — Une déclaration du Conseil Suprême 
en date du 8 décembre 1919 fixa la frontière provisoire entre la 
Pologne et la Lithuanie. Cette frontière fut constamment violée 
des deux côtés, mais surtout par l’occupation de Yilna par les 
troupes du général Zeligovsky. Le Conseil de la S. D. N., saisi à 
maintes reprises par les Etats intéressés, établit d’abord deux 
zones neutres en territoire contesté, et déploya ses efforts pour 
organiser un plébiscite et ensuite pour fixer une ligne de démar­
cation. Ses efforts se brisèrent a l’opposition des deux parties. 
En 1922 le Conseil décida d’envoyer sur place une commission 
chargée de lui présenter un rapport sur le tracé de la ligne qui 
pourrait être éventuellement adoptée. Se basant sur le rapport 
présenté, le Conseil traça la ligne de démarcation provisoire qui 
ne fut pas acceptée par les parties. Alors la Pologne invita la 
Conférence des Ambassadeurs à, faire usage du droit que lui 
donnait l’art. 77 du Traité de Versailles ainsi libellé : « Les
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frontières de la Pologne qui ne sont pas spécifiées par le présent 
traité seront ultérieurement fixées par les principales puissances 
alliées et associées ». Le 15 mars 1923, la Conférence des 
Ambassadeurs rendit sa décision, en fixant la frontière dans la 
région de Vilna, conformément à la ligne provisoire de démar­
cation recommandée par le Conseil.

La question de la Haute-Silésie surgit après le plébiscite 
effectué en vertu de l'art. 88 du Traité de Versailles. Les résul­
tats du plébiscite furent assez confus et ne dissipèrent point les 
difficultés de la démarcation définitive. La Commission plébis­
citaire devait présenter au Conseil Suprême une proposition 
sur le tracé, en tenant compte du vote exprimé par les habitants 
ainsi que de la situation géographique et économique des locali­
tés. Mais ni la Commission, ni le Conseil Suprême n’aboutirent 
k un arrangement, parce que la démarcation a base pure­
ment ethnographique aurait compromis l’unilé économique de 
la région. Dans ces conditions, le Conseil Suprême sollicita 
l’intervention du Conseil de la S. D. N., le priant d’examiner les 
difficultés et de lui faire connaître la solution qu’il recomman­
derait. La recommandation du Conseil se conforma, autant que 
possible, aux vœux exprimés par les habitants au cours du plé­
biscite. Pour éviter les troubles que le tracé de la nouvelle fron­
tière pouvait apporter dans les conditions économiques et 
industrielles, ainsi que pour assurer la continuité de la vie éco­
nomique dans la région, le Conseil jugea nécessaire de prévoir 
des mesures spéciales établissant un régime transitoire qui 
devait être stipulé par une convention entre la Pologne et l’Alle­
magne. La Conférence des Ambassadeurs accepta le 20 octobre 
1921 la recommandation du Conseil et la question de la Haute- 
Silésie fut tranchée malgré sa complexité.

Les frontières de VAlbanie furent tracées par les grandes 
puissances encore en 1913, après les guerres balkaniques. La 
grande guerre créa néanmoins une situation incertaine et la Con­
férence des Ambassadeurs s’occupa de leur détermination défi­
nitive. La pénétration continuelle des troupes yougoslaves et 
grecques provoqua une tension sérieuse et l’Albanie saisit le 
Conseil de la S. D. N. se basant sur l’art. 11 du Pacte. La dis-

Contrôle adm in istra tif 4
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cussion s’engagea sur la validité de la décision des grandes 
puissances et sur l’opportunité de traiter cette question des 
frontières devant le Conseil, étant donné que la Conférence des 
Ambassadeurs en était déjà saisie. L’Albanie contestait la com­
pétence de la Conférence des Ambassadeurs, déclarant que les 
frontières avaient été fixées par les grandes puissances repré­
sentant le concert européen, et que seule la S. D. N. avait pris 
la succession de celui-ci, tandis que la Conférence des Ambas­
sadeurs n’avait a connaître que des rapports entre les Etats par­
ticipant aux traités de paix. Le Conseil ne partagea pas l’avis du 
gouvernement albanais et jugea inopportun de se saisir de la 
question, puisque un autre organe la discutait à ce moment. La 
décision sur la délimitation de la frontière fut prise par la Con­
férence des Ambassadeurs qui nomma ensuite une commission 
chargée d’établir le tracé, définitif et de le fixer sur le terrain. 
Cette décision fut acceptée d’abord par la Yougoslavie, et plus 
tard par l’Albanie.

Ces exemples suffisent pour démontrer qu’à la suite des 
grands cataclysmes internationaux bouleversant les frontières 
étatiques, une autorité de fait internationale surgit et une pro­
cédure s’établit pour déterminer les frontières nouvelles, en 
tenant compte de divers principes reconnus à ce sujet par le 
droit international. On peut sans doute critiquer l’activité du 
Conseil Suprême et de la Conférence des Ambassadeurs, et lui 
reprocher sa partialité politique. Mais il serait injuste de ne pas 
constater un progrès dans le fait qu’une institution internatio­
nale se charge d’apprécier les revendications souvent opposées 
des parties intéressées concernant la délimitation de leurs fron­
tières et de trancher les divergences d’opinion à ce sujet, en se 
basant sur les principes peu nombreux et diffus du droit en celte 
matière. L’intervention d’un organe international comporte tou­
jours plus d’objectivité dans l’application des règles juridiques 
que les délibérations directes entre les vainqueurs et vaincus 
où ce n’est que ia force des armes qui, le plus souvent, décide. 
Mais sans doute la situation reste encore sous l’influence poli­
tique et sous la menace de partialité de la décision acceptée. La 
solution judiciaire présenterait plus de garanties d’objectivité, 
mais elle ne peut être envisagée que pour des cas assez rares où 
le conflit sur la délimitation de la frontière ne se présente que
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sous l’aspect de légalité. Mais la délimitation des frontières éta­
tiques est le plus souvent une question d’opportunité qui doit 
être résolue par une loi, par un acte-règle. C'est alors à l’organe 
législatif qu’incombe la compétence de décider sur l’étendue 
territoriale des compétences étatiques dans la communauté 
internationale.

La délimitation des frontières comporte toute une série d’opé­
rations dérivées dont l’exécution est ordinairement laissée aux 
parties contractantes. Tel sont les votes plébiscitaires, et 
l’échange des populations. La complexité de l’exécution, les 
multiples possibilités de les entraver et le besoin de sécurité 
ont conduit les Etats à contrôler l’exécution de ces opérations. 
Les modalités du contrôle sont assez différentes et s’adaptent 
largement aux circonstances. En général, les Etats organisent 
un contrôle réciproque, mais nombreux sont aussi les cas, où 
la mission de surveillance est confiée aux organes interna­
tionaux spécialement constitués.

** *
L es c o n t r ô l e s  p l é b i s c i t a i r e s .

Le principe plébiscitaire s’introduit au cours du XIXe siècle 
soit comme base d’une cession du territoire, soit comme une 
condition corrélative à tout changement de frontière. L’impor­
tance pratique de ce principe et la multitude d’infractions pos­
sibles dans son exécution ont bientôt conduit les Etats à insti­
tuer un contrôle effectif de l’organisation du vote plébiscitaire. 
Il était clair, dès le commencement, que le vote ne pouvait 
avoir de valeur attributive d’une compétence territoriale que 
s’il était donné de plein gré par une population qui n’a subi 
aucune pression, surtout administrative, en faveur d’une des 
parties. Il s'agit donc de trouver un moyen pratique empêchant 
d’influencer impartialement la libre expression de la volonté 
populaire.

Un des premiers plébiscites organisés en vertu d’un traité 
international fut celui de Moldavie et de Yalachie, stipulé par 
le traité de Paris de 1856. Contrairement aux plébiscites anté-
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rieurs (qui d’ailleurs n’avaient pas pour base juridique un 
traité international), celui de 1857 fut pour la première fois sur­
veillé par une commission qui se composait de six membres, 
délégués des puissances signataires. Mais les attributions de 
cette commission furent assez restreintes : elle était appelée a 
donner des conseils pour l’exécution du plébiscite aux régents 
nommés par le gouvernement turc. Pourtant, la commission a 
rendu des services importants grâce aux efforts des délégués de 
certaines puissances favorables à l’union de ces deux princi­
pautés. Ces délégués tâchaient d’étendre la compétence de la 
commission et parvinrent k organiser le contact direct avec la 
population, à recevoir et à examiner de nombreuses pétitions 
émanant de la population sévèrement comprimée par l’adminis­
tration turque. Mais même malgré les soulagements apportés 
par l’action énergique de la commission, l’organisation du plé­
biscite en Moldavie et en Yalachie reste, dans l’histoire diplo­
matique, comme une preuve d’inutilité et de dangers d’un plé­
biscite non contrôlé ou surveillé par un organe international 
sans pouvoirs satisfaisants. Le traité de Paris voulait à tout 
prix garder intacte la souveraineté de la Turquie, souci qui a 
compromis non seulement l’institution d’un contrôle interna­
tional véritable, mais aussi les résultats du plébiscite lui-même.

Tous les plébiscites ultérieurs effectués en exécution des 
traités furent surveillés d’une façon plus ou moins rigoureuse. 
Seulement, ce furent en général les gouvernements des Etats 
cessionnaires qui exercèrent le contrôle et qui furent appelés a 
assurer l’impartialité de l’administration qui, l’expérience l’a 
démontré, peut exercer une pression néfaste sur la population 
votante. La preuve en est fournie par un exemple tiré de la 
pratique récente : le soi-disant « plébiscite » de Wilna, effectué 
par le général Zeligowsky, qui ne fut pas reconnu par la Société 
des Nations.

La défectuosité de l’exécution des plébiscites et les accusa­
tions en falsifications qu’ils ont provoquées de tous côtés ont 
conduit les Etats à exercer lors de l’exécution d’un plébiscite 
un contrôle impartial ne pouvant être qu’un contrôle interna­
tional ; celui-ci serait effectué par une commission spéciale 
créée à cette fin par le traité dans lequel serait stipulée la clause 
plébiscitaire. L’internationalisation se fait dans deux directions :
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par l ’élargissement des pouvoirs des commissions de plébiscite 
et par la dénationalisation de sa composition. C’est dans cette 
voie que s’engagea la Conférence de H paix quand elle eut à 
organiser de multiples plébiscites provoqués par la recon­
naissance implicite du droit des peuples à disposer d’eux- 
mêmes.

En vertu de ces traités de paix, les commissions de plébiscite 
ne se bornent plus, comme auparavant, à contrôler l’exécution 
de plébiscite par le gouvernement cessionnaire. On leur attri­
bue des pouvoirs administratifs à, la fois sur le territoire plé­
biscitaire et sur l’opération du vote. On leur attribue le pouvoir 
d’empêcher toute possibilité d’influence autoritaire en éliminant 
les fonctionnaires nommés par le gouvernement central, en se 
substituant à eux dans la mesure jugée désirable par la commis­
sion elle-même, en contrôlant de près le fonctionnement de 
l’administration locale, en faisant évacuer les forces militaires 
des parties, en organisant la police internationale, etc. Le terrain 
impartial ainsi préparé, elles prennent toutes les mesures néces­
saires pour exécuter le plébiscite lui-même. Au point de vue 
juridique, il faut ajouter encore que la commission jouit d’une 
indépendance complète vis-à-vis des Etats contractants. C’est à 
elle seule d’établir son règlement intérieur, d’interpréter ses 
pouvoirs et de statuer sur toutes les questions auxquelles l’exé­
cution de la clause plébiscitaire peut donner lieu. Donc, la 
commission du plébiscite, telle qu’elle est définie par les dispo­
sitions des traités de~paix de 1919 et de 1920, est un organe 
vraiment international, avec des pouvoirs qui, une fois attri­
bués, rentrent dans sa compétence discrétionnaire, en exclusion 
de tous les autres pouvoirs pouvant compromettre le jeu nor­
mal du principe plébiscitaire.

L’internationalisation de la composition des commissions de 
plébiscite a fait, elle aussi, des progrès considérables depuis les 
traités de paix. On n’a pas établi un système uniforme pour 
tous les cas, mais l’analogie du principe de base est incontes­
table. Tout d’abord, on a exclu la représentation des Etats 
directement intéressés, soit complètement, soit en n’accordant 
aux parties que le droit de participer aux travaux de la commis­
sion par l’intermédiaire de conseillers techniques, sans droit de 
vote. Les membres des commissions devaient être nommés par



—  54 —

les puissances spécialement désignées k cet effet par le traite, 
mais en fait la nomination fut effectuée par le Conseil Suprême. 
Dans tous les cas, sauf celui de la Haute-Silésie où il y avait 
des membres neutres, les commissions se composaient de 
représentants des Etats belligérants, ce qui diminuait un peu 
l’impartialité de l’internationalisation. Il faut encore indiquer 
que pour surveiller efficacement les administrations locales, un 
nombre assez important de personnel subalterne était néces­
saire. En général, on recrutait ce personnel parmi les habitants 
du territoire plébiscitaire.

La tâche des commissions était limitée k l’exécution du plé­
biscite ; elle était temporaire : l’opération de plébiscite accom­
plie, les commissions n’avaient qu’k présenter les résultats k la 
Conférence des Ambassadeurs qui décidait le sort des territoires 
plébiscitaires en conformité avec les conséquences juridiques 
du vote. Dans ces conditions les plébiscites d’après guerre ont 
fonctionné d’une façon, sinon irréprochable, du moins sans 
vices essentiels pouvant compromettre les conséquences juri­
diques du vote.

L’organisation de deux plébiscites d’après guerre, prévus par 
le traité de Versailles, — celui de Eupen-Malmédy, et celui, 
réservé pour l’avenir, du Bassin de la Sarre, — diffèrent sen­
siblement du système plébiscitaire susmentionné.

Dans la question d’Eupen et de Malmédy, le Conseil de la 
Société des Nations avait a surveiller l’application, par le Gou­
vernement belge, de la clause du traité de Versailles (art. 34) 
quant k la consultation populaire qui était prévue comme con­
dition résolutoire pour la reconnaissance de la souveraineté 
belge sur ces districts, La consultation devait être organisée par 
le Gouvernement belge, car c’était la Belgique qui juridique­
ment avait le droit de souveraineté préalable sur ces districts. 
Mais c était k la Société des Nations de décider définitivement 
le transfert de la souveraineté en conformité avec la condition 
résolutoire du plébiscite. Ce n’était donc qu’indirectement que 
la Société des Nations pouvait s’intéresser k l’exécution de cette 
consultation populaire. Toutefois, ce droit comportait le devoir 
et la possibilité de vérifier : si les conditions établies par les auto­
rités belges étaient en harmonie avec la lettre et avec l’esprit du 
traité, s’il n existait pas des preuves précises et concordantes
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que ie résultat de la consultation populaire avait été déterminé 
par des moyens d’intimidation et de pression, des abus d’auto­
rité et des menaces de représailles qui auraient empêché la 
libre expression de la volonté de la population.

Quelles pouvaient être les voies pratiques, par lesquelles la 
Société des -Nations s’acquitterait de sa tâche? Le Gouvernement 
allemand, voyant dans l’établissement du contrôle une garantie 
de ses intérêts et s’appuyant sur l’art. 34 du traité de Versailles 
ainsi que sur la lettre des puissances alliées du 16 juin 1919, 
aux termes de laquelle la consultation populaire fut placée sous 
la protection de la Société des Nations, demandait l’envoi dans 
ces districts d’une commission pour contrôler le vote et surveiller 
l’exécution du plébiscite, afin que la Société des Nations puisse 
se procurer la documentation nécessaire lui permettant de 
prendre une décision définitive et pour que la liberté de vote ne 
soit pas gênée par des menaces ou par l’application de mesures 
d’ordre juridique et économique portant préjudice aux votants.

Mais le Conseil a, à juste titre, estimé qu’il n ’était pas compé­
tent pour intervenir avant l’expiration du dçlai de six mois prévu 
pour la consultation et avant que le gouvernement belge lui 
eût régulièrement communiqué les résultats de cette consulta­
tion. Mais dès que ceci fut fait, le Conseil examina la question 
k fond. Le rapport présenté par Da Gunda, recherche attenti­
vement, comment le traité fut exécuté, et cela à la lumière des 
documents présentés par le gouvernement belge, ainsi que des 
protestations du gouvernement allemand. Le rapporteur examine 
certains points juridiques et pèse la valeur des interprétations 
des parties intéressées. Il se prononce en faveur de la thèse 
belge quant a l’organisation de la consultation. Il examine 
ensuite les protestations visant l’exécution de la consultation 
et constate que les accusations allemandes ne sont pas fondées. 
Ainsi, par la voie ordinaire de ses délibérations, le Conseil 
contrôla Fexécution de la consultation populaire. Sans doute, 
ce contrôle n’était ni direct, ni simultané, comme celui des 
autres plébiscites issus de la grande guerre, mais ce serait 
émettre une assertion quelque peu fausse que de refuser k ce 
contrôle toute efficacité et toute influence. On peut se demander 
si, dans le domaine des plébiscites, un contrôle de résultats est 
suffisant, mais on doit reconnaître que, dans les limites tracées
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par le traité de Versailles, le Conseil a exercé son devoir de 
contrôle avec toute l’efficacité désirable.

** #
L ’é c h a n g e  d e s  p o p u l a t i o n s

Le souci de faire respecter le principe de nationalité dans les 
fluctuations des frontières étatiques après la grande guerre a 
conduit certains gouvernements à recourir a des moyens incon­
nus jusque-là et à pratiquer l’échange des populations. C’est 
certainement un procédé exceptionnel qui se justifie à grand 
peine. Dans son application ce procédé est sujet à toutes sortes 
de fraudes tant que son exécution est confiée à une administra­
tion mal intentionnée k l’égard des individus, exécution dans 
laquelle elle aime ordinairement à faire pression en faveur de la 
cause nationale. Il était donc de toute sagesse d’instituer un 
contrôle international de cet échange des populations qui fut 
stipulé d’abord par un traité entre la Grèce et la Bulgarie, signé 
le 27 novembre 1919 et imité plus tard, dans des termes ana­
logues ou presque par un traité entre la Grèce et la Turquie, 
conclu en 1923. Ces deux traités instituent des commissions 
mixtes, composées de membres nommés par les parties tt  
d’autres par le Conseil de la S. D. N. et parmi lesquels le prési­
dent doit être choisi. Toutes les décisions sont prises à la majo­
rité des voix, celle du président étant prépondérante en cas de 
partage. La Commission mixte gréco-turque a, en outre, le droit 
de former dans toutes les localités où elle le juge nécessaire, 
des sous-commissions se composant de deux membres nommés 
respectivement par les parties et d’un membre-président, 
nommé par la Commission. Les attributions et les tâches de 
ces commissions sont déterminées par la Commission mixte 
dont elles sont les organes subordonnés. Les commissions 
mixtes ont deux sortes d’attributions : d'une part, elles ont a 
surveiller l’exécution des traités relatifs a l’émigration réci­
proque, d’autre part, elles ont tous pouvoirs de prendre les 
mesures nécessaires a l’exécution et de décider toutes les ques­
tions auxquelles l’application des traités pourrait donner lieu.

L’immixtion des Commissions mixtes d’échange des popula­
tions dans le système administratif des Etats contractants est
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assez grande. En fait, elles se substituent aux Etats dans l’exé­
cution des traités d’émigration réciproque et éliminent, pour 
une bonne part, l’autorité des gouvernements respectifs. A ce 
point de vue les commissions mixtes ressemblent beaucoup à 
celles chargées de surveiller l’exécution des plébiscites. Cette 
ressemblance se comprend bien : l’échange des populations 
n est, au fond, rien d’autre qu’une forme exceptionnelle et com­
pliquée de plébiscite. La parenté de principe amène la similitude 
institutionnelle.

B . — CONTRÔLE DU CONTENU DES COMPÉTENCES

I. — L im itations générales.
1. Droit colonial.

L’inégalité du développement des peuples crée une situation 
qui nécessita de tous temps l’ingérence des nations civilisées 
dans la vie sociale des populations arriérées, ingérence qui 
trouve sa réglementation juridique dans le régime spécial des 
colonies, des protectorats et des mandats. Les statuts juridiques 
de ces collectivités sont déterminés en partie par le droit inter­
national général, en partie par les actes particuliers précisant les 
modalités de chaque institution. Ils établissent des systèmes 
variables de superposition des compétences dans l’étendue du 
pouvoir administratif qu’ils accordent aux puissances colonisa­
trices. Parfois ces dernières administrent directement certaines 
collectivités, parfois une collaboration juridique s’établit entre 
les autorités locales ou indigènes et les autorités métropoli­
taines. Dans le premier cas, on parle d’une colonie, dans l’autre 
d’un protectorat. Dans tous les cas, l’aménagement des compé­
tences s effectue en vertu du droit international qui détermine 
les rapports juridiques des deux colleclivités-indigène et métro­
politaine, sans les fusionner dans une communauté homogène. 
L’originalité juridique de la collectivité indigène n’est suppri­
mée par aucun régime colonial, qu’il s'agisse d’une colonie ou 
d’un protectorat.

Le statut juridique colonial déterminé par le droit internatio­
nal investit la puissance colonisatrice de la compétence d’accom­
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plir une mission spéciale qui consiste dans l'exercice de la 
tutelle sur les peuples mineurs. L’institution coloniale est une 
institution internationale ayant pour but le développement et 
le bien-être des populations indigènes et accordant les compé­
tences qui, en principe, sont susceptibles d’être contrôlées dans 
leur exercice par la communauté internationale. Ce contrôle 
n’est pas organisé. Il ne s’exerce qu’occasionnellement sur l’ap­
plication du statut colonial ou de protectorat, reprenant au 
contraire une forme très développée dans le système des 
mandats.

Le droit international réglemente tout d’abord l’attribution 
de la compétence coloniale en posant des règles pour l’occupa­
tion des territoires. Il prescrit une occupation effective et conti­
nue, ainsi que la notification. Cette notification doit permettre 
aux gouvernements étrangers de contrôler la régularité de l’ins­
titution d’un régime colonial, régularité qui est constatée par la 
reconnaissance. Il est pourtant plus ou moins clair que ce con­
trôle réciproque ne vise pas tant la protection de la légalité que 
la sauvegarde de l’intérêt propre des puissances.

La notification est exigée aussi pour l’établissement du pro­
tectorat, qui doit être reconnu. Les Etats étrangers ont a recher­
cher si le protectorat correspond à une nécessité sociale, 
c’est-à-dire si vraiment la collectivité indigène est incapable de 
se diriger elle-même, si elle a accepté le protectorat par un acte 
international et si celui-ci est conforme aux règles du droit 
international y relatives. Faute de ces conditions, la reconnais­
sance peut être refusée. Elle peut l’être aussi, si l’établissement 
du protectorat affecte les intérêts des Etats tiers. Mais tout ce 
contrôle est plutôt théorique. En pratique, il est rare que les 
Etats protestent contre l’établissement d’un protectorat.

Le statut colonial oblige les Etats civilisés à exercer une mis­
sion civilisatrice déterminée par les règles internationales codi­
fiées en partie dernièrement par la Convention de Saint- 
Germain-en-Laye, du 10 septembre 1919, posant les grandes 
lignes du droit colonial. On a bien établi un contrôle efficace 
sur l'application de certaines obligations incombant aux Etats 
colonisateurs, mais en général l’activité^ coloniale des Etats 
échappe à toute surveillance. Celle-ci ne commence qu’à s’orga­
niser, mais avec de grandes difficultés. Bien que le droit
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international ait stipulé des dispositions normatives, d’origine 
coutumière ou conventionnelle, destinées a guider l’utilisation des 
statuts coloniaux par les Etats, ceux-ci conservent une compé­
tence largement discrélionnaire propre à toute activité d’admi­
nistration. La surveillance de cette activité exige un contrôle très 
bien organisé, et la communauté internationale d’avant-guerre 
était incapable de fournir les éléments nécessaires a une telle 
organisation. Ce n’est que par l’art. 22 du Pacte que le contrôle 
fut organisé et introduit. Le contrôle réciproque, seul admis 
dans la communauté amorphe d’avant-guerre, ne pouvait pas 
donner de résultats sensibles. Les Etats colonisateurs se sen­
taient assez forts pour écarter l’intervention des autres 
Etats — si légitime qu’elle fût — dans leurs affaires coloniales. 
Ce n’est qu’à la suite de grands bouleversements politiques que 
le contrôle devint plus efficace et aboutit à des décisions d’une 
grande importance. Ainsi, les puissances alliées et associées, 
par l’art. 119 du Traité de Versailles, ont destitué l’Allemagne 
de ses fonctions coloniales, parce que celle-ci, ayant commis 
un crime épouvantable contre la civilisation, ne pouvait plus 
être considérée comme capable d’exercer une mission civilisa­
trice, une fonction internationale. Le sort des colonies alle­
mandes fut ensuite confié à la S. D. N. qui devait se charger de 
leur administration.

Il est intéressant de remarquer que les collectivités indigènes 
sont dépourvues de toute possibilité juridique d’exercer le con­
trôle sur l’application du statut colonial ou de protectorat par 
les Etats métropolitains. Le statut international des colonies 
et des protectorats a certainement pour but la protection des 
collectivités indigènes contre l’arbitraire des métropoles. Mais 
en même temps il prive ces collectivités de tout recours, il 
n’institue aucun procédé par lequel les indigènes puissent 
s’opposer aux infractions commises à leur statut. Leur situation 
est comparable à celle des nations opprimées et la transformation 
des colonies et des protectorats en Etats indépendants (ce qui 
doit être la conséquence logique de la mission de civilisation) 
est également enchaînée par la compétence discrétionnaire des 
puissances colonisatrices.

Le droit colonial actuel est manifestement vicieux en maints 
points. 11 confère aux Etats civilisés l’exercice d’une fonction
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internationale. Mais ces Etats ne l’exercent pas tant dans l’inté­
rêt de la communauté internationale toute entière et dans celui 
des collectivités indigènes, que dans leur intérêt particulier. 
L’absence d’un contrôle sur la conformité de leur activité aux 
buts d’ordre civilisateur, permet aux Etals de détourner leurs 
pouvoirs et d’exploiter les richesses naturelles des colonies et 
des protectorats à leur profit exclusif, et parfois dans une 
mesure manifestement nuisible aux populations coloniales. 
Enfin ce n’est pas la communauté internationale qui désigne les 
Etats capables d’exercer cette fonction internationale ; ce sont 
les Etats eux-mêmes qui occupent les colonies et qui s’instituent 
par la force ouverte ou déguisée, en gouvernements coloniaux. 
Ce n’est que dans le système des mandats qu’on a eu l’intention 
de parer partiellement aux inconvénients et aux défauts du 
droit colonial.

2. Les mandats.
L’art. 22 du Pacte, instituant le régime des mandats, organise 

la fonction internationale de tutelle sur les peuples non encore 
capables de se diriger eux-mêmes.

Il organise un service public international et confie son exer­
cice aux Etats dont la capacité dans la gestion coloniale est 
reconnue. Il comporte, en même temps qu’avec les chartes com­
plémentaires, une réglementation plus précise de cette fonction. 
Enfin — et c’est le plus grand pas fait en avant dans le droit colo­
nial par le Pacte — il constitue un contrôle effectif international 
sur l’exercice de cette fonction internationale par les Etats qui en 
ont accepté la charge. Ce n’est pas la nation colonisatrice qui 
apprécie seule et à l’exclusion presque entière des autres Etats 
les modalités et les effets de son action civilisatrice, c’est un 
organe international, la S. D. N. qui contrôle d’une façon per­
manente et effective l’opportunité et la légalité de la gestion 
administrative pour laquelle la responsabilité du mandataire est 
le pivot. C’est l'internationalisation assez poussée de la fonction 
de tutelle qui a permis l’organisation de ce contrôle.

Le contrôle s’exerce tout d’abord sur l’investiture. 11 ne s’agit 
plus d’un fait-condition (l’occupation ou le traité) par lequel s’ef­
fectue l’investiture, il ne s’agit plus d’une investiture unilatérale, 
autonome, et par conséquent difficilement contrôlable au point
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de vue de sa légitimité et de sa régularité. Les puissances sont 
désignées à exercer la fonction de tutelle internationale par les 
organes de la communauté internationale et en tant qu’agents 
de celle-ci. Ces puissances doivent satisfaire k certaines exigences 
énoncées dans l’art. 22, alinéa 2, du Pacte : elle doivent être des 
nations développées qui, en raison de leurs ressources, de leur 
expérience ou de leur position géographique, sont le mieux à 
même d’assurer les responsabilités qui incombent aux agents 
internationaux. Le Conseil de la S. D. N. n’ayant été encore 
constitué, ce fut le Conseil Suprême qui procéda k la désignation 
des mandataires. Il n’y a pas de doute que dorénavant la com­
pétence de nomination appartient exclusivement au Conseil de 
la S. D. N. Le Conseil a indiscutablement aussi le droit de révo­
cation des mandataires dont l’incapacité d’exercer la mission de 
tutelle devient évidente. Gomme la destitution est une mesure 
très grave, un recours juridictionnel pourrait être envisagé au 
profit du mandataire devant la Cour permanente de justice inter­
nationale. Ce ne sont, cependant, que des controverses sur la 
légalité de la révocation qui peuvent être vérifiées par la Cour, 
tandis que les considérations d’opportunité sont de la compé­
tence exclusive du Conseil.

Le contrôle sur l’exercice de leurs fonctions internationales 
par les puissances mandataires est la caractéristique la plus 
importante du régime colonial inauguré par la S. D. N. Une 
première question se pose : quelle est l’étendue du contrôle 
institué?La réponse en fut donnée par le rapport de M. Hymans 
approuvé a l’unanimité par le Conseil : « Quelle sera la respon­
sabilité de la puissance mandataire vis-a-vis de la S. D. N. ou, 
en d’autres termes, sur quoi portera le droit de contrôle de la 
S. D. N. ? Le Conseil devra-t-il se contenter d’examiner si la 
Puissance mandataire est restée dans les limites des pouvoirs 
qui lui avaient été conférés ou devra-t-il examiner si la Puis­
sance mandataire a fait un bon usage de ces pouvoirs et si son 
administration a été conforme aux intérêts de la population 
indigène ? L’interprétation la plus large me paraît devoir être 
adoptée. »

Il ressort clairement de cet exposé que le contrôle exercé par 
le Conseil n ’est pas seulement un contrôle de légalité, mais 
aussi un contrôle d’opportunité. C’est une constatation d’une
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importance considérable qui ne saurait être basée sur le 
rapport, bien que très substantiel, de M. Hymans, mais qui 
doit s1 appuyer sur la nature même des mandats. La grande 
question qui se pose est de savoir si les mandataires, dans 
l’exercice de leur fonction internationale sont des gouvernants 
et s’ils possèdent, en conséquence, une compétence discré­
tionnaire, ou bien s’ils ne sont que des agents internationaux 
compris dans une hiérarchie internationale, particulière. Les 
mandataires exercent une fonction internationale. C’est la com­
munauté internationale qui, par l’intermédiaire de ses organes, 
les investit de cette tâche et les oblige de l’accomplir à son 
nom et pour son compte. C’est donc la S. D. N., l’incarnation 
de la communanté internationale, qui gouverne en droit les pays 
sous mandat. Déformant l’adage connu, on peut dire que la 
S. D. N. gouverne, mais n’administre pas. Le rôle S. D. N. est 
en principe le même que dans le cas du gouvernement de la 
Sarre, avec cette différence toutefois que l’administration sar- 
roise est assumée par une commission, un organe international 
proprement dit, tandis que dans le cas des mandats la mission 
correspondante est confiée aux gouvernements étrangers qui 
sont les mieux montés pour exercer la fonction. Les Etats man­
dataires sont les agents de la Société, et il appartient au Conseil 
de statuer sur le degré d’autorité dévolu aux mandataires 
(art. 22, 8). Juridiquement, ils n’ont en principe aucune com­
pétence discrétionnaire dans l’accomplissement de leur tâche. 
Leur activité, bien que correspondant matériellement à l’acti­
vité gouvernementale ordinaire, est une activité subordonnée. 
Le régime des mandats crée une hiérarchie institutionnelle par­
ticulière dans laquelle l’activité des agents subit un contrôle de 
légalité et d’opportunité. Le système hiérarchique détermine 
le caractère et l’étendue du contrôle, il définit aussi la force 
juridique des décisions prononcées par les organes de contrôle, 
c’est-à-dire du Conseil. Une telle décision est obligatoire pour 
les mandataires, et, contrairement à l’avis de la plupart des 
auteurs ayant traité cette question, elle est une injonction. Cela 
ne veut dire nullement que la décision du Conseil soit inatta­
quable par sa nature. Bien au contraire un recours juridiction­
nel est parfaitement concevable, mais le droit positif n’a prévu 
aucun procédé de cette sorte.
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Il est certain que l'organisation actuelle du régime manda­
taire ne correspond pas entièrement aux principes qui sont à sa 
base, et qu’elle éprouve des difficultés manifestes provenant des 
contradictions innées du régime. « On a créé, dit M. Scelle (1), 
une fonction publique dont l’exercice est, par définition, 
désintéressé, et on l’a confiée à des représentants d’intérêts par­
ticuliers ». D’ici la lutte dissimulée entre les mandataires et la 
S. D. N., lutte qui cherche à dominer le rôle de la Commission 
des mandats, et d’attirer les mandats dans l’orbite d’influence 
propre des mandataires de « renationaliser » le droit colonial. 
Cette contradiction se fait sentir surtout en ce qui concerne la 
la force obligatoire des décisions du Conseil. Pour ménager les 
susceptibilités des Etats mandataires, pour la plupart des 
grandes puissances, le Conseil, tout en possédant théorique­
ment un pouvoir hiérarchique, se garde bien d’adresser aux 
mandataires des injonctions. Il a adopté la forme moins précieuse 
de recommandations et il exerce sa fonction de contrôle par 
voie de délibération, par voie diplomatique si l’on veut, abou­
tissant ainsi bien souvent aux compromis qui sont certainement 
assez loin de l’injonction par leur nature et proportionnelle­
ment loin de la justice légale. Les vices du régime apparaissent 
ici clairement.

Il paraît être plus ou moins vraisemblable que les Etats réu­
nis à la Conférence de la Paix n’ont pas voulu instituer un 
régime hiérarchique qui est si loin de l’annexion qu’on proposa 
d’abord et qu’on a eu tant de peine à combattre. Mais l’art. 22 
du Pacte qui est un compromis diplomatique entre la thèse 
annexionniste et la thèse d’internationalisation est rédigé en 
termes extrêmement généraux et vagues qui ont laissé le sort du 
régime a la merci de l’interprétation jurisprudentielle. La créa­
tion d’une commission des mandats pénétrée d’un esprit nette­
ment international, détermina la tendance de l’évolution ulté­
rieure de l’institution et la poussa décisivement dans la voie 
d’internationalisation. La Commission, entraînée partiellement 
par la force même des choses, a su utiliser tous les avantages 
ouverts par la généralité du texte et établir un contrôle péné­
trant sans lequel tout le régime serait resté sur le papier.

(1) Précis de droit des gens. p. 185.
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Il se peut que les mandataires aient été un peu surpris par 
l’ampleur qu’a prise le contrôle. A maintes reprises ils ont mis 
en cause la compétence de la Commission des mandats, dans 
l’exercice du contrôle d’opportunité. Par une lettre adressée au 
Conseil le 8 novembre 1926, le Gouvernement britannique con­
testa l’obligation des mandataires de soumettre aux fins d’appro­
bation ou de critique, tous les détails de son activité en matière 
d’administration et de législation, c’est-à-dire l’obligation de 
tolérer un contrôle d’opportunité ; il exprima l’avis que la mis­
sion de la Commission n’est que de veiller à ce que l’Administra- 
tion des territoires sous mandats soit, d’une manière générale, 
conforme au principe énoncé à l’art. 22 du Pacte. Cette contes­
tation du Gouvernement britannique est juridiquement intenable 
et même contraire aux textes des chartes mandataires. Il n’y a 
pas de doute possible : c ’est bien sur tous les détails de l’admi­
nistration mandataire que le Conseil entend porter son contrôle, 
puisque la responsabilité de la Puissance mandataire 'vis-à-vis 
delà S. D. N. a pour conséquence logique que c’est l’ensemble 
et non pas une partie indéfinissable de sa gestion qui devra 
faire l’objet du contrôle delà Société.

Le contrôle porte donc sur l’ensemble de l’administration man­
dataire qui doit être envisagée au point de vue de sa légitimité et 
de son opportunité. Un contrôle d’une telle portée demande 
forcément un travail considérable, ce qui détermine la nécessité 
pratique de créer des rouages appropriés pour procéder à la sur­
veillance minutieuse exigée. Le Pacte, en conférant en principe, 
le contrôle au Conseil, lui assure l’assistance d’une Commission 
spécialement prévue par l’art. 22 de la Commission des mandats. 
Outre ces deux organismes expressément désignés par le Pacte 
en vue d’exercer le contrôle, le jeu des dispositions constitution­
nelles de la S. D. N. permet aussi une certaine intervention de 
l’Assemblée, et les clauses compromissoires stipulées par les 
chartes mandataires prévoient un contrôle juridictionnel. La 
différence entre le droit colonial habituel et celui organisé par le 
Pacte saute aux yeux. Le premier subit un contrôle vague et le 
plus souvent inopérant des Etats, le second connaît un contrôle 
constitutionnel soigneusement organisé et même différencié.

L’organe principal de contrôle, quoique juridiquement 
subordonné, est la Commission des mandats, instituée par le
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Conseil en exe'cution de l’alinéa 9 de l’art. 22, dont la portée 
est la suivante : « Une Commission permanente sera chargée de 
recevoir et d’examiner les rapports annuels des Mandataires et 
de donner au Conseil son avis sur toutes questions relatives a 
l’exécution des mandats ». Par définition elle n’est donc 
essentiellement qu’un organe consultatif et ne poursuit qu’un 
travail préparatoire nécessaire pour donner au Conseil la possi­
bilité d’accomplir sa mission de contrôle. C’est au Conseil, 
remarque Van Rees, (1) qu’ incombe le contrôle ; c'est lui qui 
qui l’exerce k l’aide de la Commission des mandats. Cependant, 
et précisément parce que cette aide est indispensable au Conseil 
et constitue la base de toute son activité en la matière, la 
Commission joue en fait le rôle d’un organe de contrôle. Il est 
k relever encore que la Commission, bien que ce soit le Conseil 
qui la constitue et qui fixe sa procédure, est plus indépendante 
que les autres organes techniques de la S. D. N., parce qu’elle 
tient du Pacte*Iui-même une mission déterminée et permanente. 
Le Conseil ne peut dessaisir la Commission ou entraver son 
activité constitutionnelle, parce que les rapports annuels doivent 
passer par le canal de la Commission k laquelle ils doivent être 
envoyés pour avis directement par les mandataires ; ceci au 
point de vue constitutionnel. Mais des considérations pratiques 
s’ajoutent. Il est impossible pour le Conseil d’effectuer le 
travail vraiment énorme qui lui incombe en vertu de sa fonc­
tion de contrôle. Il doit se dessaisir de la plus grande partie 
de ce travail au profit de la Commission, se réservant le droit 
d’approuver ou, le cas échéant, de rejeter les conclusions de 
cette dernière. Jamais le Conseil n a voulu restreindre ni la 
compétence de la Commission, ni les modalités de l’examen 
de la gestion. Il a, au contraire, doté la Commission de 
certaines attributions supplémentaires en vue d’élargir sa 
liberté d’action, afin de rendre le contrôle plus efficace.

En quoi consiste le travail de la Commission et comment se 
fait-il ? La réponse en est donnée par l’art. 8 de son règlement 
intérieur : « Au côurs des sessions ordinaires, la Commission 
procédera k l’examen particulier et k la discussion de chaçun 
des rapports annuels présentés par les Puissances mandataires.

(I) Les mandais internationaux, p 40. 
Contrôle administratif 5
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L’examen et la discussion de chaque rapport auront lieu en 
présence du représentant accrédité de la Puissance mandataire 
dont le rapport émane.

« Après cet examen, la Commission arrêtera les termes des 
observations destinées a être transmises au Conseil de la Société.. 
Si la Commission n’est pas unanime, elle pourra présenter ses 
observations sous forme de rapports de majorité et de minorité. 
Ces observations seront dans chaque cas, communiquées au 
représentant accrédité de la Puissance dont émane le rapport 
auquel elles ont trait. Ce représentant pourra y joindre ses 
propres commentaires.

« La Commission transmettra au Conseil les rapports des Puis­
sances mandataires. Elle joindra k chaque rapport ses propres 
observations ainsi que les commentaires du représentant 
accrédité de la Puissance de qui le rapport émane, si ce repré­
sentant le désire.

« Si la majorité des membres de la Commission en exprime le 
désir, la Commission se réunira en séance plénière, en présence 
des représentants accrédités, lorsqu’elle aura arrêté les termes 
de ses observations sur tous les rapports qu’elle aura examinés. 
La Commission pourra profiter de la présence des représentants 
accrédités des Puissances mandataires pour leur soumettre 
toutes questions relatives aux mandats qui mériteraient, a son 
avis, d’être soumises par le Conseil aux Puissances mandataires 
et aux membres de la Société.

« Les séances ainsi que la séance plénière, seront publiques, 
s’il en est décidé ainsi par la majorité de la Commission. »

Ce texte expose clairement comment joue en pratique, le 
contrôle international. Mais les observations de la Commission 
n’empruntent leur valeur juridique que par suite de décision 
approbative du Conseil qui la prend après une procédure contra­
dictoire qui se poursuit entre le représentant de la Commission 
et le représentant de la Puissance mandataire. Le Conseil juge 
ainsi en dernier ressort. Il est indiqué déjà plus haut que la 
décision du Conseil est souvent une transaction diplomatique, 
ce qui affaiblit sensiblement le contrôle international.

Le travail de la Commission fait avec les décisions du Conseil 
un tout inséparable qui est le pivot véritable du régime manda­
taire. La Commission et le Conseil ne sont que les rouages d’un
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système unique de contrôle. Le jeu des clauses constitution­
nelles du Pacte donne lieu, cependant, aussi k un certain droit 
de regard de l’Assemblée. L’art. 22 attribue au Conseil une 
compétence spéciale qui n’exclut pourtant nullement la compé­
tence générale que l’Assemblée possède en vertu de l’art. 3 du 
Pacte. Le Conseil est incontestablement seul compétent en 
matière de contrôle mandataire k l’exclusion de tout autre 
organe, y compris i’Assemblée. Mais celle-ci, en raison de sa 
compétence très générale, et en raison du droit de regard qu'elle 
possède sur l’activité du Conseil, peut discuter librement toute 
question relative aux mandats. La base de cette discussion est 
fournie par le rapport annuel du secrétariat sur l’œuvre du Con­
seil, qui contient un rapport d’ensemble de la Commission des 
mandats. L’Assemblée termine les délibérations par le vote des 
résolutions conçues en termes généraux en exprimant ses vœux 
et ses suggestions. Pratiquement l’Assemblée ne contrôle pas la 
gestion administrative des mandataires. Ce qu’elle peut faire et 
ce qu’elle tend k faire, c’est exercer une surveillance Fur l’acti­
vité du Conseil et de la Commission, afin de s’assurer de la régu­
larité de cette activité et de sa conformité avec les buts indiqués, 
par le Pacte.

La documentation de la Commission et, partant, du Conseil, 
est très étendue. Son pivot est constitué par les rapports 
annuels que les mandataires ont l’obligation d’envoyer directe­
ment à la Commission k fin d’examen. Pour obtenir plus de ren­
seignements, pour faciliter aux mandataires l ’élaboration de 
ces rapports et, enfin pour arriver k une uniformité de ceux-ci, 
la Commission a établi « une liste des questions » assez détaillées 
que la Commission désirerait voir traiter dans les rapports 
annuels des Puissances mandataires. Bien que cette liste ait 
provoqué une vive résistance et les protestations de certains 
mandataires, ils l ’appliquent en fait et la Commission possède 
dans les rapports annuels un élément très précieux et utile de 
son travail. Parallèlement k l’ examen des rapports, la Commis­
sion procède k l’audition des représentants des mandataires. 
Ceux-ci prennent part aux travaux de la Commission en vertu 
de l’art, b de l'acte de constitution de 1a Commission : « Les 
Puissances mandataires adresseront leur rapport annuel prévu 
au § 7 de l ’art. 22 du Pacte k la Commission par les soins de
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représentants dûment accrédités, capables de fournir les éclair­
cissements complémentaires que la Commission pourrait être 
amenée à leur demander. » Cette disposition est strictement 
appliquée, et en général elle s’est développée en ce sens qu on 
convoque devant la Commission les gouverneurs mêmes des 
territoires, ce qui établit un contact direct et personnel entre 
l’organe de contrôle et l’administration.

Telle est la partie pour ainsi dire officielle de documentation 
informatrice. Elle est fournie par les Puissances mandataires. 
Mais la Commission a le droit d’utiliser aussi les autres sources 
d’information. Elle a notamment le droit de recevoir des péti­
tions de toutes sortes concernant les mandats. La procédure de 
pétition^Jépasse largement le simple désir de compléter la docu­
mentation. Elle organise, en effet, la participation des Etats 
tiers et des collectivités sous mandats à l’exercice du contrôle. 
Elle admet en principe le droit de porter a la connaissance de 
la Commission les infractions commises par le mandataire, de 
dénoncer les abus. Les pétitions adressées à la Commission 
sont, par leur nature, des plaintes destinées à provoquer urie 
action de vérification.

Le régime des mandats ayant été institué au’ profit des popu­
lations indigènes, il est tout à fait logique d’organiser aussi 
des procédés juridiques par lesquels les indigènes pourraient 
exiger l’exécution des règles destinées à assurer et à développer 
leur bien-être moral et matériel. Le droit colonial habituel ne 
mettait a leur disposition aucun procédé juridique de contrôle. 
Le régime des mandats ne le fait pas non plus. Mais il ouvre 
certaine voie, la voie de pétitions par laquelle ils peuvent faire 
entendre leurs désirs et mettre en mouvement l’appareil de 
contrôle. La Commission est, au moins, tenue de fonder son 
opinion sur les pétitions reconnues recevables, mais ni la 
Commission ni le Conseil ne peuvent statuer sur la plainte pré­
sentée, et un avis du Conseil ne peut être comparé à une déci­
sion judiciaire. Aussi, la procédure 'a suivre pour l’examen des 
pétitions n’est pas juridictionnelle, parce que la discussion 
contradictoire fait défaut. Les pétitionnaires ne sont pas convo­
qués officiellement ni entendus en séance. Une tentative faite 
par la Commission en vue d’obtenir du Conseil une attribution 
du droit de faire entendre officiellement les pétitionnaires devant



—  69 —

la Commission, et d’engager ainsi un procès contradictoire 
échoua en raison de la résistance unanime des mandataires. 
La procédure d’examen des pétitions reste donc quelque peu 
unilatérale : la Commission n’entend que les observations des 
mandataires, ce qui crée une présomption de partialité. La 
voie de pétitions étant la seule voie ouverte aux indigènes, pour­
rait être plus large et atténuer davantage la distinction entre la 
collectivité mineure et le mandataire.

Gomme les populations indigènes constituent des collec­
tivités distinctes, des collectivités a la base internationale, 
l’élargissement des procédés internationaux k leur profit serait 
parfaitement concevable. Ce serait d’autant plus désirable 
que la Commission se voit refuser le droit de procéder aux 
enquêtes sur place qui pourraient compléter ses renseigne­
ments.

Le contrôle du régime mandataire n’est pas un idéal ; il a 
ses défauts, parfois assez graves et gênants. Mais malgré cela, 
la Commission, l’organe principal de contrôle, selon l’expres­
sion deM. Rolin (1), a introduit dans la pratique du contrôle, 
de la clarté, de la précision, de l’unité, en un mot, en fait une 
réalité. On peut ajouter, que le travail de la Commission a 
eu des résultats dépassant de beaucoup le domaine limité des 
mandats. La Commission a prouvé la possibilité d’un contrôle 
efficace dans le cadre d’une organisation internationale suffi­
samment développée, et cela non seulement en matière de 
légalité des actes, mais aussi concernant leur opportunité. La 
haute impartialité de la Commission due k sa composition et à 
l’esprit international de ses membres, a vaincu le vieux préju­
dice du caractère blessant de tout contrôle, et le progrès réa­
lisé par la Commission dans cette direction est d’autant plus 
appréciable que le contrôle s’exerce sur l’activité des grandes 
Puissances, de tous temps les plus soucieuses de soustraire leur 
compétence au contrôle international. On peut dire aussi que 
les résultats heureux obtenus sur le contrôle mandataire encou­
rageront les Etats k étendre un contrôle semblable sur tout le 
domaine colonial des puissances civilisées, ce qui pourrait 
apporter des avantages considérables en éliminant les différences

(1) R . G. 1927. IV , 19, p. 573.
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de réglementation en cette matière et en contribuant k l'interna­
tionalisation ultérieure du régime colonial. Certes, l’art. 22 du 
Pacte nous présente les mandats comme un régime juridique 
particulier* qui ne s’applique qu’aux territoires soustraits à l’an­
cienne compétence de l’Allemagne et de la Turquie. La parti­
cularité du régime est en premier lieu le fruit d’une transaction 
politique et est loin de satisfaire aux exigences du droit qui tend 
à établir la similitude du régime juridique pour toutes les con­
ditions semblables de la vie sociale. Il est fort naturel qu’on 
pense à l’extension du régime des mandats sur tout le domaine 
colonial, et que, de temps en temps, on fasse des suggestions 
en ce sens, en recommandant les principes de l’art. 22 comme 
une charte générale des colonies. Mais jusqu’ ici toutes les pro­
positions, même indirectes et partielles, faites aux organes de la 
S. D. N. ont donné naissance à des protestations, et c est avant 
tout le Portugal qui s’est fait champion de l’opposition aux 
extensions du régime mandataire. Ainsi, lorsque, à propos du 
projet de la Convention relative a l’esclavage, un contrôle sur 
l’application de cette Convention fut suggéré, le Portugal se 
prononça énergiquement contre cette proposition qui, selon 
lui, tend a appliquer aux colonies portugaises, en ce qui con­
cerne le travail indigène, le régime des mandats coloniaux 
auquel sont soumises les anciennes colonies allemandes.

L’opposition k l’extension du régime mandataire est assez 
forte encore, mais elle devient de plus en plus impuissante. Tous 
les auteurs traitant du droit colonial actuel sont unanimes k 
reconnaître la profonde et bienfaisante influence des principes 
appliqués par la Commission permanente des mandats dans 
l’administration des colonies, principes que les Puissances colo­
nisatrices tendent k appliquer dans l’administration de leurs 
possessions coloniales. Ainsi, le droit colonial normatif subit 
l’influence unificatrice du régime des mandats, ce qui doit 
donner une impulsion nouvelle k l’extension du régime parti­
culier de l’art. 22 du Pacte, k sa généralisation et k sa trans­
formation en un droit organisant juridiquement la mission 
civilisatrice de la communauté internationale dans les pays 
arriérés.
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3. Ville libre de Dantzig.

La ville libre de Dantzig est une collectivité distincte dont le 
statut juridique est déterminé par le Traité de Versailles (art. 
100-108). C’est une collectivité mineure qui ne possède qu’une 
compétence internationale très limitée. La Ville jouit d’une 
autonomie interne législative, judiciaire et administrative. 
Cependant les limites de cette autonomie ayant été tracées par 
un accord international, la constitution de la Ville fut élaborée 
parles représentants de la Ville régulièrement désignés, d’accord 
avec l’agent de la S. 0 ? N., le haut-commissaire. Cette consti­
tution fut ensuite approuvée par le Conseil de la S. D. N., c’est- 
à-dire que sa conformité aux dispositions conventionnelles fut 
constatée. Le Conseil conserve un droit de contrôle sur la vie 
constitutionnelle de la Ville libre. Mais aucune procédure spé­
ciale n’est envisagée dans ce but.

La protection de la S. D. N. n’est pas complète. Le Traité de 
Versailles, dans le but de procurer à la Pologne un libre et sûr 
accès à la mer, a accordé à cet Etat des droits très étendus 
allant jusqu’à établir une union douanière dans le domaine éco­
nomique, un contrôle exclusif polonais des voies de communi­
cations et une gérance des affaires extérieures delà Ville par la 
Pologne. Les rapports mutuels de la Ville libre de Dantzig et de 
la Pologne sont fixés par l’art. 104 et les arrangements complé­
mentaires conclus en exécution de cet article. Dantzig ne dis­
pose donc que d’une compétence internationale très limitée.

Le Haut Commissaire, nommé par le Conseil de la S. D. N., 
est chargé de statuer en première instance sur toutes les contes­
tations qui pourraient s’élever entre la Pologne et la Ville libre de 
Dantzig au sujet du Traité de Versailles et des arrangements et 
accords complémentaires. Il remplit ainsi le rôle d’un arbitre. 
La Convention de 1920 prévoit que les deux parties conservent 
la liberté de faire appel au Conseil d’une décision du Haut- 
Commissaire. Le Conseil est l'instance suprême dans tous les 
litiges entre la Pologne et la Ville libre. Une discussion s’enga­
gea en 1927 sur la question de savoir si la décision du Conseil 
est une décision judiciaire ou administrative. Un comité de 
juristes, consulté, répondit que la décision du Conseil est une 
solution en appel d’une question soumise d’abord au Haut-
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Commissaire. C’est en somme une décision arbitrale. Nous 
avons cité le rapport des juristes parce qu’il existe une contro­
verse sur le caractère juridique des actes du Haut-Commissaire 
et du Conseil. Il est vrai que, pour Dantzig, les éléments judi­
ciaires et administratifs se confondent, et une délimitation est 
nécessaire. Pour nous, en vertu de l’art. 103 du Traité de Ver­
sailles, le Haut-Commissaire et le Conseil exercent une fonc­
tion judiciaire, un contrôle juridictionnel. Mais d’autre part la 
Convention de 1920 assigne au Commissaire, et partant au Con­
seil, toute une série de fonctions administratives, notamment 
l’exercice du contrôle administratif, préventif ou répressif sui­
vant les cas, contrôle de légalité en général, et parfois aussi un 
contrôle d’opportunité. Ainsi, le Haut-Commissaire a le droit 
d’opposer son veto à tout traité ou accord international, dans la 
mesure où il s’applique à la Ville libre, et le Conseil estime qu’il 
est en contradiction avec le statut de la Ville. Dantzig ne peut 
contracter également des emprunts extérieurs qu après examen 
par Je Haut-Commissaire. La Ville ne peut, sans consentement 
préalable du Conseil, servir de base militaire ou navale, élever 
des fortifications ou autoriser la fabrication de matériel de guerre 
sur son territoire, ainsi que le transit et l’emmagasinage de ma­
tériel de guerre autre que celui destiné à la Pologne. Le maintien 
de l’ordre doit être assuré par le Sénat. Au cas où les forces de 
police locale seraient insuffisantes, c ’est à la Pologne qu’in­
combe le droit et le devoir de le faire. Cependant une action 
directe polonaise est interdite, et c ’est le Haut-Commissaire qui 
doit donner une permission préalable. La défense terrestre de 
Dantzig est également le devoir de la Pologne. Mais la Pologne 
ne peut pas décider elle-même si les conditions justifiant l’intro­
duction de ces forces armées se sont réalisées, cette constata­
tion ne relevant que du Haut-Commissaire.

Dans tous les cas cités, il s’agit de décisions administratives 
à prendre, soit par le Haut-Commissaire, soit par le Conseil lui- 
même. Bien que les droits d’intervention du Conseil et de son 
agent, le Haut-Commissaire, soient très étendus, on n’est pas 
fondé a dire que la S. D. N. gouverne Dantzig. Le gouvernement 
et l’administration de Dantzig sont partagés entre la Ville libre et 
la Pologne, mais ils l’exercent sous le contrôle du Conseil. C’est 
le contrôle juridictionnel ou administratif suivant les cas. Le
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contrôle juridictionnel peut être déclenché par la Pologne et par 
la Ville qui a pour cela une compétence internationale reconnue 
parles conventions. Le contrôle administratif est exercé d’office 
par le Conseil et cela par l’intermédiaire de son organe local, le 
Haut-Commissaire.

4. La Sarre.

En vertu du Traité de Versailles (art. 45-50 et annexe) fut 
créée une entité spéciale connue sous le nom de Bassin de la 
Sarre. Sans céder le territoire, l’Allemagne a renoncé, en faveur 
de la S. D. N. — considérée ici comme fidéi-commissaire — au 
gouvernement du territoire sarrois. La S. D. N. ne possédant pas 
la force matérielle pour gouverner, le pouvoir est confié a une 
commission qui la représente et qui a son siège dans le territoire 
sarrois.

La Commission de gouvernement est dotée par le Traité de 
Versailles de pouvoirs très étendus. En principe elle a tous les 
pouvoirs appartenant antérieurement a l’Allemagne, et, en outre, 
les pouvoirs qui découlent des dispositions du traité, ainsi que 
la compétence exclusive de résoudre toutes questions auxquelles 
pourrait donner lieu l’interprétation dès dispositions de i'An- 
nexe, par laquelle sont déterminés les pouvoirs.

La Commission de gouvernement exerce ses fonctions sous le 
contrôle très étroit de la S. D. N. Il est vrai que celle-ci ne peut 
pas modifier la compétence assignée à la Commission par le Traité 
de Versailles, ni même en interpréter les limites. Mais elle exerce 
un contrôle de légalité et d’opportunité sur toute l’activité de la 
Commission. La S. D. N. a le droit de nommer les cinq membres 
de la Commission, conformément aux conditions du §17 de l’An- 
nexe. Elle peut les révoquer et les remplacer. A la base des sti­
pulations du Traité de Versailles, le Conseil rédigea, le lü 
février 1920, des instructions obligeant la Commission à ne 
connaître d’autre charge et d’autre intérêt que le bien-être de la 
population du territoire sarrois. Il affirme la responsabilité de 
ia Commission devant la S. D. N. de l’accomplissement de ses 
fonctions. Pour permettre au Conseil d’exercer un contrôle, la 
Commission doit lui présenter des rapports trimestriels très 
détaillés, portant sur toute l'activité gouvernementale de la Com­
mission. Les rapports sont étudiés minutieusement par les
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membres du Conseil qui peuvent, en outre, exiger la présentation 
des protocoles de la Commission ainsi qu'enquêter sur les 
membres de celle-ci pour compléter leurs informations et pour 
se faire une idée juste des affaires sarroises. Une autre source 
d’information est constituée par les pétitions adressées au Con­
seil par les habitants du territoire par l’intermédiaire de la Com­
mission du gouvernement qui peut y joindre ses observations. 
Il est naturel que les Etats intéressés puissent également s'adres­
ser au Conseil en attirant son attention sur les infractions au 
régime institué. L’Allemagne fit largement usage de cette faculté 
avant son entrée dans la S. D. N.

Le régime juridique du territoire de la Sarre est temporaire. 
Dans l’histoire du droit international, il passe comme un rare 
exemple d’une entité autonome dont le statut est déterminé 
internationalement et qui est gouvernée par un organe repré­
sentant la S. D. N. et soumis k son contrôle très étendu. Ce 
régime se rapproche du statut juridique de Dantzig, avec cette 
différence que l’entité sarroise ne constitue pas librement son 
gouvernement, mais que celui-ci est nommé par la S. D. N. 
devant laquelle il est responsable. Cependant, la situation juri­
dique très exceptionnelle, et même artificielle, ne permet pas 
de tirer des conclusions quant au contrôle international qui 
d’ailleurs, dans ce cas concret, ne présente pas de caracté­
ristiques inconnues.

5. L’autonomie garantie.

Au cours de l’histoire diplomatique se sont souvent créées 
des situations transitoires où le mouvement séparatiste a obligé 
certains Etats k accorder une certaine autonomie k certaines de 
ses provinces. Pour la plupart, et au point de vue plutôt formel, 
le régime d’autonomie était accordé par l’Etat intéressé lui- 
même. Tels sont les régimes de vassalité dont étaient dotés les 
Etats de la péninsule balkanique avant leur indépendance. Mais 
il arrivait souvent que la communauté internationale prenait 
fait et cause pour les peuples chrétiens en Turquie et obligeait 
celle-ci k leur accorder une autonomie administrative. C’est 
ainsi qu’à la base de la Convention de Londres de 1840, le Sul­
tan, par un fîrman traduisant au fond le contenu d’un acte
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international, accorda une autonomie administrative h l'Egypte. 
Bien qu’aucun contrôle international ne fut stipulé, la situation 
confuse qui régnait dans la vallée du Nil nécessitait très souvent 
l’intervention des Puissances, dont l’Angleterre, qui y établit 
enfin son protectorat. Le Congrès de Paris instituait le régime 
de vassalité en Roumanie, en Serbie et au Monténégro qui dura 
jusqu’en 1878, quand fut proclamée l’indépendance des Etats. 
En 1868, l’île de Crète fut dotée d’une autonomie relativement 
restreinte par un règlement organique également imposé par les 
Puissances. Mais tous ces cas n’avaient pas prévu directement 
un contrôle international. Ce n'est que peu avant la guerre 
russo-turque, en 1877-1878, quuon commence à envisager l’ins­
titution d’une surveillance sur l’administration turque dans ses 
possessions européennes.

La Conférence de Constantinople (11-22 décembre 1876) avait 
précisément à déterminer la nature et l’étendue du système 
administratif qui devrait être appliqué à la Bosnie, a l’Herzé- 
govine et à la Bulgarie, avec des garanties propres à en assurer 
l’exécution efficace, conformes aux intentions généreuses et 
équitables des Puissances. Tant la lettre circulaire de M. An- 
drachy que le mémorandum russe, préparé sur la base de la 
documentation réunie par les Consuls russes, indiquaient la 
nécessité d’un contrôle international sur les mesures à prendre 
par la Porte, le.-s promesses faites d’améliorer l’administration 
des provinces chrétiennes n'étant pas observées par le gouver­
nement ottoman. La Conférence avait établi les règlements 
organiques pour les provinces mentionnées qui devaient en 
organiser une administration équitable. Une Commission inter­
nationale nommée pour un an par les Puissances garantes, 
devait être instituée afin de veiller à l’exécution de ces règle­
ments et en particulier au fonctionnement de l’administration 
et de la justice. Un corps d’occupation temporaire même devait 
être envoyé sur place par le Gouvernement belge. Les proposi­
tions des Puissances garantes furent présentées au Gouver­
nement turc, mais celui-ci les repoussa énergiquement, en 
invoquant surtout le caractère humiliant du contrôle et de 
l’occupation. Le refus turc provoqua la guerre avec la Russie 
qui s’était érigée en gardienne des intérêts chrétiens pour mieux 
protéger ses intérêts politiques personnels. Cette guerre se
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termina par la Paix de Berlin en 1878 qui institua de nombreux 
contrôles de l’administration turque sur la péninsule balkanique.

Les préliminaires de San-Stephano créaient une grande 
Bulgarie indépendante sous le « patronage » de la Russie. Les 
Puissances réunies en Congrès à Berlin, inquiétées par la dan­
gereuse expansion russe, décidaient de doter la Bulgarie septen­
trionale du régime d’une province autonome déterminée par 
les art. 3 à 12 du Traité. Cette autonomie fut très large. Le gou­
vernement bulgare détenait même la compétence internationale 
limitée. L’administration provisoire de la Bulgarie devait être 
dirigée jusqu'à l’achèvement du règlement organique par un 
Commissaire russe. On proposa bien d’instituer une Commis­
sion internationale qui devrait organiser l’administration aussi 
bien dans la Bulgarie qu’en Roumélie orientale. Mais la Russie 
s'opposa à ce projet. Elle déclara qu’en Roumélie elle n’avait 
pas à faire œuvre isolée : l’Europe s’était substituée à elle et pou­
vait y agir comme il lui semblait opportun. Mais en Bulgarie une 
Commission européenne ne paraissait pas indispensable et pour­
rait être utilement remplacée par le contrôle des Consuls en Bul­
garie et, s’il y avait lieu, des Représentants des grandes puissances 
à Constantinople. Après une discussion assez vive, le point de vue 
russe fut adopté dans ses grandes lignes ; un commissaire turc, 
ainsi que les Consuls délégués ad hoc par les autres Puissances 
signataires étaient appelés à assister, pour contrôle, le fonction­
nement du régime provisoire ; en cas de dissentiments entre les 
Conseils délégués, la majorité devait décider, et, en cas de di­
vergences entre cette majorité et le Commissaire russe ou le 
Commissaire turc, les représentants des Puissances à Cons- 
tantinople, réunis en Conférence, devaient prononcer.

Par l’art. 18 du Traité de Berlin, la Turquie s’engagea égale­
ment à organiser l’administration de la Roumélie orientale. L’en­
semble des dispositions sur l’autonomie devait faire l’objet d’un 
firman ottoman qui devait être promulgué et dont la Turquie 
devait donner la communication aux Puissances, pour leur per­
mettre d’exercer un contrôle sur la conformité du firman aux dis­
positions du Traité. En outre, par le même traité, la Turquie 
s’engagea à introduire dans ses possessions européennes les 
règlements organiques analogues aux règlements de 1868 pour 
l’île de Crète et à charger des commissions spéciales de l’élabo­
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ration des détails de ces règlements. Les projets d’organisation 
résultant de ces travaux devaient être soumis à l’examen de la 
Sublime Porte qui, avant de promulguer les actes destinés à les 
mettre en vigueur, devait prendre l’avis de commissions euro­
péennes instituées pour la Roumélie orientale. Tant qu’il s’agis­
sait de provinces asiatiques habitées parles chrétiens, la Sublime 
Porte s’engagea, par l’art. 61 du Traité de Berlin, a réaliser sans 
plus de retard les réformes exigées par les besoins locaux dans 
les provinces habités par les Arméniens et k les protéger contre 
les Kurdes. Elle devait donner connaissance périodiquement des 
mesures prises dans ce but aux Puissances qui en surveillaient 
l’exécution. Les réformes furent réalisées, mais le contrôle ne 
jouait qu avec de grandes dificultés. En 1886, des massacres 
eurent lieu. Une commission exclusivement turque fut envoyée 
sur les lieux pour procéder k une enquête sérieuse, mais elle 
présenta un rapport entièrement falsifié. En 1894, nouveaux mas­
sacres. Cette fois une commission composée de turcs et de con­
suls étrangers fit une enquête plus impartiale qui donna aussi 
des résultats plus positifs.

Toutes les autonomies garanties internationalement ont eu 
un caractère transitoire et se sont révélées plutôt comme les 
manifestations des séparations futures, sauf l’Arménie. Mais ia 
même institution internationale réapparaît aussi après la grande 
guerre en connexion étroite avec le régime des minorités. Tels 
sont notamment les cas suivants :

1. Aux termes de l’art. 14 du traité du 10 octobre 1919 entre 
les Principales Puissances Alliées et Associées de la Tchécoslo­
vaquie, celte dernière avaitacceptéque, dans la mesure oùles sti­
pulations des chapitres I et II du Traité affectent les personnes 
appartenant k des minorités de race, de langue ou de religion, 
ces stipulations constituent des obligations d’ intérêt internatio­
nal et soient placées sous la garantie de la S. D. N. Cette garan­
tie s’étend k la clause par laquelle la Tchécoslovaquie s’engage 
k organiser le territoire des Ruthènes dans les frontières fixées
par les principales Puissances sous la forme d’une unité auto­
nome, k l’intérieur de l’Etat tchécoslovaque. Le Conseil de la
S. D. N. a décidé de placer ce régime sous sa garantie. Il a éga­
lement autorisé le Secrétaire Général de réunir et soumettre en
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temps voulu au Conseil toutes informations relatives à 1 orga­
nisation autonome du territoire des Ruthènes.

2. Par suite de conflit entre la Finlande et la Suède au sujet 
des îles d’Aland, un accord fut conclu, par lequel 1 autonomie 
que la Finlande s’engageait k accorder aux habitants des îles, 
fût placée sous la garantie de la S. D, N. Aux termes de 1 art. 4 
de l’Accord, le Conseil de la S. D.N. doit veiller k l’application 
des garanties prévues. La Finlande doit transmettre au Conseil, 
avec ses observations, toutes plaintes ou réclamations du Land- 
sting d’Aland, au sujet de l’application de ces garanties, et le 
Conseil pourra, au cas où la question serait de nature juridique, 
consulter la Cour Permanente.

3. Memel (Klaipeda). — Par sa résolution du 16 janvier 1923, 
la Conférence des Ambassadeurs décida de transférer k la 
Lithuanie les droits, et titres sur Memel, k condition d’y intro­
duire un régime spécial. De longs pourparlers diplomatiques 
s’engagèrent entre la Lithuanie d’une part et la Conférence des 
Ambassadeurs d’abord, et la S. D. N. ensuite, a laquelle la 
question fut déférée. Les pourparlers aboutirent k la conclu­
sion d’une convention fixant le statut international du terri­
toire de Memel. Conformément k ce statut, le territoire devait 
constituer, sous la souveraineté de la Lithuanie, une unité poli­
tique distincte jouissant d’une large autonomie législative judi­
ciaire, administrative et financière. Les limites de cette auto­
nomie sont tracées par un acte international et ne peuvent être 
modifiées que par la voie utilisée pour l’élaboration du statut, 
c ’est-à-dire par un accord entre la Lithuanie et les principales 
Puissances.

Le régime juridique de Memel est placé en outre sous le con­
trôle du Conseil dont les membres ont le droit d’attirer à son 
attention toute infraction aux dispositions de la convention 
concernant le territoire de Memel. Malheureusement aucune 
procédure spéciale n’est prévue pour l’exercice du contrôle 
envisagé, et aucune stipulation ne fut insérée pour accorder au 
Conseil le droit de faire dans cette matière une décision spé­
ciale. Ainsi ce n’est qu’à la base de l’art. 11 que le Conseil peut 
agir. Mais l’art. 11 n’exclut pas du vote l’Etat intéressé qui peut 
priver la décision du Conseil de toute force juridique obliga­
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toire. Par conséquent, le conirôle du Conseil est inopérant, s’il 
rencontre l’opposition de l’Etat intéressé. Comme le remarque 
très justement M. Guggenheim, (1) le seul moyen aboutissant à 
une décision définitive consiste en ce que les Puissances prin­
cipales ou l’une d’elles, peuvent porter l’affaire devant la Cour.

II. — Lim itations partielles territoriales.

1. Le droit fluvial.

L’évolution du droit fluvial se caractérise par une tendance à 
l’internationalisation sans cesse croissante, tendance qui s’af­
firme en deux directions : c’ est d’abord le droit normatif qui 
évolue vers la reconnaissance de l’égalité de toutes les nations 
dans l’utilisation des voies d’eau, égalité qui se traduit par une 
assimilation juridique des riverains et des non-riverains. C’est 
ensuite le droit constructif qui établit des rouages de plus en 
plus internationalisés et qui arrive enfin à constituer des ser­
vices fluviaux internationaux qui excluent presque entièrement 
l’administration nationale et dont la composition devient de 
plus en plus générale par l’adjonction de représentants des 
Etats non-riverains. Limitation de la compétence exclusive des 
Etats riverains et élargissement correspondant de la compé­
tence purement internationale — voilà le sens constant de 
l’évolution du droit international fluvial.

Les fleuves furent longtemps sous la souveraineté exclusive 
des Etats riverains. Peu à peu, cédant à la nécessité, les Etats 
directement intéressés se virent obligés à conclure des conven­
tions en vue de réglementer la navigation fluviale. Ces conven­
tions, pour la plupart bilatérales, se basaient encore sur le prin­
cipe de la souveraineté. Certes, elles unifiaient le régime juri­
dique du fleuve, le traduisant par un stalut conventionnel s’ap­
pliquant sur toute la voie d’eau, elles limitaient la liberté abso­
lue des riverains dans la mesure où les statuts réglaient le droit 
administratif fluvial, mais elles laissaient l’application à la 
charge des Etats contractants. Le fait que beaucoup de conven­
tions sur la navigation fluviale conclues au XVIII9 siècle

(1J Der Vôlkerbund, p. 264.
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demeurèrent inapplicables, conduisit les Etats a organiser un 
régime plus vigoureux qui consiste k conférer l’administration 
k un commun organe des Etals riverains. Le pas décisif fut fait 
par la convention dite de l’octroi du Rhin, en 1804. Elle consi­
dère le fleuve pour tout ce qui concerne la navigation et le com­
merce, comme commun aux deux Etats riverains et institue un 
organe également commun, chargé de la gestion unitaire pour 
la perception des octrois et la police. La partie constructive de 
la convention outrepassait manifestement l’évolution de la cons­
cience juridique des peuples k celte époque et le régime ne dura 
pas longtemps. Cependant, la conviction se fait que la liberté 
de la navigation est un droit appartenant a tous les Etats et que 
i’ Etat riverain doit ouvrir sa section du fleuve international k la 
navigation de toutes les nations. Les grandes puissances entre­
prirent d’édicter les règles relatives k la navigation des fleuves 
internationaux et ayant le caractère de dispositions législatives 
générales. Notamment, le Congrès de Vienne, agissant au nom 
de l’intérêt général et comme une autorité supérieure aux Etats 
particuliers, proclama la liberté des fleuves internationaux et 
leur ouverture au commerce de toutes les nations. Les statuts 
des fleuves internationaux établis dès lors se basent tous sur ces 
principes.

Pour la première fois les principes proclamés furent mis k 
épreuve par le règlement de navigation du Rhin du 24 mars 
1815. Afin d’établir un contrôle exact sur l’observation du 
règlement commun, et pour former une autorité qui puisse 
servir de moyen de communication entre les Etats riverains 
pour tout ce qui regarde la navigation, une commission spé­
ciale fut créée sous le nom du Commission centrale. Elle était 
composée de représentants des Etats riverains et ne devait se 
réunir que de temps en temps. Afin qu’il existât une autorité 
permanente qui put aussi, pendant l’absence de la Commission 
centrale, veiller au maintien du règlement et k laquelle les 
commerçants et les bateliers puissent recourir en tout temps, 
un inspecteur en chef et trois sous-inspecteurs furent nommés. 
Elus d’une façon très compliquée afin do garantir leur impartia­
lité, et k vie, les inspecteurs ne pouvaient être révoqués que 
pour cause de mécontentement de leurs services par la Com­
mission centrale qui se fit rendre compte de leur administration.
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L’inspecteur en chef était destiné à veiller à l’exécution du 
règlement et à coordonner tout ce qui regardait la police de 
la navigation ; il avait, en conséquence, le droit et le devoir 
d’adresser, à cet égard, des ordres aux bureaux de perception 
et de se mettre en rapport avec les autres autorités locales des 
Etats riverains. Les employés des bureaux et les autorités 
locales devaient lui prêter obéissance et assistance dans tout 
ce qui regardait l’exécution du règlement et ne pouvaient sur­
seoir à l’exécution de ses instructions que lorsqu’il outrepassait 
les limites de ses fonctions. Dans ce cas, ils devaient en réfé­
rer immédiatement à leurs supérieurs.

On voit donc que le règlement, tout en maintenant l’organe 
commun des riverains, spécifique a la convention de l’octroi, 
ne le dote pas de la gestion de tout ce qui concerne la naviga­
tion, mais lui confère une mission de contrôle très étendu et, 
dans une certaine mesure, de juridiction. Mais la mise en 
vigueur de ce régime fut retardée par l’absence d’un règlement 
technique qui ne fut élaboré qu’en 1821 par la convention de 
Mayence. De décade en décade, la compétence de la Commis­
sion centrale a évolué. Si au commencement de son activité 
l’aspect de contrôle prévalait, c’est son pouvoir de décision et 
d’exécution directe qui est prépondérant actuellement.

Le principe de l’administration directe par un organe interna­
tional ne tarda pas a s’imposer. Le traité de Paris (1856) insti­
tua, sur le Danube maritime, une commission européenne 
danubienne qui reçut pour mission d’exécuter les grands tra­
vaux d’entretien et d’amélioration du fleuve. Elle exerça ses 
fonctions dans une complète indépendance de l’autorité locale. 
Ainsi, par une convention, fut créé un service public interna­
tional chargé d’une mission d’intérêt général. Le fait que la 
commission fut investie, dans un domaine très spécial, d’une 
compétence qui, habituellement, n’appartenait jusque-là qu’aux 
Etats, mettait dans un grand embarras les théoriciens ortho­
doxes qui ne reconnaissaient comme sujets du droit international 
que des Etats. Il était aussi difficile de ranger cette commis­
sion parmi les Etats que de lui refuser la compétence interna­
tionale. En fait, la communauté internationale a créé, sous 
forme d’une commission, un service public international avec 
des pouvoirs étendus, législatifs et exécutifs. C’est précisément 
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dans le droit de législation et dans l ’exécution directe que 
consiste le progrès réalisé par le traité de Paris dans le domaine 
du droit fluvial. Le vif intérêt que portaient a cette commis­
sion les puissances et la haute valeur de son œuvre détermi­
nèrent son sort. Prévue d’abord comme une institution 
temporaire qui devait être remplacée par une commission 
permanente destinée à ne procéder qu’à la surveillance de 
l’application du règlement, tout comme la commission centrale 
du Rhin, la Commission européenne danubienne vit ses 
pouvoirs prolongés périodiquement jusqu’à la grande guerre.

Bien que le régime du Bas-Danube ait marqué une victoire 
très appréciable du principe de la suprématie de l’intérêt collec­
tif et de son corollaire — le système de la réglementation semi- 
autoritaire, l’opposition des Etats riverains était encore suffi­
samment forte pour faire échouer la généralisation du régime 
internationalisé. La navigation du Haut-Danube restait soumise 
aux régimes individuels des Etats riverains qui y exerçaient, 
sur leurs territoires respectifs, les mesures de police fluviale et 
de contrôle. Il est vrai qu une commission mixte fut prévue 
par le traité de Londres de 1883 pour exercer en commun la 
police fluviale, mais ce traité était resté lettre morte par suite 
du refus catégorique de la Roumanie d’en admettre l’application 
sur son territoire.

Le traité relatif à la navigation sur ie Congo (1885) a voulu 
instituer une commission internationale pour contrôler l’exécu­
tion des multiples dispositions concernant la liberté de la navi­
gation et du commerce, et la doter d’une compétence suffisante 
à ce sujet. Mais, tout en étant prévue par un traité international 
en vigueur, la Commission ne fut jamais constituée grâce à 
l’opposition passive des Etats qui ne nommaient point de 
membres les représentant. Simultanément avec le régime à éta­
blir sur la navigation sur le Congo, la même conférence tenta 
d’instituer une Commission de contrôle de l’application du 
régime international du Niger, traversant le territoire anglais. 
Mais cette tentative devait se briser confusément devant un non 
volumus britannique. Ainsi, çà et là, la résistance des Etats 
arrive encore à compromettre l’internationalisation si heureuse­
ment commencée sur les grands fleuves européens, mais le 
principe fait son chemin malgré cette opposition.
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Les traités de paix de 1919-1920, surtout celui de Versailles, 
fixent le progrès nouveau dans le droit fluvial. C'est précisément 
l’intérêt général qui triomphe et s'élargit. L’internationalisation 
se fait dans deux directions. D’abord, beaucoup de fleuves natio­
naux furent déterminés comme des voies d’eau d’un intérêt 
international et leur régime juridique fut, en conséquence, inter­
nationalisé. Pour ne citer qu’un exemple, indiquons ici le 
régime de l’Elbe. L ’acte de navigation de l’Elbe, signé à Dresde 
le 22 novembre 1922, fut élaboré en vertu des articles 343 et 
344 par la Commission internationale prévue par l’art. 340. Par 
cet acte la Commission fixe son siège, détermine l’étendue de 
ses pouvoirs, particulièrement en ce qui concerne l’exécution 
des travaux d’entretien, d’aménagement et d’amélioration du 
réseau fluvial, le régime financier, l’établissement et Ja percep­
tion des taxes, le règlement de la navigation, délimite, enfin, les 
sections du fleuve et de ses affluents, auxquelles devra s’appli­
quer le régime international. Conformément k ces dispositions, 
la Commission internationale de l’Elbe est chargée : a) de veil­
ler au maintien de la liberté de navigation et au bon état d’en­
tretien de la voie navigable, ainsi qu'à l’amélioration de cette 
voie, b) de se prononcer sur les plaintes auxquelles donne lieu 
l’application de la présente convention, c) de se prononcer sur 
les recours portés devant elle ; de constater si les tarifs appli­
qués répondent aux conditions stipulées par la présente con­
vention. d) et d’une manière générale, d'exercer les attributions 
résultant des stipulations de la présente convention. La Com­
mission fait procéder k toutes enquêtes et inspections qu’elle 
juge utiles, par des personnes qu’elle désigne k cet effet. Elle 
doit faire participer les autorités des Etats riverains k toutes 
les inspections et tous les voyages exécutés par elle-même, 
ou par des personnes désignées par elle.

L ’internationalisation apportée par le traité de Versailles a 
rompu définitivement avec le principe habituel de la représen­
tation pour ainsi dire mécanique, suivant lequel seuls les Etats 
riverains pouvaient désigner les membres des commissions flu­
viales. Désormais, la composition cie ces commissions représen­
tera les intérêts des diverses puissances dans la navigation flu­
viale. Tous les Etats particulièrement intéressés sont appelés k 
se faire représenter au sein de la Commission et disposent d’un
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nombre de voix proportionné à leurs intérêts. La réponse des 
puissances aux observations allemandes relatives au régime des 
fleuves internationaux indique clairement les motifs de cette 
innovation : « si les commissions fluviales comprennent, outre 
des représentants des Etats riverains des délégués d’Etats non 
riverains, c’est, d'une part, en tant que ceux-ci représentent les 
intérêts généraux de la libre circulation sur les fleuves considé­
rés comme voies de transit, d’autre part, afin que puisse être 
contrebalancé à l ’intérieur même des commissions fluviales 
l’influence prédominante et abusive de l’Etat riverain le plus 
fort au détriment des autres. » La représentation des intérêts 
généraux écartant les possibilités d’abus de l’Etat riverain le 
plus fort — voilà la base du système. Il est évident que l’effi­
cacité du contrôle n’y peut que gagner. Le système adopté en 
1856 pour le Bas Danube fut généralisé. D’importantes modifi­
cations furent apportées dans ce sens aux régimes fluviaux en 
Europe, surtout en ce qui concerne le Danube et le Rhin.

Conformément aux articles 346 et 347 du traité de Versailles, 
le Danube, dans toute son étendue internationalisée, est placé 
sous l’administration de deux commissions distinctes. La 
Commission européenne doit exercer les pouvoirs qu’elle avait 
avant la guerre sur le Danube maritime. Toutefois, et provisoi­
rement, sa composition est restreinte : seul les représentants de 
la Grande Bretagne, de la France, de l’Italie et de la Roumanie 
en font partie. Le texte ajoute toutefois que tout Etat européen 
qui justifiera à l’avenir d’intérêts commerciaux maritimes et 
européens suffisants aux embouchures du Danube, pourra, sur 
sa demande, être admis à se faire représenter dans la Commis­
sion sur une décision unanime prise par les gouvernements qui 
y sont eux-mêmes représentés. On voit ici encore s’amorcer 
un contrôle sur les conditions justifiant la participation à la 
gestion commune de l’administration fluviale : les intérêts 
commerciaux constituent le titre d’une investiture interna­
tionale et la réalisation des conditions préalables est constatée 
par un organe international — la Commission européenne.

L’art. 347 du traité de Versailles institue une Commission 
internationale contenant les représentants des Etats riverains, 
ainsi que les représentants des Etats non riverains représentés 
k la Commission européenne. Tout le Danube fluvial est placé
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sous l’administration de cette Commission. La convention du 
23 juillet 1921 portant l’acte de navigation du Danube fluvial, 
précise sa compétence en délimitant les pouvoirs respectifs de 
la Commission et ceux des Etats riverains. En général, la 
Commission internationale est chargée de veiller à, l'observa­
tion effective des règles sur la liberté et l’égalité de traitement 
dans l’exercice de navigation. En vue d’accomplir d’une façon 
efficace sa tâche, la Commission est munie d’importantes com­
pétences législatives et exécutives. L’art. 24 de la convention 
reconnaît expressément la compétence réglementaire de la Com­
mission, lui conférant la mission d'élaborer, en s’inspirant des 
propositions des Etats riverains, le règlement uniforme de 
navigation et de police. L’exécution de ce règlement doit être 
assurée par les Etats riverains sur leurs territoires respectifs. 
Cependant, la Commission a le droit de surveiller cette appli­
cation. Les Etats riverains gardent la compétence d’édicter des 
règlements nationaux en ce qui concerne la police, k condition 
qu’aucune atteinte ne soit portée aux règles conventionnelles 
concernant la navigation. Ils doivent communiquer k la Com­
mission tous ces .règlements nationaux et celle-ci est appelée 
à exercer son contrôle sur leur comptabilité avec la convention 
et les approuver.

La compétence exécutive de la Commission internationale est 
également considérable. Elle établit le programme des travaux 
d’amélioration k exécuter pendant plusieurs années ; elle 
approuve le programme des travaux courants envisagés par les 
Etats, avec le pouvoir de les modifier, si elle ne les estime pas 
conformes aux exigences de la navigation. L’art. 14 oblige les 
Etats riverains k communiquer k la Commission une description 
sommaire des travaux qui ne relèvent pas de la compétence de 
la commission, mais qui sont de nature k exercer une influence 
sur la navigabilité du fleuve, afin de mettre la Commission k 
même d’exercer son contrôle. La Commission ne peut les inter­
dire qu’en tant qu’ils seraient de nature a porter atteinte k la 
navigabilité du fleuve. Faute par elle de se prononcer dans le 
délai de deux mois, il pourra être procédé sans autres formalités 
a l’exécution des travaux. Toute l’exécution est en principe 
confiée aux Etats riverains. Mais la Commission a le droit et le 
devoir d’exercer le contrôle de cette exécution et de vérifier sa
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conformité avec le programme établi ou approuvé par elle. Ce 
n’est qu’en cas d’impossibilité pour un Etat d’accomplir les tra­
vaux nécessaires que la Commission a le droit de se substituer 
à lui et de confier l’exécution à, une entreprise privée, mais nul­
lement k un autre Etat riverain.

La grande conférence de Barcelone (1921), dans un bel élan 
d’unification et de généralisation, a établi une convention géné­
rale relative au régime des voies navigables d’intérêt internatio­
nal. Son œuvre est nettement normatif. Elle fut amenée k dis­
socier le principe de la liberté et de'l'égalité de la navigation 
(droit normatif) et l'idée d’une administration internationale 
(droit constructif). La Conférence n’était pas en mesure de briser 
l’opposition des Etats américains hostiles k l’idée d’une adminis­
tration internationale dans le domaine du droit fluvial que, par 
des considérations politiques, on a renoncé a unifier, ne serait-ce 
que dans ses lignes générales, pour en faire un droit constructif 
fluvial. On a renoncé a traiter la question de l’organisation, toul 
en abandonnant k la compétence des Etats particulièrement 
intéressés la faculté d’établir des conventions spéciales instituant 
les organes internationaux chargés de la gestion administrative 
(exécution directe) ou de son contrôle. Ainsi, ces conventions, 
dans leur partie constructive, sont complètement en dehors du 
cadre de la Convention générale.

Un des mérites certains de la Conférence de Barcelone est 
l’organisation du recours judiciaire contre les décisions des 
Commissions fluviales. Les modalités du droit de recours sont 
différentes suivant qu’il s’agit des Etats riverains ou non. Les 
premiers peuvent se pourvoir contre la Commission pour 
quelque motif que ce soit et spécialement pour des motifs de 
fait et de caractère technique. Les Etats non riverains, repré­
sentés ou non k la Commission, ne peuvent citer la Commis­
sion en justice que pour les motifs d’incompétence ou de viola­
tion de la convention internationale concernant la voie d’eau. 
Ainsi s’amorce une juridiction administrative.

En général on peut dire que la Conférence de Barcelone n'a 
pas contribué beaucoup k 1 évolution du contrôle international 
dans la matière du droit fluvial. Ce contrôle résulte de conven- 
ventions particulières. Mais même par cette voie il fut graduel­
lement internationalisé et organisé de telle sorte qu’il est fondé
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de dire que le droit fluvial international a actuellement large­
ment dépassé le niveau de l’évolution générale de l’organisa­
tion de la communauté internationale, surtout en ce qui con­
cerne la création des organes internationaux chargés d’exécu­
tion directe ou de contrôle très approfondi et effectif. Dans le 
développement du droit fluvial on peut facilement remarquer 
les phases successives de l’évolution de contrôle. La réglemen­
tation de la navigation est presque immédiatement suivie d’une 
surveillance des Etats riverains qui se transforme peu à peu en 
exécution directe par un organe international. L’administration 
internationale rend superflu le contrôle de l’application par les 
Etats du règlement convenu, mais elle provoque, a son tour, le 
contrôle judiciaire de l’activité des organes internationaux, con­
trôle qui est déjà en train de s'installer.

2. Les détroits.

Les détroits du Bosphore et des Dardanelles ont une longue 
histoire diplomatique à cause de leur importance politique et 
économique qui est d’un intérêt vital particulièrement pour la 
Russie et pour l’Angleterre. La question de contrôle apparaît, 
sous une forme ou sous une autre, dans toutes les péripéties de 
la lutte menée autour de ces détroits.

Au commencement, sous la souveraineté exclusive de la Tur­
quie, ce fut le principe de la fermeture qui, comme règle admi­
nistrative turque, régit les détroits. Seulement, peu à peu, 
après la conclusion de premiers traités énonçant soit la ferme­
ture, soit au contraire la liberté de passage, le régime des 
détroits devint international et ne put plus, en principe, être 
modifié par la Turquie de son seul gré, sans le consentement 
des contractants. Mais la fragilité de ces convention bilatérales, 
leur inexécution fréquente, l’ inégalité des droits qu’elles créent 
entre les nations et surtout leur caractère politique, tantôt en 
faveur de l’Angleterre (traité de 1809), tantôt en faveur de la 
Russie (traité d’Unkiar-Skelessi, 1833) démontrèrent claire­
ment que la souveraineté exclusive de la Turquie était en con­
tradiction avec les exigences de la vie internationale. Pour évi­
ter le contrôle d’une seule puissance étrangère sur les détroits, 
on a établi, en 1841, le régime de neutralisation qui ferma les 
détroits à tous les navires de guerre sans distinction de natio-
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nalité et les ouvrit au commerce international. Ce régime, à son 
tour, a subi de sensibles fluctuations en 1856, 1871 et 1878. 
mais il dura pourtant jusqu’à la grande guerre, laquelle démon­
tra, avec évidence, sa défectuosité.

La paix mondiale devait assurer un régime stable et égali- 
taire. Dès le traité de Sèvres, on a trouvé la solution : l’inter­
nationalisation des détroits, qui comportait nécessairement la 
démilitarisation et le contrôle. L’idée n’était pas nouvelle; elle 
avait fait son apparition déjà au Congrès de Paris en 1856, mais 
là elle s’était écroulée devant l’impossibilité d’organiser un con­
trôle véritablement international et la crainte qu’une puissance 
quelconque puisse acquérir une influence prépondérante pré­
cisément par cet organe de contrôle à créer. Le traité de Sèvres 
voulait organiser le contrôle de la liberté de passage en s’inspi­
rant des contrôles employés dans le domaine fluvial. L’organe 
de contrôle aurait été une Commission munie de pouvoirs ana­
logues à ceux de la Commission européenne du Danube. Mais 
l’échec de ce traité ne permit pas la réalisation de ces intentions.

A la conférence de Lausanne (1923), les puissances alliées 
apportèrent un projet allant assez loin en ce qui concerne le 
contrôle. On proposa de créer une commission internationale 
qui serait chargée : a) d’assurer les services publics nécessaires 
à la sécurité de la navigation, b) de surveiller l’application des 
dispositions relatives à 1a liberté de la navigation, c) de contrôler 
l’exécution des stipulations concernant la démilitarisation et, 
enfin, d) de réglementer elle-même les modalités de son action. 
Mais la Turquie qui arrivait à Lausanne en vainqueur, résista 
de toutes ses forces, d’abord contre le contrôle en principe, 
soutenant qu’un tel contrôle serait incompatible avec 1a dignité 
et les droits souverains de la Turquie, puis contre le contrôle 
de démilitarisation qui serait pratiquement inutile, et, enfin, 
contre les pouvoirs administratifs de la Commission, les services 
turcs étant seuls compétents. Après des négociations pénibles, 
un compromis s’établit entre les thèses opposées. Le contrôle 
de démilitarisation et les attributions administratives de la 
Commission furent abandonnés et la seule tâche de celle-ci 
consiste à surveiller l’application de règles relatives à la liberté 
de la navigation, avec le pouvoir de faire des règlements en 
vue de sa mission. Dans les limites de sa compétence, la Com­
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mission ne peut faire que des constatations sur l’inobservation 
du régime des détroits soit par la Turquie, soit par tout autre 
Etat. Elle est un organe international, subordonné au Conseil de 
la S.D.N. qui seul peut prendre des décisions pour réprimer les 
infractions. Mais la Commission peut cependant prendre de sa 
propre autorité quelques décisions obligatoires pour les Etats, 
surtout quand il s’agit d’empêcher l’entrée dans les détroits de3 
forces navales dépassant le maximum préva par la convention.

La Commission des Détroits qui fonctionne à Constantinople 
sous les auspices de la S.D.N., doit présenter au Conseil des 
rapports annuels sur l’exécution de la convention. Aux fins 
d’information, le Conseil a autorisé le Secrétaire général k 
communiquer ces rapports non seulement aux membres du 
Conseil et aux puissances signataires de la convention, comme 
c’était prévu, mais aussi aux Etats membres de la S. D.N., ainsi 
qu’aux organisations techniques de la Société qui pourraient y 
avoir quelque intérêt. Cette décision est d’une importance pra­
tique considérable. Au commencement, le rapport devait figurer 
k l’ordre du jour du Conseil, afin qu’on puisse s’informer de 
l’exécution de la convention. Par une décision du Conseil, le 
rapport ne serait k i’avenic porté k l’ordre du jour que si l’un 
des gouvernements auxquels il avait été communiqué, désirait 
soulever une question k ce sujet. Le Conseil a donc abandonné 
la vérification régulière jugée inutile, mais il a, par contre, 
élargi le cadre de ceux qui peuvent demander son immixtion 
quand le besoin s’impose. L’existence de la Commission des 
Détroits a rendu inutile, en fait, un contrôle continuel du 
Conseil. La surveillance de la Commission suffit a elle seule k 
assurer l’application rigoureuse de la convention. Ce n’est qu’en 
des cas graves que l’ intervention du Conseil devient désirable.

3. Les canaux.

L’importance économique et politique de certains canaux 
maritimes et le principe de leur liberté égale pour toutes les 
nations ont conduit les Etats k garantir l’efficacité de l’applica­
tion de leur régime juridique par l’institution d’organes spé­
ciaux chargés de surveiller l’exécution des conventions con­
clues au sujet de la libre navigation dans ces canaux. Pourtant,
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spécialement dans cette matière, la tendance d’ internationalisa­
tion a provoqué des résistances acharnées de la part d’Etats 
particulièrement intéressés. L’histoire du régime juridique des 
canaux maritimes offre les exemples les plus caractéristiques 
de la lutte entre les conceptions du contrôle national et de la 
surveillance internationale. Et il faut dire tout de suite, que 
c’est cette dernière conception qui devait céder le pas, si ce 
n’est en droit, du moins en fait, au contrôle national triom­
phant.

1. Le canal de Suez» — Le canal joignant, a travers l’isthme 
de Suez, la mer Méditerranée à la mer Rouge et par suite à 
l’océan Indien, et ayant pour but d’écourter la route des Indes, 
intéresse surtout l’Angleterre, dont ia navigation y est prépon­
dérante. Mais ce fut une compagnie privée française, présidée par 
M. de Lesseps, qui construisit ce canal. Ge fut le gouvernement 
égyptien qui, comme Etat territorial, conserva le contrôle sur 
l’administration du canal, administration confiée a la compagnie 
en vertu de l’acte de concession du 19 mars 1866, qui donne à 
cette dernière le droit d’exploiter le canal pendant 99 ans. Cette 
administration n’était pas organisée internationalement. Il n’exis­
tait ni accord, ni déclaration internationale. En droit, le gouver­
nement égyptien n’avait fait que renoncer au droit d’exploiter, à 
son profit exclusif, la voie de communication qu’il établissait en 
la déclarant ouverte à toutes les nations (1). Vu la faiblesse du 
gouvernement égyptien, la prépondérance de la France était à 
craindre. Pour éliminer une telle possibilité, l’Angleterre 
chercha à organiser une administration internationale, rem­
plaçant la compagnie par un organe où toutes les puissances 
maritimes seraient représentées. En même temps, elle tenta 
d’établir un contrôle international sur l’administration de la 
compagnie, mais sans succès également jusqu’au moment où 
elle trouva l’occasion d’acheter les actions du Khédive. Ces 
actions lui assuraient au sein même de la compagnie une 
influence prépondérante.

Les événements politiques en Egypte ont assuré à l'Angleterre 
une position dominante dans ce pays, occupé par elle. Dès lors

(1) F a u c h i l l e ,  Traité, t. I ,  2e p a r t ie ,  p .  316,
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elle a commencé k chercher le moyen de réformer à son profit, 
le régime juridique du canal. A la conférence de Constantinople 
de 1882, l’Angleterre fit, conjointement avec la France, une pro­
position en vue de faire désigner certaines puissances qui seraient 
chargées de prendre les mesures nécessaires a la protection du 
canal, se déclarant disposées à exécuter ses mesures. Mais la 
conférence eut la prudence d’éliminer une telle tentative mal 
dissimulée et adopta une motion différente : « La conférence 
reconnaît qu’il convient d’organiser avec le concours de la 
Sublime Porte, pour la sécurité de la-libre navigation du canal 
de Suez, un service purement naval de police et de surveillance 
auquel toutes les puissances seraient appelées à participer 
d’après les règles à convenir. » Mais les événements ont empêché 
la réalisation du projet, qui d’ailleurs ne devait être que tem­
poraire et limitée à la crise politique en Egypte. L’Angleterre, 
protectrice en fait de ce pays, exécuta une véritable mainmise 
sur le canal malgré les protestations de Lesseps, chef de la com­
pagnie administrative.

Jouissant d’une influence prépondérante en Egypte, possé­
dant déjà un fort paquet d’actions du canal et ayant introduit 
dans l’administration de celui-ci des représentants de ses arma­
teurs, la Grande-Bretagne changea son attitude dans la 
question du contrôle. Invitant, en 1883, les puissances à une 
conférence pour établir un régime juridique international du 
canal, l ’Angleterre proposa à ce sujet le plan d’une convention, 
dans lequel elle ne faisait aucunement mention du contrôle 
international. Au contraire, c’est à l’Egypte qu’elie proposait 
la charge d’assurer l’exécution des dispositions de la conven­
tion. Mais ce ne fut qu’en 1885 qu’une Commission internatio­
nale des grandes puissances se réunit à Paris pour délibérer sur 
la réglementation du canal. Dans la question du contrôle on se 
trouva en présence de deux propositions sensiblement diffé­
rentes, laissant toutes deux, en principe, à l’Egypte l’exécution 
des clauses de la future convention et demandant une interven­
tion des puissances sous forme d’établissement du contrôle. C’est 
dans l’étendue et dans ces méthodes de contrôle que la diver­
gence s’est accentuée. La France proposa son contrôle conti­
nuel et régulier par une commission permanente de surveil­
lance composée de délégués de grandes puissances y compris
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la Turquie. L'Angleterre proposa de charger les représentants 
en Egypte des puissances signataires de surveiller chacun sépa­
rément, l’exécution de la convention, leur accordant le droit 
de se réunir, sur la convocation de l’un d’eux, dans des cas 
très graves ; ce n aurait été donc qu un contrôle exceptionnel 
et irrégulier. La sous-commission chargée d’étudier la question 
de contrôle du canal du Suez a résumé la controverse dans ces 
termes : « Le délégué de la Grande-Bretagne a objecté que 
l'institution d’une commission internationale de surveillance 
serait incompatible avec les bases de la circulaire de lord Gran- 
ville, qui confère a la seule puissance territoriale le soin de 
l’exécution du traité ; que d’ailleurs le besoin d’un organe de 
suiveillance lui paraissait très contestable et que, dans son 
opinion, la création d’un tel organe entraînerait beaucoup plus 
d’inconvénients que d’avantages. »

Les délégués d’Allemagne, d’Autriche-Hongrie, de France et 
de Russie, auxquels se joignit le délégué de la Turquie, sou­
tinrent au contraire, que la liberté du canal ne serait qu’un vain 
mot, si la puissance territoriale ne participait pas aux servitudes 
mutuelles qu’on se proposait d’établir et qu’une commission 
internationale élait non seulemént utile, mais nécessaire. Ils 
citèrent à l’appui de leurs affirmations les mesures prises d’un 
accord en ce qui concerne la navigation des fleuves internatio­
naux et particulièrement celle du bas Danube, en insistant sur 
ce point que, s’il avait été jugé utile d’établir un organe collec­
tif de surveillance pour le bas Danube, a plus forte raison il élait 
indispensable de prévoir,des mesures analogues pour une grande 
voie de navigation internationale où les intérêts du monde entier 
étaient en jeu.

La commission adopta le point de vue français et le rédigea 
dans les termes suivants : « Une commission, composée des 
représentants en Egypte de (... noms de puissances) et auxquels 
sera adjoint un délégué du gouvernement égyptien avec voix con­
sultative, siégera sous la présidence d’un délégué spécial de la 
Turquie afin de pourvoir au service de la protection du canal ; 
elle s’entendra avec qui de droit pour en assurer le libre usage, 
elle surveillera, dans la limite de ses attributions, l’application 
des clauses du présent traité, et saisira les puissances, des 
mesures qu elle jugera propres à en assurer l’exécution. Il est
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entendu que le fonctionnement de la dite commission ne 
pourra porter atteinte aux droits souverains de S. M. le Sultan, 
ni aux droits et immunités de S. A. le Khédive. » Mais l’ac­
cord ne put se faire sur ce texte, l’Angleterre ayant refusé de 
l’admettre.

Après de longs pourparlers diplomatiques, la France et l’An­
gleterre aboutirent a un accord qui permit d’établir enfin, en 1888, 
une convention, qui, dans la question du contrôle, marqua le 
succès de la Grande-Bretagne. L’article 8 de cette convention 
dit, en effet : « Les agents en Egypte des puissances signataires 
du présent traité seront chargés de veiller a son exécution. En 
toute circonstance qui menacerait la sécurité ou le libre passage 
du canal, iis se réuniront, sur la convocation de trois d’entre eufc 
et sous la présidence du doyen, pour procéder aux constatations 
nécessaires. Ils feront connaître au gouvernement khédivial le 
danger qu’ils auraient reconnu, afin que celui-ci prenne les 
mesures propres k assurer la protection et le libre usage du canal. 
En tout état de cause, ils se réuniront une fois par an pour 
constater la bonne exécution du traité, sous la présidence d’un 
commissaire spécial nommé k cet effet par le gouvernement 
impérial ottoman. »

Suivant l’article 9, c’est k l’Egypte qu’il incombe d’exécuter 
le traité ; si elle ne dispose pas des moyens nécessaires, elle 
fera appel au gouvernement ottoman. Gelui-ci avisera les puis­
sances signataires des mesures qu’il aura prises, et, au besoin, 
se concertera avec elles. Ainsi, le contrô'e de l’application du 
traité par les puissances territoriales en question (Egypte et 
Turquie) est divisé en deux parties : le contrôle régulier, annuel, 
et le contrôle exceptionnel en cas de nécessité. Dans le premier 
cas, les moyens d’agir ne sont pas indiqués et il faut en conclure 
que ce n’est que par des représentations diplomatiques que les 
puissances pourront assurer l’exécution du traité. Dans le 
deuxième cas, les représentants ont le droit de faire connaître 
le danger et cette représentation oblige le gouvernement khédi­
vial k prendre les mesures nécessaires.

Cependant la convention ne pouvait être appliquée immédia­
tement k cause d’une réserve anglaise de non applicabilité pen­
dant l’état transitoire et exceptionnel en Egypte et pendant son 
occupation par les forces anglaises. Ce n’est qu’en 1904, après
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un accord entre la France et la Grande-Bretagne, que cette der­
nière adhéra k la convention de 1888, mais encore avec une 
abrogation très significative : l’art. 6 de cet accord dit que le 
libre passage du canal étant garanti, l’exécution de la dernière 
phrase du paragraphe 1 et celle du paragraphe 2 de l’article 8 
de 1a convention resteront suspendues. Par cette stipulation, 
les réunions annuelles des représentants furent supprimées. 
En fait, elles n ont jamais eu lieu, faute de participation 
anglaise.

Par conséquent, il ne reste en vigueur que le contrôle excep­
tionnel. Par suite des traités de paix de 1919, les empires cen­
traux furent obligés de renoncer a leur droit de participer aux 
contrôles internationaux et de ce fait le contrôle du traité de 
1888 fut affaibli davantage. Au contraire, l’Angleterre hérita des 
pouvoirs conférés k la Turquie par la convention de 1888 et est, 
en fait, parvenue k un contrôle national sur le canal. Mais il est 
très probable que l’indépendance de l’Egypte posera encore une 
fois cette question de contrôle qui ne pourra être résolue défini­
tivement que par une internationalisation du canal de Suez.

2° Le canal de Panama- — L’histoire du régime juridique du 
canal de Panama montre, elle aussi, le triomphe du contrôle 
purement national sur le principe de la surveillance internatio­
nale. Elle commence par une rivalité entre l’Angleterre et les 
Etats-Unis qui, faibles encore, n’avaient au comencement qu’un 
souci : éviter le contrôle national d’une puissance étrangère sur 
le canal projeté. Par le traité de 1850 (Traité Glayton-Bulwer), 
l’Angleterre et les Etats-Unis renoncent respectivement k un 
contrôle exclusif sur le canal. A cette époque on était peut-être 
très près de. concevoir une surveillance internationale, mais 
l’échec de l’entreprise de Lesseps a conduit le gouvernement 
américain k l’ idée de construire le canal par ses propres moyens. 
Cette tentative fut soigneusement préparée par une activité 
diplomatique habile. Tout d’abord, les Etats-Unis s’assurèrent 
une situation prépondérante par un traité avec l’Angleterre 
(Hay-Pauncefote, du 18 novembre 1901) et effectuèrent une 
main-mise directe sur le futur canal par un traité (Hay-Varilla, 
du 18 novembre 1903) avec la république de Panama, qui 
concéda aux Etats-Unis, k titre permanent, les droits de cons­
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truction, d’exploitation, de protection et de contrôle sur le 
canal. Ce dernier fut ouvert à la navigation de toutes les nations 
en 1914, et la liberté en est complètement assurée. Seulement, 
l’égalité de traitement a subi des dérogations en faveur des 
Etats-Unis, qui, par une loi de 1912, ont accordé à leurs 
navires de cabotage, le passage gratuit. C’est en vain que l’An­
gleterre protesta, se basant sur le traité de 1901, qui stipulait 
expressément que l’usage du canal serait réglementé sur les 
mêmes principes qui avaient été adoptés par la convention de 
1888 relative au canal de Suez.

3. Le canal de Kiel. — Ce canal, construit par l’Allemagne 
pour satisfaire à ses besoins stratégiques, fut d’abord purement 
national et son utilisation s’exerça sous le contrôle exclusif et 
absolu de l’Allemagne. Mais le traité de Versailles modifia pro­
fondément son régime. Sans internationaliser cette voie impor­
tante pour le commerce baltique, le traité se borne k déclarer le 
canal de Kiel toujours libre et ouvert, sur un pied de parfaite 
égalité, aux navires de guerre et de commerce de toutes les 
nations en paix avec l’Allemagne (art. 380).

Le traité prévoit aussi le contrôle juridictionnel de diverses 
stipulations sur le régime du canal : au cas de violation d’une 
de ces dispositions ou en cas de désaccord sur leur interpréta­
tion, toute puissance intéressée pourra faire appel k la Cour.

En outre, le deuxième alinéa de l’article 386 semble vouloir 
instituer aussi un contrôle administratif, quoique d’une façon 
dissimulée et peu précise. « Afin d’éviter de porter devant la 
S. D. N. des questions de peu d’importance, l’Allemagne éta­
blira k Kiel une autorité locale ayant qualité pour connaître des 
différends en première instance, et pour donner satisfaction, 
dans la mesure du possible, aux plaintes qui seraient présen­
tées par les agents consulaires des puissances intéressées ». Ce 
sont donc les agents consulaires qui exercent une certaine sur­
veillance sur l’application des clauses concernant le canal de 
Kiel. Pour plus d’efficacité, le traité leur confère le droit de por­
ter leurs plaintes devant un organe national spécial qui doit 
avoir une autorité sur l’administration du canal pour pouvoir 
satisfaire aux requêtes bien fondées. On voit donc que ce con­
trôle, loin d’être institutionnel, ne diffère que très peu du con­
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trôle exercé habituellement par les consuls sur l’application des 
conventions de caractère économique.

4. Les zones démilitarisées.

Au sens le plus large, on comprend sous le terme de zone 
démilitarisée une zone soumise à un arrangement international 
fondé sur un traité, soit bilatéral, soit multilatéral, visant à 
soustraire, pour un temps déterminé ou illimité, ce territoire à 
tout acte de guerre, ainsi qu’aux mesures préparatoires ayant 
trait a la guerre (1). Çà et là au cours de l’histoire on a institué 
ces zones sans, cependant, organiser un contrôle international. 
L’organisation du contrôle des zones démilitarisées est plutôt 
récente. Il est vrai que sous certaines réserves on peut voir les 
germes de ce contrôle dans les traités de neutralisation placés 
sous la garantie collective ou individuelle des Etats. Un exemple 
en est offert par le Traité de 1886 concernant la neutralisation 
des Iles d’Aland. Mais aucun contrôle spécial ne fut organisé 
pour constater les infractions possibles aux règles adoptées et 
seul le contrôle diplomatique des Etats garants se fit sentir 
de manière appréciable grâce à la clause de garantie.

La convention du 26 octobre 1905 relative à l’établissement 
d’une zone neutre entre la Norvège et la Suède prévoyait (art. 5) 
qu'une commission, composée de trois officiers de nationalité 
étrangère, serait chargée de contrôler l’exécution des mesures 
visées à l’art. 3 (la mise hors d’état de servir des fortifications). 
De ces officiers, un devait être nommé par chacun des deux 
Etats et le troisième par les deux officiers ainsi désignés ou, 
dans le cas où ils ne pourraient tomber d’accord, par le prési­
dent du Conseil fédéral suisse.

Ce n’est qu’après la grande guerre qu’on peut remarquer un 
développement plus rapide dans ce domaine. C’est ainsi que 
l’Allemagne, afin d’assurer l’entière liberté d’accès de la Bal­
tique, à toutes les nations, ne devra élever aucune fortification 
ni installer aucune artillerie commandant les routes maritimes 
entre la mer du Nord et la Baltique. Les fortifications dans la

(1) R. E rich . Zones démilitarisées. R, G. 26. p. 600.
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zone indiquée par l’art. 195 du traité de Versailles, furent démo­
lies sous le contrôle des Puissances alliées. Aucune nouvelle 
fortification ne peut être construite le long des côtes alle­
mandes. Egalement, les fortifications d’Héligoland furent démo­
lies sous le contrôle d’une commission spéciale nommée par 
les principales Puissances.

Aussi une convention entre la Finlande et la Russie, concernant 
les mesures k prendre pour assurer la paix des frontières et 
stipulant une démilitarisation partielle, dit, dans son art. 4, que 
la répartition des forces armées prévues pour les zones frontières 
s’effectuera sous le contrôle de chaque pays qui communiquera 
k l’autre partie contractante tous renseignements relatifs k cette 
répartition.

On voit bien dans quel esprit on institue le contrôle. C’est 
spécialement pour suivre l’exécution de la démilitarisation qu’on 
nomme les commissions temporaires ou qu’on recourt k tout 
autre moyen, également temporaire, pour vérifier la démolition 
des fortifications et l’évacuation des troupes. A ce point de vue 
on peut comparer la démilitarisation avec les clauses des traités 
d’armistice qui prévoient assez souvent des clauses semblables 
sur l’évacuation. La démilitarisation une fois exécutée, le 
contrôle organisé cesse d’exister. L’observation ultérieure du 
régime de démilitarisalion dans certaines zones ne fut pas l’objet 
d’un contrôle institutionnel ; c’est le contrôle diplomatique qui 
joue ensuite.

Avec l’ institution de la S.D. N. le régime du contrôle change 
beaucoup son caractère. La convention concernant la frontière 
de Thrace (Lausanne 24 VII. 23) et démilitarisant une zone 
définie, porte dans son art. 4 : « Au cas où Tune des puissances 
limitrophes, dont le territoire est visé dans la présente conven­
tion (Bulgarie, Grèce, Turquie) aurait quelque réclamation k 
formuler concernant l’observation des dispositions sur la démi­
litarisation, cette réclamation sera portée par elle devant le 
Conseil de la S. D. N. ». On voit donc bien que c ’est l’observa­
tion du régime démilitarisé qui est contrôlé conjointement par 
les puissances limitrophes et le Conseil de la S. D. N. Une solu­
tion presque analogue fut prévue pour les détroits turcs, mais 
l'a le contrôle échoua par suite de la résistance de la 
Turquie.

Contrôle administratif 7
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Le régime des zones démilitarisées a trouvé une application 
moderne et la mieux organisée dans le cas des Iles d’Aland. Le 
différend né entre la Finlande et la Suède au sujet de ces îles 
fut tranché par la S. D. N. qui imposa à la Finlande l’obligation 
de ne pas fortifier l’archipel d’Aland, tout en proclamant sa 
neutralisation qui a pour but de garantir que les îles ne seront 
jamais employées comme base d’action militaire. La neutrali­
sation est garantie par les membres de la S. D. N. dont le 
Conseil doit être saisi immédiatement en cas de violation en 
vertu de l’art. 7 de la Convention sur la neutralisation des îles 
conclue sous les auspices de la S. D. N. en 1922. Les signataires 
s’engagent à appliquer leurs recommandations unanimes et 
même majoritaires du Conseil. C’est au Conseil que revient le 
droit de constater la violation de la neutralité alandaise et de 
déclencher l’action répressive des Etats contractants, dont 
seulement la Finlande peut prendre certaines mesures indivi­
duellement, sans attendre une décision du Conseil.

A maintes reprises, la S. D. N. tenta de généraliser le régime 
des zones démilitarisées qui se révélait si avantageux dans des 
cas particuliers. La question surgit pour la première fois en 1923 
lors de l’élaboration du traité d’assistance mutuelle. Dans son 
rapport de 1923, la Commission temporaire mixte pour la réduc­
tion des armements indique qu’elle a étudié une proposition 
relative à certains cas, où, par des causes quelconques, un 
danger d’agression est présumé exister, une proposition de la 
teneur suivante : « Si le contact de deux forces hostiles, le long 
de la frontière, est de nature à créer des incidents, serait-il 
possible d’établir là une zone neutralisée et démilitarisée pour 
supprimer ledit contact entre les forces armées, car il est évident 
que la création d’une pareille zone faciliterait la décision, 
lorsqu’il s’agirait d’établir quel est l’Etat qui a commis l’acte 
d’agression ». La Commission arriva à la conclusion que ces 
mesures spéciales ne seraient possibles que dans un nombre 
limité de cas, mais elle constata aussi que, dans certains cas, et 
si elles pouvaient être établies avec le consentement préalable 
des Etats intéressés, ces zones pourraient présenter de réels 
avantages. En conséquence, elle suggéra au Conseil d’examiner 
l'opportunité de proposer l’établissement d’une zone démilita­
risée le long de la frontière commune aux Etats parties à un
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différend porté devant le Conseil, aux termes des art. 11 el 15 
du Pacte.

L’idée fut retenue par l’article 9 du Traité d’assistance mu­
tuelle en vertu duquel toute partie contractante pouvait négo­
cier, par l’intermédiaire du Conseil, l’établissement de zones 
démilitarisées avec un ou plusieurs pays limitrophes, afin de 
faciliter l’application du Traité. Le Conseil, avec la coopération 
de représentants des parties intéressées, devait s’assurer au 
préalable, que l’établissement de la zone démilitarisée demandé 
n’exigeait pas de sacrifices unilatéraux du point de vue militaire, 
de la part des intéressés. Le Conseil pouvait ainsi exercer un 
contrôle sur le contenu de l’accord et sur l’étendue de la zone, 
mais, au contraire, il ne pouvait surveiller ni l’exécution de îa 
démilitarisation, ni l’observation ultérieure du régime, sauf en 
cas d’agression.

Des zones démilitarisées sont prévues également par le Pro­
tocole de Genève, de 1924. Son art. 9 est ainsi conçu : « L’exis­
tence de zones démilitarisées étant de nature à prévenir les 
agressions et à en faciliter la détermination sans équivoque, 
conformément à l’art. 10 ci-dessous, l’établissement de pareilles 
sommes est recommandé entre les Etats qui seraient également 
consentants, comme un moyen d’éviter une violation du présent 
protocole ». « Les zones démilitarisées déjà existantes, en 
vertu de certains traités ou conventions, ou qui seraient établies 
à l’avenir entre Etats également consentants, pourront faire 
l’objet d’un contrôle temporaire ou permanent, organisé par le 
Conseil, à la demande et aux frais d’un ou de plusieurs Etats 
limitrophes ».

On voit qu'un pas en avant est fait par ce texte dans le 
domaine du contrôle, pas d’un caractère même autoritaire, 
puisque le contrôle pouvait être organisé même sur la demande 
d’un seul Etat intéressé. Mais une organisation de ce contrôle 
manque et son fonctionnement n’est précisé nulle part.

Les traités de Locarno reprennent aussi l ’idée des zones 
neutralisées, en proclamant le maintien du statu quo territo­
rial et l’inviolabilité des frontières rhénanes, ainsi que l’obser­
vation du régime de démilitarisation d’une zone du territoire 
allemand (art. 42 et 43 du Traité de Versailles). Par l’art. 4 du 
Pacte Rhénan, les parties s’engagent à porter assistance immé­
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diate au cas de violation de la zone démilitarisée. Le texte fait 
un départ entre la violation simple et la violation flagrante. 
Dans le premier cas, le Conseil de la S. D. N, doit constater la 
violation et la conséquence juridique de cette constatation est 
l’obligation des Etats garants de prêter son aide à l’Etat victime 
d’agression. Dans la deuxième hypothèse, les Etats garants 
s’engagent à. intervenir immédiatement, dès qu’il ont constaté 
eux-mêmes une violation flagrante, mais le Conseil doit êfre 
saisi également et faire connaître son avis. On voit donc que 
la constatation de la violation du régime de zone démilitarisée 
rhénane est en quelque sorte répartie entre les Etats garants et 
le Conseil de la S. D. N. Une telle répartition est très caracté­
ristique pour le droit de la S. D. N. qui, tout en s’efforçant h 
créer une organisation superétatique, n’a pas pu écarter entière­
ment la libre appréciation des Etats, seuls détenteurs de la 
force, dans les cas où il s’agit de mettre cette force au service 
du droit. Dans tous ces cas, le droit de la S. D. N. prévoit une 
concurrence des compétences du Conseil et des Etats, comme 
le prouve entre autres, l’art. 16 du Pacte.

Le développement ultérieur du régime des zones neutralisées 
est fixé par le modèle de traité en vue de renforcer les moyens 
de prévenir la guerre, modèle issu de la proposition allemande, 
faite en 1928 au Comité d’arbitrage et de sécurité. Ce modèle, 
approuvé en principe, par une résolution de la X e Assemblée, 
devint l’objet d’une étude approfondie pour être transformée, 
suivant une proposition britannique, en un projet de conven­
tion générale. Cette transformation souleva certaines questions 
de principe, parmi lesquelles la question du contrôle ne fut pas 
la moindre.

Le Comité se trouva en présence de deux propositions diver­
gentes : l’une laisse au Conseil lui-même le soin de déter­
miner les cas dans lesquels une surveillance paraît désirable et 
les parties devaient s'engager à se prêter à toute action du Con­
seil en ce sens ; l’autre fut plus catégorique et demandait au 
Conseil d’exercer le contrôle dans tous les cas par l’intermé- 
daiire de ses commissaires sur l’exécution des mesures pres­
crites par lui aux parties. Cette proposition fut en outre com­
plétée par une stipulation qui prévoyait la sanction pour toute 
violation des mesures proposées par le Conseil.
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L’Assemblée, saisie du projet, se prononça pour le contrôle 
des mesures provisoires d’ordre militaire qui seraient édictées 
par le Conseil, sans résoudre, cependant, la question en détail. 
Certes, la divergence n’était pas trop grande. Le Comité spécial 
pour l’élaboration d’un projet de convention a pu aboutir rapi­
dement h un texte unique sur la question de la surveillance de 
l’exécution des mesures provisoires. L’accord se fit sur le texte 
suivant : le Conseil désignera, s’il le juge utile, ou si une des 
parties intéressées aux différends le demande avant que le Con­
seil ait pris une des décisions visées, des commissaires chargés 
exclusivement de constater sur les lieux l’exécution des mesures 
conservatoires ü’ordre militaire recommandées par le Conseil. 
Les parties s'engagent à accorder aux commissaires de la S. D. 
N. toutes facilités pour l’accomplissement de leur mission ; les 
pouvoirs des commissaires sont strictement limités. Les règles 
h suivre pour la constitution et le fonctionnement des com­
missions de surveillance devaient faire l’objet d’un règlement 
spécial pour leur application. Ce règlement fut élaboré par la 
Commission permanente consultative et vise la constitution des 
commissions de surveillance, leur fonctionnement, les facilités 
que devront accorder les parties en cause aux commissions et 
les rapports à présenter par celles-ci au Conseil. Ces rapports 
doivent être envoyés par le Président de la Commission de sur­
veillance, afin de tenir le Conseil au courant de l’activité de la 
Commission, et d’informer immédiatement le Conseil de tout 
manquement aux mesures conservatoires. Le Conseil doit éga­
lement trancher toutes les divergences qui peuvent naître entre 
la Commission et une des parties, surtout s’il s’agit d’entrave 
au libre exercice de la mission de surveillance. En fin de mis­
sion, le Président de la Commission doit adresser au Conseil 
un rapport d’ensemble sur son activité.
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III. — Lim itations partielles du contenu 
des com pétences.

A . — LIMITATIONS EXCEPTIONNELLES

1. Les contrôles financiers.

La naissance et le développement des contrôles financiers 
offrent beaucoup de traits caractéristiques des contrôles inter­
nationaux en général. Ils ne font leur apparition qu’à partir du 
XIXe siècle, quand les gouvernements et les capitalistes étran­
gers, devenus plus prudents, à la suite de défaillances de cer­
tains Etats emprunteurs, commençaient à exiger un contrôle 
destiné à les protéger contre la mauvaise foi de leurs débiteurs. 
Une organisation particulière de surveillance et même de ges­
tion, si l’administration de l’Etat débiteur s’est montrée inca­
pable, devient une condition primordiale des emprunts interna­
tionaux. Les créanciers aspirent à exercer le contrôle eux- 
mêmes, soit directement, soit par l’entremise de leurs gouver­
nements, soit enfin conjointement par ces deux méthodes. Par 
là, on aboutit à un contrôle financier international qui, au cours 
de sa courte histoire, a subi de profondes fluctuations vers 
l’impartialité de la surveillance et vers la limitation des pou­
voirs dans l’espace et dans le temps.

Assez longtemps les contrats d’emprunts internationaux se 
faisaient sans aucune mention quant à la surveillance. Le con­
trôle financier commence son chemin très modestement. En 
exécution des stipulations du Protocole du 26 février 1830, 
l’art. 12 delà Convention de Londres du 7 mai 1932 avec la 
Grèce, l’Angleterre, la France et la Russie établissent les condi­
tions de l’emprunt grec et sa garantie. Un organisme interna­
tional rudimentaire, composé de représentants diplomatiques 
des Etats garants, fut créé pour veiller au paiement par la 
Grèce, avant toute autre dépense, du service de l’emprunt. 
Mais ce contrôle superficiel et non spécialisé était incapable 
d’assurer les paiements réguliers et les gouvernements qui 
avaient donné une sûreté personnelle en garantie de l’ emprunt, 
étaient amenés à faire face à leurs engagements. Par suite, ils 
étaient obligés d’intervenir dans l’administration interne de la



—  103 —

Grèce. La situation financière du pays n’y gagna rien jus­
qu’à 1898.

La Convention de Londres, du 27 juin 1855, entre la Turquie, 
la France et la Grande-Bretagne, malgré l’amère leçon de l’em­
prunt grec, n’instituait plus aucun organe de surveillance pour 
assurer l’affectation des recettes au service de la dette. Le prin­
cipe intransigeant de la souveraineté barra la route aux exi­
gences d'ordre financier et empêcha encore une fois l’institution 
d’un contrôle international. Pour devenir un rouage habituel du 
droit des gens, les contrôles financiers devaient s’implanter par 
une voie indirecte. On commence à les imposer aux Etats faibles 
et arriérés de l’Afrique du Nord et aux Etats balkaniques, à 
peine libérés de la domination turque.

En 1870 on institua un contrôle financier en Tunisie. Une 
Commission financière tunisienne, composée de façon à donner 
une forte prépondérance au gouvernement français, devait 
liquider la dette et administrer les finances de la régence. En 
outre, une commission de contrôle composée de porteurs de 
divers nationalités, devait exercer le contrôle sur les résultats 
de cette administration. Elle avait le droit de connaître toutes 
les opérations de la Commission financière et son approbation 
était nécessaire pour rendre exécutoires les mesures de celle-ci. 
Le contrôle financier en Tunisie est un cas typique d’un con­
trôle politique, d’un contrôle-intervention. L’organisation du 
contrôle ne correspondait à aucun principe doctrinal, mais uni­
quement au souci de concilier les intérêts diplomatiques con­
tradictoires (1J. Les Puissances voulurent empêcher la France 
d’exercer une influence exclusive en Tunisie par l’institution 
d’un contrôle international. Mais la diplomatie française sut 
utiliser à ses propres fins les rouages du contrôle avec une 
habileté remarquable, pénétra dans la vie interne du pays 
emprunteur et y établit enfin son protectorat. Le contrôle, 
devenu désormais gênant, fut soulevé par un emprunt de con­
version conclu exclusivement sur le marché français et par le 
remboursement de la dette ancienne. Il faut ajouter encore que, 
au point de vue économique, ce contrôle financier n"a donné 
aucun résultat positif pour le pays.

(1) Andréades R. C, t. 5, p. 16.
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Les choses en général se passaient d’une façon analogue au 
Maroc. Seulement là ce furent les capitalistes français qui insti­
tuèrent un contrôle financier pour garantir les emprunts con­
clus sur les marchés de Paris par le Sultan du Maroc, et le gou­
vernement français suivit non sans difficultés diplomatiques, la 
voie ouverte par des groupements privés, pour y établir égale­
ment son protectorat.

Les choses se passaient autrement en Egypte. Là les difficul­
tés financières amenaient le gouvernement khédivial à contrac­
ter un emprunt sous condition de réformer son administration 
financière. Par un décret du 2 mai 1876 fut créée une Commis­
sion de la Dette qui devait surveiller la gestion financière. Sur 
le papier, les contrôleurs de nationalité étrangère avaient de 
vastes pouvoirs. Mais comme ils étaient juridiquement fonc­
tionnaires égyptiens dépendants, ils ne pouvaient, en fait, 
accomplir leur tâche, d'autant plus que l’absence de comptabi­
lité les privait de tout moyen matériel. Leur impuissance juri­
dique et matérielle priva non seulement le contrôle de toute son 
efficacité, mais l’empêcha encore d’améliorer l’administration 
financière égyptienne.

Les difficultés se prolongèrent et provoquèrent une interven­
tion nouvelle des Puissances et des créanciers. Une commission 
fut constituée pour organiser un contrôle efficace. Ses travaux 
aboutirent à ia loi de liquidation (le 11 juin 1880) qui institua, 
entre autres, un organe de contrôle sous le nom de 1a Commis­
sion où la Caisse de la Dette, composée de personnes nommées 
par le Khédive sur la proposition des gouvernements respectifs. 
Les pouvoirs de la Caisse étaient doubles : 1° Elle devait admi­
nistrer elle-même les recettes affectées à la dette, et 2° elle 
devait contrôler l’administration financière égyptienne avec le 
droit de participer directement à la gestion même. Le gouverne­
ment égyptien ne pouvait contracter d’emprunts qu’avec 
l’assentiment préalable de la Caisse et ne pouvait réduire les 
impôts affectés qu’après avis conforme de la majorité de celle- 
ci. Ces pouvoirs furent garantis par la possibilité de poursuivre 
le Gouvernement khédivial devant les tribunaux mixtes. La 
Convention conclue à Londres, le 18 mars 1885, entre les Grandes 
Puissances et la Turquie (suzeraine de l’Egypte) pour garantir 
un emprunt nouveau, chargea la Caisse de contrôler le service
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de cet emprunt et de la Dette unifiée. L’étendue des pouvoirs 
de la Caisse resta intacte jusqu’a 1904. Par un accord anglo- 
français, accepté en ce qui concerne le règlement des finances, 
parles autres Puissances intéressées, on a procédé à une réforme 
du statut financier de l’Egypte. L’accord enleva k la Caisse le 
droit d’administrer les recettes affectées et de s’ingérer dans 
l’administration des finances. Mais il ne porta atteinte en rien 
aux droits des créanciers, concernant le contrôle sur l’exécution 
des engagements par le gouvernement local.

Le contrôle financier institué en Grèce en 1898 marque un 
nouveau degré de développement de cette institution interna­
tionale. Une affectation de recettes ayant été stipulée au profit 
des créanciers des emprunts de l’ Etat, leur assignation fut sanc­
tionnée par un contrôle financier international. Le rouage de 
contrôle est constitué par une commission internationale, com­
posée d’abord de six membres nommés respectivement par les 
six Puissances médiatrices d’accord avec le Gouvernement grec, 
puis réduits à trois par suite de l’exclusion de l’Allemagne et 
de l’Autriche en vertu de stipulations expresses des Traités de 
paix et par suite de l’absence de la Russie.

Le caractère international de la Commission grecque est 
beaucoup plus souligné et mis en avant que celui de la Caisse 
de la Dette égyptienne. Elle est un organe international au sens 
propre du mot, et son Président la représente, comme telle, 
auprès des gouvernements grec et autres. Quant aux pouvoirs 
de contrôle de la Commission, ils sont aussi beaucoup plus 
larges que ceux de la Caisse égyptienne. La Commission sur­
veille tous les revenus de l’Etat et peut faire des enquêtes 
propres dans l’accomplissement de sa tâche. Eile contrôle d’une 
façon continuelle et très étroite la perception faite par la société 
de régie des recettes affectées au service de la Dette publique ; 
elle contrôle la conformité de la législation financière grecque 
relative aux impôts et revenus affectés aux exigences juridiques 
et économiques du contrat d’emprunt, cette législation ne pou­
vant être modifiée sans le consentement préalable de la Com­
mission ; enfin, ce n’est qu’avec l’assentiment de la Commission 
que le gouvernement grec peut contracter les emprunts nou­
veaux pour couvrir les déficits de son budget.

Mais ce qui est de plus intéressant dans ce contrôle financier,
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c’ est que les désaccords possibles entre la Commission, comme 
telle, et le gouvernement grec doivent être résolus par voie 
d’arbitrage. C’est un supplément très utile, parce qu’il ouvre 
à l’Etat surveillé la possibilité de recours contre l’organe de 
contrôle, si celui-ci tend à dépasser ses pouvoirs. Cette innova­
tion heureuse offre une garantie solide à l’Etat surveillé, aussi 
contre la partialité politique de la Commission de contrôle et, 
par suite, contre les dangers politiques spécifiques aux con­
trôles financiers antérieurs. Par cette innovation, c’est le côté 
juridique et économique du contrôle qui prend le dessus sur le 
côté politique.

Les grands traités de paix de 1919 et 1920, entant qu’ils règlent 
les questions financières et surtout celle de réparations, insti­
tuent toujours un organe de contrôle financier international, 
avec la mission de surveiller l'application des clauses financières 
stipulées parle Traité.

Le Traité de Versailles a créé par son art. 233 une « Com­
mission des Réparations » dont le statut est fixé par l’Annexe II 
(Partie VII, Section I, Dispositions générales). Cette Commis­
sion se compose de représentants des gouvernements désignés 
par le Traité, tous les autres Etats intéressés n’ayant qu un droit 
limité de nommer un délégué, lorsque les créances et intérêts de 
cette puissance seront examinés ou discutés. Chacun des gou­
vernements représentés à la Commission aie droit de s’en retirer 
après un double préavis. La Commission élit elle-même son pré­
sident et fixe les lieux et les époques de ses réunions. Toutes les 
délibérations de la Commission sont secrètes, a moins que la 
Commission n'en décide autrement.

Les pouvoirs de la Commission furent considérables. Elle avait 
tous les pouvoirs et exerçait toutes les attributions k elle con­
férées par le Traité. D’une façon générale, elle avait le pouvoir 
de contrôle et d’exécution le plus étendu en ce qui concerne le 
problème des réparations tel qu’il fut résolu par la partie corres­
pondante du Traité et même le pouvoir d’en interpréter les dis­
positions. Dans l’application de sa tâche, la Commission n’ était 
liée par aucune règle de procédure, mais devait se guider 
d’après la justice, l’équité et la bonne foi. La Commission pou­
vait nommer tous fonctionnaires, agents et employés qui pou­
vaient être nécessaires k l’exécution de ses fonctions, constituer
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des comités dont les membres ne devaient pas être nécessairement 
ceux de la Commission, et prendre toutes mesures d’exécution 
utiles a 1 accomplissement de sa tâche. Le gouvernement du 
pays contrôlé pouvait présenter a la Commission tous argu­
ments et témoignages sur toutes questions se rattachant a sa 
capacité de paiement. La Commission devait étudier ces récla­
mations et donner au gouvernement allemand l’équitable faculté 
de se faire entendre, mais sans qu’ii puisse prendre aucune part 
aux décisions.

Les décisions prises par la Commission en conformité avec 
les pouvoirs qui lui étaient conférés, étaient aussitôt exécu^ 
toires et devaient recevoir une application immédiate, sans 
aucune autre formalité. Mais lk où il ne s’agissait pas de l’exé­
cution, mais de contrôle exercé par la Commission, elle n’avait 
que le pouvoir de constatation : en cas de manquement par 
l’Allemagne k l ’exécution qui lui incombait de l’une quelconque 
des obligations visées par la partie VIII du Traité de Versailles, 
la Commission devait immédiatement signaler cette exécution 
a chacune des Puissances intéressées en y joignant toutes pro­
positions qui lui seraient apparues opportunes au sujet des 
mesures k prendre en raison de ce manquement.

La Commission des Réparations, telle qu’elle était prévue par 
le Traité de Versailles, ne devait pas être permanente. Son exis­
tence fut principalement limitée : « quand l’Allemagne (et ses 
alliés) se seront acquittés de toutes les sommes dues par eux en 
exécution du Traité et quand toutes les sommes reçues auront 
été réparties entre les Puissances intéressées, la Commission 
sera dissoute » — dil le Traité de Versailles. En fait, le con­
trôle exercé par la Commission cessa bien avant ce moment. 
D’ailleurs, les formes de contrôle exercées en Allemagne furent 
sensiblement modifiées par les Traités de Londres (en 1924) par 
suite du rapport Dawes. Conformément k ce rapport, les reve­
nus gagés étaient minutieusement contrôlés par des organes 
spéciaux qui surveillaient la gestion de la Banque d’Empire, le 
service des intérêts, etc... Les pouvoirs des organes de contrôle 
étaient considérables et allaient parfois jusqu’k prendre part kla 
direction même de la Banque d’Empire et de diverses entre­
prises. L’organe principal de contrôle fut le Commissaire spé­
cial aux revenus gagés désigné par la Commission des Répara­
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tions et assisté par cinq commissaires adjoints. Il existait égale­
ment une Commission consultative des représentants des Etats 
intéressés. Les divergences d’opinion entre le Commissaire spé­
cial et le gouvernement allemand sur les limites de pouvoirs 
de ce dernier devaient être tranchées par un arbitre désigné par 
le Président de la Cour Permanente de Justice internationale. 
Le plan Dawes, en ce qui concerne le contrôle financier, devait 
être pourvu des garanties nécessaires tant pour les créanciers 
que pour les débiteurs, en assurant aux premiers les paiements 
réguliers et en soumettant le débiteur à un contrôle plus limité 
et impartial.

Tous les contrôles financiers mentionnés, ainsi que, avec 
quelques différences de modalité, les contrôles exercés par les 
Etats-Unis sur les Etats de l’Amérique Centrale (Saint-Do­
mingue, Haïti, Honduras, Nicaragua) ont ceci de commun qu’ils 
sont exercés par un ou plusieurs Etats dans le but de protéger 
les intérêts de leurs nationaux contre les actes de mauvaise 
foi de PEtat débiteur. Le sort de l’Etat qui se trouve dans des 
difficultés d’ordre financier n’intéresse pas ou peu les Etats con­
trôleurs, et si la surveillance donne certains bénéfices à l’Etat 
débiteur, ce n’est que par un contre-coup plus ou moins occa­
sionnel. Au contraire, on peut dire que les Etats créditeurs 
tendent h profiter des difficultés financières de leur débiteur 
pour en tirer des avantages diplomatiques. Le caractère poli­
tique des contrôles financiers d’avant-guerre déforme leur but 
juridique qui est de rendre un Etat capable de faire face à ses 
obligations internationales en lui prêtant une aide financière 
suivie d’un contrôle pour assurer d’une part l’utilisation pra­
tique et fertile de l’emprunt, d’autre part le remboursement 
régulier de l’argent prêté et des intérêts convenus. Les dangers 
politiques des contrôles financiers n’étaient apaisés que par 
leur exercice en commun par les représentants des Etats créan­
ciers (Grèce) où la prépondérance d’un Etat était contrebalancée 
par l’influence des autres. Mais ce n’est qu’après la création 
de la S. D. N. avec ses organes auxiliaires, dont le Comité finan­
cier, qu’on a pu organiser le contrôle comme une mesure vrai­
ment internationale, ayant en vue principalement les intérêts 
de l’ Etat débiteur, mais assurant également les créanciers. C’est 
avec raison qu’on considère les contrôles financiers exercés par
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la S. D. N. comme des mesures d’entr’aide internationale qui 
présente un caractère essentiellement altruiste.

L’œuvre de restauration financière entreprise sous les 
auspices de la S. D. N. est déjà très remarquable aussi bien par 
son ampleur et par son succès que par ses principes et par ses 
méthodes de travail si distinctes de la pratique des contrôles 
financiers d’avant-guerre. La S. D. N. a commencé par sauver 
l’Autriche de l’effondrement catastrophique de sa vie financière 
et sociale. Elle a ensuite procédé k la stabilisàtion monétaire et 
à la réforme bancaire en Hongrie, en Grèce, en Bulgarie, en 
Estonie et a Dantzig et finalement en Roumanie. En outre, elle 
a contribué dans deux cas a l’œuvre d’établissement des réfugiés 
en Grèce et en Bulgarie. Chacun de ces plans de restauration 
comportait l’émission d’un emprunt international sous la 
garantie de la S. D. N., ainsi que le contrôle de celle-ci sur 
l’emploi de l’emprunt et sur l’exécution des obligations spéciales 
prises en vue d’assurer le remboursement régulier de la dette 
et des intérêts. Bien que dans son œuvre de restauration la
S. D. N. ait tenu compte des circonstances particulières de 
chaque cas concret, on peut dire sans se tromper gravement, 
que dans tous les cas les méthodes de la S. D. N. sont restées 
sensiblement les mêmes au moins dans les grandes lignes.

Contrairement aux contrôles financiers d’avant-guerre, la
S. D. N. n’a prêté sa collaboration que sur la demande expresse 
des pays intéressés. Ainsi le gouvernement estonien, après 
avoir éclairé en détail la situation financière du pays et exprimé 
son désir de procéder à la stabilisation de sa monnaie sur la 
base de l’or, sollicitait un avis autorisé au Comité financier et 
demandait au Conseil de nommer deux représentants du Comité 
en qualité de conseillers techniques qui devaient procéder sans 
délai à une étude en vue de l’avis sollicité. Il appartint au Con­
seil de prendre une décision à ce sujet. Le Conseil constate ainsi, 
si la situation du pays exige i’entr’aide financière internationale 
dans l’ intérêt de l’ordre et de l’activité de la collectivité des 
Etats. Cette décision du Conseil est toujours prise en présence 
de l’Etat intéressé qui participe aux séances en vertu de l’art. 
4,5 du Pacte.

Muni d’une autorisation du Conseil, le Comité financier pro­
cède, en collaboration avec le gouvernement intéressé, à 1 éla­
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boration du plan de restauration financière du pays, plan qui 
est traduit en termes juridiques sous forme d’un protocole k 
signer par le gouvernement et à approuver par le Conseil. Ces 
plans se basent matériellement sur un emprunt international 
dont la réalisation est essentielle pour le succès des mesures 
envisagées. Or, la réalisation de l’emprnnt n’est possible que si 
la confiance peut être rétablie par l’insertion dans ces plans des 
clauses qui en assurent l’exécution efficace sous le contrôle de 
la S. D. N. La rédaction de ces clauses qui présentent un carac­
tère à la fois technique et politique a toujours été une tâche 
ingrate, parce qu’il a fallu vaincre l’aversion naturelle des Etats 
contre toute surveillance étrangère de leur activité financière 
ainsi que prendre en considération les revendications légitimes 
des prêteurs. Qu’on se souvienne simplement de la discussion 
animée entre les représentants de la Roumanie et les membres 
du Comité et du Conseil au sujet <iu contrôle pour se rendre 
compte de la difficulté de concilier ces deux tendances opposées. 
Il va sans dire que la solution dépend dans la plus grande par­
tie de la mesure dans laquelle le crédit du pays a été compro­
mis et que les pouvoirs et attributions des organes de contrôle 
varient suivant chaque cas. En respectant l’indépendance des 
Etats, la S. D. N. tend à réduire au minimum l’ingérence dans 
l’administration financière des pays qui ont sollicité son aide, 
mais, d’autre part, elle doit être capable de prendre des mesures 
permettant d’assumer effectivement les responsabilités qui lui 
incombent envers les porteurs et envers leurs gouvernements 
nationaux. En effet, c’est en ayant confiance dans la solidité 
des plans préparés par le Comité financier et dans l’effieacité 
des garanties stipulées, que les prêteurs ont donné leur argent ; 
c’est également en confiant aux organes de la S. D. N. le con­
trôle sur l’application des plans et sur l’exécution des obligations 
financières par l’Etat débiteur que les Etats peuvent renoncer à 
intervenir individuellement en faveur de leurs nationaux pour 
imposer les paiements interrompus ; enfin, le principe même 
de l’entr’aide financière pourrait être compromis, si le contrôle 
de la S. 1). N. était inefficace et les membres de la communauté 
internationale se trouvant en difficultés financières seraient 
exposés aux pires ingérences des autres puissances dans leurs 
affaires internes. Pour ces motifs, les limites du contrôle finan­
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cier sont ordinairement déterminées avec beaucoup de préci­
sion en s’ inspirant des principes suivants. Les contrôles sont 
acceptés librement par les pays. Sans doute, ce n'est qu’une 
liberté formelle, parce que, dans le cas de l’Autriche, par 
exemple, il est bien difficile de parler d’une liberté d’acceptation 
qui, matériellement, n’existait pas. Mais ce qui est important, 
c’est que le pays intéressé prend part aux délibérations sur 
l’institution des contrôles et peut écarter toute proposition qui 
présente des dangers imminents à son indépendance et qui ne 
correspond pas au critère fourni par les données techniques üu 
problème. Les contrôles sont strictement limités dans leur éten­
due qui est définie par le plan même qui contient également des 
garanties correspondantes en vue de sauvegarder efficacement 
l’ indépendance du pays contre l’ingérence illégitime des organes 
de contrôle. Enfin, les contrôles sont limités dans leur durée 
qui est très courte pour les organes surveillant l’administration 
financière du pays (sous la seule réserve des cas où le Conseil 
déciderait de renouveler le contrôle) et qui est un peu plus 
longue pour les trustées, jusqu’à remboursement total de 
l’emprunt.

Tels sont les principes déterminant les limites des pouvoirs 
des organes de contrôle. Mais, en réalité, les modalités d’or­
ganisation et d’attributions varient encore en fonction de la 
gravité de la situation financière des pays : les pouvoirs des 
organes de contrôle étaient très étendus en Autriche et en Hon­
grie, ils l’étaient moins en Grèce et en Bulgarie, ils sont très 
superficiels en Estonie où la réforme monétaire n'était que le 
stade final d’un processus de reconstitution déjà avancé.

Le contrôle de la S. D. N. s’est effectué par l’entremise de 
nombreux organes. Les principaux sont certainement le Con­
seil et le Comité financier, tandis que les autres, tels que les 
commissaires spéciaux, les conseillers financiers, les trustées et 
les organes spéciaux ne sont que des rouages auxiliaires subor­
donnés au Conseil et à son expert technique — le Comité finan­
cier.

Le Conseil de la S. D. N. assume juridiquement la responsa­
bilité dans l’œuvre de restauration financière ; c’est lui qui 
décide en autorité suprême toute l’intervention consentie par les 
Etats au moment où ils ratifient les protocoles approuvés par le
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Conseil. Ii est l’organe législatif qui décide en collaboration avec 
le gouvernement intéressé, l’étendue des obligations déterminées 
par le plan, il est l’organe exécutif qui procède aux nominations 
prévues, il est l’organe judiciaire qui régie toutes divergences 
sur l’interprétation des protocoles, il est enfin l’organe de con­
trôle administratif auquel les gouvernements doivent adresser 
les rapports mensuels, trimestriels ou annuels sur l’application 
des mesures envisagées. Sans doute le travail matériel qu’exige 
ce contrôle est exécuté par le Comité financier. Celui-ci doit 
donner son opinion sur les questions financières portées devant 
le Conseil. A cette fin, le Comité examine en détail les rapports 
adressés au Conseil, il entend et discute les observations de» 
gouvernements respectifs et il indique ensuite, dans son rap­
port au Conseil, les décisions a prendre le cas échéant. Ainsi, 
les rapports des Etats sont étudiés d’une façon approfondie 
par les techniciens compétents.

Les organes auxiliaires de contrôle sont assez nombreux. En 
général ils se répartissent en trois groupes de nature différente. 
Les fonctionnaires nommés par le Conseil en vue de surveiller 
l’administration financière des pays ayant reçu l’aide interna­
tionale, les trustées représentant les intérêts des porteurs et les 
Comités spéciaux qui représentent les Etats garants, s’il y a lieu.

Les Commissaires sont nommés par le Conseil envers lequel 
ils sont responsables comme ses agents. Ils sont choisis parmi 
les nationaux des Etats complètement désintéressés et doivent 
se consacrer pendant la durée de leur mandat, exclusivement 
au travail de restauration dans les limites soigneusement fixées 
par les protocoles. Leurs pouvoirs très étendus se bornaient 
strictement à l’exercice du contrôle et ils n’effectuaient aucun 
travail administratif, lequel incombait exclusivement au gou­
vernement du pays. Les attributions des commissaires étaient 
définies de telle façon qu’ils ne pouvaient exercer leurs pouvoirs 
que si le plan n’avait pas été exécuté. Le produit de l’emprunt 
était versé a un compte ouvert au nom du commissaire et son 
consentement était nécessaire pour toucher toutes les dépenses. 
Ainsi le commissaire pouvait exercer un contrôle préalable sur 
les dépenses qui ne devaient être utilisées que pour les fins 
envisagées. Toutes les recettes affectées étaient également 
versées à son compte : il en retenait la somme nécessaire au
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service de l’emprunt et remboursait la solde au gouvernement. 
Ce n’est qu’en cas de non exécution du plan qu'il pouvait 
bloquer ce compte pour assurer le service de l’emprunt. Il con­
vient de noter que les divergences de vues entre le commissaire 
et le gouvernement devaient être tranchées par le Conseil. La 
durée des fonctions des commissaires était limitée et leur poste 
devait être supprimé par le Conseil soit à terme prévu par les 
protocoles soit au moment où le Conseil aurait constaté que 
leurs services ne sont plus nécessaires.

Les trustées sont également nommés par le Conseil qui peut 
les révoquer discrétionnairement en tout temps. Les trustées 
assument la gestion des comptes des recettes affectées au service 
de l’emprunt (si ce n’est pas de la compétence des commissaires). 
Ils sont aussi chargés de veiller h. ce que le montant de ces recettes 
ne tombe pas au-dessous d’un certain chiffre, avec le droit 
d’exiger que d’autres recettes soient affectées en gage pour que 
l’Etat puisse faire face a ses obligations envers les porteurs, 
notamment en ce qui concerne le remboursement de la dette et 
des intérêts. Dans certains cas les trustées pouvaient opposer 
leur veto à toutes mesures pouvant déprécier la valeur des re­
cettes affectées au service de l’emprunt, dans la mesure où elles 
pouvaient affaiblir la garantie réelle de celui-ci. Mais les gou­
vernements pouvaient interjeter appel contre un veto devant le 
Conseil dont la décision devait être définitive. En aucun cas les 
trustées ne pouvaient demander l’aide et l’ intervention des gou­
vernements des obligataires, ni intervenir eux-mêmes dans l'ad­
ministration financière du pays. En cas de manquement, les 
trustées n’ont qu’une voie de recours : faire appel à l’autorité du 
Conseil.

Les comités spéciaux n’étaient envisagés que dans le cas de 
l’Autriche et de la Hongrie dont le crédit était si affaibli qu’il a 
fallu une garantie collective des Etats. Les représentants des 
Etats garants formaient un comité qui devait surveiller l’état de 
recettes affectées et pouvait adresser aux commissaires toutes 
observations qu’ils jugeaient nécessaires pour sauvegarder les 
intérêts des Etats garants. Les membres de ces comités furent 
nommés soit par les gouvernements respectifs, soit par la 
Commission des Réparations.

Les contrôles financiers exercés par la S. D. N. par l’entremise
Contrôle administratif 8
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des rouages indiqués inaugurent un chapitre nouveau dans 
l’organisation de ces contrôles. Sous le régime de la S. D. N. les 
contrôles financiers se présentent comme une véritable fonction 
administrative de la communauté internationale assumée par les 
organes propres de celle-ci dans l’intérêt tant de l’Etat débiteur 
que des créanciers, et indirectement dans l’intérêt de la commu­
nauté internationale tout entière. L*internationalisme fonction­
nel de la S. D. N. a pu écarter tous les dangers politiques de la 
surveillance par une organisation impartiale des rouages tech­
niques nécessaires et par une réglementation minutieuse de 
leurs pouvoirs, les limitant au minimum indispensable pour 
mener à bien leur tâche internationale. L’impartialité et la tech­
nique des organes de contrôle offrent les prémices de la conci­
liation pratique entre les tendances opposées des créanciers et 
des débiteurs, les uns recevant toutes les assurances dans le 
placement de leur argent, les autres trouvant une garantie effi­
cace contre les atteintes à l’indépendance de leur vie financière 
et économique.

Les résultats heureux des restaurations financières menées 
par la S. D. N. créent une nouvelle technique financière interna­
tionale qui paraît être susceptible d’une généralisation, comme 
une partie essentielle de la technique des prêts internationaux. 
On peut dire que la convention instituant la société internatio­
nale de crédit hypothécaire agricole s’engage déjà dans cette 
voie, mais les contrôles qu’elle établit sont d’une organisation 
technique tout à fait différente. Au contraire, la convention sur 
l’assistance financière aux Etats victimes d’une agression, par 
l ’institution d’un organe permanent — des trustées — reprend 
sur un plan beaucoup plus large les expériences des contrôles 
financiers particuliers.

2. La protection des minorités.

Le vaste problème des minorités se posait déjà depuis long­
temps, en donnant lieu aux interventions dites d’humanité. 11 
est impossible d’indiquer ici toutes les péripéties du dévelop­
pement du droit minoritaire, et nous nous bornons à mention­
ner ses grandes lignes en connexion étroite avec le contrôle 
exercé par les Puissances sur l’application des règles juridiques 
en matière.
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Le droit minoritaire fut d’abord d’ordre interne. Ce n’est 
qu’occasionnellement qu’il sortit de ce domaine quand les 
Puissances effrayées par les massacres des populations chré­
tiennes en Turquie, intervinrent en évoquant le principe de 
l’inviolabilité de la vie humaine. Peu à peu les conventions 
internationales s’occupent de la question et cherchent à prévenir 
les atrocités. Mais la position du problème est encore différente 
de celle qui prédomine aujourd’hui. C’est plutôt la délibération 
des nations chrétiennes du joug turc, c ’est la formation graduelle 
des collectivités, dont le statut fut ainsi déterminé par le droit 
international et» par conséquent, placé sous le contrôle de la 
communauté internationale qui fut envisagée et effectuée sur la 
péninsule balkanique.

Ge n’est qu’au Congrès de Berlin, en 1878, que le problème 
fut traité d’une façon qu’on pourrait dire moderne. Les Puis­
sances craignaient que les Etats nouveaux, emportés par la xéno­
phobie, n’assurent pas k leurs ressortissants appartenant à des 
minorités de race, de langue ou de religion, le traitement équi­
table et la pleine égalité des droits, et imposaient la tolérance 
religieuse aux Etats nouvellement créés par la Convention inter­
nationale. Mais le système de garantie de cette clause impor­
tante fut très défectueux. La disposition ouvrait, à vrai dire, la 
possibilité d’un Etat garant d’intervenir individuellement dans 
les affaires internes des Etats liés par elle. Aucune procédure 
n’ayant été prévue pour résoudre la question de savoir si la dispo­
sition minoritaire était réellement observée, c ’est k la base d’une 
consultation individuelle que les Etals garants pouvaient cher­
cher les mesures de coercition et les actes de force ayant pour 
objet dissimulé de s’assurer des avantages politiques. A la Con­
férence de la Paix en 1919, le problème des minorités se posa, 
de nouveau. Les tentatives de le généraliser en insérant dans le 
Pacte une clause correspondante, échouèrent. En revanche, on 
a imposé aux Etats nouvellement créés des obligations interna­
tionales à ce sujet. Nous ne nous proposons pas d’énumérer ici 
les textes visant le problème minoritaire. Il suffit d’indiquer le 
caractère exceptionnel de tous les engagements minoritaires et 
le fait qu’ils sont imposés par la communauté internationale là 
où la méconnaissance de ses fonctions par les Etats était à 
craindre. Si le droit international laisse aux Etats la compétence
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d’organiser leur vie interne, il conserve néanmoins le droit d’exi­
ger la conformité du statut juridique interne aux principes 
généralement reconnus, parmi lesquels le principe de l’égalité 
des individus sans distinction de leur nationalité est fondamen­
tal. D’ailleurs, la violation de ce principe pouvant avoir des 
répercussions particulièrement graves sur la paix internatio­
nale, la communauté internationale devait prendre des précau­
tions, justifiées ou non, en vue d’assurer l’égalité juridique des 
individus, précautions qui se traduisent sous forme de droit 
minoritaire. C’est en ce sens que les traités définissent les stipu­
lations minoritaires comme constituant des obligations d’inté­
rêt international.

Quelles sont les données principales du problème des minori­
tés, données qui déterminent tant l’étendue du droit nominatif 
que les modalités d’organisation de la protection des minorités. 
Pour les bien comprendre, il faut étudier les intérêts qui sont en 
jeu. Tout d’abord, c'est une minorité quelconque qui voit son 
statut déterminé d’une façon internationale et qui, de ce fait, 
reçoit une garantie supplémentaire de ses droits. Elle a la ten­
dance toute naturelle de faire usage de ce surcroît de protection 
dans tous les cas où elle croit ses droits en danger. L’intéressé 
est également l’Etat lié par un engagement minoritaire, Etat 
dont la compétence législative et administrative est, dans la 
matière minoritaire, déterminée par le droit international. Tout 
en consentant d’appliquer le droit minoritaire international, il 
est préoccupé de ne pas laisser compromettre l’unité de son 
organisation étatique. Or, il arrive très souvent que les minori­
tés sont disposées à se différencier, de s’enfermer en quelque 
sorte dans des groupements plus ou moins hostiles à l’Etat et, 
s’il y a lieu, de revendiquer une union avec l’Etat voisin. Ainsi, 
les minorités sont très souvent portées a utiliser le droit minori­
taire comme un moyen de lutte contre l’Etat. Dans cette lutte 
elles sont parfois secondées par l’action de l’Etat de la même 
nationalité. C’est le troisième intéressé. Il a la tendance d’utili­
ser le mouvement minoritaire dans l’intérêt de son expansion 
politique et économique et soutient les aspirations des minorités 
en vue de créer des difficultés constantes pour démontrer le 
danger social d’une répartition des compétences internationales 
existantes, injustes à son avis. Dans beaucoup de cas ces agisse-
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ments sont justes, parce que la répartition des compétences 
internationales, la fixation des frontières étatiques est encore 
loin de reconnaître intégralement le principe des nationalités 
comme sa base principale. Mais d’autre part, il y a également 
d’autres principes qui déterminent la fixation des frontières, de 
sorte que la concordance des frontières politiques et ethniques 
n’est pas la règle, ou pour mieux dire, elle n'est jamais réali­
sable. Encore, si les minorités vivent dans un Etat d’une façon 
très dispersée, toute intervention de l’Etat étranger de leur 
nationalité est complètement illégitime. Le droit positif actuel 
est beaucoup plus intransigeant encore. Il nie tout intérêt des 
Etats tiers. Cette solution est un peu trop catégorique et con­
traire à la réalité. Elle esl dictée par la crainte très justifiée 
de l’intervention individuelle avec tous ses dangers poli­
tiques.

Le quatrième intéressé est la communauté internationale. 
Son souci est tout d’abord d’assurer la réalisation de l’égalité 
juridique des individus traduite en partie par les dispositions du 
droit minoritaire. En outre, elle doit éviter les complications et 
le conflit politique qui peuvent naître de la violation des droits 
minoritaires soit entre les minorités et l’ Etat territorial, soit 
entre ce dernier et un Etat étranger. A ces fins elle doit, par 
l’intermédiaire de ses organes, assurer le respect du droit i° en 
organisant au profit des minorités un recours contre les viola­
tions possibles de leur droit, 2° tout en se gardant de favo­
riser par l'organisation de ce recours les aspirations poli­
tiques des minorités, et, 3° en écartant d'une façon décisive 
toute intervention illégale des Etats étrangers. En un mot, 
la communauté internationale doit contrôler l’application du 
droit minoritaire et cela par l’intermédiaire de ses organes 
propres.

Les engagements minoritaires, tout en posant une série de 
dispositions normatives, organisent aussi le contrôle de leur 
application. Reconnaissant le danger politique du contrôle indi­
viduel, les auteurs des traités dits de minorités ont accordé au 
Conseil le droit de procéder aux constatations des infractions et, 
la violation des traités une fois établie, d’imposer leur observa­
tion. Les autres engagements minoritaires, contractés sous les 
auspices de la S. D. N., confèrent également au Conseil l’exer­
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cice du contrôle sur leur application. C’est ainsi le Conseil qui, 
suivant le droit positif actuel, exerce le rôle qui incombe à la 
communauté internationale.

Le contrôle exercé par le Conseil en vertu des clauses spé­
ciales des Traités de minorités présente beaucoup de modalités 
intéressantes. Ces traités n ’ont prévu aucune procédure détail­
lée de contrôle et leur texte ne dit pas clairement, si ce contrôle 
doit être administratif ou juridictionnel. Théoriquement, les 
deux seraient également concevables. Cependant, la phrase que 
tout membre du Conseil a le droit de signaler à l'attention du 
Conseil toute infraction ou danger d’infraction à l’une quel­
conque des obligations prévues par les traités de minorités, 
indique qu’on a voulu instituer un contrôle exceptionnel 
portant sur les cas séparés d’infraction. Ainsi, le contrôle du 
Conseil doit avoir pour but principal de constater si un fait con­
cret co>nstitue une infraction aux dispositions normatives des 
traités de minorités. La mission du Conseil doit être, par consé­
quent, de caractère juridictionnel. Le Conseil ne peut pas con­
trôler d’office l’application des Traités de minorités, comme il 
le fait, par exemple, en matière d’administration mandataire ; il 
doit être saisi valablement pour procéder aux ^constatations 
nécessaires. Logiquement, la procédure de contrôle devrait im­
pliquer : une plainte émanant d’une personne lésée, des obser­
vations de l’autre partie sur l’admissibilité, une procédure con­
tradictoire devant le Conseil, une décision, juridiquement obli­
gatoire, qui comporterait le devoir de la réparation du mal 
causé. Mais en fait, le contrôle du Conseil est loin de corres­
pondre à ses exigences. Le peu de développement du droit mi­
noritaire et le caractère surtout politique du Conseil ont provo­
qué des dérogations considérables, impliquant parfois des con­
tradictions tellement grandes que tout le contrôle est menacé 
dans son exercice. D’autre part, la  pratique du contrôle au sein 
du Conseil amena la création spontanée des règles de procé­
dure qui provoquent sans cesse des aspects nouveaux au pro­
blème sans le résoudre définitivement.

§ 1 . L e s  d ê n o n € ia .t i o n s . —  On peut très bien supposer que les 
auteurs des Traités de minorités ont été très embarrassés pour 
trouver le moyen de les faire valoir. L a  principale question qui
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se posait était de savoir si le droit de déclencher la procédure de 
contrôle du Conseil devait être limité a des Etats, ou si les mino­
rités elles-mêmes pouvaient être également investies de cette 
faculté. La décision fut prise en faveur du droit restrictif, car on 
se garda bien de reconnaître, même implicitement, l’indépen­
dance politique des minorités vis-à-vis de l ’Etat. Ainsi adopta- 
t-on la formule actuelle, selon laquelle tout membre du Conseil 
a le droit d’initiative dans la matière du contrôle. On n ’a pas osé 
rompre avec les vieux préjugés de la souveraineté, en accordant 
aux personnes ou collectivités minoritaires le droit d’ester en 
justice internationale, et on a abouti à organiser une procédure 
de protection contraire aux principes énoncés par la lettre de 
M. Clemenceau à M. Paderewsky, principes qui devaient être la 
base du droit nouveau et marquer son progrès à l’égard du sys­
tème adopté en 1878 au Congrès de Berlin. La solution préco­
nisée par la Conférence de la Paix est également imprégnée d’in­
dividualisme. Ce sont les Etats membres du Conseil, qui, pris 
individuellement, doivent attirer l’attention de celui-ci sur ce 
qu’ils considèrent comme constituant une infraction. Cette dis­
position, d’apparence si simple et compréhensible, est pleine de 
danger. Tout d’abord, elle offre aux Etats de mauvaise volonté 
la possibilité d’abuser de leurs droits d’initiative et, en détour­
nant en quelque sorte les voies de recours au Conseil, de les 
utiliser dans leur intérêt propre. Des cas semblables ne se sont 
pas présentés, mais une tendance peut être accusée. Une augmen­
tation des cas où les pétitions des minorités allemandes furent 
portées devant le Conseil, après l’entrée de l’Allemagne est 
indéniable. Par une sorte de réciprocité courtoise, la Pologne ne 
manque pas d’attirer l’atlention du Conseil sur la situation des 
minorités polonaises en Allemagne. De l'a, une tension presque 
incessante entre ces deux Etats devant le Conseil, tension que la 
procédure de contrôle devait éviter, selon l’avis des auteurs des 
traités de minorités. Mais en fait le résultat voulu n'est point 
atteint et la menace des complications politiques accompagne, 
comme jadis, le contrôle minoritaire. Cela précisément parce 
que le déclenchement du contrôle reste substantiellement sub­
jectif. D’autre part, l’esprit international des nations n est pas 
encore arrivé à un degré de solidarité tel qu’une accusation, si 
objective qu’elle soit, soit considérée par l’Etat intéressé comme
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normale. Au contraire, elle évoque toujours une méfiance et 
réagit dans le domaine politique par un refroidissement des rap­
ports. Vu cette conséquence peu agréable, les Etats complète­
ment désintéressés se gardent bien de porter devant le Conseil 
une affaire constituant, à leur avis, une infraction aux traités. 
Or, cette timidité prive de toute efficacité le contrôle envisagé. 
Gela se comprend psychologiquement, cela se comprend politi­
quement, mais c’est une inaction détournante égale à celle men­
tionnée un peu plus haut. Le régime actuel de dénonciation 
des infractions est vicieux et ne correspond pas aux exigences 
logiques du contrôle impartial et effectif.

La défectuosité du régime de dénonciation devait être claire 
dès le commencement. Il aurait fallu se demander simplement, 
comment un Etat peut-il exercer sa tâche qui, suivant la logique 
de l’institution, devait être une fonction publique internatio­
nale. Pour qu'un membre puisse agir, il lui faut nécessairement 
être renseigné sur les faits qui lui paraissent illégitimes. Gom­
ment accueillera-t-il l'information exigée ? Il n"a pas le droit 
de procéder aux enquêtes sur Je territoire de l ’Etat à minorité, 
il ne peut qu’utiliser les informations de la presse ou bien, ce 
qui est plus vraisemblable, son attention sera attirée par les 
personnes lésées et il ne pourra que transmettre les plaintes 
forcément unilatérales et partiales au Conseil. Un Etat soucieux 
de sa responsabilité ne pourra le faire. Un Etat de mauvaise 
volonté le fera volontiers, se sentant à l’abri d’une fonction 
publique qu’il doit exercer. Ainsi la dénonciation se présente 
encore une fois comme essentiellement subjective. Et pourtant, 
elle reste le seul moyen de saisir le Conseil.

§ 2. L e s p é t i t i o n s . — On a tenté d’affaiblir la rigueur de cette 
disposition en organisant le droit des pétitions émanant direc­
tement des minorités lésées dans leurs droits. Les traités de 
minorités ne le mentionnent pas. C’est le rapport de M. Tit- 
toni adopté par le Conseil le 22 octobre 1920, qui l’indique pour 
la première fois dans les documents de S. D. N. dans les termes 
suivants :

c Evidemment, le droit de signaler les infractions des 
membres n’exclut point la faculté des minorités elles-mêmes, 
ou bien des Etats non représentés au Conseil, de signaler k la
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S. D. N. toute infraction ou tout danger d’infraction ; mais cet 
acte doit conserver le caractère d’une pétition, ou d’une infor­
mation pure et simple ; il ne peut pas avoir pour effet juridique 
de saisir le Conseil et de provoquer son intervention.

Par conséquent, quand une demande relative aux ques­
tions de minorités est adressée à la Société, le Secrétaire géné­
ral doit en donner communication sans commentaire, aux 
Membres du Conseil pour information. Cette transmission 
ne constitue pas un acte juridique de la Société ou de ses 
organes. »

Bien que l’argumentation du rapporteur paraît être contes­
table au point de vue du droit positif, il faut admettre que la 
solution adoptée par le Conseil est juste, parce que la recon­
naissance de la recevabilité des pétitions est conforme à l’es­
prit du contrôle sur les cas concrets, du contrôle exceptionnel. 
11 est évident que, quelles que soient les modalités de la procé­
dure adoptée, ses sources matérielles sont toujours les revendi­
cations des intéressés. En l’absence de toute organisation de la 
recevabilité des pétitions, on aurait eu pour résultats que les 
pétitionnaires s’adressaient aux Etats membres du Conseil, tan­
dis que la reconnaissance des pétitions a au moins l’avantage 
d’éviter cette voie indirecte.

Le principe de l’admissibilité des pétitions une fois décidé 
affirmativement, le Conseil fut entraîné à l’élargir peu à peu 
par ses résolutions qui, au point de vue juridique, sont les dis­
positions du règlement intérieur, en tant qu’elles n’impliquent 
pas l’accomplissement d’actes qui ne sont pas prévus par les 
traités ou déclarations de minorités. Grâce à ces résolutions 
approuvées par les Etats intéressés, toute une série de règles 
constructives fut élaborée. Finalement, après les avoir complé­
tées, on a procédé à une certaine codification de la procédure 
d’examen des pétitions par la résolution du Conseil adoptée le 
13 juin 1929.

Par toutes ces résolutions, le Conseil a : 1) établi une procé­
dure qui organise, dans le cadre des traités, le recours des mino­
rités à la S. D. N. par la voie des pétitions ; 2) institué un organe 
approprié pour l ’examen de ces pétitions ; 3) autoriser la 
création au sein du secrétariat d’une section spéciale chargée de 
réunir les renseignements nécessaires, de préparer les délibéra­
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tions de la S. D. N. ou d’assurer l’exécution de ses décisions. 
Nous examinerons ces points tour à tour en commençant, 
cependant, par les organes.

a) Les Comités de minorités sont institués par la résolution 
du Conseil du 25 octobre 1920, sur la proposition de M. Hymans. 
La pratique de ces Comités fut prévue en vue de faciliter aux 
membres du Conseil l’exercice de leurs devoirs en ce qui concerne 
Ja protection des minorités. Le président du Conseil et deux 
membres nommés par lui, dans chaque cas, devait procéder à 
l’examen de toute pétition ou communication a la S. D. N. ayant 
tra it à une infraction aux clauses des traités de minorités. 
Cependant, le gouvernement polonais avait émis des doutes sur 
la, légitimité de cette institution, en déclarant que « la procédure 
de ce Comité des Trois pourra, en quelque sorte, décharger un 
Etat membre du Conseil d’une partie de sa responsabilité indi­
viduelle qui doit être le corollaire de son droit d’initiative de 
porter les questions de minorités devant le Conseil, en parta­
geant cette responsabilité avec trois autres membres ». Le gou­
vernement polonais proposa, en conséquence, de considérer les 
conclusions du « Comité des trois » uniquement comme des 
travaux d’ordre purement intérieur et informateur. Le rapport 
de M. Rio-Branco lui fait gré dans cette matière en déclarant 
que: « L ’examen du Comité des Trois ne constitue pas une 
action juridique ayant pour effet de porter automatiquement 
devant le Conseil une question d’infraction k une stipulation du 
traité ». La résolution du Conseil du 5 septembre est plus 
claire encore, quand elle dit que l’examen préalable par le 
Comité des Trois a pour seul objet de constater éventuellement 
qu’iiy  a lieu, pour un ou plusieurs membres de signaler à l’at­
tention du Conseil une infraction, sans empiéter sur le droit de 
tout membre de le faire individuellement. Cette résolution est 
quelque peu équivoque. Malgré toute affirmation contraire, elle 
institue une procédure juridique de sélection des pétitions. Dès 
que le Comité constate qu’il y a lieu d’attirer l’attention du Con­
seil, il devient logique qu'un membre le fasse et le fasse toujours 
en s’appuyant sur la constatation du Comité. C’est ainsi que le 
Comité est devenu peu à peu, un rouage important de contrôle, 
qui décide en fait ie sort des pétitions. Reconnaissant toute
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l’importance du rôle de ce Comité des Trois, devenu plus tard 
le Comité des minorités, les Etats ont pris soin de déterminer 
avec plus de précision sa composition. Ce sont des préoccupa­
tions d’attribuer à ce Comité plus d impartialité qui ont amené 
le Conseil a adopter le 10 juin  1925 une résolution par laquelle 
il décide :

Si le Président du Conseil est le représentant de l’Etat auquel 
ressortissent les personnes appartenant à la minorité en cause, 
ou le représentant d’un Etat voisin auquel ressortissent les per­
sonnes appartenant à la minorité en cause ou le représentant 
d’un Etat dont la majorité de la population appartient, au point 
de vue ethnique, au même peuple que les personnes faisant par­
tie de ladite minorité, que la mission qui incombe au Président 
du Conseil, aux termes de la résolution du 25 octobre 1920, sera 
remplie par le Membre du Conseil qui exerçait les fonctions 
de Président immédiatement avant le Président actuel et qui ne 
se trouve pas dans la même situation. Le Conseil décide en 
outre, que son Président, procédant à la nomination des deux 
Membres, doit se guider des mêmes principes. En 1924, sur la 
proposition de l’Allemagne, fut ajoutée une stipulation, en vertu 
de laquelle le Président pourrait nommer, dans les cas excep­
tionnels, quatre Membres au lieu de deux. Ainsi, le Comité de 
minorités est devenu une instance normale en ce qui concerne 
l’activité du Conseil au point de vue de la protection des mi­
norités.

b) La section des minorités est une section du secrétariat, à 
laquelle incombe la préparation de tous les travaux a l’exécu­
tion de toutes les décisions de la S. D. N. en matière de protec­
tion des minorités. Son devoir principal est de recueillir tous 
les éléments d’information nécessaires, non seulement sur la 
situation de fait, en ce qui concerne les différentes minorités, 
mais d’une manière générale sur le mouvement politique, social, 
économique et culturel dans les différents pays ayant accepté 
des engagements minoritaires. Cette information est d’une 
importance capitale pour l’exercice du contrôle, parce qu elle 
permet au Comité d’arriver à une conclusion sur l’interprétation 
des clauses des traités ou des dispositions législatives des Etats 
à  minorités, ainsi qu’à une com préhension plus exacte d une
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situation (1). Mais ce n’est pas là le but exclusif de l’informa­
tion. Conformément à la résolution de l’Assemblée du 
21 septembre 1922 « le Secrétariat général chargé de réunir des 
informations concernant la façon dont sont exécutés les traités 
de minorités, doit non seulement assister le Conseil dans l’exa­
men des plaintes concernant l’infraction à ces traités, mais doit 
aussi aider le Conseil à se rendre compte de la façon dont les 
personnes appartenant à des minorités de race, de religion ou 
de langue remplissent leurs devoirs envers leurs Etats. Les 
informations ainsi réunies pourraient être mises à la disposition 
des Etats membres de la S. D. N., s’ils le demandent ».

Les sources d’information dont dispose la section sont 
variées. Il faut mentionner d’abord ses archives qui contiennent 
toutes les pétitions parvenues et les observations des gouverne­
ments. Elle suit aussi le mouvement législatif dans les différents 
pays. Un service de presse dépouille les journaux et prépare un 
résumé de tous les articles qui présentent un intérêt direct ou 
indirect en matière minoritaire. Enfin, elle entretient des rela­
tions personnelles avec les milieux intéressés. Cette information 
tâche d’être impartiale.

La procédure pour Vexamen des pétitions est sur de nombreux 
points très compliquée. Le Conseil a admis certaines conditions 
de recevabilité des pétitions qui se réfèrent : 1° A l’origine des péti­
tions : les pétitions ne doivent pas émaner d’une source ano­
nyme ou mal établie. 2° A leur forme : elles doivent être rédi­
gées sans violence de langage. o° A leur contenu : les pétitions 
doivent avoir pour objet la protection des minorités conformé­
ment aux traités ; elles ne doivent pas demander la rupture des 
liens politiques entre la minorité en question et l’Etat dont elle 
fait partie ; elles doivent contenir des informations ou signaler 
les faits qui n ’ont pas récemment fait l’objet d’une pétition 
soumise à la procédure ordinaire.

C’est le Secrétaire général qui décide en premier lieu de la 
recevabilité. Sa décision est définive, si la pétition est repous­
sée. Par contre, lorsque le Secrétaire général déclare une péti­
tion recevable, le gouvernement intéressé a toujours la possibi­
lité de contester le bien-fondé de cette opinion. S’il le fait, la
' « M - » * —

(1) Dix  ans de coopération internationale, p. 500.
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pétition est soumise à la décision du président du Consei^ 
lequel peut inviter deux de ses collègues à l’examiner avec lui. 
Le gouvernement intéressé a encore la possibilité, s’il n’est pas 
satisfait de la décision prise par le président, de demander l’ins­
cription à l’ordre du jour du Conseil de la question de receva­
bilité qu’il a soulevée. C’est ainsi le Conseil qui décide en der­
nier ressort.

Toute pétition reconnue recevable est immédiatement com­
muniquée à l’Etat intéressé, pour observations éventuelles. 
Cette communication préalable n’a lieu, cependant, ni dans les 
cas exceptionnels, ni lorsque la pétition émane d’un membre de 
la Société des Nations, dans quel cas les pétitions sont commu­
niquées simultanément aux membres du Conseil et a l’Etat inté­
ressé. Des délais sont accordés aux gouvernements intéressés 
en vue de leur permettre de présenter leurs observations. Ces 
dernières étant arrivées ou le gouvernement ayant refusé de les 
présenter, les pétitions sont communiquées aux membres du 
Conseil à titre d’information. Cette communication a un carac­
tère purement informateur et est destinée à procurer aux 
membres du Conseil, pris individuellement, la documentation 
nécessaire leur permettant d’accomplir leur mission de dénon­
ciation prévue par les traités immédiatement après la commu­
nication. Le président du Conseil constitue un comité, auquel la 
section du Secrétariat présente la documentation nécessaire et 
les informations aussi complètes que possible sur les questions 
de fait et de droit soulevées dans chaque pétition. En principe, 
le comité examine la pétition en vue de rechercher s’il y a lieu 
pour un ou plusieurs membres du Conseil d’exercer leur fonc­
tion de signaler une infraction. Mais en fait le comité cherche à 
exercer un rôle d’aimable compositeur, en entrant, par l’entre­
mise da la section de minorités, dans une négociation officieuse 
avec le gouvernement intéressé en vue d’obtenir, soit un sup­
plément d’informations, soit une solution de l’affaire suscep­
tible d’être considérée comme raisonnable. Ainsi le comité se 
substitue en quelque sorte au Conseil dans les cas de moindre 
importance. Mais théoriquement, iLn’en a pas le droit. D’autre 
part, procédant à une sélection des pétitions, il défère au Con­
seil les cas plus graves, dans lesquels une solution de concilia­
tion n’est pas intervenue.
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Le Conseil procède a son tour à une étude approfondie sur 
la pétition qui a provoquée la dénonciation par un membre de 
l’infraction aux traités des minorités. Il le fait suivant sa procé­
dure ordinaire. Habituellement, une discussion s’engage entre 
l’Etat intéressé (toujours présent à la séance du Conseil soit 
comme son membre, soit comme membre invité en vertu de 
l’art. 4,5 du Pacte) et l’Etat qui a porté la question par devant 
le Conseil. Ensuite, le Conseil constate l’infraction, s’il y a lieu, 
et peut, pour rétablir la situation, procéder de telle façon et don­
ner telles instructions qui paraîtront appropriées et efficaces 
dans la circonstance. Mais le contrôle du Conseil ne prend pas 
fin par l’adoption d’une telle solution. Il oblige l’Etat fautif à 
lui présenter un rapport sur les mesures prises en vue d’exé­
cuter les suggestions du Conseil, afin que celui-ci puisse s’assu­
re r de leur efficacité, ainsi que de leur conformité.

Nous avons déjà indiqué que le contrôle du Conseil est excep­
tionnel en ce sens qu’il porte sur les cas séparés, sur les infrac­
tions concrètes aux traités de minorités. Cette disposition 
accorde au contrôle du Conseil le caractère d’un contrôle ju ri­
dictionnel. Bien plus encore. Tout le développement de la 
protection des minorités par le Conseil accuse une évolu­
tion incessante dans le sens de transformer la procédure 
vague d’examen des pétitions dans une procédure purement 
judiciaire.

A la Conférence de la paix on a refusé d’admettre les plaintes 
des minorités elles-mêmes, réservant le droit d’attirer l’atten­
tion du Conseil aux membres. Le rapport Tittoni, le premier 
pas de la Société des Nations dans le domaine du droit de mi­
norités, admet déjà les pétitions, en leur accordant le caractère 
d’une simple information. Peu à peu on a été amené à établir 
certaines règles concernant les conditions de recevabilité des 
pétitions, ainsi que les suites à donner à ces pétitions. On les 
communique, toujours à titre d’informations aux Etats intéres_ 
sés et avec les observations de ceux-ci aux Etats membres du 
Conseil. Le premier élément contradictoire d’un procès inter­
vient ainsi. La faillite du système de dénonciations par les 
membres du Conseil pris individuellement a pour conséquence 
l’institution des comités des trois ou des comités des minorités, 
auxquels on refuse, théoriquement, toute procédure formelle,
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toute signification juridique, mais qui accomplissent un travail 
de recherches et de conciliation, arrivant le plus souvent à  
décider définitivement sur la pétition par voie de négocia­
tions directes avec l’Etat intéressé. C’est la méthode de per­
suasion et de conciliation qui est adoptée tant par les co­
mités des trois que par le Conseil lui-m êm e pour arriver à 
un arrangement approprié. Si le comité n’arrive pas à une 
solution, il défère la pétition au Conseil, c’est-à-dire que les 
trois membres du Comité attirent conjointement l’attention du 
Conseil sur une infraction. C’est ainsi qu’une pétition arrive 
enfin par devant le Conseil. La voie est longue, elle n ’est 
pas, cependant, reconnue comme un procédé juridiquement 
relevant.

Le système de contrôle adopté par le Conseil est plein de 
contradictions. Le Conseil, organe politique et gouvernemental 
par essence, veut exercer naturellement un contrôle administra­
tif. Les traités de minorités, le chargeant de se prononcer sur 
les cas concrets d’infractions, lui assignent le rôle d’un organe 
judiciaire et la nature même du droit minoritaire le pousse dans 
la même direction. C’est ainsi que le caractère juridictionnel de 
son activité se déclare de plus en plus malgré les affirmations 
répétées que les pétitions ne sont que des sources d’information 
et que la procédure devant le Conseil n ’est point un procès de­
vant un tribunal. De telles affirmations ne peuvent pas voiler la 
vérité, il serait plus juste d’admettre sans hésitation le con­
trôle juridictionnel dans la matière des droits de minorités, de 
reconnaître aux individus (mais non aux collectivités minori­
taires) la compétence d’ester en justice internationale contre 
leur Etat de résidence et de déférer le contrôle à la Cour perma­
nente de Justice internationale qui pourrait constituer une 
chambre spéciale pour les affaires minoritaires.

Cela ne veut nullement dire qu un contrôle administratif de 
l’application des traités de minorités soit impossible. Bien au 
contraire, il est parfaitement concevable et il existe déjà. En 
effet, les déclarations faites par certains Etats lors de leur ad­
mission dans la Société des Nations sont essentiellement diffé­
rentes des traités de minorités. Elles fournirent au Conseil les 
renseignements sur la situation des minorités dans le pays, ren­
seignements sur la base desquels le Conseil en mesure de cons­
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tater que les droits des minorités sont suffisamment garantis 
soit par les constitutions de ces pays, soit par d’autres actes 
législatifs pris de leur propre initiative, et que la législation na­
tionale est conforme aux principes généraux des minorités. 
Dans ces conditions le Conseil se réservait seulement le droit 
de connaître à nouveau du statut des minorités, si celui-ci ces­
sait d’assurer l’application de ces principes.

On voit donc bien la différence. Le contrôle du Conseil se 
porte sur la conformité de la législation nationale avec les prin­
cipes généraux qui régisssent le droit minoritaire. La conformité 
et, par conséquent, la légalité du droit national en matière furent 
constatées par le Conseil qui a pris acte de3 renseignements four­
nis par les Etats sur les mesures qu’ils ont prises pour la protection 
des minorités. Ainsi la constatation primaire est faite et ultérieu­
rement le Conseil conserve le droit de regard constant sur le 
développement du droit minoritaire dans la législation du pays, 
avec le droit de connaître de nouveau du statut si celui-ci ces­
sait d’assurer l’application des principes généraux. C’est à titre 
d’information et pour mettre le Conseil en mesure d’exercer 
son contrôle que l’Estonie, de sa propre initiative, a commu­
niqué au Conseil le texte de sa loi sur l’autonomie culturelle 
accordée aux minorités résidant dans ce pays. Des communi­
cations semblables sont parvenues au Secrétariat de la part de 
la Hongrie et de la Roumanie.

Le gouvernement allemand, dans ses observations présentées 
au Conseil en 1929, énumère les cas où le contrôle constant, 
c’est-à-dire administratif, fut exercé. Il est pourtant très intéres­
sant à remarquer que ces observations ne prêtent pas attention 
aux déclarations faites par les Etats et qui sont toutes de nature 
à introduire un contrôle constant. Bien que la procédure de péti­
tions y soit prévue, elle n’est qu’un moyen supplémentaire d’in­
formations qui, en bonne logique juridique, ne doit pas pro­
voquer une décision du Conseil, tout comme les pétitions des 
populations sous mandat n’arrivent pas être jugées par lui. La 
ressemblance entre le régime de mandats et le régime de mino­
rités institué par les cinq déclarations faites par l'Albanie, l’Es­
tonie, la Finlande, la Lettonie et la Lithuanie, est évidente. La 
différence entre ces régimes est une différence de degré et non de 
nature : le régime mandataire embrasse toute l ’administration
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étatique, celui de minorités réglemente une certaine branche 
d’administration.

Entraîné par le texte des traités de minorités, le Conseil a 
organisé une procédure d’examen des cas concrets d'infractions 
aux dispositions relatives à 1a protection des minorités. Au 
contraire, il a laissé de côté l’organisation d’une surveillance 
générale et permanente, l’organisation du contrôle administratif. 
Les discussions sur le problème de minorités devant l’Assem­
blée et devant le Conseil lui-même se sont portées assez souvent 
sur l’insuffisance du contrôle exceptionnel et sur la nécessité 
urgente d’organiser un contrôle constant. Dernièrement, 
en 1929, le gouvernement allemand, dans son mémorandum 
important et très substantiel, a proposé d'étudier minutieuse­
ment l’idée de la réorganisation du contrôle, en suggérant de 
combiner le contrôle administratif exercé par le Conseil avec 
un contrôle judiciaire. C’est une bonne et juste idée. La nature 
innée des pétitions envisageant des violations concrètes aux 
engagements, demande une solution juridictionnelle. La surveil­
lance générale qui fait en quelque sorte l’abstraction des cas 
concrets, doit s’exercer suivant les méthodes différentes. L’idée 
de renforcer le contrôle administratif d’un contrôle judiciaire 
est d’autant plus a retenir que le système actuel, qui s’est révélé 
insuffisant est parfois inopérant. Le système actuel veut être 
un contrôle administratif, général et constant ; la force des 
choses lui assigne le caractère juridictionnel ; de la confusion 
des deux principes inconciliables dans une seule procédure 
est né un contrôle également détesté par les amis et par les 
ennemis du régime minoritaire.

La reconnaissance du contrôle juridictionnel et l’institution 
de la surveillance administrative pourrait trancher beaucoup 
de questions qui pèsent encore lourdement sur toute l’activité 
de la Société des Nations dans la protection des minorités. 
Gomme le dit le mémorandum allemand, la façon de traiter le 
problème sous son aspect général aurait pour résultat, en libé­
rant de toutes les questions de détail la discussion des problèmes 
minoritaires, de rendre cette dernière politiquement moins 
délicate et en même temps plus fructueuse. Les discussions 
pourraient s’engager et se poursuivre sur une base plus large, 
en pleine connaissance de l’état général de la question, et se

Contrôle adm inistratif 9
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trouveraient ainsi soustraites aux dangers inhérents à toute 
controverse sur les cas particuliers.

Il est évident que le contrôle envisagé (qui est en partie une 
réalité) nécessitera une institution spéciale au sein de la S. D. N. 
Le Conseil ne peut pas accomplir tout ce travail considérable à, 
lui seul. D’autre part, la section de minorités dont le travail 
porte déjà actuellement sur l’ensemble de problèmes minori­
taires) ne peut être chargée de cette mission, parce quelle n'est 
qu’un organe exécutif qui ne peut de lui-même prendre aucune 
initiative ni aucune résolution. Le plus simple serait peut-être 
de créer une commission semblable à la commission des man­
dats avec des attributions similaires, laissant également au 
Conseil tout droit de décision et son corollaire — la responsa­
bilité politique. Cependant, l’étendue du contrôle pourrait être 
plus limité et la surveillance devrait se borner a constater sim­
plement la légalité des actes juridiques des Etats, sans contrô­
ler leur opportunité.

3. Les contrôles m ilitaires.
Les contrôles militaires sont institués en vue de donner aux 

Etals intéressés les moyens de s’assurer que les clauses mili­
taires des traités d’armistice ou des traités de paix sont exécu­
tées dans les formes et les délais prévus. L’importance poli­
tique de clauses semblables oblige les Etats à prendre les pré­
cautions nécessaires, parmi lesquelles le contrôle se présente 
comme le moyen le plus naturel et suffisant. 11 est d’une appli­
cation assez fréquente dans les Traités de Paix. Les contrôles 
militaires sont prévus le plus souvent sur un espace du ter­
ritoire assez limité et pour un très court délai. Pour éclairer les 
modalités d i contrôle militaire, nous n’indiquons que quelques 
exemples.

1. Commission mixte esto-russe. L’art. 7 du traité de paix 
entre l’Estonie et la Russie a prévu une démilitarisation tempo­
raire et une démobilisation graduelle réciproques. Une commis­
sion mixte paritaire fut instituée pour veiller h l’application des 
garanties militaires à l’article 7, avec le droit de contrôler 
l’exécution de toutes les conditions de cet article. La Commis­
sion devait recevoir des gouvernements respectifs ou des or­
ganes locaux indiqués par eux tous les renseignements néces­
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saires à ces fins. Pour réaliser le contrôle effectif de l’exécu­
tion des garanties militaires, la Commission avait le droit de 
procéder sur place à la. vérification des renseignements fournis 
et, au besoin, d’aller surveiller sur place l’observation des obliga­
tions prescrites. La Commission dressa un protocole de ses tra­
vaux et de ses conclusions et le présenta à chacun des deux 
gouvernements, après quoi elle fut dissoute, comme ayant 
accompli sa mission.

2. Commissions de contrôle interalliées. Les contrôles mili­
taires furent introduits par les Traités de Paix de 1919 et 1920. 
Il est vrai que l’histoire a connu un exemple de ce genre long­
temps avant cette date. Notamment, par le Traité du 8 sep­
tembre 1808, Napoléon a imposé à la Prusse l’engagement de 
ne pas entretenir pendant 10 ans plus de 42.000 hommes et 
celui de ne recourir ni a une levée extraordinaire, ni a aucune 
combinaison pouvant amener à dépasser ce total. Aucun con­
trôle spécial ne fut prévu, mais les représentants diplomatiques 
et militaires de la France exerçaient une surveillance générale 
sur l’application de ces clauses. Le contrôle s'est révélé com­
plètement inopérant. En dépit des menaces du vainqueur et 
malgré de nombreux moyens de pression, la Prusse a su élu­
der et tourner la clause et parvint à créer une force armée con­
sidérable. L'exemple fut assez instructif. Il démontra clairement 
que le désarmement imposé par la force, dont l'exécution n’est 
point contrôlée, n’est qu’un leurre qui fait plus de mal que 
de bien.

Ainsi, quand, après la guerre, le désarmement effectif des 
Puissances vaincues devint nécessaire pour assurer la paix et 
pour préparer le désarmement universel,, la question se posa de 
nouveau et fut résolue affirmativement, parce que les manque­
ments et les détournements de la part des Puissances Centrales 
étaient, à juste titre, à  craindre. Là où la bonne foi fait défaut, 
le contrôle est indispensable. Les traités de paix ont institué les 
Commissions Interalliées de contrôle qui devaient surveiller et 
contrôler l’exécution de toutes les clauses militaires, navales 
et aéronautiques, contenues dans les Traités et pour l’exécution 
desquelles une limite de temps a été fixée. Ces Commissions 
furent apécialemejat chargées de surveiller l’exécution régu­
lière des livraisons, des destructions, démolitions et mises hors
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d'usage prévues k la charge des gouvernements de l’Allemagne 
de l'Autriche, de la Hongrie et de la Bulgarie.

Pour accomplir cette tâche, les Commissions avaient de 
larges compétences. En principe, elles représentaient auprès des 
gouvernements respectifs les gouvernements des principales 
Puissances en tout ce qui concernait l’exécution des clauses 
militaires, navales et aériennes. Elles exerçaient un contrôle 
efficace sur les lieux, ayant le droit, aussi souvent qu’elles le 
jugeaient utile, de se rendre sur tout point du territoire de 
l’Etat contrôlé ou d’y envoyer des sous-Gommissions, ou de 
charger un ou plusieurs de leurs membres de s’y transporter. 
Les gouvernements centraux devaient donner aux Commissions 
de contrôle et k leurs membres toute facilité juridique et maté­
rielle nécessaire k l’accomplissement de leur mission et fournir 
tous les renseignements et documents que les Commissions 
jugeaient nécessaires pour s’assurer de la complète exécution 
des choses militaires, notamment tous documents législatifs, 
administratifs ou réglementaires. Ces Commissions avaient k 
accomplir leur tâche dans les circonstances pénibles d’après- 
guerre et l’application du résultat de leurs travaux était diver­
gente : les Allemands les jugeaient trop sévères, les Français 
les accusent d’impuissance dans le désarmement véritable de 
l’Allemagne. Il est évident que les Commissions de contrôle 
furent des rouages de lutte pour la démilitarisation des pays 
centraux, que sans ce contrôle les infractions auraient été plus 
nombreuses encore. Mais si leur activité de surveillance fut sou­
vent au centre des passions politiques et nationalistes, on ne 
peut pas condamner de ce fait le principe du contrôle. Gela 
prouve seulement qu’un traité imposé peut contenir des clauses 
dont l’exécution, même contrôlée par les organes complète­
ment impartiaux et neutres, provoquera toujours une opposi­
tion et une résistance de l’E tat obligé. Ce n’est pas la faute due 
k l’imperfection du contrôle, c’est plutôt la conception inégali- 
taire du désarmement qui est la cause de ce manque de satisfac­
tion. Autrement dit, ce n’est pas l’insuffisance du droit cons­
tructif, c’est l’imperfection du droit normatif dont l’application 
devait être contrôlée.

3. Droit d’investigation. Outre le contrôle des commissions 
interalliées d’une durée limitée, tous les traités de paix de 1919
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à 1920 contiennent une clause identique, par laquelle l’Alle­
magne, l ’Autriche, la Hongrie et la Bulgarie s’engagent, aussi 
longtemps que les Traités resteront en vigueur, à se prêter k 
toute investigation que le Conseil de la S. D. N. jugerait, k la 
majorité, nécessaire.

Le Conseil, chargé par ces textes d’une mission spéciale, sti­
pulée en termes très généraux, se vit obligé de préciser par un 
règlement l’exercice du droit d’investigation. Après une étude 
peu fructueuse de la question par la Commission permanente 
militaire, le Conseil élabora et adopta en 1924 les règles pour 
l’exercice du droit d’investigation, définissant la nature et 
l’étendue de ces investigations, fixant le droit d’initiative, la 
composition et les attributions respectives de la Commission 
permanente consultative et des commissions d’investigation 
ainsi que les voies et les moyens de nature k assurer k ces 
dernières la libre et complète exécution de leur mission. 
A la demande du Gouvernement allemand, certaines disposi­
tions de ces règles furent adoucies et précisées en 1926.

Les règles précisent que l’investigation se portera sur toutes 
les clauses militaires, navales et aériennes des traités mention­
nés et notamment sur la législation, sur les effectifs, l’instruc­
tion et l’entraînement en vue de la guerre, ainsi que sur le maté­
riel existant et en construction. L’organisation du droit d’in­
vestigation est assez compliqué. Elle est déterminée par la 
nature de ce contrôle qui est un contrôle des cas concrets et 
non pas une surveillance continuelle. Ainsi, son déclenchement 
dépend de l’initiative. Le droit d’initiative est en quelque sorte 
dédoublé : tout gouvernement d’un E tat membre de la S. D. N. 
peut communiquer au Secrétaire Général, afin que celui-ci les 
soumette à, l’examen du Conseil, tous rapports ou renseigne­
ments qui, a son avis, exigeraient l’exercice, par le Coeseil, du 
droit d’investigation ; outre cela, chaque membre du Conseil a, 
en vertu des dispositions générales du Pacte et du règlement 
intérieur du Conseil, le droit de saisir directement celui-ci. A la 
base de la requête ainsi instruite, le Conseil décide, k la majo­
rité, s’il y a lieu de procéder k l’investigation.

Le Conseil est secondé dans son travail par la Commission 
Permanente Consultative (G. P G.), complétée, s’il y a lieu, par 
les représentants des Etats directement intéressés. Elle est char­
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gée de préparer l’organisation îles investigations que le Conseil 
décide. Pour faciliter la décision du Conseil, la G. P C. doit lui 
soumettre un programme des investigations qu’elle recommande. 
Ce programme doit être basé sur les rapports ou renseigne­
ments reçus officiellement et doit être accompagné d’un projet 
d’instructions destiné au Président de chaque Commission 
d'investigation. Elle doit, en outre, fournir au Conseil tous les 
renseignements dont il aura besoin su r la façon dont sont obser­
vées les clauses de désarmement des divers traités de Paix. Cette 
tâche nécessitant une documentation abondante, la G. P. G. doit 
en être munie de'la façon suivante: Elle reçoit et collectionne 
tous les rapports de fin d’opérations des Commissions de Con­
trôle Interalliées, ses prédécesseurs en quelque sorte ; les rap­
ports des commissions d’investigations, ainsi que copies de 
toutes les lois, budgets et règlements militaires ; elle reçoit des 
gouvernements des Etats membres de la Société tous les ren­
seignements d’ordre militaire, navals ou aériens concernant 
les clauses des quatre traités qui se rapportent au droit d’in­
vestigation. Le caractère particulier de cette information doit 
être souligné: les Etats qui sont obligés à se prêter aux inves­
tigations ne sont pas tenus à fournir cette documentation.

La G.P. C. doit préparer les investigations décidées par le Con­
seil. Mais ce sont des Commissions spéciales, les Commissions 
d’investigations qui procèdent aux constatations nécessaires. 
Les règles adoptées par le Conseil visent en détail la composi­
tion de ces commissions. Leurs membres sont choisis sur une 
liste d’experts qualifiés dans les différentes matières susceptibles 
de faire l’objet d’investigations. Chaque Commission doit être 
composée séparément et comprendre les représentants des Etats 
membres du Conseil au moment où une investigation est déci­
dée. Au cas où le Conseil ne comprendrait pas de représentants 
soit d’un Etat signataire des traités de paix et limitrophe de 
l’Etat soumis a l’investigation, soit d’un Etat non signataire des 
traités de paix, le Conseil doit désigner un Etat de chacune de 
ces catégories dont les experts seraient adjoints à ceux des Etats 
représentés au Conseil. Les ressortissants des Etats soumis à 
l ’exercice du droit d’investigations ne feront partie d’aucune 
des commissions d*investîgations.

En principe, les Commissions d’investigations doivent se
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borner à la constatation de la matérialité des faits et cela entiè­
rement dans les limites des programmes proposés par la G. P G. 
et arrêtés définitivement par le Conseil. Dans les mêmes limites 
elles ont le droit et le devoir d’étendre leurs investigations, en 
vue de constater les faits pertinents à toutes les questions ins­
crites dans ces programmes et, notamment, elles sont autorisées 
à prendre toutes mesures qu’elles jugeraient nécessaires ou 
opportunes pour s’assurer :

a) que le recrutement, l’organisation, l'effectif et les arme­
ments de l'armée, de la marine, de la police et autres organisa­
tions similaires sont conformes aux dispositions existantes du 
traité de paix correspondant ;

b) qu’il n’est fait aucun préparatif en vue de mobiliser le per­
sonnel militaire ou naval, et qu aucune mobilisation de ce genre 
n’a été effectuée ;

c) qu’aucune institution, association ou société ne s’occupe 
de préparation militaire ou n ’a de lien, soit avec le ministère de 
la guerre, soit avec toute autre autorité militaire ;

d) que la législation du pays qui fait l’objet de l’investigation 
est maintenue conforme aux clauses militaires, navales et aé­
riennes du traité de paix correspondant et que cette législation 
est duement observée.

Les pouvoirs d’enquête des Commissions sont considérables. 
Elles sont munies de toutes les facultés juridiques et matérielles 
pour procéder aux inspections les plus minutieuses sur les lieux, 
pour exercer un contrôle extrinsèque. Les Etats soumis aux 
investigations sont obligés de prendre toutes mesures pour 
assurer aux Commissions la possibilité d’accomplir leur mis­
sion complètement et librement, sans rencontrer de résistance 
active ou passive de la part d’aucune autorité ; ils doivent aider 
les Commissions dans l’exercice des fonctions prévues afin que, 
dans tous les cas, les moyens juridiques leur soient assurés. 
A ces fins les gouvernements s’engagent à nommer un ministre 
auquel la Commission pourra s’adresser pour faire les com­
munications nécessaires, à fournir tous renseignements, les 
plus détaillés, que lui demandera la Commission en vue de 
s’assurer de l’observation des clauses des traités, à attacher k la 
Commission des agents de liaison munis de pleins pouvoirs leur 
conférant tous pouvoirs auprès des autorités et en particulier
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pour faire valoir les droits de la Commission, k donner des 
instructions k toutes les autorités leur enjoignant de déférer 
immédiatement aux requêtes de la Commission et, enfin, k pré­
senter au Conseil les copies de ces ordres et instructions en y 
joignant un certificat que les documents présentés sont pleine­
ment opérants aux termes de la législation nationale. Si une 
difficulté surgit au cours de l’investigation, les Présidents des 
Commissions en saisissent alors le Conseil.

Le droit d’investigation précisé avec tant de détails ne fut 
jamais exercé. En effet, son déclenchement est une grave mesure 
d’ordre politique et les Etats investis du droit d’initiative n’ont 
pas voulu en profiter. Ainsi, a cause de difficultés politiques, 
le Contrôle institué est jusqu’ici inopérant.

B. —  LIMITATIONS COMMUNES

1. Le droit international ouvrier.
Le développement du droit international ouvrier, de la 

branche la plus jeune du droit des gens, est intimement lié au 
problème du contrôle. Ainsi, dans le temps où ce droit n’était 
encore que dans sa période de préparation scientifique et de prin­
cipe, au Congrès de l ’Association Internationale des Travailleurs 
tenu k La Haye en 1889, on proposa déjà un système d’inspec­
teurs nationaux et internationaux, choisis par les travailleurs 
et rétribués par l’Etat. Ce système, avec des modifications plus 
ou moins grandes, resta longtemps inscrit dans les programmes 
de multiples associations privées ou semi-officielles qui se pro­
posaient pour but l’amélioration des conditions du travail. Mais 
l’état des relations internationales et du droit interne des pays, 
même les plus avancés, en ce temps-la, n’était point préparé 
pour un contrôle si étroit. Le droit positif, tout en étant forcé 
d’adopter le principe du contrôle de l’application des traités 
conclus entre les Etats en vue de régler certaines questions du 
travail, devait recourir k des procédés de contrôle moins sévères. 
Le traité de travail franco-italien du 15 avril 1904, un des 
premiers traités conclus dans ce domaine, a adopté le système 
de contrôle basé sur le principe de simple publicité : les Etats 
s’engagèrent k communiquer réciproquement des rapports
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détaillés, établis par des services nationaux d’inspection, sur 
l ’application de certaines dispositions du traité.

Dès que le droit international ouvrier passa le stade de régle­
mentation bilatérale pour s’établir sur la base plus solide d’une 
convention collective, la question du contrôle réapparut sous 
une forme plus accentuée. L’initiative en revient au Gouverne­
ment britannique qui, a la Conférence diplomatique de Berne 
(1906) proposa aux Puissances d’instituer une organisation per­
manente de contrôle. Le texte soumis k la conférence par la 
Délégation britannique fut ainsi conçu :

« Les H. P G. conviennent de créer une Commission chargée 
de surveiller l’exécution des dispositions de la présente conven­
tion. Cette Commission sera composée de Délégués des divers 
Etats contractants. La Commission aura pour mission d’émettre 
un avis sur les questions litigieuses et les plaintes qui lui seront 
soumises. Elle n’aura qu’une mission de constatation et d’exa­
men. Elle fera sur toutes les questions et plaintes qui lui seront 
soumises, un rapport qui sera communiqué aux Etats intéressés. 
En dernier ressort, une question en litige sera, sur la demande 
d’une des H. P. G., soumise à l’arbitrage ».

Cette proposition souleva immédiatement de vives objections 
de la part de plusieurs Etats, mais surtout de la part de l’Alle­
magne. Son représentant déclara que son gouvernement consi­
dérait l’institution d’une Commission de contrôle comme 
inacceptable, car elle risquerait de contrecarrer les décisions 
législatives et les mesures administratives des différents Etats et 
de faire du tort ou de porter préjudice à leur souveraineté. Cette 
Commission, dit-il, bien qu’il ait été dit qu’elle devait seulement 
examiner et constater, sera, dans certains cas, appelée à procé­
der k des enquêtes et par cela même s’immiscera dans un 
domaine qui relève de l’autonomie de chaque Etat.

Gomme ce point de vue fut partagé par d’autres Etats et 
comme on dut abandonner toute espérance de faire adopter le 
texte proposé par le Gouvernement britannique, la délégation 
française proposa alors, k titre de compromis, un texte moins 
rigoureux, d’où furent bannies les expressions « contrôle » 
« surveillance », « plaintes » etc. mais qui tendaient k instituer 
un organe semblable aux bureaux des unions administratives 
qui devaient faire des études de réforme et des enquêtes.
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Mais la conférence refusa d'adopter même le contrôle ainsi 
diminué et affaibli. Les Etats étaient décidément contre l ’institu­
tion d’un organe spécial, craignant sans doute, et non sans 
raison, qu’un bureau international ne soit en mesure d’augmen­
ter de plus en plus ses pouvoirs. On se contenta enfin d’établir 
un système de contrôle semblable à celui qui fut essayé par la 
convention franco-italienne, et recommandé par la première 
conférence du travail (Berne 1905), qui, respectant la souve­
raineté des Etats, avait cru devoir s’en tenir à certains procédés 
de contrôle indirect, tels que la communication d’Etat à Etat de 
rapports circonstanciés sur l’application des lois internes ou des 
règlements internationaux dans le ressort territorial de chacun 
d’eux. Le principe fut inséré dans le texte de deux conventions 
issues de la conférence de Berne 1906 sous la forme :

Art. 5. — A chacun des Etats contractants incombe le soin 
de prendre les mesures administratives qui seraient nécessaires 
pour assurer sur son territoire la stricte exécution des disposi­
tions de la présente convention. Les gouvernements se commu­
niqueront par la voie diplomatique les lois et règlements sur la 
matière de la présente convention qui sont ou seront en vigueur 
dans leur pays, ainsi que les rapports périodiques concernant 
l’application de ces lois et règlements.

Il est très intéressant de remarquer que cette attitude pleine 
de méfiance envers le contrôle de la part des gouvernements, ne 
découragea aucunement les associations privées, telles que 
l’Association Internationale pour la protection légale des tra­
vailleurs. Son assemblée, tenue à Genève simultanément avec 
la conférence diplomatique mentionnée, discuta à son tour la 
question du contrôle. Cette fois la proposition anglaise tomba 
sur un terrain plus fécond et une résolution en faveur du 
contrôle fut votée. Les groupes nationaux furent invités à four­
nir au bureau des renseignements sur les mesures édictées par 
les iois et règlements en vigueur dans chaque pays pour assurer 
et contrôler l’exécution de la législation du travail. Une fois en 
possession de cette documentation, le bureau devait élaborer un 
rapport comparatif sur les mesures prises dans les différents 
pays en vue d’assurer l’application des lois ouvrières. Ge 
contrôla officieux remplace, en quelque sorte, le contrôle offi­
ciel que la conférence de Berne n ’avait pas cru devoir admettre.
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Jusqu’à la grande guerre, aucune évolution ne se manifesta 
dans le domaine du contrôle des conventions ouvrières. Ce ne 
fut qu’après la guerre que le mouvement ouvrier international 
porta cette question à l’ordre du jour de la Conférence de la 
paix, où elle devait trouver sa solution très radicale.

Le système du contrôle sur l ’application des conventions 
ouvrières adopté par la Conférence se trouve exprimé dans la 
partie XIII du Traité de Versailles, notamment dans les articles 
408-420. Ce système est assez compliqué. Tout d’abord il y a un 
contrôle administratif exercé par l’organisation internationale 
du travail sur les mesures prises par les Etats pour mettre à exé­
cution les conventions en vigueur. (Art. 408). Puis les récla­
mations peuvent être adressées par des organisations profes­
sionnelles ouvrières ou patronales. Enfin il y a une procédure 
des plaintes déposées par les Etats.

En vertu de l’art. 408, chacun des membres s’engage à pré­
senter au B. I. T. un rapport annuel sur les mesures prises par 
lui pour mettre a exécution les conventions auxquelles il a 
adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par 
le Conseil d’administration et devront contenir les précisions 
demandées par ce dernier. Le directeur présentera un résumé de 
ces rapports à la plus prochaine session de la conférence.

Ces rapports sont la source principale d’informations. Ils 
doivent indiquer « les mesures prises pour mettre à exécution 
les conventions ». L’art. 405 précise un peu cette expression, 
quand il parle de l’obligation des membres de soumettre les 
recommandations et les projets de conventions aux autorités 
compétentes, en vue de les transformer en lois ou de prendre 
des mesures d’un autre ordre, ou bien quand il parle des 
mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives les dispo­
sitions conventionnelles. 11 s’agit donc en premier lieu de la 
transformation législative des conventions et des recommanda­
tions, de la législation exécutive qui doit se conformer aux prin­
cipes énoncés parle droit conventionnel. Mais l’art. 408 autorise 
certainement le B. I. T. à étudier aussi si les lois et règlements 
nationaux sont vraiment appliqués d’une façon satisfaisante. 
C’est sur la conformité de la législation exécutive et sur son 
application que porte le contrôle institué par l’art. 408.

Au point de vue de la forme à donner au rapport des Etats,
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il appartient au Conseil d’administration de préciser les détails 
qu’il juge nécessaire d’obtenir des Etats et de déterminer ainsi 
l’étendue de l’information. Le directeur du bureau doit présen­
ter k la conférence un résumé de ces rapports. C’est k la Con­
férence qu’appartient le droit et le devoir d’examiner ces rap­
ports et de prendre les décisions qui lui semblent utiles pour 
obtenir l’observation scrupuleuse des conventions ouvrières.

En vertu de l’article 409, toute organisation professionnelle 
ouvrière ou patronale peut adresser des réclamations auB . I. T., 
si, k son avis, Fun quelconque des membres n ’a pas assuré 
d’une manière satisfaisante l’exécution d’une convention du 
travail. Une telle réclamation peut être transmise par le conseil 
d’administration au gouvernement mis en cause et ce dernier 
peut être invité k faire sur la matière telles déclarations qu’il 
jugera convenable. Si aucune déclaration n’est reçue du gou­
vernement mis en cause dans un délai raisonnable, ou si la décla­
ration reçue ne paraît pas satisfaisante au Conseil d’administra­
tion, ce dernier aura le droit de rendre publique la réclamation 
reçue et, le cas échéant, la réponse faite par le gouvernement. 
On voit bien que toutes ces prescriptions sont conçues d’une 
façon extrêmement prudente et avec une touchante résignation. 
Il s’agit d’une réclamation d’organisations privées contre les 
Etats, il s’agit d’organiser une voie de recours international 
des individus contre un Etat, éventuellement contre leur Etat 
national. C’est le droit de pétition. La procédure des plaintes 
qui est amorcée par les art. 409 et 410 du traité de Versailles 
est la suivante : le conseil d’administration procède k une sélec­
tion des réclamations et n ’envoie aux Etals intéressés que des 
plaintes retenues par lui ; les Etats ne sont pas obligés de ré­
pondre aux réclamations portées k leur connaissance ; cepen­
dant, le fait que l’Etat ne donne aucune réponse est interprété 
contre lui ; les observations du gouvernement mis en cause 
sont étudiées par le Conseil d’administration qui peut pronon­
cer leur insuffisance et constater ainsi le manquement de l’Etat 
à ses devoirs ; seulement, une telle constatation n’est pas munie 
d’une sanction efficace, parce que la seule voie qui est k la dis­
position du Conseil d’administration est de faire publier la 
réclamation et la réponse faite, et de se rapporter k l’opinion 
publique.
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Si les réclamations des personnes privées sont quelque peu 
négligées et n ’apportent pas de solution définitive, les plaintes 
déposées au B. I. T. contre un membre par un Etat suivent 
une voie de procédure plus précise et aboutissent à un règlement 
obligatoire. La plainte peut être déposée toutes les fois qu’un Etat 
est d’avis qu’un autre Etat n’assure pas d’une manière satisfai­
sante l’exécution d’une convention que l’un ou l’autre ont ratifiée. 
Il appartient entièrement au Conseil d’administration de décider 
delà  suite à donner à la plainte. Deux voies lui sont ouvertes. I! 
peut, dans la première hypothèse, transmettre la plainte au 
Gouvernement mis en cause et l’inviter a présenter ses obser­
vations. La réponse reçue, le Conseil d’administration l’étudie. 
Si le gouvernement mis en cause ne fait pas partie du Conseil, 
il est en droit de désigner un délégué qui le représentera et 
prendra part aux discussions. Le Conseil peut se contenter des 
observations présentées par le gouvernement, et les trouver 
satisfaisantes.

Mais si la réponse n’a pas satisfait le Conseil ou s’il ne juge 
pas nécessaire de communiquer la plainte au gouvernement mis 
en cause — et c’est la deuxième hypothèse —, il peut provo­
quer la formation d’une commission d’enquête qui aura pour 
mission d’étudier les questions soulevées et de déposer un rap­
port a ce sujet. La commission d’enquête est un organe d’ins­
truction muni de larges pouvoirs. Pour le mettre en action, il 
suffit d’une décision du Conseil d’administration. Cette décision 
peut être prise soit d’office, soit sur la plainte d’un délégué de 
la conférence, soit, enfin sur la plainte d’un Etat.

La commission d’enquête procède à un examen approfondi 
de la question, en utilisant à cet effet la documentation que 
tous les Etats, intéressés directement ou non, s’engagent à, pré­
senter. La commission n'a pas le droit d’investigation sur 
place. Elle doit rédiger un rapport dans lequel elle consigne 
ses constatations sur tous les points de fait permettant de pré­
ciser la portée de la contestation. Elle constate alors le man­
quement d’un Etat, le fait qu’il n’assure pas d’une manière suf­
fisante l’exécution d’une convention et, éventuellement que ce 
manquement porte préjudice aux intérêts d’un autre contrac­
tant. Cette constatation faite, la commission d’enquête doit for­
muler les recommandations quant aux mesures a prendre par
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l’Etat en faute pour donner satisfaction à l’Etat plaignant et 
quant aux délais dans lesquels ces mesures doivent être prises. 
Le rapport de la commission d’enquête doit être communiqué 
à chacun des Etats intéressés dans le différend par le secrétaire 
général de la S. D. N., qui en assure également la publication 
immédiate. Chacun des Etats intéressés doit signaler au Secré­
taire général, dans un délai d’un mois, s’il accepte ou non les 
recommandations de la commission. Comme on le voit, toute 
la procédure décrite est une procédure de conciliation, avec 
cette différence importante que les Etats intéressés ne sont pas 
représentés au sein de la commission d'enquête et ne compa­
raissent pas devant elle pendant l’examen de la question.

Les recommandations de la commission d’enquête n’ont pas 
le caractère d’une décision définitive. Dans le délai d’un mois, 
les gouvernements intéressés, au cas où ils n’acceptent pas ces 
recommandations, peuvent porter l’affaire devant la Cour per­
manente de Justice internationale. Au contraire, s’ils ne le font 
pas, les recommandations entreront en vigueur et deviendront 
une décision définitive obligatoire et sanctionnée.

La Cour est une instance d’appel qui garde sa liberté de déci­
sion. Elle n’est pas liée par les constatations et par les recom­
mandations de la commission d’enquête, mais peut les confir­
mer, les amender ou les annuler. Dans tous les cas la décision 
de la Cour est définitive.

Les recommandations de la Commission entrées en vigueur 
et la décision de la Cour sont sanctionnées. Il appartient respec­
tivement a la commission d'enquête et à la Cour d’indiquer les 
sanctions d’ordre économique qu elles croiront convenable de 
jprendre à i’encontre d'un gouvernement en faute, et dont l’ap­
plication par les autres gouvernements leur paraîtrait justifiée. 
Si un Etat en faute ne se conforme pas dans le délai prescrit 
aux recommandations éventuellement contenues soit dans le 
rapport de la commission d’enquête, soit dans la décision de la 
Cour, tout autre Etat membre de l’organisation internationale 
du travail pourra appliquer au dit Etat les sanctions d’ordre 
économique déclarées applicables en l’espèce. Le gouverne­
ment en faute peut, à tout moment, informer le Conseil d ’admi­
nistration qu’il a pris les mesures nécessaires pour se conformer 
aux recommandations faites et peut demander au Conseil de
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bien vouloir vérifier ses dires par l’intermédiaire d’une nouvelle 
commission d’enquête. Si la constatation est favorable au gou­
vernement en faute, les sanctions sont aussitôt abrogées.

Abstraction faite de tous les détails, on peut dire que le 
contrôle de l’application des conventions ouvrières conclues 
sous les auspices de l’organisation internationale du travail 
s’exerce sous deux formes différentes en principe. Le contrôle 
administratif est exercé d’une façon permanente par les rouages 
de l’organisation qui est l’incarnation d’une communauté inter­
nationale spéciale. Le contrôle juridictionnel est exercé sur l’ini­
tiative d’un Etat membre, directement intéressé, par des organes 
spécialement prévus dans la constitution de l’organisation. Le 
rôle de ces organes n’est pas tout à fait clair. Les commissions 
d’enquête sont manifestement investies d’une mission de cons­
tatation et de conciliation, leurs recommandations sont atta­
quables en appel devant la Cour. Mais, en outre, les commis­
sions d’enquête peuvent fonctionner même en l’absence de 
toute initiative d’un Etat intéressé, parce que, comme le dit 
l’artic le414, la même procédure peut être engagée p arle  Con­
seil d’administration, soit d’office, soit sur la plainte d’un 
délégué de la conférence. Cette initiative impersonnelle n a pas 
pour base l’intérêt propre et, par conséquent, la conciliation 
ne peut plus être envisagée comme valable. Nous ne voyons 
pas, non plus, comment la commission d’enquête peut appli­
quer l’art. 414 qui demande de préciser la portée de la contes­
tation et de recommander les mesures à prendre pour donner 
satisfaction au gouvernement plaignant. Nous croyons que par 
la disposition mentionnée de l’art. 411 on a voulu établir un 
trait d’union entre le contrôle administratif exercé d’office par 
les organes compétents de l’organisation et le contrôle ju ri­
dictionnel. Cependant, la procédure dans un cas et dans l’autre 
ne peut rester la même, et il aurait été plus logique de ne pas 
les confondre.

Laquelle des deux procédures s’est révélée plus opérante et 
susceptible d’une évolution ? Aucun doute n’est possible a ce 
sujet. C’est le contrôle administratif qui a joué exclusivement 
au cours de la première décade du fonctionnement de l’organi­
sation internationale du travail, tandis que la procédure des 
plaintes ne fut pas même engagée. D’autre part, la procédure
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envisagée sommairement par l’art. 408 fut développée et perfec­
tionnée de temps en temps, conformément aux besoins pra­
tiques qui se faisaient sentir.

Dès le commencement, le Conseil d’administration a pris 
toute une série de dispositions d’ordre pratique en vue d’obtenir 
des gouvernements des rapports plus précis et plus comparables. 
Ces rapports furent d’abord étudiés par le bureau en vue de 
préparer un résumé d’ensemble qui devait faire partie du 
rapport général du directeur à la Conférence. Ge résumé fut 
ensuite discuté par la Conférence. Si celle-ci avait constaté des 
insuffisances dans l’application des conventions, le Conseil 
d’administration devait prendre ses responsabilités et engager la 
procédure d’enquête.

A mesure qu augmentent le nombre des conventions du 
travail et le nombre des ratifications, s'est accrue aussi la tâche 
des divers rouages de l’organisation. La conférence a bien 
compris qu’il est impossible d’étudier d’une manière satisfai­
sante tous ces rapports pendant une session assez courte : 
l’abondance toujours croissante des renseignements ne se 
prête pas à un examen approfondi au sein d’une commission 
surchargée de travail. La situation était d 'une certaine gravité, 
parce que les commissions des conférences devaient procéder 
à un examen hâtif et superficiel des rapports, ce qui comportait 
le risque de rendre le contrôle plus ou moins fictif. Pour remédier 
a la situation, et pour parer aux difficultés pratiques, la Confé­
rence décida, lors de sa VIIIe session, de créer une commission 
technique, composée d ’experts, qui serait chargée d’étudier 
dans l’intervalle des sessions, les rapports parvenus et de pré­
parer son rapport d’ensemble. Cette commission était prévue 
d’abord comme temporaire et devait fonctionner h. titre d’essai. 
Mais son utilité fut si manifeste qu’on fut presque forcé de la 
rendre constitutionnelle. Ainsi, dès 1927, fut instituée une 
« Commission d’Experts de l’art. 408 » qui fonctionne comme 
une section spéciale du bureau. Ses membres sont nommés par 
les Conseils d’administration. La commission examine lesrapports 
annuels des Etats. Sans doute, la plupart d’entre eux ne donnent 
lieu à aucune observation, parce que, en général, l’applica­
tion des conventions est conforme aux textes. Mais certains 
rapports contiennent des points au sujet desquels des informa­
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tions supplémentaires paraissent désirables. Pour d’autres 
encore, il y a lieu de signaler des insuffisances. La commissiou 
présente son rapport d’ensemble au Conseil d’administration. 
Sur la base de ce rapport et du résumé du directeur, la Confé­
rence discute la question de l’application des conventions.

Pour rendre le contrôle plus effectif, la Conférence a invité la 
commission k ne pas se borner a constater la conformité des 
lois nationales avec les conventions, mais k rechercher égale­
ment si les lois sont appliquées vraiment d’une façon effective, 
en utilisant k cet effet les informations contenues dans les 
rapports des inspecteurs du travail. Ainsi, le contrôle porte 
désormais tant sur l’application formelle (concordance de textes 
législatifs) que sur l’application matérielle (effectivité d’exé­
cution) des conventions conclues sous les auspices de l’orga­
nisation du travail.

Il n’y a pas de doute que la procédure d’examen des rapports 
annuels par la commission peut être améliorée davantage. Mais, 
déjà dans son état actuel, le contrôle administratif ainsi exercé 
est d’une importance particulière. Son but essentiel est de rendre 
inutiles les procédures et les sanctions résultant d’une plainte 
ou d’une réclamation. Ici, comme ailleurs, le contrôle adminis­
tratif met en évidence ses avantages. Il est k souligner que 
presque partout où le droit international institue parallèlement 
les contrôles administratifs et juridictionnels, c’est la méthode 
administrative qui prend le dessus et devient seule opérante, en 
excluant presque entièrement le contrôle juridictionnel qui, 
malgré toutes ses perfections, présuppose toujours l’existence 
d’un différend entre les Etats. Or, faire de toute petite non-obser­
vation d’une convention, surtout d’une convention générale, un 
différend touchant les intérêts, n’est pas dans l’habitude des gou­
vernements qui ne portent devant les instances internationales 
que des différends assez graves où le risque de créer une tension 
est contre-balancé par l’importance des intérêts en jeu. Ainsi les 
infractions de moindre importance échappent k tout contrôle. 
Au contraire, le contrôle administratif, pour le déclenchement 
duquel aucune initiative subjective n’est nécessaire, suit conti­
nuellement l’application des conventions dans tous ses détails, 
assurant ainsi non seulement l’efficacité des règles juridiques 
conventionnelles, mais aussi l’uniformité de leur application.

Contrôle adm inistratif 10
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2. L’acte général anti-esclavagiste de Bruxelles.
La traite des nègres, proclamée contraire aux principes de l'hu­

manité par le congrès de Vienne, fut l’objet de plusieurs arran­
gements internationaux en vue de son abolition complète et 
finale, dont le plus important fut l’acte général anti-esclavagiste. 
La conférence de Bruxelles (18 novembre 1889-2 juillet 1890) 
examina de nouveau la question pour établir une convention 
générale antiesclavagiste. La nécessité d’en assurer l’application 
apparut immédiatement dans toute son ampleur et une com­
mission spéciale fut chargée d’examiner les dispositions concer­
nant les institutions destinées a assurer l’exécution de l’acte géné­
ral. Cette commission motiva ainsi la nécessité d’un contrôle :

« Il ne faut pas perdre de vue que le futur traité recevra son 
exécution dans des pays lointains. L’acte général sera très vaste ; 
certaines matières sont réglées par des dispositions formant 
une sorte de code pour chacune d’elles. Personne ne révoque 
en doute le bon vouloir des puissances, mais, en présence du 
nombre considérable des Etats signataires, on pourrait craindre 
que certaines dispositions, étant dépourvues de sanction, ne de­
meurassent dans le domaine de la théorie. Il en serait alors de 
ce traité comme il en a été de tant d’autres qui, au bout d’un 
certain temps, tombent dans une sorte de sommeil qui précède 
la désuétude. C’est pourquoi il est désirable que les représen­
tants des puissances aient toujours l’œil ouvert pour prévenir 
les difficultés, signaler les lacunes, ne rien laisser au hasard 
dans l’exécution ».

La Commission proposa d’établir, à Zanzibar, un bureau 
international chargé de faciliter la surveillance exécutive mari­
time, centralisant tous les documents et renseignements qui 
seraient de nature a faciliter la répression de la traite dans la 
«one maritime. Mais pour exercer un contrôle sur l’application 
de l’acte général, dans toute son ampleur, elle proposa d’insti- 
tituer un bureau spécial avec la mission de centraliser des ren­
seignements relatifs aux mesures que les H. P C. auront prises, 
dans le but d’assurer l’accomplissement des vues de la confé­
rence et l’exécution de l’acte. Le bureau, établi à Bruxelles et 
rattaché au département des Affaires Etrangères belges, ne 
devait être qu’un organe technique sans aucun pouvoir de cons­
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tatation d'examen. Son travail n ’avait pour but que de prépa­
rer la possibilité d’un contrôle efficace,, se basant sur les 
données étudiées par le bureau ; leur transmission continue 
et régulière devait avoir pour conséquence, selon l’avis de la 
conférence, de renseigner d’une manière complète, par une 
sorte de tableau d’ensemble, toutes les puissances sur la 
marche et les progrès de l’exécution de l’acte général. On a 
voulu laisser à chaque Etat l’appréciation des actes accom­
plis et l’initiative de décider ce qu’il conviendrait de faire ou de 
proposer aux autres. L’organisation suggérée était exacte­
ment proportionnée à la mission que le traité lui assignait. Le 
bureau ne devait avoir d’autre tâche que die mettre en ordre 
les documents transmis, de les distribuer et de les publier. Afm 
d’en permettre la publication périodique, les communications 
devaient être faites, en ce qui concerne les lois édictées par lés 
contractants, au fu re t a mesure qu’elles seraient promulguées, 
et, pour les renseignements statistiques, dans les six mois qui 
suivaient chaque exercice* La Commission discuta aussi des 
documents que les Etats seraient obligés de communiquer. On 
a expressément reconnu que les gouvernements sont seuls juges 
des communications qu’il leur conviendra de faire. On ne peut 
pas réclamer des renseignements qui, par leur nature mêmev 
devraient être soustraits h la publicité.

Le projet adopté par la Conférence ne fut pas, cependant, le 
seul qui ait fait l’objet de ses délibérations. Un autre, dû a l’ini­
tiative de la Grande-Bretagne, lui avait été soumis avec l’inten­
tion de donner au bureau central le caractère d’une institution 
internationale, investie des attributions nécessaires pour suivre 
l’exécution de l’ensemble des clauses de Facte général et exer­
cer un contrôle actif sur les bureaux maritimes établis sur ïa 
côte orientale de l’Afrique. Le conseil d’administration du 
bureau central, constitué à Bruxelles par les représentants des 
Puissances, devait « recevoir communication de l’exposé ana­
lytique annuel prévu et en approuver la teneur ».

Mais la conférence n’a pas jugé opportun un tel élargissement 
du contrôle. On a proposé de réserver pour l’avenir la propo­
sition britannique et d’en faire l'objet d’un vœu qui trouverait 
sa place dans le protocole de la conférence (seulement I) sous la 
forme suivante.
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« La conférence, ayant pris connaissance du projet que la 
commission avait préparé sur l’initiative de la Grande-Bre­
tagne, pour l’établissement d’un bureau international qui serait 
créé k Bruxelles, avec des attributions plus étendues que celles 
du Bureau central, afin de permettre aux paissances de veiller 
à l'exécution du traité et d’y apporter au besoin, les améliora­
tions nécessaires, exprime le vœu que cette institution puisse 
être appelée à remplacer le Bureau actuel le jour où, d’un com­
mun accord, les puissances auront reconnu que les circons­
tances rendent possible l’adoption de cette mesure ».

La question de l’esclavage fut soulevée de nouveau par 
l’Assemblée lors de sa troisième session, et l’échange de vues 
issu de cette initiative a conduit, plus tard, en 1926, k la conclu­
sion d’une nouvelle convention y relative. Le premier projet de 
convention, présenté par la délégation britannique, ne conte­
nait aucune stipulation sur le contrôle de son application. Mais 
déjà le projet élaboré par la VIe Commission de la VIe Assem­
blée contient un article demandant la communication réci­
proque des lois et règlements édictés par les Etats contractants 
en vue de l’application de la convention projetée. Le rapport de 
la Commission suggère même l’idée de faire exécuter cet 
échange par l’intermédiaire du Secrétariat, ce qui serait techni­
quement beaucoup plus avantageux qu’un échange réciproque 
inorganisé.

La convention adoptée en 1926 n’envisage aucun autre moyen 
de contrôle. Le caractère privé des séances des sous-commis­
sions de l’Assemblée, où la convention fut en fait élaborée, 
enlève la possibilité de voir s’il y a eu d’autres propositions 
plus catégoriques dans ce sens. Ce n ’est que dans le discours 
du rapporteur de la VIe Commission devant l’Assemblée qu’on 
peut constater le désir de certaines délégations d’aller plus loin 
dans la voie du contrôle. On a proposé qu’un rapport annuel fût 
rédigé par les parties contractantes sur l’application de la con­
vention. Mais la Commission n’a pas jugé possible de recomman­
der une telle procédure. Une lettre du gouvernement portugais 
explique cependant les motifs de l’opposition : on considère 
comme inacceptable le contrôle qui, de toute évidence, tend 
k appliquer aux colonies, en ce qui concerne le travail indigène, 
le régime des mandats auquel sont soumis les anciennes colo-
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nies allemandes ; or, une telle éventualité horrifiait certains 
Etats. On s’est donc borné k exprimer le désir que la Société 
des Nations continue k s’intéresser aux mesures destinées k 
assurer l’abolition progressive de l’esclavage. A cet effet, le Con­
seil fut invilé k préparer et k communiquer chaque année k 
l’Assemblée un document indiquant les lois et règlements que 
les parties liées par la convention auront fait parvenir au Secré­
taire général. Par cette résolution, l’Assemblée s’érigea en 
organe de contrôle devant s’occuper d’une façon continuelle de 
la question de l ’esclavage et de l’application de la convention 
y relative.

L’intention fut bonne, mais la réalisation malaisée. Après la 
première année d’application, un certain nombre seulement de 
gouvernements envoyèrent les rapports exigés et communi­
quèrent k la Société des Nations les lois et règlements, ainsi que 
les informations supplémentaires dont ils disposaient sur les 
mesures prises en vue d’appliquer la convention. Au contraire, 
maints Etats firent savoir qu’ils n ’avaient pas l’intention de four­
nir chaque année un rapport détaillé sur la question, leur législa­
tion étant déjà conforme aux dispositions de la convention, et 
que les progrès ne se faisaient sentir que d’une façon lente, 
quoique progressive. La situation resta sensiblement la même 
l’année suivante. Inquiétée par le peu de renseignements parve­
nus, PAssemblée invita les gouvernements intéressés a n’épar­
gner aucun effort pour fournir sur l’abolition progressive de l’es­
clavage et les conditions analogues les informations générales 
qui permettraient aux autres Etats de bénéficier de leur expé­
rience. En 1929, quatre Etats sur 28 ayant fait parvenir a la So­
ciété des Nations les renseignements demandés, PAssemblée dut 
constaterencore une fois qu’ils n’étaient pas assez abondant s. Lord 
Gecil proposa alors de faire revivre la Commission temporaire de 
l’esclavage pour rechercher les raisons de ce fait, ainsi que de la 
lenteur de la ratification de la convention. Mais PAssemblée dé­
cida encore une fois d’agir par persuasion, tout en ordonnant au 
Secrétariat de dresser un tableau des résultats obtenus k la suite 
de l’application de la convention, ainsi que de réunir des rensei­
gnements sur l’état présent du problème. Les rapports présentés 
conformément k cette invitation donnèrent a l’Assemblée des in­
formations peu rassurantes. Dans ces conditions le gouvernement
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britannique reprit sa proposition de l’année précédente surun plan 
plus large encore : i l ‘demandait celle fois d’instituer une com­
mission permanente de l’esclavage composée de membres ayant 
qualité d’experts et non de représentants, et n ’occupant pas de 
poste qui les place sous la dépendance direete de leur gouver­
nement. Outre cette commission, il y aurait lieu de créer à 
Genève un Office international destiné à jouer le rôle de bureau 
de renseignements sur l'esclavage et de préparer de temps à 
autre, pour la ‘Commission, des rapports qui demeureraient con­
fidentiels jusqu’à ce que la Commission décide de les communi­
quer au gouvernement intéressé ou de leur donner une autre 
publicité. 11 va sans dire que les communications des personnes 
privées devaient constituer la source principale d’informations 
de cet Office. La Commission devait examiner les communica­
tions envoyées par les gouvernements conformément à l’art. 7 
de la convention relative à l’esclavage, ainsi que les rapports con­
fidentiels préparés par l’Office international. La Commission 
devait avoir le droit d’inviter les représentants des Etats faisant 
partie de la convention, à donner les explications ou les ren­
seignements que la Commission pourrait désirer ; elle pourrait 
également procéder à des enquêtes sur place, mais cela avec le 
consentement du gouvernement intéressé. La Commission devait 
adresser au Conseil ses rapports, soit à intervalles réguliers, 
soit lorsqu'elle y serait invitée.

Dans la pensée de ses auteurs, la Commission suggérée ne 
devait avoir nullement pour mission d’exercer un contrôle sur 
les territoires d’aucun Etat, sauf sur autorisation spéciale ; elle 
serait chargée d’examiner les communications officielles qu'elle 
recevrait au sujet de l’esclavage et de faire à ce sujet un rapport 
au Conseil. En d’autres termes, ce serait un  organisme qui 
n aurait aucun pouvoir indépendant de décision et qui ne 
serait qu’un serviteur du Conseil agissant selon ses instructions. 
La création de la  Commission ne serait qu’une amélioration 
administrative ayant simplement pour objet de permettre de 
faire usage, de la meilleure manière, des possibilités qu’offre la 
convention de 1D26 ; les délégations devaient reconnaître le 
bien-fondé de la thèse britannique et l’utilité évidente de la 
perfection du .système d’application de la convention. Mais 
l’idée d’une commission permanente fut repoussée malgré la
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reconnaissance de son utilité. Les raisons de cette attitude illo­
gique furent, pour ainsi dire, extérieures à la convention rela­
tive à l’esclavage, mais intimement liées avec le problème du 
contrôle en général. Notamment, il n ’y a pas longtemps que 
le projet de créer une commission permanente des minorités 
fut discuté devant PAssemblée et devant le Conseil (Comité de 
1929) et écarté comme incompatible avec la conception qui est 
à la base des traités des minorités ; au fond, cette opposition 
n ’était pas tant dictée par des considérations juridiques, que 
par les intérêts politiques, les Etats minoritaires ayant catégo­
riquement refusé d’aggraver le contrôle tant que le régime des 
minorités resterait exceptionnel. Lors des débats sur la créa­
tion de la commission d’esclavage, la proposition fut combattue 
précisément en rapport avec l ’opposition qui s était manifestée 
sur la question des minorités : on exprimait la crainte que 
la création de la commission d’esclavage ne constituât un 
précédent dangereux qui conduirait à la création d'une com­
mission des minorités. Cette crainte était d’autant plus fondée 
que certaines délégations (Hongrie) liaient explicitement ces 
deux questions malgré les différences fondamentales qui les 
séparent.

Parmi les objections faites contre l'institution d’une commis­
sion permanente, il faut en citer une qui a une portée plus 
générale. M. Louwers (Belgique) disait notamment qu’il ne faut 
pas oublier que les Etats réunis à l’Assemblée ne peuvent 
prendre de résolution les liant que pour autant que ces résolu­
tions restent dans le cadre du Pacte et des conventions conclues 
sous les auspices de la Société des Nations. L’Assemblée ne 
pourrait, par exemple, en matière d’esclavage, créer par une 
simple résolution, des institutions impliquant un contrôle, quel 
qu’il soit, de i’action des Etats intéressés ; le Pacte, en effet, ne 
prévoit pas de contrôle, pas plus que la convention de 1926. 
Les votes et les décisions qui eurent lieu à l’occasion de cette 
convention l’exclurent même formellement. Il en est de même 
de toute institution prévoyant une intervention quelconque de 
la Société des Nations dans la vie des Etats en cause. Si le 
contrôle ou l’intervention sont nécessaires, ils doivent être 
réalisés suivant une forme régulière.

Ge point de vue cadre exactement avec l’interprétation litté-
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raie du Pacte. Il nous semble, cependant, que les organes 
dirigeanls de la Société des Nations, et plus particulièrement 
l’Assemblée, peuvent en tout temps surveiller l’application des 
principes généralement acceptés et inscrits au Pacte, ainsi que 
l’exécution de toutes conventions conclues sous les auspices de 
la Société des Nations et constituant un développement et une 
précision des principes. 11 ne faut pas interpréter limitativement 
les dispositions de l’art. 23 du Pacte qui parle d’une façon 
générale du contrôle de la Société sur les diverses parties de la 
réglementation internationale. Il ne faut pas, non plus, refuser 
à l’Assemblée le droit de créer librement les organes nécessaires 
pour accomplir cette tâche.

Vu l’opposition da certains Etats à la proposition britannique, 
le sous-comité chargé par la 6e Commission de l’Assemblée 
d’étudier celle question, avait envisagé diverses façons dont 
pourrait être exercé le contrôle reconnu désirable. On a suggéré 
la constitution, au sein du Conseil, d’un comité de trois membres 
qui s occuperait spécialement de la question de l’esclavage. On 
a proposé également qu'un comité spécial de la 6e Commission 
soit chargé, chaque année, d’examiner l’application de la 
convention sur l’esclavage. Enfin, le gouvernement français 
soumettait un projet, aux termes duquel le Conseil aurait été 
prié, en cas d’insuffisance des renseignements officiels recueil­
lis, de désigner trois experts choisis parmi les ressortissants des 
puissances coloniales et chargés de dépouiller et d’examiner, 
sous leur propre responsabilité, la documentation qui leur aurait 
été adressée. Les conclusions — confidentielles— du rapport des 
experts auraient pu être étudiées par les membres de la Société 
des Nations qui auraient eu la faculté de les porter, sous leur 
responsabilité, devant le Conseil lequel en aurait lui-même déli­
béré a l’expiration d’un délai de six mois à dater de la notifica­
tion aux Etats intéressés. Ce projet ingénieux rappelle en beau­
coup de points le système de contrôle des traités minoritaires 
avec tous ses défauts : il entraîne la surveillance purement tech­
nique sur le terrain politique, en obligeant les Etats à engager 
une procédure spéciale devant le Conseil, procédure qui se rap­
proche beaucoup d’une citation accusatrice et qui risque de 
créer une tension politique autour d’une affaire culturelle et 
non politique.
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Devant celte grande diversité de vues et de propositions, 
PAssemblée jugeait plus sage de s'abstenir pour le moment 
d’une décision définitive et, dans sa résolution adoptée le 
25-IX-31, elle prie simplement le Conseil de nommer pour un 
an un comité restreint d’experts chargé d’examiner la documen­
tation sur l’esclavage fournie par les gouvernements depuis la 
signature de la convention de 1926. Ge comité doit présenter 
au Conseil ses suggestions pour recommander à la prochaine 
Assemblée les mesures d’assistance que la Société des Nations 
pourrait prêter aux pays qui ont convenu d’abolir l’esclavage 
et qui demanderont cette assistance. Ainsi, malgré les efforts 
considérables de certains gouvernements, on n’est pas encore 
arrivé à. instituer un contrôle régulier de l’application de la 
convention sur l’esclavage.

3. La traite des femmes.
Les conventions sur la traite des femmes sont de date récente 

et furent conclues à l ’époque où l’idée du contrôle s’était déjà 
fortement enracinée dans la pratique conventionnelle des Etats. 
Mais, au commencement, la nécessité du contrôle de l’applica­
tion des traités concernant ce problème ne se faisait pas sentir. 
L ’arrangement de Paris de 1904, tout en obligeant les Etats 
contractants a mettre leurs législations nationales en harmonie 
avec les principes énoncés, se borna a demander (art. 4) la 
communication des lois et des règlements en vigueur ou qui 
seraient édictés ultérieurement. « Il est naturel, dit le rapport 
explicatif de la Commission de rédaction, que les Etats se commu­
niquent ce qu’ils auront fait à cet égard et des échanges de vues 
pourront quelquefois intervenir très utilement entre eux (1). » 
On n ’a pas même songé à instituer un organe commun pour 
vérifier la conformité des lois et règlements avec l’arrangement, 
ni non plus à s’assurer de la façon dont ces lois sont appliquées. 
La convention de 1910 n’apporta que des changements de forme 
dans ce régime d'échange. Son article 4 a prévu que l’échange 
se ferait par l’intermédiaire du gouvernement français.

Bien que le résultat pratique de ces conventions fût indé-

(1) Documents diplomatiques. Ministère des affaires étrangères. Confé­rence internationale pour la répression de la traite des blanches, 1902, p. 185t



—  154 —

niable, il faut constater cependant que les Etats contractants se 
souciaient peu de renforcer les dispositions de leur législation en 
la matière. Le rapport du Comité spécial d’experts sur la traite 
des femmes, du 17-111-27 constate (p. 52) ce qui suit : « Il res­
sort de la documentation qui nous a été soumise que, même 
dans les pays qui sont parties aux conventions (de 1904 et de 
1910), les lois ou les mesures d’application de ces lois n’atteignent 
pas toujours le niveau requis. Une étude de cette question pour­
rait contribuer k réaliser une uniformité plus grande. Le peu de 
résultats obtenu amena les puissances k faire un pas en avant. 
Lorsqu’en 1919 le Pacte de la S. D. N. fut rédigé, on a pris soin 
de charger cette dernière du contrôle général des accord relatifs 
a la traite des femmes et des enfants. Mais ni le texte du Pacte, ni 
son explication historique ne donnent la moindre indication sur 
ce que doit être ce contrôle, ni comment il doit être exercé.|G’est 
k la S. D. N. elle-même qu’on a laissé le soin de préciser le 
sens et la portée de cette stipulation et d’en régler l’application, 
« sous réserve et en conformité des dispositions des conven­
tions internationales actuellement existantes ou qui seront ulté­
rieurement conclues. »

Dès leurs premières réunions, lès organes de la S. D. N. com­
mencèrent k réaliser cette importante stipulation. La première 
Assemblée pria le Secrétariat d’adresser aux gouvernements un 
questionnaire concernant les mesures législatives prises jus­
qu’alors par eux, pour supprimer la traite. Cependant, cette 
mesure ne fut pas tant prise en vue d’exercer un contrôle, que 
pour procurer une documentation nécessaire k l’élaboration 
d’une nouvelle convention relative a la traite des femmes et des 
enfants.

Une conférence spéciale fut convoquée en 1921 pour étudier 
la question. Elle conclut k l’utilité d’élargir les cadres des con­
ventions de 1902 et de 1910 et k la nécessité d’instituer une 
commission consultative permanente pour fournir des avis au 
Conseil au sujet du contrôle général des accords relatifs a la 
traite des femmes et des enfants, ainsi que sur toutes les ques­
tions internationales concernant cette matière et qui pourraient 
être soumisesk son examen.

Le Conseil approuva, en principe, les poinls de vue de la 
conférence et, dès que la deuxième Assemblée eut adopté le
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projet de convention nouvelle (qui ne comporte cependant 
aucune mention d’un contrôle quelconque), il institua cette 
commission, qui se compose d’un certain nombre de représen­
tants des Etats désignés par le Conseil, et d’assesseurs, dési­
gnés sur l’invitation du Conseil par certaines associations inter­
nationales privées.

Pour faciliter la tâche delà Commission consultative, les Etats 
furent invités à lui fournir, annuellement, un rapport sur l’ap­
plication des mesures prises ou projetées par eux en vue de 
réprimer la traite. Ces rapports sont communiqués, in-extenso 
ou en résumé, h, tous les membres de la Société et aux autres 
parties contractantes, afin que chaque pays puisse bénéficier de 
l’expérience des autres. La Commission, après avoir étudié la 
forme sous laquelle les gouvernements doivent fournir leur rap­
port annuel, établit un modèle de ces rapports, pour obtenir 
plus d’uniformité et pour faciliter les comparaisons, ainsi que 
réponse des Etats. En outre, le Secrétariat fut chargé de prépa­
rer un résumé de ces rapports afin de permettre a la commission 
de faire figurer, dans son rapport au Conseil, un exposé com­
plet de la situation dans chaque pays.

Outre ces rapports officiels, la Commission consultative pro­
fite encore d’autres sources d’information. Elle reçoit des rap­
ports émanant de certaines associations internationales privées, 
entend les exposés de ses assesseurs qui rendent compte de leurs 
voyages faits dans divers pays.

Ces renseignements basés sur l’observation directe offrent à 
la commission une information précise et un moyen efficace de 
contrôle.

Conformément à une résolution de la Commission, les rap­
ports annuels des gouvernements doivent être présentés avant 
le 1er avril pour les Etats occidentaux, et avant Le 1er juillet pour 
les pays orientaux. Mais déjà dès sa première année d’existence 
la Commission fut entravée dans son activité par les manque­
ments à ces obligations : elle fut forcée de signaler que certains 
Etats n 'ont pas fourni leur rapport annuel en temps voulu et elle 
pria le Conseil d’attirer l’attention de ces Etats sur ce fait et de 
les inviter à vouloir bien transmettre, à i’avenir, leur rapport. 
Mais, même les interventions répétées du Conseil n’amenèrent 
pas les Etats à accomplir strictement leurs engagemenls, ce
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qui, évidemment, est très préjudiciable aux travaux de la Com­
mission.

Se basant sur les rapports parvenus, la Commission consulta­
tive étudie minutieusement la situation générale, et en particulier 
l'applicabilité des conventions en vigueur. N’ayant aucun droit 
d’injonction, elle se borne à constater les manquements des 
gouvernements aux engagements contractés, cela sous forme 
d’insuffisance des lois nationales, ou des faits contraires aux 
conventions et non réprimés par les autorités. Elle présente au 
Conseil un rapport à ce sujet, en lui recom mandant, le cas 
échéant, d’inviter les Etats a procéder aussi vite que possible aux 
mesures nécessaires. D’autre part, le rapport de la Commission 
fait partie du rapport général du Conseil a l’Assemblée, laquelle 
discute à son tour la question. C’est à ces deux organes dirigeants 
de la Société qu’il incombe de prendre les mesures nécessaires 
pour amener les Etats à exécuter strictement et efficacement les 
dispositions conventionnelles.

4. Les câbles sous-marins.
La Convention du 14 mars 1884, institue un contrôle, d’appa­

rence assez ordinaire, mais exécuté d’une façon très originale. 
Par son art. 12, les H. P G. s'engagent à prendre ou à propo­
ser a leurs législatures respectives les mesures nécessaires pour 
assurer l'exécution de la Convention et notamment pour faire 
punir les contrevenants a certaines de ses dispositions. Elles 
s’engagent également à se communiquer les lois qui auraient 
déjà été rendues ou qui viendraient à l’être dans leurs E tats, 
relativement a l’objet de la Convention sur la protection des 
câbles. Donc, un contrôle réciproque renforcé par l’engagement 
de se communiquer les textes législatifs destinés à assurer l’exé­
cution de la Convention, contrôle assez habituel déjà, stipulé 
par beaucoup de traités antérieurs.

La particularité de la Convention consiste dans le fait qu elle 
ne devait entrer en vigueur qu’à partir du jour dont les parties 
conviendraient. Une conférence spéciale fut convoquée en 1886 
en vue de décider la date d’entrée en vigueur. Dans l’intervalle, 
les puissances devaient exécuter l’art. 12 de la Convention, 
c'est-à-dire adapter leurs législations aux dispositions de celle-ci. 
Mais les lois d’exécution nécessaires n’ayant pas été rendues
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dans tous les pays contractants, et, d’autre part, quelques-unes 
des lois déjà promulguées se trouvant un peu en désaccord avec 
la Convention, la Conférence dut se prononcer sur la situation 
créée. Sa tâche ne fut pas facile : dans certains pays les lois 
nécessaires étaient adoptées, dans d’autres, elles étaient encore 
à l’état de projet, dans d’autres enfin, aucune mesure législative 
n’avait été prise. Une Commission fut chargée de préparer le 
travail de la Conférence. Elle présenta un rapport détaillé sur la 
façon dont l’art. 12 était exécuté. Le rapport fut établi avec le 
concours de délégués qui donnaient, s’il y avait lieu, des expli­
cations sur leurs législations respectives.

Parmi la documentation parvenue, la réponse du gouverne­
ment britannique, le principal intéressé à la protection des 
câbles sous-marins, fut jugée comme ne correspondant pas à la 
convention. Afin de mettre en harmonie les textes des lois 
anglaises et celui dé la convention, on a procédé à une interpré­
tation authentique de cette dernière sous forme d’une déclara­
tion en date du 1er décembre 1886.

La question principale résolue, la conférence dut être ajour­
née afin d’accorder aux Etats le délai nécessaire pour remplir 
l’obligation découlant de l’art. 12 de la convention. On jugea 
donc impossible de mettre en vigueur la convention sans savoir 
encore comment les Etats contractants se proposaient d’assurer 
son exécution. Mais la nouvelle conférence, provoquée dans 
l’été de 1887 se trouva elle aussi, devant le fait de manquement 
de certains Etats à leurs devoirs. Pourtant, cette conférence 
arrêta définitivement la date de la mise en exécution de la 
convention, la fixant au 1er mai 1888, à la condition, toutefois, 
qu’à cette date ceux des gouvernements qui n’auraient pas 
cncore adopté les mesures prévues par l’art. 12 se soient confor­
més à cette stipulation. Mais, ne voulant pas laisser aux Etats 
une entière liberté dans l’accomplissement de cette tâche, on 
a résolu de maintenir le contrôle. Seulement, pour éviter des 
convocations incessantes de la conférence, on a investi le gou­
vernement français d’une sorte de magistrature internationale, 
lui confiant la tâche d’examiner la teneur des lois édictées par 
les divers Etats en vue d’assurer l’exécution de la convention. 
(Art. 11 du Protocole de clôture du 7 juillet 1887).

Cependant comme la convention a prévu la possibilité d’ad­
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hésion devant s’effectuer dans les mêmes conditions que la 
ratification, le gouvernement français fut également chargé 
d’examiaer les dispositions législatives ou réglementaires que 
devront adopter dans leurs pays respectifs, pour se conformer 
à l’art. 12, les Etats qui n’ont pas pris part à la convention et 
qui voudraient profiter de la faculté d’accession prévue dans 
l’art. 14 (Art. III du Protocole de clôture).

L’exemple de la convention pour la protection des câbles 
sous-marins est très instructif : elle chargea du contrôle son 
organe législatif, la Conférence. Pour surveiller l’application de 
l’art. 12, la Conférence, assez nombreuse, devait se réunir quatre 
ou cinq fois, sans cependant pouvoir épuiser sa tâche. Elle 
devait, en fin de compte, s’en dessaisir, en confiant la mission du 
contrôle a un certain gouvernement. Elle devait ensuite élargir 
davantage la compétence de ce gouvernement, lui donnant la 
mission de se prononcer sur la conformité des lois des Etats 
adhérents avec la Commission. Ainsi, l’application de la Conven­
tion fut assurée par un contrôle préalable sur la législation natio­
nale y relative dont la concordance avec la convention fut une 
condition nécessaire aux accessions nouvelles. On peut voir ici 
une des premières manifestations d’une disposition utilisée plus 
tard par beaucoup de conventions collectives, surtout par le 
Pacte de la S. D. N. dans son art. 1.

5. Contrôle du trafic de l’opium.
L’internationalisation de la lutte contre le trafic illégal de 

l’opium fut réalisée par la convention de La Haye du 23 jan­
vier 1912. Il ne fut prévu aucun contrôle de son application. 
Cependant, l’art. 21 oblige les H. P G. à se communiquer, par 
l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas, 
les textes des lois et des règlements administratifs existants, 
concernant les matières visées par la convention ou édictées en 
vertu de ses clauses, ainsi que des renseignements statistiques 
en ce qui concerne le commerce de l’opium. Le retard considé­
rable des ratifications empêcha l’entrée en vigueur de la con­
vention de La Haye avant h  guerre. P ar le traité de Versailles 
les Etats signataires s’engageaient h la mettre en vigueur, tan­
dis que le Pacte contient une stipulation importante qui charge 
la Société des Nations du contrôle général du trafic de J’opium
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et autres drogues nuisibles. La première Assemblée décida d’in­
viter le Conseil à établir une commission consultative, afin d’ai­
der les Etats à remplir les obligations découlant de la conven­
tion de La Haye. La commission devait également assister le 
Conseil dans la tâche qui lui incombe, en vertu du Pacte, d’as­
surer l’exécution de cette convention.

La commission commença ses travaux par un examen de 
l’application de La Haye et de ses résultats. Ses conclusions 
furent peu rassurantes : la convention n’était point appliquée 
partout et son exécution restreinte était dépourvue de l’efficacité 
désirable. La Commission put constater également une grande 
diversité dans l’application : tandis que certains Etats avaient 
édicté des mesures de contrôle rigoureuses sur le trafic, les 
autres n’avaient pas complété leur législation par des lois adé­
quates. L’état lamentable de la réglementation internationale 
dans la matière conduisit la commission à proposer la convo­
cation d’une conférence internationale, afin de conclure une 
nouvelle convention sur le trafic de l’opium. Cette convention, 
conclue en 1925 à Genève, remplace le contrôle national sur le 
trafic par un contrôle international. Nous ne voulons pas nous 
engager dans l’étude de ce contrôle qui n ’est rien autre qu’une 
exécution internationale, sous forme un peu spéciale, d’un con­
trôle exécutif. Il n ’entre pas dans les cadres du présent ouvrage 
d’examiner les contrôles exécutifs. Il est à remarquer, cepen­
dant, que l’internationalisation de la surveillance sur le trafic de 
l’opium a rendu superflu le contrôle de l’application de la con­
vention par les Etats. Au contraire, l’activité du comité de 
l’opium, tant qu’il l’exerce comme organe administratif interna­
tional, est soumise à la surveillance de la Société des Nations.

6. Contrôle de la collaboration économique.
La collaboration internationale dans le domaine économique 

s’effectua assez longtemps par les traités bilatéraux, pour 
lesquels le contrôle de leur application ne se posait pas d’une 
façon si pressante. La plupart de ces traités comportaient des 
clauses compromissoires qui assuraient un contrôle juridiction­
nel sur leur exécution. D’ailleurs, la plus grande partie des 
difficultés pouvant naître de leur application était justiciable des 
tribunaux nationaux. A côté de ce contrôle juridictionnel, la
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surveillance consulaire devait garantir aux ressortissants des 
parties contractantes la jouissance effective des droits accordés 
en vertu des traités de commerce.

Ce n ’est qu’après la grande guerre, lorsque la collaboration 
entre les peuples dans le domaine économique prit des propor­
tions plus étendues, que la réglementation bilatérale apparut 
comme insuffisante et qu on s’engagea dans la voie d’une légis­
lation internationale collective. Il est vrai que les conventions 
collectives réglementaient déjà au XIXe siècle certaines matières 
d’ordre économique, mais ce n’était que dans des questions 
secondaires. Les grandes conférences économiques — celle de 
Bruxelles et celle de Gênes en 1920 et celle de Genève en 1927 — 
marquent déjà une tendance à organiser la vie économique du 
monde dans toute son étendue. On n’arrive pas, certes, h, 
établir une réglementation commune se traduisant par une série 
de conventions coordonnées, mais on tâche de dégager certains 
principes dirigeants de l’activité économique des Etats et on les 
invite à les appliquer dans leur législation nationale et dans 
leurs traités bilatéraux.

L’idée de faire suivre l’application de ces principes par un 
organe international naît immédiatement. Ainsi, le rapport des 
experts économiques et financiers des puissances qui avaient 
pris l’initiative de la conférence de Gênes prévoit dans son 
art. 51 que les mesures nécessaires devront être prises pour 
assurer que la disposition de l’art. 50 (réalisation de certaines 
conditions techniques à l’admission et au transit des marchan­
dises) soit observée conformément à sa lettre et k son esprit par 
toutes les autorités gouvernementales, et qu’aucun règlement 
administratif ne soit édicté qui irait à l’encontre desdites dispo­
sitions ; qu’il est désirable de prendre des dispositions pour que, 
de temps en temps, une organisation paraissant désignée à cet 
effet, par exemple la S. D. N., procède à une enquête sur les 
résultats obtenus par les différents Etats dans l’application des 
principes énoncés ; que tous les Etats doivent informer sans 
délai l’organisme prévu de toutes les modifications introduites 
dans leurs tarifs douaniers et dans leurs règlements concernant 
la prohibition ou les restrictions d’importations et d’exporta­
tions. Cette dernière suggestion des experts est partiellement 
réalisée par une convention de 1927 qui porte dans son art. 11 :
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« En vue de marquer les progrès accomplis relativement à la 
suppression des prohibitions et restrictions à l’importation et à 
l’exportation, chacun des Etats contractants devra remettre au 
Secrétaire général, dans les douze mois qui suivront la mise en 
vigueur, en ce qui les concerne, un rapport sur les mesures 
prises par lui. Un résumé dudit rapport sera communiqué aux 
différents Etats. »

Mais ni la conférence de Bruxelles, ni celle de Gênes ne don­
naient de résultats tangibles. La Conférence économique de 
1927 formula à son tour une série de recommandations sur la 
politique économique des Etats. Aussi bien le Conseil que 
PAssemblée de la S. D. N. ont invité les Etats à accueillir favo­
rablement ses recommandations et à orienter leur politique éco­
nomique selon les principes établis par la Conférence. L’Assem­
blée chargea même l’organisation économique de la S. D. N. de 
préparer, aussitôt que possible, le relevé des réponses faites 
par les différents Etats quant à. leur attitude au sujet des recom­
mandations de la Conférence et quant k la suite qu’ils avaient 
donnée à celles-ci. Elle invita le Conseil à, instituer un comité 
consultatif qui devait avoir pour objet de suivre l’application 
des recommandations de la Conférence. Sans doute, il est 
inexact de considérer le Comité consultatif comme un organe de 
contrôle de la politique économique des Etats, parce qu’il 
n’avait aucun pouvoir réel. 11 devait se borner a étudier la 
documentation et les statistiques présentées par le Secréta­
riat, à constater simplement les progrès réalisés ou les insuffi­
sances remarquées, et à formuler ensuite certaines recomman­
dations n 'ayant évidemment aucune force d’obligation pour les 
Etats qui restaient en principe libres de déterminer leur poli­
tique économique. En 1929, le Comité constatait un ralentisse­
ment dans la mise en application des principes de la Conférence, 
et même les symptômes d’une tendance, non pas à réduire, mais 
k relever le niveau de la protection tarifaire, tendance contre 
laquelle le Comité était impuissant à lutter.

11 n’y a pas h s’étonner de la faiblesse du contrôle de l’appli­
cation des principes généraux. La collaboration d’ordre écono­
mique sur le plan international est si peu organisée et régle­
mentée qu’il est difficile de parler d'une organisation véritable 
de la vie économique internationale et, par conséquent, d’un

Contrôle adm inistratif 11
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contrôle qui, simplement, ne peut prendre racine dans ce 
domaine faute d’une organisation. Cependant, l’entrelacement 
des conventions collectives de caractère économique devient de 
plus en plus fréquent grâce au travail technique de haute valeur 
exécuté par les organes de la Société des Nations. Invité par le 
Conseil en 1921 à étudier les diverses formes d’activité com­
merciale a l’égard desquelles la Société a qualité pour agir en 
vertu de l’art. 23 du Pacte et à définir le sens qu’il convient de 
donner a l’expression générale « traitement équitable », le 
Comité économique, après avoir examiné soigneusement le 
problème, a estimé qu’il n ’y avait aucune possibilité d’arriver à 
une convention internationale sur l’ensemble de la question. Ge 
point de vue fut confirmé par l’échec de l’action économique 
concertée. Par contre, le Comité a jugé possible d’aborder un 
certain nombre de questions pratiques et de préparer leur régle­
mentation collective. En effet, les conventions internationales 
d’ordre économique, conclues sous les auspices de la Société 
des Nations, sont déjà assez nombreuses. Beaucoup de ces 
conventions comportent déjà un contrôle sur leur application. 
La fonction de contrôle est assumée par le Comité économique 
de la Société des Nations et par le Conseil. Un exemple typique 
en est donné par la convention internationale pour la simplifi­
cation des formalités douanières du 3 novembre 1923.

Aux termes de l’art. 23 du Pacte, les membres de la Société 
des Nations s’engagent réciproquement à assurer et à maintenir 
entre eux un traitement équitable du commerce. Des abus pro­
venant du maintien de formalités douanières excessives, cau­
saient un préjudice, mettaient des entraves au commerce inter­
national et étaient en contradiction flagrante avec le principe 
d’équité établi par l’art. 23. Le Comité économique, chargé 
d’examiner le problème, établit un projet de convention qui fut 
adopté par la conférence de 1923. Le rapport de M. Brunet, sou­
mis au comité économique en juin 1926, détermine nettement 
le caractère particulier de cette convention :

Tandis que les conventions internationales comportent géné­
ralement, de la part des Etats contractants, des engagements 
concrets et précis, leur créant des obligations nettement défi­
nies, la convention de 1923 compte, à côté de stipulations ayant 
ce caractère, d’autres dispositions d’une portée toute différente.
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11 en est qui constituent des engagements conçus en termes très 
généraux et qui visent plutôt le respect de certains principes que 
l’obligation d’appliquer une réglementation déterminée : le but 
des mesures à prendre est indiqué ; la nature même des mesures, 
les modalités de leur application sont laissées en quelque sorte 
à l’appréciation des Etats. Il en est d’autres qui ont le caractère 
de simples recommandations. Les articles ne créent pas, en 
général, aux Etats des obligations dont la portée soit nette­
ment précisée par le texte même. Ce caractère particulier de 
quelques-unes des dispositions essentielles de la convention a 
paru justifier une prescription d’une nature spéciale, qui consti­
tue, a certains égards, une innovation (sic !) en matière de con­
ventions internationales : l’obligation pour les Etats contrac­
tants, de présenter périodiquement, un résumé des mesures 
prises par eux pour assurer l’application de la convention.

Cette obligation fait l’objet de l’art. 9 de la convention. Lé 
contrôle institué par cet article présente pas mal de traits inté­
ressants. En vue de marquer les progrès accomplis en tout ce 
qui touche la simplification des formalités douanières ou simi­
laires visées dans les articles précédents de la convention, 
chacun des Etats contractants doit remettre au Secrétariat, 
dans les douze mois qui suivront la mise en vigueur, en ce qui 
le concerne, de la convention, un résumé des mesures prises 
par lui pour assurer les simplifications demandées. Gela veut 
dire que les Etats adhérents disposent d’une année pour mettre 
leur législation douanière en conformité avec les principes de la 
convention. Mais la convention ne se borne pas à instituer un 
contrôle unique et isolé. Elle veut établir une surveillance con­
tinuelle de l'application^de ses principes et contrôler aussi les 
modifications que les Etats apportent a leur législation doua­
nière. Pour satisfaire ces besoins, les Etats contractants s’en­
gagent k fournir à l’avenir, tous les trois ans, et chaque fois que 
le Conseil le demandera, des résumés analogues. Le terme de 
« résumé » fut choisi, afin que le Conseil puisse demander 
communication, non seulement des textes, mais éventuellement 
des résumés interprétatifs qui ne porteraient que sur des simpli­
fications postérieures k l’entrée en vigueur de la convention. 
Pendant l’élaboration de la convention, on a fortement soutenu 
l’idée de demander des rapports annuels. Si cette idée fut
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abandonnée, c’est qu’on a cru que le Conseil aurait intérêt, 
notamment pour l’exécution des obligations qui résultent tant 
de l’art. 23 du Pacte que de la convention elle-même, à obtenir, 
à n’importe quel moment, des renseignements de tous les Etats 
contractants. C’est ainsi que s’institue, à côté d’une surveillance 
continuelle et régulière, un contrôle extraordinaire du Conseil 
qui, en vertu du Pacte, détient le droit suprême de contrôler 
l’exécution des dispositions contenues dans l’art. 23.

Les Etats contractants s’engagent donc à fournir au Secré­
taire général des renseignements détaillés et motivés. L’absence 
de toute communication de leur part peut être interprétée, 
comme ce fut expressément déclaré, comme un oubli des enga­
gements contractés. Les résumés sont communiqués par le 
Secrétaire général au Comité économique qui, en fait, est l’or­
gane principal de contrôle établi. Il doit examiner les résumés 
fournis et faire un rapport au Conseil et, par voie du rapport 
annuel, à l’Assemblée. Si le rapport conclut à la nécessité de 
combler les insuffisances d’une législation nationale, c'est au 
Conseil de s’en servir et d’intervenir, le cas échéant, auprès du 
gouvernement fautif.

A côté de ce contrôle institutionnel établi par la convention 
elle-même, les méthodes de travail de la Société des Nations 
conduisent à un contrôle réciproque simultané. Quoique la con­
vention ne l’ait pas prévu expressément, les résumés, de même 
que les rapports du Comité économique, sont communiqués par 
le Secrétaire général aux Etats contractants, afin de permettre 
l’indication, par les intéressés eux-mêmes, des faits contraires 
à la convention.

En outre, la grande publicité des travaux des organes de la 
Société des Nations ouvre aux institutions privées ou semi-offi­
cielles la possibilité d’envoyer leurs observations sur l’applica­
tion de la convention, ce que fait régulièrement la Chambre de 
commerce internationale.

On voit donc bien que l’organisation du contrôle ne fut pas 
précisée limitativement. Confié à l’organe appartenant h. la 
vaste institution internationale qu’est la Société des Nations, 
le contrôle fut, dès son début, fortement influencé par les 
méthodes de travail de celle-ci et ne tarda pas k se dévelop­
per en étendue et en technicité. Ce développement fut effectué



—  165 —

conjointement par le Comité économique et par le Conseil, sans 
que la convention elle-même fût modifiée.

Après avoir procédé k un examen préalable des résumés 
communiqués, le Comité présenta au Conseil certaines observa­
tions concernant l’application du contrôle stipulé. Ayant cons­
taté tout d’abord que, du point de vue formel, les résumés com­
muniqués étaient conçus d’après des plans assez différents, et 
désirant apporter plus d’uniformité pour faciliter leur dépouil­
lement et augmenter leur utilité, le Comité proposa au Conseil 
d’inviter les Etats qui ont ratifié la convention k s’inspirer 
autant que possible, k l’occasion de la préparation des rap­
ports prévus, du plan suivi par certains pays dont les rap­
ports étaient déjk parvenus. A cette recommandation d'ordre 
formel, le Comité ajouta encore la demande d’inviter les 
Etats a envisager, dans leurs rapports, non seulement les 
mesures prises depuis l’entrée en vigueur de la convention, 
mais aussi celles adoptées antérieurement et qui sont con­
formes aux principes établis par la convention. Cette mesure 
prise par le Comité, adoptée par le Conseil et acceptée en­
suite par les Etats, élargit sensiblement le domaine du con­
trôle en lui soumettant en fait toute la législation en la matière.

D’autre part, le Comité proposa au Conseil de signaler aux 
Etats le grand intérêt qu’il attache, au point de vue de ses tra­
vaux ultérieurs, k ce que ces rapports contiennent Jun exposé 
non seulement des mesures prises en conformité avec les obliga­
tions résultant des articles 1 k 8, qui devaient être surveillés 
suivant les stipulations de l’art. 9, mais aussi des mesures qui 
s’inspirent des prescriptions et recommandations contenues dans 
les articles suivants, pour lesquelles le contrôle ne fut pas 
prévu. L/acceptation d’une telle proposition par les Etats con­
duit en fait a un contrôle volontaire des matières pour les 
quelles aucune surveillance ne fut prévue au début.

En outre, le Comité économique compléta l’organisation du 
contrôle, convaincu qu’il est désirable, dans l’intérêt du com­
merce international, que l’application par les divers Etats des 
stipulations de la convention soit, d’une manière en quelque 
sorte continue, l’objet de ses études. Pour répondre a ces consi­
dérations, le Comité a constitué une délégation de trois membres, 
chargée de suivre l’application de la convention et de procéder
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k une étude analytique des rapports fournis. Cet organe supplé­
mentaire, issu de la nécessité technique de la fonction de 
contrôle, est très utile pour affirmer la continuité de la surveil­
lance et contribue certainement k son efficacité.

L ’ U n i o n  d o u a n i è r e  g e r m a n i q u e .

Historiquement, cette union a ses origines dans un traité 
conclu entre la Bavière et le W urtem berg signé le 18 jan­
vier 1828, et qui porte le nom du Traité fondamental des 
douanes (Martens, N. R. VII, 2 p. 529). Le traité établissant 
une union douanière prévoit la création, par les parties con­
tractantes chacune en ce qui la concerne, d*une administration 
générale des douanes, qui devait être un organe national. Cette 
administration était représentée auprès de l’autre par un pléni­
potentiaire général qui avait les attributions suivantes : toute 
autorisation ou tout règlement, donné par l’administration 
générale k ses organes subordonnés, devait être visée par le 
plénipotentiaire, sous peine de nullité. Mais celui-ci ne pouvait 
refuser son visa ; seulement, dans le cas où il avait à craindre 
des dommages qui pouvaient causer une autorisation, le plénipo­
tentiaire pouvait apposer sa protestation. Si le gouvernement du 
pays, dont l’administration a commis l’acte soupçonné préjudi­
ciable, ne prenait pas en temps voulu les mesures propres à ap­
porter un remède, le plénipotentiaire pouvait interjeter recours 
auprès du Congrès général, organe commun de PUnion. Dans 
le cas où le Congrès général trouvait que l’autorisation contestée 
pouvait vraiment porter préjudice aux intérêts de l’Union, le 
gouvernement du pays, dont l’administration a donné l’autori­
sation, s’engageait k la refaire. Pour faciliter l’exercice du con­
trôle sur les actes de l’administration générale des douanes, le 
plénipotentiaire avait le droit de procéder aux visites des postes 
de douanes, sans, pourtant, s’immiscer dans l’administration 
elle-même. Tous les actes et les registres de l’administration 
générale devaient lui être présentés sur sa demande

On voit donc que le contrôle réciproque très pénétrant et 
extrinsèque fut établi par le traité et son exécution confiée aux 
plénipotentiaires spéciaux. L’instance suprême de l’Union fut le 
Congrès général. Il devait statuer sur les recours et les requêtes
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sur l’activité des administrations générales des douanes, ainsi 
qu’élaborer les règlements de police et d’administration qui ne 
sont pas de la compétence de l’administration générale des 
douanes, et conformer ou abroger ses règlements provisoires. 
Dans tous les cas où le Congrès devait exercer son droit de 
contrôle suprême et de dernière instance, il devait statuer en 
tant qu’arbitre, ses membres personnels n’étant plus liés par 
les instructions.

L’Union de 1828 est donc, au point de vue juridique, un 
traité bilatéral, dont l ’exécution incombe séparément aux par­
ties contractantes. Le contrôle de légalité et d’opportunité est 
assez étendu, mais il ne s’empiètepas sur l’exécution elle-même 
et ne tend pas à établir une exécution directe.

Cinq ans plus tard fut conclu le traité de douanes entre les 
Etats germaniques (22 mars 1833). Le contrôle établi par ce 
trailé fut également très extrinsèque, mais son organisation 
n’était pas si précise que celle issue du traité bilatéral de 1828. 
Suivant l’article 32 du traité, chaque Etat contractant avait le 
droit d’envoyer ses agents auprès des directions de douanes des 
autres contractants dans le but de s’informer sur tous les actes 
d’administration concernant les questions douanières. Une 
conférence des plénipotentiaires devait avoir lieu annuellement 
pour discuter sur toutes les requêtes et sur tous les vices qui 
s’étaient manifestés dans l’un ou dans l’autre Etats d’union a 
propos de l'application du traité de base ou des accords parti­
culiers, ainsi que des lois douanières, des règlements et des 
tarifs douaniers, et qui ne pouvaient pas être réglés au cours 
de l’année par la correspondance directe entre les ministères.

Cependant, ce traité instituait aussi une administration doua­
nière centrale, commune à toute l’Union. Cette administration 
absorbait peu à peu toute l’administration locale, de sorte que 
le traité de Zollverein du 8 juillet 1867 n ’avait qu’à instituer 
une administration unique et centralisée pour tous les pays, 
administration au sein de laquelle le contrôle international 
devint évidemment impossible. Ainsi, le contrôle administratif 
peut être considéré, dans le domaine des Unions douanières, 
comme un premier pas vers l’unification de l’administration. Le 
lien direct qui existe entre le contrôle et l’exécution directe 
trouve ici une expression très caractéristique. Une union assez
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diffuse demande un contrôle bien organisé qui serait en mesure 
d’assurer i’unité économique envisagée. Le resserrement des 
liens d’union conduit à la création des organes communs d’ad­
ministration et à la limitation du champ d’action du contrôle, 
jusqu'au moment où une unification complète, qui se caracté­
rise par l’absorption des administrations locales nationales et 
par leur remplacement par les organes hiérarchiques décentra­
lisés, rend superflu le contrôle des participants.

L ’ U n i o n  d o u a n i è r e  b e l g o - l u x e m b o u r g e o i s e .

Le traité à la base de cette union prévoit un contrôle très 
étendu intervenant profondément dans la vie des deux Etats. 
Le contrôle s’exerce par voie d’un Conseil supérieur de l’Union 
dont la composition marque déjà, une certaine préférence en 
faveur de la Belgique : trois membres belges contre un luxem­
bourgeois. Le Conseil, institué comme un organe consultatif, 
est chargé d’assurer la liaison entre les deux gouvernements en 
vue de l’exécution de la convention douanière. Son règlement 
intérieur, arrêtant sa composition, ses attributions et son fonc­
tionnement, est approuvé par les deux gouvernements et il a 
la même force obligatoire que la convention elle-même.

Suivant le règlement, le Conseil supérieur est compétent pour 
examiner et étudier toutes les questions soulevées par l’appli­
cation de la convention. Il possède même une certaine initia­
tive législative pouvant, notamment, proposer les modifications 
à apporter aux lois, arrêtés et éventuellement aux règlements 
d’administration qui étaient en vigueur dans le Luxembourg, 
dans le domaine social, fiscal et économique proprement dit 
(industrie, commerce, transports, agriculture) et qui pouvaient 
avoir une influence certaine sur l’application de la convention ; 
il peut signaler les propositions au gouvernement luxembour­
geois pour le mettre en état de les adapter progressivement et 
dans la mesure du possible aux lois, arrêtés et règlements appli­
qués en Belgique. Il s’agit ici, évidemment, d’une unification 
de législation nationale en vertu d’une convention interna­
tionale et c’est le Luxembourg qui doit adapter sa législation 
à celle de la Belgique. Une fois la conformité des législations 
obtenue, le Conseil doit veiller h son maintien. A cet effet il
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donne son avis motivé sur les projets de lois, d’arrêtés de règle­
ments d’administration proposés dans les deux pays, de manière 
à mettre les deux parties en état de les concilier autant que 
possible avec les dispositions de la convention ; de même il 
formule son avis sur toutes les modifications qui pourraient 
être apportées aux tarifs et droits d’accises en vigueur k dater 
de la signature de la Convention. Mais le Conseil ne se borne 
pas k contrôler la conformité des lois nationales unifiées, il 
surveille aussi l’application de ces lois. Dans ce but il étudie, 
sur l’invitation de l’un ou de l’autre des gouvernements, toutes 
questions pouvant toucher aux intérêts communs de l’Union. 
En outre, il a le droit de suggérer respectivement k chacun des 
deux gouvernements telles mesures qu’il estimerait conformes 
k la bonne exécution d>3 la convention. A cet effet, il peut 
s’adresser, pour les diverses communications qu’il veut et doit 
faire aux deux gouvernements, directement aux départements 
administratifs respectivement compétents. La documentation 
nécessaire k l’accomplissement de la tâche imposée au Conseil 
doit être fournie par les deux gouvernements qui ont pris, k ces 
fins, l’engagement de lui envoyer tous les documents, tels que 
les lois, arrêtés, règlements d’administration et projets de lois, 
d’arrêtés, et de règlements. A la base de cette documentation le 
Conseil fait les études et le3 examens nécessaires, ayant le droit 
de désigner, en cas de besoin, des experts ou des Commissions 
chargés de l’étude de certaines questions spéciales.

Les pouvoirs considérables du Conseil sont dus en premier 
lieu k l’intimité de l’union douanière et aux exigences d’une 
conformité constante des législations nationales des deux pays 
unionistes.

C o n t r ô l e  d u  r é g im e  s u c r i e r .

Une des questions économiques les plus difficiles de la 
deuxième moitié du XIX* siècle fut celle de la production 
sucrière. Le régime des primes d’exportation, adopté par la 
législation nationale des Etats producteurs, empêcha le déve­
loppement normal du commerce sucrier et pesa lourdement sur 
le consommateur national. Pour éviter les maux de ce régime, 
on a recouru, dès 1865, k une réglementation internationale. 
Celle-ci devait non seulement modifier la législation nationale
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des Etats, l’unifier en quelque sorte, mais encore établir et 
maintenir une certaine égalité des conditions juridiques quant 
aux exportations sucrières. Les Etats contractants furent éco­
nomiquement intéressés k ce que la convention fût strictement 
observée par les autres co-contractants et que l’unité ainsi créée 
fût maintenue. Ils ont cherché les moyens leur permettant de s’as­
surer de l’exécution loyale de la convention, ce qui les a con­
duits a l’institution d’un contrôle de plus en plus rigoureux.

Le projet de convention sucrière du 2 juin 1875 n’a prévu que 
l’échange réciproque des dispositions législatives et réglemen­
taires qui étaient ou devaient être adoptées chez les H. P. G. pour 
les matières qui faisaient l ’objet de la convention projetée. Bien 
que, d’après le langage diplomatique de cette époque-lk, on 
parlât de la nécessité d’établir des sanctions internationales 
contre les abus possibles de la convention sucrière, on n ’atta­
chait pas beaucoup de poids k cette clause et on l’a traitée plu­
tôt comme une stipulation de pure forme.

Un changement se produisit a la conférence sucrière de 1888 
quand elle aborda, k son tour, le principe d’échange réciproque 
des dispositions législatives. On a remarqué que l’article corres­
pondant du projet n’est point de pure forme, mais qu’ici juste­
ment se place la question d’une sanction internationale devenue 
vraiment désirable. La conférence a reconnu qu’il est indispen­
sable que les H. P G. connaissent les garanties offertes par cha­
cune d’elles, qu’il faut qu elles puissent juger les changements 
qu'on pourrait vouloir apporter k une loi déjk acceptée comme 
suffisante, et que pour obtenir ces sûretés, l’échange réciproque 
offre des voies commodes et opportunes. Le représentant de 
l’Autriche-Hongrie suggéra même l’idée d’un contrôle préa­
lable des modifications que les Etats se proposeraient d’intro­
duire. Selon son avis, les contractants devraient être k même 
d’examiner si ces modifications répondent aux dispositions 
de la convention sucrière. En outre, ils devaient avoir le droit 
d élever des objections contre les projets de lois a leur avis 
inconciliables avec la convention, lois dont l’application serait 
alors suspendue. L’idée gagna vite du terrain et on n’a pas 
manqué d’en tirer toutes les conséquences pratiques. L’article 
suivant, parlant de l’adhésion des Etats par voie d’une simple 
notification, ne parut plus être suffisant. On a indiqué qu’ici
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encore les Etats contractants, formant une communauté avec 
des lois unifiées, doivent être k même de juger si la législa­
tion des Etats adhérents offre des garanties suffisantes. Pour 
s’en assurer, la conférence refusa la possibilité d’une adhésion 
simple et établit le principe que les Etats étrangers k la conven­
tion doivent être admis et que cette admission doit être subor­
donnée k l’examen préalable de la législation sucrière des Etats 
adhérents. Par suite de ces délibérations, l’article concernant 
l’adhésion fut voté, sur la proposition du représentant des Pays- 
Bas, sous la forme suivante : « Les Etats qui n’ont pas pris 
part k la présente convention sont admis à y adhérer sur leur 
demande, k la condition que leurs lois et leurs règlements sur le 
régime des sucres soient d’accord avec les principes de la pré­
sente convention et aient été soumis, préalablement, à l’appro­
bation des H. P G. dans les formes prescrites k l’article 
précédent. »

Pour satisfaire les exigences sus-mentionnées, on a senti le 
besoin de créer un organe spécial, étant donné que la confé­
rence elle-même ne pouvait prolonger indéfiniment son exis­
tence. Ge fut le gouvernement anglais qui, s’inspirant de 
l’échange de vues des délégués, proposa la création d’une com­
mission spéciale chargée d’examiner les lois et les règlements 
sucriers que les H. P, G. devaient se communiquer, de même 
que les lois à elle soumises par des Etats voulant adhérer k la 
convention. La plupart des Etats représentés à la conférence 
sucrière de 1888 adoptèrent en principe la nécessité d’un 
contrôle effectif exercé par une commission spécialement créée. 
Trois projets même furent déposés simultanément par les délé­
gations britannique, néerlandaise et belge. Le projet belge fut 
jugé le plus complet et la conférence l’adopta comme base de 
ses délibérations. L’accord se fit aisément sur l’ensemble des 
dispositions de l'article. Il n’est pas sans intérêt de remarquer, 
pourtant, que le mot « contrôle » fut biffé et soigneusement 
remplacé par le mot « examiner » ; on a exprimé la crainte 
qu on puisse interpréter l’expression « contrôler » dans ce sens 
que la commission k créer pourrait faire des enquêtes sur place, 
dans les usines, pour l’exécution des lois et règlements, tandis 
que les Etats n ’ont voulu que surveiller l’action législative de 
leurs co-contractants sans s’immiscer dans l’exécution des lois
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édictées. On voit donc bien les limites principales du pouvoir de 
la commission de contrôle.

Une question, paraissant de peu d’importance de nos jours, 
provoqua une vive discussion : où devait résider la commission 
projetée ? La conférence se trouva en présence de deux proposi­
tions principales : 1° tenir les sessions de la commission suc­
cessivement dans les capitales des pays producteurs de sucre et 
2° fixer son siège et celui de son bureau à Londres, capitale 
d’un pays non producteur. En faveur de la première solution il 
n'y avait que le désir de satisfaire le souci de l’égalité des Etats 
et un argument d’ordre technique : faciliter le contrôle par 
l’établissement du contact direct avec les producteurs et leurs 
associations privées dans les pays eux-mêmes. Mais comme on 
redouta’que les intérêts locaux viennent peser sur les résolu­
tions à prendre, et comme d’ailleurs les déplacements de la 
Commission et surtout de son bureau élevaient des difficultés 
pratiques, on se décida en fin de compte k la fixation de la com­
mission à Londres, choix qui parut être le plus partial.

Un argument, décisif a l’époque en faveur du siège fixé 
illustre de façon très intéressante la mentalité internationaliste 
d’autrefois : « Les décisions de la Commission, disait le repré­
sentant de la Russie, emprunteront une véritable autorité a sa 
présence dans la capitale d’une grande puissance. L’appui 
diplomatique que celle-ci pourrait prêter à la Commission aurait 
une grande importance aux yeux de toutes les puissances, qui 
peut-être ne prêteraient pas autant d’attention aux désirs et aux 
réclamations que la Commission leur ferait directement elle- 
même et de sa propre autorité. » On n ’attribuait donc pas 
beaucoup de valeur aux constatations de la Commission, si on 
cherchait les moyens de les renforcer par un appui diplomatique

Dans la pensée de ses auteurs, la Commission ne devait avoir 
qu’ une mission de contrôle et d’examen. La fixation de ce 
principe dans le texte de la convention sucrière de 1888 n’a 
d ’autre but que d’exclure, des attributions de la Commission, 
le pouvoir de prononcer un jugement sur les infractions com­
mises. C’est la conférence des Etats qui devait avoir le der­
nier mot a dire. La Commission était chargée d’examiner les 
cas d’infractions qui lui étaient signalés ; elle devait préparer 
son rapport et l’adresser au gouvernement britannique ; celui-ci
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devait le communiquer aux autres parties contractantes. Il suf­
fisait alors qu’un seul Etat demandât la convocation de la con­
férence. Si aucun des gouvernements ne demandait cette con­
vocation, il fallait en conclure que l’infraction signalée n’était 
que de peu d’importance. D’aulre part, même si la Com­
mission avait trouvé qu’aucune infraction n’avait été commise, 
une seule partie aurait eu le droit de demander la convocation 
de la conférence, organe suprême de contrôle. Il était toujours 
possible que la conférence rendit le même jugement que la 
Commission et que la puissance qui a signalé une infraction 
supposée ait une seconde fois le dessous. D’après la pensée 
des auteurs de la convention, bien qu’une majorité n’engageât 
pas la minorité, même à la conférence, l ’autorité de cette der­
nière était telle qu on n entrevoyait pas le cas où l’on ne s’en 
remettrait pas à sa décision. Tel fut le système de contrôle 
établi par le projet de 1888.

Une discussion s’engagea afin de savoir si la première réunion 
de la commission devait avoir lieu après la signature, ou après 
la ratification. La question était d’une importance pratique, 
parce qu’elle était étroitement liée avec l’idée de contrôle préa­
lable de la législation nationale sucrière. Le gouvernement bri­
tannique proposa que la première réunion ait lieu avant la rati­
fication pour que les projets de lois destinés a mettre la 
convention en vigueur puissent être examinés avant l’échange 
des ratifications. Mais la délégation française s’opposa vivement 
à ce point de vue, en déclarant qu'il incombait à la conférence 
elle-même de procéder a cet examen délicat des législations à, 
intervenir pour assurer l’exacte application de la convention. La 
commission ne pouvait exister que par la convention et, par 
conséquent, elle ne pouvait commencer son travail avant la 
ratification de celle-ci. Mais, comme la conférence voulut finir 
ses travaux, on adopta un compromis inséré dans une déclara­
tion annexée à la convention.

Suivant cette déclaration, un délai de six mois fut accordé aux 
Etats contractants afin de préparer les projets de lois par les­
quels ils se proposaient d’assurer l’exécution de la convention 
projetée. Un mois au moins avant la réunion de la Commis­
sion spéciale composée de représentants de tous les pays con­
tractants, c est-à-dire pratiquement avant une seconde réunion
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de la conférence, les législations que les différentes puis­
sances devaient présenter comme supprimant toutes les primes 
sucrières d’exportation, devaient être communiquées aux divers 
gouvernements cosignataires. La Commission spéciale avait 
pour mandat d’examiner les lois ou projets de lois destinés à 
mettre la convention en vigueur. Les membres de cette Commis­
sion devaient faire à leurs gouvernements respectifs, s il y avait 
lieu, un rapport indiquant sur quels points la législation en 
question devait être changée afin de la mettre en harmonie avec 
les stipulations de la convention.

On voit donc que le contrôle a instituer devait être assez 
rigoureux. Selon la pensée des auteurs de la convention, il aurait 
fallu procéder d’abord a un contrôle préalable de la législation 
nationale des Etats contractants, par une commission spéciale 
qui n ’aurait été pratiquement rien d’autre qu’une seconde session 
de la conférence elle-même. Ge contrôle aurait eu pour but 
d ’unifier la législation et d’assurer par la voie de cette unifor­
mité l’application de la convention. La commission de contrôle 
aurait eu à examiner les modifications ultérieures a la législa­
tion nationale, à surveiller l’application de celle-ci et enfin 'a 
examiner si les lois des Etats adhérents étaient conformes à la 
convention.

Mais la convention rédigée avec tant de soins ne fut pas 
ratifiée. La situation resta incertaine jusqu en 1902, où une 
nouvelle conférence sucrière fut convoquée à Bruxelles. Le pro­
blème du contrôle ne tarda pas à se poser encore une fois. La 
solution, envisagée par la conférence de 1902, ressemble dans 
ses grandes lignes à celle donnée par la conférence de 1888. 
Cependant, des modifications assez significatives furent adoptées.

Tout d’abord, pour des motifs dont les procès-verbaux ne 
font aucune mention, on a supprimé le passage demandant 
l’examen de la conformité des lois avec la convention. Par 
contre, on a augmenté les attributions de la commission en élar­
gissant sa compétence réelle. Mais la discussion la plus impor­
tante porta sur le caractère des décisions de la Commission. Le 
bureau de la Conférence avait proposé de reconnaître un carac­
tère obligatoire à certaines constatations de la Commission ju s­
qu’à décision contraire d’une nouvelle conférence; ces décisions 
devaient être arrêtées par un vote majoritaire, chaque puissance
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disposant d’une voix, et devaient produire leurs effets à l’expi­
ration du délai de deux mois. Cette proposition provoqua des 
objections de la part de la France. Son délégué s’opposa a 
l’attribution du caractère obligatoire, refusant que les cons­
tatations et évaluations faites par la commission fussent tra­
duites dans les divers Etats par des mesures d’ordre légis­
latif, car de tels pouvoirs dépasseraient la mission de cons­
tatation et d’examen. Pour préciser le texte, il proposa — et 
la conférence l’adopta — de substituer au mot « obligatoire » 
le mot « exécutoire ». De même qu'un jugement est exécutoire, 
sauf appel, les décisions de la commission auraient un caractère 
exécutoire, sauf décision contraire d’une nouvelle conférence 
convoquée spécialement sur la demande de l’Etat intéressé- 
Mais, même avec cette modification importante, la ligueur de 
la stipulation fut jugée trop préjudiciable à la souveraineté des 
Etats. Tout en acceptant, en principe, que les décisions de la 
commission sortent leurs effets au plus tard à l’expiration du 
délai de deux mois, on a organisé une procédure d’appel, en 
autorisant les gouvernements à provoquer, dans la huitaine, 
une nouvelle délibération de la commission. La nouvelle déci­
sion sera exécutoire.

Telles furent les principales modifications que la conférence 
de 1902 apporta aux dispositions concernant rétablissement du 
contrôle. Les rouages de contrôle institués par la convention 
sucrière sont donc les suivants : il y a tout d’abord un bureau 
permanent chargé de rassembler, de coordonner et de publier 
les renseignements ; il ne fut chargé que d’un travail technique 
d’information et de préparation, ressemblant a ce point de 
vue à tous les autres bureaux internationaux créés par de mul­
tiples conventions collectives depuis 1850. Le bureau ne fut 
qu’indirectement un organe de contrôle, préparant les délibéra­
tions de la commission et renseignant, par sa publication, l’opi­
nion publique.

C’était à la Commission permanente qu’incombait la tâche 
principale de surveiller l’exécution de la convention. Elle devait 
constater si les Etats producteurs contractants n’accordaient pas 
de primes, si les Etats contractants et envisagés comme non pro­
ducteurs de sucre n'étaient pas devenus a un moment ultérieur 
des pays exportateurs, auquel cas ils devaient s’adapter aux
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principes de la convention. En outre, la Commission devait 
constater si les Etats non signataires n’accordaient pas de primes 
pour en évaluer, le cas échéant, le montant, en vue de l’appli­
cation de l’article 4 par lequel les H. P C. s’engageaient à frap­
per les sucres provenant de ces pays par des droits d’entrée plus 
élevés. Enfin, la Commission devait étudier la législation 
sucrière des Etats adhérents pour s’assurer de sa conformité avec 
les principes de la convention et prononcer leur admission.

Pour assurer l’exécution des dispositions sur la surveillance, 
les H. P C. s’engageaient k communiquer par voie diplomatique 
au gouvernement belge, qui les devait faire parvenir à, la com­
mission, les lois, arrêtés et règlements sur l’importation des 
sucres, qui étaient ou devaient être mis en vigueur dans leurs 
pays respectifs, ainsi que les renseignements statistiques rela­
tifs k l’objet de la convention. Sans doute, ces renseignements 
officieux n’étaient point les seuls dont disposait la commission. 
Au contraire, des délibérations de la conférence il ressort clai­
rement que le bureau pouvait recueillir et publier des rensei­
gnements de sources privées, car il était chargé de rassembler 
les renseignements de toute nature qui se rapportaient k la légis­
lation et k la statistique des sucres, non seulement dans les 
Etats contractants, mais également dans les autres Etats. Ainsi 
la Commission n ’était aucunement liée aux renseignements offi­
cieux, bien que ceux-ci formassent sa documentation principale.

Quant aux attributions, la Commission n’avait en principe 
qu’une mission de constatation et d’examen, sans pouvoir faire 
d’enquêtes sur place. Sur toutes les questions soumises elle 
devait faire un rapport détaillé. N’ayant aucun droit d’entrer en 
communication quelconque avec aucun gouvernement, sauf 
celui de Belgique, sous la protection duquel elle fut placée, 
elle devait lui adresser son rapport avec prière de l’expédier 
aux autres gouvernements contractants. Si l’un de ceux-ci esti­
mait désirable une réunion de la conférence, qui devait arrêter 
les résolutions ou les mesures nécessitées par les circonstances, 
c était k la commission encore de provoquer une telle réunion. 
E i général, sa mission prenait fin avec la rédaction du rapport. 
Toutefois certaines de ces constatations et évaluations, notam­
ment celles qui touchaient les Etats non-signataires ou les Etats 
non-producteurs, avaient un caractère exécutoire pour les Etats
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contractants, même si elles n’étaient prises qu’à la majorité, et 
devaient produire leurs effets à l’expiration d’un délai de deux 
mois, sauf appel. Celui-ci fut expressément prévu. Au cas où 
l’un des Etats contractants croyait devoir faire appel d’une déci­
sion de la commission, il devait, dans la huitaine de la notification 
faite de la décision en question, provoquer une nouvelle délibé­
ration de la commission , celle-ci devait se réunir d’urgence et 
statuer définitivement dans un délai d’un mois à dater de l’ap­
pel. La nouvelle décision devenait exécutoire, au plus tard, 
dans les deux mois de sa date.

Comme la commission permanente n’avait, sauf les cas sus­
mentionnés, qu'une mission d’examen, et qu’à constater les 
infractions à la convention, il avait fallu prévoir aussi un organe 
compétent pour prendre des décisions et exercer une pression 
sur les Etats récalcitrants : ce fut la conférence. Chaque partie 
contractante avait le droit de demander convocation de la con­
férence, si le rapport de la commission semblait indiquer des 
manquements assez graves à son avis. La conférence était con­
sidérée comme l’instance suprême de contrôle, mais seulement 
en sa qualité d’organe compétent pour déclancher les sanctions.

La convention sucrière resta en vigueur juridiquement ju s­
qu’en 1920, en fait jusqu’à la grande guerre. Pendant ce lemps- 
là, la commission a dû trancher beaucoup de questions d’une 
grande importance, en luttant surtout contre les tendances à 
affaiblir la portée de la convention. Les services rendus par elle 
ne furent point négligeables, parce qu’elle a su assurer l’appli­
cation de la convention. La désorganisation du marché sucrier, 
après la guerre, est la meilleure preuve que la convention de 
Bruxelles et les organes de contrôle créés par elle répondaient à 
une nécessité économique constante et qu’ils furent abrogés 
à tort.

7. Contrôle des lois de la guerre.
La guerre, considérée longtemps comme un procédé juri­

dique de solution des litiges entre les Etats indépendants, ne 
fut réglementée, par voie de conventions internationales, qu’à 
partir de la deuxième moitié du XIXe siècle. Le but principal 
des conventions conclues à ce sujet ne fut que d ’humanisér la 
guerre dans la mesure du possible.

Contrôle adm inistratif 12
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Mais il ne suffit pas d’édicter des lais, il faut encore pourvoir 
à leur application. C’est ici que réside le problème le plus déli­
cat et que se cache aussi la pierre d’achoppement de toutes les 
nobles pensées de ceux qui s’ingénient à adoucir les horreurs 
de la guerre.

La guerre crée un état psychologique et matériel incitant 
à toutes sortes d’excès et d’infractions, commis soit par les auto­
rités militaires, soit par les troupes, et les facilitant. Quels sont 
les moyens d’empêcher la violation des lois de la guerre? Quelles 
sont les possibilités de contrôler l’application des conventions 
créant ces lois ? Tant qu’il s’agit des violations commises par des 
autorités militaires (par exemple le bombardement des villes 
non fortifiées et des ports ouverts), elles s’abritent derrière la 
fameuse loi de nécessité (Notrecht) qui, par sa nature même, est 
exempte de tout contrôle et reste à la merci de l’appréciation 
discrétionnaire des autorités militaires intéressées. On n’a 
trouvé et on ne trouvera jamais aucun moyen d’empêcher les 
actes de cette nature contraires aux lois de la guerre, ni aucune 
possibilité de vérifier ces actes quant à leur conformité avec les 
conventions internationales. Seul le principe évangélique « œil 
pour œil » qui se traduit dans le droit international p arla  notion 
de représailles, peut avoir quelques effets, horrifiant l’adver­
saire et le forçant 'a renoncer à commettre des actes contraires 
aux lois delà guerre. Mais pratiquement, cette méthode conduit 
à un échange de représailles de plus en plus abominables dans 
lequel périssent les derniers vestiges de ce droit qui veut huma­
niser la guerre.

Quant aux infractions commises par les troupes et qui ne sont 
le plus souvent que des actes de violence contre les personnes 
et leurs biens ou des atrocités contre les combattants ennemis, 
leur suppression comporte, elle aussi, beaucoup de difficultés. 
La convention de Genève du 22 août 1864 obligea chaque Etat 
contractant à élaborer une loi pénale nationale visant toutes les 
infractions possibles à la convention. Le souci de punir les délin­
quants fut confié aux Etats belligérants dont les lois nationales 
devaient assurer l’application de la convention de Genève. Il 
s’agissait, pour les contractants, de s’assurer si les lois édictées, 
en vue de cette tâche, étaient conformes à la convention. De là, 
les stipulations correspondantes qui furent plus tard admises
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aussi p a rla  convention de Genève de 1906, dans son article 28 
sous la forme suivante :

« Les gouvernements signataires s’engagent également k 
prendre ou à proposer k leurs législatures, en cas d’insuffisance 
de leurs lois pénales militaires, les mesures nécessaires pour 
réprimer, en temps de guerre, les actes individuels... (suit l’énu­
mération des crimes).

« Ils se communiqueront, par l’intermédiaire du Conseil fédé­
ral suisse, les dispositions relatives à cette répression, au plus 
tard dans les cinq ans qui suivront la ratification de la pré­
sente convention ».

L’intention fut bonne, mais l'application défectueuse. Le 
contrôle de la conformité des lois pénales militaires fut compro­
mis par le fait que la stipulation susmentionnée de communica­
tion fut peu observée. Seuls les Pays-Bas, en 1911, et la Suède, 
en 1916, y ont déféré, tandis que les autres signataires ont sim­
plement négligé leur engagement. Les cinq ans prévus passés, 
on n’a procédé à aucune constatation de l’état de fait et per­
sonne n’a demandé une action en vue d’amener les Etats à 
l’accomplissement de leur engagement.

Mais même si la conformité des lois nationales avait été cons­
tatée d’une façon plus rigoureuse, l’assurance de leur applica­
tion scrupuleuse n ’aurait été donnée que dans la mesure où les 
Etats auraient été résolus à les exécuter. Mais précisément sur 
une telle résolution des doutes sérieux sont bien fondés. Les 
E tats, préoccupés avant tout d’atteindre le but de la guerre, ne 
montrent pas toujours assez de souci de réprimer les infractions 
aux conventions la réglementant et le plus souvent sont portés 
k une certaine indulgence en faveur de leurs nationaux. D’aiï- 
leurs, la surveillance nationale n’est pas toujours suffisamment 
développée. Il est très rare qu’on prévoie dans l’organisation 
militaire des organes spéciaux chargés de contrôler l’applica­
tion des lois de la guerre.

L’insuffisance principielle et pratique de la surveillance 
nationale a amené les publicisleset les hommes d’Etat k recher­
cher des sanctions internationales sous forme d’un contrôle 
également international, de certaines conventions au moins. 
Déjk en 1872, M. Moynier, l’animateur de la convention de 
Genève sur la Croix-Rouge, proposa l’institution, en temps de
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guerre, d’un tribunal international auquel les gouvernements 
intéressés pourraient déférer les infractions commises par leurs 
adversaires. De même, l’institut de droit international étudia 
la question en 1895. L’Institut admettait volontiers que la 
rigueur et l’impartialité des châtiments seraient mieux assurées, 
si une commission internationale, dont les Comités de la Croix- 
Rouge eussent facilement fourni les éléments, pouvait être 
chargée de procéder aux instructions nécessaires sur les infrac­
tions signalées. Mais en même temps, l’institut a bien compris 
que les Etats belligérants n’admettraient pas l’intervention d’au­
torités étrangères pour la constatation des infractions et qu une 
commission internationale, rencontrant de la méfiance de la 
part des autorités militaires, serait impuissante a remplir effi­
cacement sa tâche. Prenant en considération ces difficultés pra­
tiques, l’institut se borna à recommander une procédure facul­
tative de contrôle : PEtat belligérant qui se plaindrait d’une 
violation de la convention de Genève par les ressortissants de 
Pautre Etat belligérant aurait le droit de demander, par l'entre­
mise d’un Etat neutre, qu une enquête soit faite ; PEtat mis en 
cause serait obligé de faire faire cette enquête par ses autorités, 
d’en communiquer le résultat a PEtat neutre qui a servi d’in­
termédiaire et de provoquer, s’il y a lieu, une punition des cou­
pables conformément aux lois pénales.

La grande guerre démontra de nouveau toute l’importance 
du problème et la nécessité impérieuse d ’instituer un contrôle 
international. La conférence de 1929, convoquée par le Comité 
suisse de la Croix-rouge, procéda à la révision de la convention 
de 1906 sur la Croix-Rouge et de celle de 1907 sur les lois de 
la guerre sur terre dans la partie concernant les prisonniers de 
guerre. Les travaux de la conférence aboutirent k l’établisse­
ment des deux conventions du 27 juillet 1929 qui contiennent 
toutes deux des dispositions organisant une surveillance neutre 
sur leur application par les parties belligérantes.

Ainsi on a abouti après de longues hésitations à contrôler 
partiellement certaines lois de la guerre. Mais l’essentiel du pro­
blème attend encore sa solution. Peut-être les efforts de l’hu­
manité vers l’abolition totale de la guerre entre les nations seront- 
ils couronnés de succès et rendront-ils inutiles non seulement le 
contrôle de l’application des lois de la guerre, mais les conven­
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tions elles-mêmes. Ce serait, sans nul doute, la meilleure des 
solations, car la réglementation, même étroitement surveillée, 
de la guerre, n’est qu’un palliatif incapable d’écarter les maux 
du crime abominable qu’elle constitue.

C o n t r ô l e  d e  l  a p p l i c a t i o n  d e  l a  c o n v e n t i o n  d e  G e n è v e  d e  1906. 
— La convention de Genève de 1906 fut en général appliquée 
assez correctement par les belligérants. Mais il y a eu pourtant 
des violations manifestes de ses stipulations. Si le nombre des 
infractions pendant la grande guerre fut relativement restreint, 
on le doit surtout a l’action énergique que le Comité interna­
tional de la Croix-Rouge déploya pour obtenir des puissances 
belligérantes l’observation scrupuleuse de la convention. Ce 
fait est d’autant plus remarquable que le Comité international 
n’avait aucun droit d’engager son action, aucune base juridique 
pour s’adresser k une puissance accusée d’avoir commis une 
infraction k la convention. Toute protestation élevée par le 
Comité international contre des atteintes k la convention était 
dénuée de toute force juridique. Seules son impartialité éprou­
vée et la haute valeur de l’œuvre accomplie par lui et dont 
profitaient simultanément tous les belligérants, donnaient k ce 
Comité une force morale telle que les Etats n’osaient faire la 
sourde oreille a ses protestations et acceptaient ses démarches, 
même s’il s’agissait de donner, au sujet de certains articles de 
la convention, des interprétations d’éclaircissement.

Pendant la guerre, le Comité international s’érigea en véri­
table contrôleur qui veillait k l’observation de la convention de 
1906. La voie de contrôle fut celle préconisée déjk en 1895 par 
l ’institut de droit international. Chaque fois qu’une infraction k 
la convention a été signalée au Comité, ce qui se produisait 
régulièrement sous la forme d’une réclamation faisant appel k 
son intervention, il s’est adressé k la puissance en cause ; et 
dans certains cas, il n’a pas craint d’élever une protestation 
publique et courageuse qui, sans avoir toujours atteint son but, 
n’est cependant pas demeurée complètement vaine (1). Le 
Comité international, s’appuyant sur la force décisive de l’opi­
nion publique, a complètement réussi dans son travail. On peut

(1) B o r k l .  Organisation de la Croix-Rouge, p, 10
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dire que c'est un des rares cas où le contrôle international s’in­
troduisit par la voie coutumière qui fut, on doit l ’avouer, pré­
parée par des travaux de publicistes et facilitée par l’existence 
d’un organe international par excellence — le Comité interna­
tional. Il ne s’agissait pas de créer un organe de contrôle — ce 
qui aurait été impossible par voie coutumière, mais simplement 
de doter un organe international déjà existant d’une fonction 
de contrôle, ce qui était parfaitement réalisable par voie de pré­
cédents.

Etant donné cet état de choses, la convention de 1929 n’eut 
que peu d’efforts k faire : elle n’avait qu’à enregistrer en un 
texte précis les changements apportés par la pratique pendant 
la grande guerre, leur donner une base plus solide et moins con­
testable, ce qui fut fait par l’art. 30 ainsi conçu : « A la demande 
d’un belligérant, une enquête devra être ouverte, selon le mode 
k fixer entre les parties intéressées, au sujet de toute violation 
alléguée de la Convention ; une fois la violation constatée, les 
belligérants y mettront fin et la réprimeront le plus promptement 
possible. » Il est regrettable pourtant que l’on n’ait pas pris soin 
d'indiquer exactement le rôle du Comité international dans la 
matière. Mais l’introduction de cet article dans la convention de 
1929 constitue certainement un progrès considérable par rap­
port k celle de 1906 et si le texte n est pas encore suffisamment 
clair, le principe de contrôle s’est établi cependant d’une façon 
décisive.

C o n t r ô l e  d u  r é g im e  d e s  p r i s o n n i e r s . — En principe les 
conventions internationales concernant le régime des prison­
niers ont auparavant laissé aux belligérants eux-mêmes le 
soin de veiller k l’application de leurs dispositions. Or l’expé­
rience a prouvé que le contrôle national n’était point suffi­
sant et qu’il était hautement désirable de ne pas en charger 
seulement les Etats capteurs, mais de seconder le con­
trôle national par une surveillance impartiale et neutre. Ce 
n’est que par cette voie qu'on pouvait rassurer l’opinion pu­
blique du pays d’origine des prisonniers, remédier aux insuf­
fisances des conditions de la captivité et éviter les mesures de 
représailles.

Le contrôle s’établit pratiquement d’une façon assez curieuse.
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Depuis longtemps on conférait, en cas de guerre, la protection 
des nationaux résidant dans le pays ennemi, aux représentants 
d ’un pays neutre, et la grande guerre a suivi cet exemple. Ces 
représentants des puissances protectrices avaient pour tâche 
principale la protection des personnes civiles, mais ils se char­
geaient aussi de surveiller, à l ’instigation du Comité interna­
tional de Genève, les conditions de captivité pour constater' si 
les règles codifiées à La Haye étaient bien observées. Les Etats 
belligérants prirent successivement l ’engagement d’admettre les 
délégués d’ambassades protectrices à pénétrer, avec ou sans 
avis préalable, dans tous les dépôts de prisonniers. Certains 
pays ont permis même aux prisonniers de formuler leurs plaintes 
et de les communiquer aux légations neutres. Les rapports de 
représentants des pays protecteurs prouvent suffisamment 
l’œuvre considérable accomplie par eux pendant la grande guerre. 
Seulement, il est évident qu’une légation même assez nombreuse 
ne peut exercer une surveillance constante et suffisante. Elle 
n’en est chargée qu’à titre exceptionnel et ne peut procéder 
à des visites de camps de prisonniers que tant qu’elle trouve 
du temps à côté de ses fonctions habituelles. Pour tous ces 
motifs d’ordre pratique, le contrôle exercé par le personnel 
diplomatique des pays protecteurs ne peut être suffisant.

Ici encore le Comité international de la Croix-Rouge a pris 
une initiative heureuse et couronnée de succès. Il a considéré de 
son devoir d’envoyer des délégués neutres visiter les camps de 
prisonniers dans tous les Etats belligérants. Ces délégués pré­
sentaient au Comité leurs rapports sur les choses constatées. Le 
Comité, après avoir communiqué aux gouvernements intéressés 
ces rapports, les publiait, en entourant ainsi son action d’une 
publicité parfaite, destinée d’une part à apaiser l’excitation pu­
blique dans les pays belligérants et d’autre part à sanctionner 
quelque peu les constatations des délégués.

La Xe conférence internationale de la Croix-Rouge a estimé 
que l’initiative prise par le Comité, et approuvée par la pratique 
de la grande guerre, devait être soutenue et qu’il serait désirable 
d’obtenir une reconnaissance officielle de la surveillance des 
conditions de captivité par des délégués neutres. C’est en exé­
cution d’une résolution prise dans ce sens qu'un projet de code 
des prisonniers de guerre fut élaboré et présenté à la conférence
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diplomatique réunie en 1929. Cette conférence approuva les dis­
positions de la convention prévoyant la création de commis­
sions chargées d’assurer, chez les belligérants, l ’application ré­
gulière des dispositions conventionnelles. De lk sortit, le 27 juil­
let 1929, la section II du titre VIII de la convention pour l ’amé­
lioration du sort des prisonniers de guerre, section intitulée: 
« De l’organisation du contrôle » qui, dans son article 86, jette 
les bases principales d’une surveillance efficace.

Cet article reconnaît explicitement la collaboration des puis­
sances protectrices et accorde k leurs représentants le droit de 
désigner, en dehors de leur personnel diplomatique, des délé­
gués neutres qui devront être soumis k l’agrément du belligé­
rant auprès duquel ils exerceront leur mission. La composition 
impartiale et neutre du corps surveillant ainsi assurée, l’article 
détermine la tâche et les attributions de ce personnel. Les re­
présentants sont autorisés k se rendre dans toutes les localités, 
sans aucune exception, où sont internés des prisonniers de 
guerre et peuvent s’entretenir avec ceux-ci sans témoin. Les 
autorités compétentes sont tenues de faciliter dans la plus large 
mesure la tâche des représentants ou des délégués agréés.

Ainsi, après de longues hésitations, les Etats ont fait le pas 
décisif dans la direction préconisée par la force même des 
choses et ont institué un contrôle véritablement international 
qui doit être, suivant toute prévision, efficace.

8. Contrôle du désarmement.
On ne peut pas encore parler du contrôle du désarmement du 

point de vue du droit positif. On le peut envisager seulement 
de lege ferenda, en s’appuyant sur quelques propositions et 
même sur quelques réalisations dans ce domaine.

Les réalisations sont encore peu nombreuses. On peut signa­
ler tout d’abord les accords de W ashington (1922) et de Londres 
concernant le désarmement naval des principales puissances 
maritimes. L’exécution de ces conventions ne nécessite aucun 
contrôle spécial : toute infraction est presque impossible k 
cause de la grande publicité, pour ainsi dire innée, des arme­
ments navals. En effet, il est peu vraisemblable qu’un Etat 
puisse mettre en chantier un cuirassé sans que la presse et 
les autres contractants en soient immédiatement informés.
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Au contraire, les armements terrestres ne sont pas d’une 
si grande publicité et le contrôle de leur limitation devient 
nécessaire. Une convention conclue entre cinq républiques de 
l’Amérique Centrale le prévoit expressément dans son article 7, 
en vertu duquel chacun des gouvernements contractants doit 
présenter, six mois après l’entrée en vigueur de la convention, 
un rapport complet sur les mesures prises en vue de l’exécu­
tion de celle-ci ; des rapports semblables doivent être fournis 
tous les six mois pendant une période de cinq ans ; ces rapports 
doivent concerner les unités de l’armée et donner tous autres 
éléments d ’information que les parties contractantes jugeront 
utiles. Celte disposition est très intéressante, mais les rensei­
gnements manquent entièrement sur les résultats de ce con­
trôle réciproque établi par la convention américaine. Ainsi 
peut-on dire que les réalisations actuelles dans le domaine du 
désarmement ne donnent presque aucune indication utile sur 
le contrôle.

Cependant, une élude même superficielle de la question du 
contrôle, telle qu’elle se posait pendant les multiples discus­
sions sur le problème du désarmement, est d’un intérêt indé­
niable au point de vue de l’évolution de l’idée du contrôle, 
ainsi qu’au point de vue des méthodes à employer en vue d’exer­
cer une surveillance techniquement si compliquée et empiétant 
profondément dans la vie interne des Etats.

L’histoire du contrôle du désarmement présente peu d’intérêt 
avant la Conférence de la paix de 1919. Mais à Paris la question 
de contrôle se posa dans toute son ampleur, quand la discussion 
s’engagea sur l’ait. 8 (actuel) du Pacte. Le gouvernement 
français proposa un amendement relatif au contrôle des arme­
ments, ainsi conçu : « Les H. P C. résolues à se donner franche 
et pleine connaissance mutuelle de l’échelle de leurs armements 
et de leurs programmes militaires et navals, ainsi que de leurs 
industries susceptibles de s’adapter à la guerre, institueront une 
Commission chargée des constatations nécessaires. » Les Etats 
neutres furent tout à fait d’accord avec la proposition française 
et admirent intégralement l’idée du contrôle. Le Danemark, 
appuyé par la Norvège et la Suède, proposa d’ajouter aux pres­
criptions de l’art. XI du projet les mots suivants, encore plus 
précis que la proposition française : « Cette commission contrô­
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lera les armements des différents Etats et surveillera l'exécution 
du plan adopté. » Mais les Etats anglo-saxons étaient encore 
loin d ’admettre le contrôle et s’opposèrent nettement à l’amen­
dement français. Le commentaire officiel britannique donne les 
motifs suivants de cette attitude : « En premier lieu, semblable 
contrôle ne serait guère toléré par beaucoup d’Etats a 1 heure 
actuelle. Il créerait plutôt des froissements et provoquerait 
même un sentiment d’hostilité à l’égard de la Société. L’idée ne 
semble pas non plus conforme au principe de bonne foi qui est 
à la base de la Société, vu que les membres s’engagent à échan­
ger les renseignements prévus de la manière la plus franche et 
la plus complète. Enfin, semblable contrôle ne pourrait guère 
être vraiment efficace et utile. Des préparatifs de guerre sur 
une large échelle ne pourront être tenus secrets. Et il est 
vain de croire qu’une Commission de contrôle puisse décou­
vrir par ses investigations des secrets vraiment importants, 
telles des inventions de gaz ou d’explosifs nouveaux... La 
Société ne recevrait certainement pas des informations plus 
complètes concernant de tels détails par le moyen d’une com­
mission que celles qu’obtiennent les différents Etats par leur 
service d’information ».

En présence de cette opposition, l’amendement français fut 
sensiblement affaibli. On a reconnu le principe de la publicité, 
ainsi que la nécessité d’instituer une commission permanente 
consultative, mais sans lui assigner un rôle quelconque dans le 
domaine du contrôle. Cette solution de la question de contrôle 
était manifestement insuffisante, mais elle pouvait trouver une 
certaine justification dans le fait que les stipulations sur la 
réduction des armements étaient eux-mêmes trop générales et ne 
constituaient qu un programme à réaliser ultérieurement. En 
effet, le contrôle et ses méthodes dépendent essentiellement des 
dispositions normatives concernant le désarmement ; ces rouages 
doivent s’adapter aux buts proposés dans tous leurs détails. En 
conséquence, il était plus ou moins impossible d’instituer un 
organe de contrôle, au moment où les dispositions précises de 
la convention sur le désarmement faisaient défaut.

Malgré la défectuosité de principe, on a abouti à réaliser cer­
tains perfectionnements dans le domaine du contrôle même, sur 
la base de l’art. 8 du Pacte, et cela notamment quant a l’échange
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des renseignements relatifs aux armements. La première Assem­
blée chargea la Commission permanente consultative de prépa­
rer un questionnaire a envoyer aux Etals en vue d’obtenir une 
réponse détaillée sur leurs armements. Ce questionnaire, de 
caractère facultatif, n’a pas eu de succès. L’Assemblée a décidé 
également de créer au sein du Secrétariat une section du désarme­
ment chargée de réunir la documentation sur le problème du 
désarmement. Cette section procéda à une enquête systématique 
fondée sur les publications officielles et suggéra a la Commission 
temporaire mixte l’idée de faire publier le résultat de ses travaux 
dans une édition spéciale. Le rapport présenté a ce sujel par le 
Secrétaire général souligne les avantages du dépouillement 
méthodique des documents qui ne sont pas secrets et de leur 
publication par un organe de la Société des Nations, ce qui 
remplacerait l’échange chaotique entre les pays intéressés direc­
tement. Gomme résultat des études de la section du désarme­
ment parut le premier Annuaire m ilitaire (1924). Cette édi­
tion reçut un accueil favorable à l’Assemblée et le Conseil invita 
la section du désarmement à poursuivre la publication régulière 
de Y Annuaire en développant les statistiques qui ont trait à la 
puissance industrielle et économique susceptible d’être utilisée 
en cas de guerre. Depuis lors Y Annuaire devient plus volumi­
neux et paraît régulièrement.

Chaque monographie comprend, dans la première partie, des 
renseignements généraux sur l’armée, sur l’aviation et sur la 
marine. La deuxième partie est affectée à l’étude des budgets de 
la défense nationale ; la troisième donne des renseignements 
statistiques sur la production et l’échange des matières pre­
mières et produits manufacturés intéressant la défense nationale.

Certes, la centralisation et la publication des informations 
officielles ne sont pas encore une mesure de contrôle au sens 
propre du mot. C’est plutôt une préparation du contrôle, pré­
paration d’ailleurs bien incomplète, parce que les publications 
officielles ne sont nullement à, l’abri de tout doute sur leur exac­
titude. Pour inspirer une entière confiance, les données offi­
cielles doivent être vérifiées. Actuellement, malgré les proposi­
tions de l’Assemblée, un tel contrôle n’existe pas. La Confé­
rence du désarmement s’occupe cependant de la question sur la 
base du projet élaboré par la Commission préparatoire, où un
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chapitre spécial est consacré au problème d’échange des ren­
seignements.

Dans l’activité politique de la Société des Nations la ques­
tion du contrôle du désarmement se posait à maintes reprises. 
On la disculait à propos de tous les traités de garantie ou d as­
sistance mutuelle, on l’a discutée surtout au sein de la Commis­
sion préparatoire. Déjà le projet de lord Esher, présenté à la 
Société des Nations en 1922, suggère l’idée d’un contrôle assez 
étendu. La mission devait être confiée à la Commission per­
manente consultative qui aurait à dénoncer à la Société des 
Nations toute infraction au traité de désarmement et à pré­
parer tous les plans nécessaires pour le renforcement dudit 
traité. La Commission devait être autorisée à nommer les 
attachés militaires, navals et aériens. Les gouvernements auprès 
desquels ces attachés auraient été accrédités, devaient leur 
faciliter la tâche et leur fournir toute information concer­
nant les armements que la Commission pouvait demander à 
son gré.

Le projet de lord Esher fut jugé trop mathématique. La 
Société des Nations s’engagea dans la voie de la recherche de 
la sécurité, « pour mettre les Etats à même de réduire leurs 
armements tout en assurant des moyens de sécurité au moins 
Bussi grands que ceux dont ils jouissent à présent ». Le pro­
jet de traité d’assistance mutuelle devait sortir de l’étude de la 
Commission temporaire mixte. Celle-ci fut saisie de deux pro­
jets, de lord Robert Cecil et du colonel Réquin, contenant tous 
les deux des clauses sur le contrôle des armements. Seulement, 
il faut dire tout de suite qu’il ne s’agissait pas dans ce cas 
d’un contrôle sur le désarmement, mais plutôt d ’un contrôle 
sur les armements au point de vue de leur danger pour la paix 
internationale. Le but du traité d’assistance fut de garantir la 
sécurité des Etats, et le contrôle devait porter sur les prépara­
tifs militaires des Etals, en vue d’empêcher une agression. 
L’art. 8 du projet Réquin dit : « Chacune des H. P C. s’engage 
à accorder aux délégués militaires ou autres de la Société des 
Nations, désignés par le Conseil, les mêmes privilèges qu’aux 
attachés militaires, navals ou aériens accrédités auprès d’elle et 
à leur fournir, sur leurs armements, des renseignements du 
même ordre que ceux qui sont actuellement fournis aux dits
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attachés ». Le projet présenté par lord Gecil fut plus explicatif : 
« Chacune des H. P G. s’engage à recevoir les délégués mili­
taires de la Société des Nations que le Conseil pourrait dési­
gner et à fournir aux dits délégués les renseignements relatifs 
à ses armements, dont le Conseil pourrait demander, de temps 
à autre, communication. Dans le cas où l’une des H. P C. serait 
d’avis que les préparatifs militaires d’un Etat quelconque, partie 
au traité, excèdent les armements accordés, il pourra en infor­
mer le Secrétaire général qui convoquera immédiatement le 
Conseil. Si le Conseil, à une majorité des trois quarts au moins, 
est d’avis qu’il existe des motifs valables d’estimer que les dits 
préparatifs sont excessifs, il adressera au gouvernement inté­
ressé toutes les représentations qu’il pourra juger opportunes. »

Les membres de la Commission militaire estimaient, à titre 
personnel, que l’idée du colonel Réquin était une idée heureuse, 
mais, faute d’instructions [sic), ils ne pouvaient pas se prononcer 
définitivement. Quant au projet de lord Gecil, la Commission 
estimait qu’un contrôle des armements des Etats est, du seul 
point de vue technique, difficile, sinon impossible à réaliser. 
Mais les représentants de certains Etats considéraient cependant 
que, du point de vue technique, ce contrôle est nécessaire, pour 
qu’un traité de garantie ait sa pleine valeur, et qu’il serait au 
moins possible de l’exercer sur le minimum d’armements que 
chaque Etat serait tenu d’entretenir pour faire face aux obliga­
tions dudit traité. Au sujet de la question de nécessité, les repré­
sentants de certains autres Etats déclaraient qu’au point de 
vue militaire, il est nécessaire d’obtenir la certitude que les 
engagements d’ordre militaire seront parfaitement observés par 
les Etats, mais que cette cerlitude est impossible à réaliser au 
moyen de contrôle militaire ; il paraît également impossible 
d’organiser d’une façon techniquement efficace tout contrôle 
militaire sans porter atteinte au droit de souveraineté d’un 
Etat.

Par suite de ces considérations, la clause de contrôle perma­
nent fut abandonnée et le traité de garantie présenté en projet 
'a l’Assemblée de 1923 ne prévoit qu’un contrôle exceptionnel. 
D’après l’art. 5 du projet, dans le cas où l’une des H. P G. 
aurait estimé que les armements d’un autre Etat excédaient les 
limites fixées, ou bien aurait simplement redouté un début
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d’un autre Etat, elle pouvait informer le Secrétaire général qui, 
en ce cas, aurait immédiatement convoqué le Conseil. Celui-ci 
devait avoir à sa disposition toute une série de mesures desti­
nées à assurer l'application du traité.

Nous avons insisté un peu plus longuement sur les discus­
sions devant la Commission permanente consultative et la Com­
mission temporaire mixte, parce qu’ici déjà, pour la première 
fois, sont exposées les objections les plus fréquentes contre le 
contrôle. Les deux objections qu’on fait toujours sont que le 
contrôle porte atteinte à la souveraineté des Etats et qu’il est 
irréalisable au point de vue technique. D’autre part, dans cette 
discussion s’opposent déjà deux groupes d’Etats dont les uns 
se font les partisans convaincus du contrôle, tandis que les 
autres prennent une position très réservée, pour ne pas dire 
négative et hostile.

C’est en 1925 que le Conseil décida de constituer la Commis­
sion préparatoire de la Conférence du désarmement. Le Conseil 
a élaboré son programme de travail et la question du contrôle 
tut du groupe des problèmes à examiner. Le rapport présenté 
au Conseil par M. Paul-Boncour contient à ce sujet les points 
suivants : Les délégués de l’Empire britannique, de la France et 
de l’Espagne ont exprimé l’avis que la question du contrôle 
international susceptible d’assurer la surveillance des limita­
tions d’armements, devra être soumise à l ’examen de la Com- 
sion préparatoire (1).

La question de contrôle fut discutée par la Commission prépa­
ratoire à propos des deux projets présentés respectivement par 
les gouvernements britannique et français. Le projet britannique 
prévoyait (art. 12) dans certaines conditions une enquête sur 
les faits que signalerait un des contractants à l’attention des 
autres parties, dans le cas où il estimerait qu’un des signataires

(i) Il faut, pourtant, remarquer que les discussions sur le contrôle au sein du Conseil n’ont pas eu lieu et qu’on n’a traité cette question qu’en passant. Plus encore, cette question fut quelque peu oubliée ! Yoici la note sur les déclarations faites au cours des séances du Comité du Conseil au sujet du contrôle du désarmement :
« En consultant les procès-verbaux des travaux du Comité du Conseil on constate qu’une question très importante, celle du contrôle des armements sur laquelle cependant l’accord semblait exister entre certaines délégations* n'a pas fait l’objet de conclusions ». '
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maintient des armements dépassant les chiffres prévus par la 
convention ou en viole les dispositions de toute autre manière* 
Toutefois, si l’enquête devait entraîner l’envoi d’une commis­
sion sur place, cette commission ne pouvait opérer qu’avec le 
consentement de la puissance intéressée. On voit facilement la 
grande parenté de ce projet avec le plan du contrôle proposé 
par Lord Gecil en 1923 à propos du traité de garantie, mais on 
voit également un certain progrès : on admet déjà les enquêtes 
sur place. Cependant, la création d’un organe spécial de 
contrôle n’était pas envisagée, le contrôle devait rester excep­
tionnel et se porter sur les plaintes présentées par les parties 
intéressées.

Le projet français prévoyait l’institution d’une Commission 
permanente de désarmement chargée de centraliser tous les 
renseignements fournis au Secrétariat delà S. D. N, d’étudier les 
progrès réalisés dans la voie de la limitation et de la réduction 
des armements, de surveiller les relevés budgétaires annuels 
des H. P G., de faire des rapports périodiques qui seraient 
publiés, en même temps qu’adressés au Conseil et aux puis­
sances signataires de la Convention. Cette Commission aurait 
eu le pouvoir, dans certains cas stipulés en détail dans le projet 
de convention, de décider à la majorité des deux tiers des 
enquêtes soit sur documents, soit à mener sur place. On voit 
que le projet français, porté vers un esprit d’internationalisa­
tion, veut établir un contrôle institutionnel compétent pour 
suivre l’application de la convention du désarmement dans tous 
ses aspects et cela d’office, sans qu’un Etat doive attirer son 
attention sur une infraction.

Malgré les progrès réalisés par l’idée du4contrôle pendant les 
travaux préparatoires au sein de la Société des Nations, la 
Commission préparatoire fut amenée à discuter en principe 
cette question, parce que certains Etats se prononçaient caté­
goriquement contre toute surveillance. Ainsi, le délégué 
d’Italie, 31. de Marinis, insistait avec force sur les difficultés 
pratiques d’exercer un contrôle techniquement efficace et 
concluait que le contrôle qui est la proclamation solennelle de 
la méfiance envers les pays qui devraient s y soumettre, est en 
contradiction flagrante avec le principe de la bonne foi, et les 
inconvénients et les dangers auxquels son application pourrait
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donner lieu seraient bien plus importants que les avantages que 
l’on pourrait en tirer.

A son tour, M. Gibson (Etats-Unis) déclara à la 3e session de 
la Commission préparatoire que son gouvernement ne pouvait 
pas souscrire à un accord international qui serait basé sur le 
contrôle et la surveillance. Il fit ressortir que toute forme de 
contrôle des armements par un organisme international serait 
extrêmement compliquée et peu pratique. Selon lui, l’exé­
cution des conventions doit dépendre de la bonne foi que 
mettront les nations à mettre scrupuleusement à exécution les 
engagements d’un traité. Le contrôle tendrait plutôt à créer des 
suspicions et de la mauvaise volonté entre les Etats qu’à 
promouvoir l’esprit de confiance internationale. En consé­
quence, les Etats-Unis sont d’avis qu on doit se borner à élabo­
rer les stipulations visant le désarmement purement et sim­
plement, en s’en remettant pour la mise à exécution de ces 
stipulations, à la bonne foi de chaque gouvernement. Cependant, 
reconnaissant la situation un peu spéciale des Etats membres 
de la Société des Nations qui se sont engagés à admettre le 
contrôle, les Etats-Unis ne font pas d’objections à l’utilisation 
des organes de la Société des Nations aux fins de contrôle, tout 
en éliminant ces organismes internationaux en ce qui concerne 
les Etats-Unis. Gomme on le voit — un non volumus catégo­
rique !

Répondant à M. Gibson, lord Ceci! expliqua ainsi la clause de 
contrôle proposée par le gouvernement britannique. Il admit 
volontiers qu’il faut se rapporter, en principe, à la bonne foi des 
parties ; rien ne peut la remplacer — si elle fait défaut, aucune 
stipulation ne vaut; si elle existe, le contrôle est inutile. Mais il 
y a un autre aspect de la question qui est digne d’examen : c’est 
le cas où un pays est soupçonné à tort de ne pas remplir ses enga­
gements, et c’est là un argument très fort pour introduire dans 
la convention une espèce d’organisation, non pas en vue de con­
traindre le coupable, mais pour permettre à l’innocent d’établir 
son innocence. L’idée a été de prendre l’art. 11 du Pacte, dont 
l’intention est de donner la sécurité contre les préjudices, et de 
fournir une méthode officielle d’enquêter sur les rumeurs ou les 
accusations portées parunpays contre un autre pays. L’idée a été 
de prendre l'art. 11 comme modèle et de le modifier pour l’appli-
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menaces de guerre, on traitera des armements excesssifs ou de 
la violation de la convention. Le Conseil ferait une enquête sur 
la plainte et prendrait toutes mesures qu’il estimerait les meil­
leures pour arriver à établir la vérité sur l’accusation.

Cette discussion sur le principe même du contrôle se termina, 
sans donner une solution quelconque. Mais le temps travaillait 
pour le contrôle. Au cours de ses travaux, la Commission prépa­
ratoire fut saisie d’un projet de convention présenté par la déléga­
tion russe. Ce projet, qui cependant ne fut pas discuté, contient 
des dispositions détaillées sur le contrôle. Il prévoit l’organisa­
tion d’une Commission internationale permanente de contrôle 
chargée : a) de la surveillance, du contrôle, de la coordination 
générale des mesures relatives k la réalisation de la convention 
et de la notification à chaque Etat des infractions aux stipula­
tions de celle-ci ; b) de l’établissement d’un accord sur les 
mesures de pression a prendre vis-à-vis des différents Etats qui 
portent atteinte aux stipulations de la convention et des conven­
tions supplémentaires et arrangements techniques qui la com­
plètent ; c) de la désignation des lieux, de la procédure et des 
conditions techniques de la destruction du matériel, de même 
que de l’élaboration de tous les aecords techniques complé­
mentaires indispensables ; d) de l’élaboration des questions 
relatives à la diminution ultérieure des armements et de la 
préparation des accords internationaux y relatifs ; é) des infor­
mations aux Etats contractants et à l’opinion publique sur la 
marche des travaux pour la réduction des armements. La Com­
mission devait être composée de représentants des corps légis­
latifs et des organisations ouvrières, et complétée par des 
représentants d’associations internationales ayant pour but la 
lutte pour l’établissement de la paix. Ne pouvaient pas faire 
partie de la Commission les militaires professionnels, les pro­
priétaires et les actionnaires des entreprises d’industrie de 
guerre et tous les intéressés aux entreprises d’industrie sem­
blables. La Commission devait avoir le droit de faire des inves­
tigations sur place, en nommant dans ce but des Commissions 
spéciales d’enquête. D’autre part, dans les entreprises s'occupant 
de la production de matériel de guerre un contrôle ouvrier per­
manent pouvait être organisé. Le statut de la commission de
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contrôle, la procédure de l’examen des plaintes relatives k la 
non-observation des arrangements assumés pour la réduction 
et la limitation des armements, l’organisation de la procédure 
des enquêtes sur place, ainsi que les formes du contrôle ouvrier 
sur la production devait être établies par une convention com­
plémentaire dans les trois mois, au plus tard, à partir du jour 
de l’entrée en vigueur de la convention.

Le projet russe, bien que repoussé par la Commission prépa­
ratoire, apportait des idées nouvelles en matière de contrôle, 
idées qui furent en partie utilisées par la Conférence du désar­
mement. La conviction se faisait de plus en plus que l ’applica­
tion d’une convention d’une si grande importance pour la paix 
ne peut se baser sur la bonne foi des Etats, mais doit subir un 
contrôle international organisé. Les considérations d’ordre poli­
tique et technique demandaient impérieusement l’établissement 
d'une surveillance sur l’exécution de la convention future, non 
seulement pour garantir aux parties la sécurité, mais aussi pour 
s’assurer de l’application uniforme et exacte de la convention qui 
sera, de toute probabilité, d’une complexité technique consi­
dérable.

Le projet adopté par la Commission préparatoire en première 
lecture en 1927 retient simplement toutes les proposition faites 
par les Etats au sujet du contrôle. Son chapitre Y, relatif aux 
dispositions générales, comprend le projet français demandant 
l ’institution d’une Commission permanente du désarmement 
chargée de recevoir les rapports des Etats. Ensuite, on organise 
l’échange de renseignements et vise la publication et l’envoi, 
chaque année, de tableaux très complets relatifs aux effectifs, 
aux matériels (proposition néerlandaise) et aux dépenses budgé­
taires. Sur toutes ces questions l’unanimité se réalisa aisément. 
Mais la partie la plus importante du chapitre, notamment ses 
articles III et IV relatifs aux dérogations et k la procédure des 
plaintes et des révisions, ne donne pas un texte unique, mais 
présente dans l’ensemble deux textes alternatifs, celui du projet 
britannique et celui du projet français.

Nous avons exposé la portée de la proposition anglaise, telle 
qu’elle fut déterminée par lord Cecil. Le projet français était 
plus large et l’application du contrôle plus automatique. Mais 
l’opposition et l’hostilité de certains Etats amenèrent la délé­
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gation française à affaiblir la portée de ses propositions, en insis­
tant toutefois sur ce que les clauses relatives au contrôle doivent 
comprendre certains points essentiels et notamment : échange 
et centralisation de renseignements, règlement des différends 
relatifs a l’interprétation et à l’application de la convention, 
mesures à prendre en cas de violation de celle-ci, en visant le 
cas spécial des Etats non membres de la Société des Nations et 
sans préjudice, bien entendu, des procédures dont l’obser­
vation peut s’imposer aux Etats membres. Cette concession 
eut pour résultat de briser la résistance de certains Etats qui 
acceptèrent le minimum français.

Le projet de convention issu des travaux de la Commission 
préparatoire consacre au contrôle sa partie IV et les chapitres 
A,B, etG  de la partie VI.

La partie IV organise l’échange de renseignements. Elle in­
dique le contenu des rapports a présenter, les méthodes et les 
conditions dans lesquelles devront être fournis les renseigne­
ments dont les tableaux spéciaux indiquent les détails. On peut 
dire qu’en général cette partie est la mise au point du dernier 
alinéa de l’art. 8 du Pacte.

Le chapitre A de la partie VI parle de la Commission perma­
nente du désarmement, chargée de suivre l’exécution de la con­
vention. Cette Commission devait se composer d’un nombre 
restreint de membres, nommés par les gouvernements, spécia­
lement désignés a cet effet. Mais un accord n’a pu se faire sur 
la question de savoir quel serait le nombre des Etats investis du 
droit de nomination et suivant quelle méthode il serait procédé 
à. la désignation de ces Etats. La Commission préparatoire a 
estimé que toute discussion à ce sujet, comportant un caractère 
nettement politique, devait être laissée à la Conférence du désar­
mement. Mais elle a indiqué les conditions dans lesquelles les 
membres de la Commission devront exercer leurs fonctions : ils 
ne représenteront pas les gouvernements qui les ont nommés, 
leur mandat aura une durée déterminée et sera renouvelable, 
pendant 11 durée de ce mandat leur remplacement ne pourra 
avoir lieu qu’en cas de décès, de démission volontaire ou de 
maladie. On voit très bien que le projet de convention tend à 
neutraliser la Commission, en refusant à ses membres le carac­
tère représentatif. Cependant, l’idée ne paraît pas être assez con­
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séquente, parce que l’art. 44 du projet pose une règle logique­
ment opposée : toute partie contractante n’ayant pas à la com­
mission de membre de sa nationalité aura le droit d’y envoyer 
siéger un membre ad hoc lorsqu’une question qui l’intéresse 
particulièrement sera portée devant la Commission. On recon­
naît ici aisément la disposition de l’art. 4,5 du Pacte, en 
vertu de laquelle tout Etat intéressé peut se faire représenter 
au Conseil précisément, parce que ce dernier est un collège 
international qui se (compose de représentants des gouverne­
ments.

La Commission devait suivre l’application de la Convention. 
Les renseignements dont elle dispose sont multiples. La partie 
principale en est constituée par les rapports annuels que les Etats 
s’engagent à fournir. Comme le dit le rapport de la Commission 
préparatoire (§ 249), l’examen et l’appréciation de ces renseigne­
ments apparaissent comme la fonction normale de la Commis­
sion. C’est par l’exercice de cette fonction qu’elle est appelée à 
devenir un organe essentiel du système de la convention, chargé 
de suivre son application, de dresser régulièrement son bilan de 
la situation et d’attirer, le cas échéant, l’attention sur les erreurs 
ou omissions que l’expérience aurait révélées dans le texte en 
vigueur.

Mais, selon la pensée des auteurs de la partie VI, les rensei­
gnements fournis par les Etats, renseignements officiels, ne 
constituent nullement la seule source d’information. Au con­
traire, il est expressément indiqué que la Commission peut faire 
état de tous autres renseignements qui lui parviendraient d’une 
source autorisée et qu’elle croirait devoir retenir. Il est a noter 
que parmi les sources autorisées on cite le droit des membres de 
faire entendre ou consulter, sous la responsabilité de la Com­
mission, toute personne susceptible d’éclairer celle-ci dans l’exa­
men de la question portée devant elle. Le projet admet donc, à 
côté de renseignements officiels, des informations privées.

Le chapitre G de la partie VI règle la procédure de plaintes. 
Celles-ci peuvent être considérées comme une source exception­
nelle d’information dont disposera la Commission. La plainte 
doit être portée devant la Commission qui rédigera un rapport, 
après avoir entendu la partie contractante dont les actes auront 
motivé la plainte, ainsi que toute autre partie intéressée qui en
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ferait la demande. Le rapport doit constater les faits et dire si la 
convention a été observée ou non. Il appartient au Conseil de 
donner suite au rapport présenté et d’agir en conséquence. Il 
est, d’ailleurs, bien compréhensible que les divergences de vues 
qui pourraient se produire par suite de la procédure de plaintes, 
peuvent être déférées à la Cour, dont la juridiction obligatoire 
est prévue pour tous les différends relatifs à i’interprétation ou 
k l’application de la convention. A l’égard de la juridiction de 
la Cour, la Commission est envisagée comme un organe d'ins­
truction.

Telles furent, dans les grandes lignes, les conclusions 
auxquelles arriva la Commission préparatoire en examinant la 
question du contrôle, et les propositions qu’elle a faites en vue 
de transformer ces conclusions en règles juridiques. On peut 
dire que l’idée du contrôle avait gagné beaucoup de terrain, 
mais l’opposition des puissances ne fut nullement brisée. Au 
contraire, dans sa partie la plus essentielle, dans la question de 
l’enquête sur place, la solution fut nettement négative. Autre­
ment dit, le contrôle immédiat et de visu fut refusé, ce n’est 
qu’un contrôle médiat qui fut accepté.

La discussion sur le contrôle et sur les modalités et méthodes, 
fut reprise à la Conférence du désarmement convoquée le 2 fé­
vrier 1932. L’exposé général des points de vue des gouverne­
ments pendant les premières séances offrit un spectacle cu­
rieux. Il y eut des gouvernements qui demandaient avec insis­
tance un contrôle effectif comme une condition sine qua non 
de tout désarmement, tandis que les expressions dont se sont 
servis leurs représentants montrent clairement qu’ils enten­
daient par contrôle efficace la possibilité de procéder aux 
enquêtes sur place. Il y en eut d’autres qui effleuraient sim­
plement la question du contrôle, en exprimant leur assentiment. 
Il y eut, enfin, des gouvernements dont les représentants ne 
traitaient aucunement ce problème. Mais — et c’est un point h 
retenir — personne ne s'opposait ouvertement au contrôle.

Par sa résolution du 23 juillet 1932, la Commission générale 
de la Conférence a décidé qu’il serait institué une Commission 
permanente du désarmement, ayant d’une manière générale 
comme constitution et prérogatives celles qui sont esquissées 
dans la partie VI du projet de la Commission préparatoire, avec
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telle extension de pouvoir qui apparaîtrait nécessaire k la Confé­
rence pour permettre une application effective de la convention. 
Le Bureau de la Conférence fut invité à étudier et à mettre au 
point la question du contrôle, de manière à pouvoir lui soumettre 
un projet précis après les vacances forcées d elà  Conférence. Le 
22 septembre le bureau chargea M. Bourquin (Belgique) d'élabo­
rer et de lui soumettre un rapport sur la question. De ces travaux 
sortit le « rapport Bourquin » qui contient un exposé très subs­
tantiel, conçu dans les termes d’une extrême prudence, afin de 
ménager les susceptibilités de l'opposition. Le rapport Bourquin 
dépasse de beaucoup les cadres de la convention et présente un 
intérêt tout particulier pour l’étude de la question de contrôle 
dans le droit international.

Le rapport Bourquin se borne k éclairer les résultats acquis. 
Mais il indique aussi les propositions relatives a l’organisation 
du contrôle, aux attributions dont devait être investie la Commis­
sion permanente et aux moyens de contrôle dont elle disposerait. 
Parmi les propositions multiples exposées dans le rapport nous 
ne citons que celles dont le but est d’élargir la compétence de 
la commission et de perfectionner sa composition en contribuant 
ainsi au développement du contrôle.

Le rapport constate tout d'abord que « aucune suggestion 
n'a été faite en vue de réduire d’une manière quelconque les 
moyens de contrôle ». On a envisagé, par rapport au système 
du projet de convention, non pas une diminution, mais au con­
traire une extension de pouvoir. Toutes les propositions sur les­
quelles le Bureau a k se prononcer (en dehors de celles que la 
Commission préparatoire a retenues et qui viennent d’être indi­
quées) s’inspirent en fait de cet esprit (§ 24 du rapport).

Une proposition a pour objet d'insérer dans le texte une dis­
position autorisant la Commission permanente a demander aux 
Etats de lui fournir soit par écrit, soit oralement, tous éclaircis­
sements complémentaires dans le cadre des obligations qu’ils 
ont acceptées en signant la convention. Le rapporteur qui avait 
conçu son rapport après des conversations préliminaires avec 
les délégations, constate que cette proposition paraît être géné­
ralement acceptée.

Le rapport aborde ensuite la très grave question des enquêtes 
sur place. Il indique que, malgré la position négative de la
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Commission préparatoire, plusieurs délégations persistent k sou­
tenir l’idée que, dans certaines circonstances au moins, il y 
aurait un intérêt majeur a prévoir la possibilité d'investigations 
directes. Il est vrai qu une certaine hostilité s'est manifestée dès 
l’origine a l’égard de cette méthode, mais il semble également 
qu’en cette matière les extrêmes se soient rapprochés et qu'on 
puisse espérer aboutir k des solutions transactionnelles qui 
tiennent compte des préoccupations des uns comme des appré­
hensions des autres. Plus encore, aucune délégation n ’écarte 
systématiquement l’idée d’enquête sur place, constate M. Bour- 
quin. Gomme on est loin de la déclaration de M. Gibson en 1927 
qui condamne le contrôle sous toutes ses formes ! Ce n ’est plus 
une évolution, c’est un changement complet de vues et de con­
victions !

Le rapporteur passe ensuite k l’étude des conditions dans 
lesquelles les enquêtes sur place pourraient être organisées. Il 
en indique deux groupes : 1° Le déclenchement d'une enquête 
ne peut avoir lieu que sur l’initiative d’un Etat, qu’il soit l’Etat 
intéressé lui-même demandant ou autorisant une enquête, ou 
qu’il soit un Etat introduisant devant la Commission une plainte 
contre un autre Etat. On reconnaît facilement dans ces deux 
suggestions les procédures déjà envisagées par la Grande Bre­
tagne et la France lors des travaux de la Commission prépara­
toire. 2° Le déclanchement d’une enquête peut être décidé 
d’office par la Commission de contrôle elle-même, soit s’il y a 
des suppositions motivées d’infraction (projet russe), soit auto­
matiquement et k tour de rôle dans tous les pays contractants. 
Le rapporteur se garde bien de faire un choix entre ces diverses 
modalités.

Le rapport indique aussi une proposition d’une grande impor­
tance juridique qui consiste dans l’engagement pris par tous les 
Etats de n ’exercer aucune poursuite répressive contre les 
personnes qui révéleraient des infractions k la convention. 
Cette idée est très riche en conséquences et, une fois admise, elle 
impliquerait de profondes modifications, tant en droit interne 
qu’en droit international. Cette idée, dit le rapporteur, parait 
avoir été favorablement accueillie.

Dans la troisième partie de son important rapport, M. Bour- 
quin étudie la question de la composition de la Commission de
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contrôle. Après avoir exposé le pour et le contre des artisans 
d’une Commission de délégués gouvernementaux et d’une 
Commission de personnalités indépendantes, il se demande en­
suite si la Commission doit être générale ou restreinte. Bien 
que la Commission préparatoire se soit prononcée en faveur 
d’une Commision restreinte, le rapporteur ne croit pas que la 
question soit décidée d’une manière satisfaisante. Il indique avec 
raison que les considérations qui ont déterminé la position de 
la Commission préparatoire dans cette question furent d’ordre 
purement pratique : c’est qu’une institution de ce genre ne peut 
accomplir heureusement sa mission qu’à la condition d’être 
relativement peu nombreuse. Mais une telle raison n’est pas 
suffisante pour trancher les importants problèmes d’ordre poli­
tique qui se lient avec la question de la composition. Le rap­
porteur constate la très vive opposition qu’a rencontrée dans 
certains milieux le système de la Commission restreinte, et 
indique les objections de principe qu’on lui a adressées. Notam­
ment, une représentation ad hoc, envisagée, n offre pas de 
garantie suffisante pour les Etats non représentés d’une façon 
permanente ; l’élection des gouvernements qui s’y feront repré­
senter soulève des difficultés de choix très sérieuses, l’inégalité 
entre les Etats provoque le souci de limiter les attributions de 
la Commission, etc. M. Bourquin indique enfin une formule 
transactionnelle qui tient compte des raisons invoquées par 
les partisans des deux systèmes et qui prévoit la création d’une 
Commission générale au sein de laquelle chaque Etat serait 
représenté par un délégué, Commission qui confierait la prépa­
ration de son travail à des sous-comités. Ici, comme ailleurs, 
le rapporteur constate que l’opinion générale penche pour 
l’adoption de cette formule transactionnelle.

Le rapport de M. Bourquin, qui marque un progrès réel dans 
l’évolution de l’idée du contrôle du désarmement, fut étudié par 
le Bureau. Sans adopter un texte définitif de cette partie de la 
convention, le Bureau proposa à la Commission générale un 
règlement de la question du contrôle sur la base des principes 
établis par le rapport Bourquin. Le deuxième rapport sur la 
question du contrôle indique en détail ces principes.

Le Bureau se prononce en faveur d’une Commission perma­
nente générale où tous les Etats seraient représentés ; elle se
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subdivisera en sous-comités et décidera elle-même la création 
d*un collège d’experts. La Commission sera chargée de suivre 
Pexécution de la convention du désarmement et établira à ce 
sujet des rapports, au moins annuels, qui seront adressés au 
Conseil de la Société des Nations et aux parties contractantes, 
et qui devront être rendus publics. En ce qui concerne la procé­
dure des plaintes, la Commission serait chargée de procéder à 
l’instruction de l’affaire et de faire un rapport sur les résultats 
de cette instruction. Elle sera chargée, en outre, de préparer les 
accords d’exécution et les révisions éventuelles périodiques de 
la convention.

La Commission recevra communication de tous les renseigne­
ments fournis par les H. P G. au Secrétaire général et elle aura 
compétence pour inviter les Etats à lui donner tous les détails 
qu’elle pourra juger nécessaires pour compléter les renseigne­
ments fournis, ou à apporter tous éclaircissements au sujet des 
renseignements déjà fournis, si ceux-ci donnaient lieu à discus­
sion. La Commission pourra faire usage de tous autres rensei­
gnements qui lui parviendront d’une source autorisée.

A la requête d’un ou de plusieurs membres delà Commission, 
agissant au nom de leur gouvernement, celle-ci pourra décider, 
à la majorité des deux tiers, de procéder à des investigations sur 
place. Tout Etat peut également demander que des investiga­
tions soient faites sur son territoire. Tel sera le régime général. 
Mais les Etats peuvent, par voie de dispositions complémen­
taires, instituer, en outre, un système d’investigations pério­
diques, fonctionnant d’office. Pour les matières spéciales on 
peut superposer aux moyens ordinaires de contrôle d’autres 
procédés, mieux adaptés aux particularités techniques. Le 
Bureau se déclara également favorable à l’immunité contre toute 
action répressive des personnes qui dénonceraient des infrac­
tions à la convention.

Les dispositions ultérieures réglementent le fonctionnement 
de la Commission et, étant d’un caractère technique, ne pré­
sentent pas beaucoup d’intérêt au point de vue du principe.

Il est prématuré de parler de contrôle du désarmement, parce 
que la convention elle-même n’existe pas encore. Mais on voit 
que les principes sont déjà adoptés et qu’un accord de principe 
est déjà réalisé dans cette matière. Cet accord est très significa­
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tif. Tout d’abord, il démontre clairement que la notion du con­
trôle s’est implantée fortement dans le droit international nais­
sant ou à naître. On peut remarquer également une tendance 
h établir un contrôle autant que possible impersonnel, capable 
d’assurer aux Etats contractants une sécurité juridique sans 
laquelle le désarmement ne serait pas possible. On voit, enfin, 
que les attributions des organes de contrôle subissent aussi une 
évolution : on leur assigne le rôle administratif, tout en réser­
vant a la juridiction internationale la compétence pour se 
prononcer sur les litiges entre les Etats et les trancher d’une 
façon définitive. A ce point de vue le contrôle envisagé pour 
suivre l’application de la convention du désarmement apparaît 
comme un contrôle nettement administratif exercé par la com­
munauté internationale dans l’intérêt du bien-être mondial.



CHAPITRE IV 
LA G AR ANTIE DES COM PÉTENCES

1. Généralités .

Le contenu matériel et les limites territoriales des compé­
tences étatiques une fois établis, les prémisses d’une collabora­
tion utile dans la communauté internationale existent. Mais la 
sécurité des rapports demande plus que cela de l’organisation 
internationale. Il faut encore éviter tous les bouleversements 
brusques et par violence dans le régime juridique du monde, il 
faut garantir la régularité de l’exercice des compétences éta­
tiques contre toute atteinte injuste de l’extérieur, de la part des 
autres Etats poursuivant leurs buts politiques. C’est le problème 
de la paix mondiale que se pose ici dans toute son ampleur. Les 
éléments fondamentaux de ce problème extrêmement embar­
rassant et complexe sont fournis par une série de devoirs passifs 
et actifs des Etats, ainsi que par la compétence des organes 
dirigeants des organes internationaux, dont la Société des 
Nations.

Les principaux devoirs passifs des Etats sont, suivant le droit 
positif actuel, les suivants : 1° obligation de respecter l’inté­
grité territoriale et l’indépendance politique présente de tous 
les membres de la S. D. N. ; 2° certaines obligations de ne pas 
recourir k la guerre ; 3° l’obligation de soumettre tous les liti­
ges soit k un règlement judiciaire, soit a l’examen du Conseil, 
si la procédure judiciaire ne convient pas ; 4° l’obligation 
d’exécuter de bonne foi les sentences rendues ; 5° l’obligation 
de ne pas recourir k la guerre contre aucune partie se confor­
mant aux conclusions du rapport unanime du Conseil ; 
6° l’obligation de réduire les armements nationaux ; 7° l’obli­
gation de respecter scrupuleusement les traités et d’observer 
rigoureusement les prescriptions du droit international ;



8° l’obligation de ne pas conclure de traités incompatibles avec 
le Pacte ; 9° l’obligation d’enregistrer les traités.

L’exécution scrupuleuse de bonne foi de toutes ces obliga­
tions serait plus que suffisante pour faire régner la justice et la 
paix dans le monde. Mais l'humanité est encore bien loin du 
respect intégral du droit et, dans la communauté internationale, 
comme dans toute autre communauté, le droit doit être sanc­
tionné par la force. Dans la communauté internationale une 
force policière fait défaut, et il n’existe qu’un substitut de police 
dans l’action commune des Etats-membres de la communauté, 
action qui se base sur le principe de l’assistance mutuelle. 
Gomme parties du gouvernement international, les Etats sont 
obligés de garantir toute norme juridique, c’est-à-dire de la 
maintenir et de la faire respecter contre toute violation, en 
intervenant à cette fin par sa force armée. Cependant, l’obliga­
tion de garantie ne peut ressortir en pleine valeur que dans une 
société mieux organisée, dans une société avec un gouverne­
ment central. Dans la communauté internationale le devoir 
de garantie n'est pas encore traduit d’une façon complète par 
le droit positif. Il se forme déjà, en se composant de cer­
taines obligations fixes qui se sont le mieux manifestées dans 
le Pacte.

Les engagements actifs des Etats sont relativement moins 
nombreux que leurs obligations passives. Les Etats s’engagent 
notamment : à maintenir contre toute agression extérieure l’in­
tégrité territoriale et l’indépendance politique des Etats- 
membres, à rompre les rapports économiques avec l’Etat en 
rupture de Pacte, à se prêter un appui mutuel dans l’applica­
tion des mesures économiques et financières à prendre, ainsi 
que pour résister à toute mesure spéciale dirigée contre l’un 
d’eux par l’Etat en rupture de Pacte, à faciliter le passage des 
forces policières et, enfin, mais cette fois d’une façon moins 
catégorique, à contribuer respectivement aux forces armées des­
tinées à faire respecter les engagements du Pacte. Tous ces en­
gagements peuvent se résumer dans un seul : les Etats s’en­
gagent, par voie d’assistance collective, à composer une force 
policière et à sanctionner par son emploi les règles particulière­
ment importantes du droit international. Ces engagements pré­
parent l’intervention collective des Etats qui constilue l’arme du
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gouvernement international. Ce dernier ayant été centralisé et 
constitué en organe spécial sous forme de Conseil de la S. D. N., 
on doit se demander dans quelle mesure les fonctions, exercées 
auparavant par les Etats eux-mêmes, sont passées au Conseil. 
Encore une fois, c’est le Pacte qui donne des indications à ce 
sujet. Le Conseil doit connaître, en général, de coûte question 
qui affecte la paix du monde. Il doit, notamment, aviser aux 
moyens d’assurer l’exécution de l’obligation des Etats k respec­
ter et de maintenir contre toute agression extérieure l’intégrité 
territoriale et l ’indépendance politique présentes des Etats, 
prendre les mesures propres à sauvegarder efficacement la paix 
des nations, examiner les différends susceptibles d’entraîner une 
rupture et établir un rapport dans les six mois à dater du jour 
où il aura été saisi du différend, faute d’exécution d’une sen­
tence judiciaire, proposer des mesures qui doivent en assurer 
l’effet, recommander aux membres les effectifs militaires desti­
nés k faire respecter les engagements du Pacte. En outre, l’As- 
sembléepeut inviter les Etats à procéder k un nouvel examen 
des traités inapplicables, ainsi que des situations internationales 
dont le maintien pourrait mettre en péril la paix du monde. 
Cette simple énumération des attributions du Conseil et de l’As­
semblée suffit, cependant, pour constater que les organes diri­
geants de la Société des Nations sont investis de la compétence 
du contrôle sur l’exécution par les Etats de leurs obligations 
passives et doivent organiser la collaboration des gouverne­
ments dans l’exercice de leurs obligations actives. Dans les 
deux cas la place prépondérante est accordée au contrôle par­
fois autoritaire, parfois de nature consultative. L’ensemble 
des obligations passives et actives des membres et la compé­
tence des organes dirigeants de la Société des Nations forment 
un tout inséparable, un système complet de technique de la 
paix.

L’étude méthodique du système de cette technique très com­
plexe demande forcément des divisions qui sont de nature k per­
mettre de traiter successivement les diverses faces du problème. 
De telles divisions, toujours plus ou moins arbitraires et 
subjectives, dépendent en même temps de l’idée générale de 
notre étude. Ainsi, sans aucune prétention de donner une 
systématisation invulnérable du problème, nous adoptons les
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divisions suivantes, qui paraissent le mieux à même de mettre 
en avant le problème du contrôle exercé par la Société des 
Nations.

La garantie des compétences internationales se traduit par 
une règle d’une portée générale et extrêmement large, qui 
interdit le changement par le force des modalités des compé­
tences. Au centre de gravité politique se trouve l’idée de la 
renonciation à la guerre et de la réglementation pacifique des 
conflits internationaux. Dans cette matière, le Conseil a un rôle 
double à accomplir , il doit prévenir les troubles dans la société 
et il doit essayer de concilier les parties. Dans l’exécution de 
sa tâche préventive il doit agir comme autorité internationale : 
constater l'état ou la menace de guerre et prendre des mesures 
autoritaires, et juridiquement obligatoires pour les parties, en 
vue d’empêcher les hostilités : Il doit contrôler l’attitude des 
parties et l’exécution stricte des engagements de ne pas recou­
rir a la guerre ei de chercher les voies pacifiques de la solution 
des conflits. D’une façon plus large, le Conseil doit surveiller 
l ’exécution de l’engagement de ne pas porter atteinte aux 
compétences étatiques par une agression : il doit déterminer 
l’agression et l’agresseur, constater s’il est survenu un état de 
fait qui crée l’obligation juridique de prendre des mesures 
adéquates contre l’infraction constatée. Ajoutons ici encore 
l’obligation des membres d’observer scrupuleusement les 
traités, et un certain pouvoir du Conseil de contrôler acciden­
tellement l’observation de cette obligation, et nous sommes en 
présence d’un ensemble des règles juridiques qui forment la 
base de la garantie des compétences.

Interdisant les changements par la force, le Pacte laisse 
entière la compétence des Etats pour modifier les modalités de 
leurs compétences par des accords entre eux. De plus, encore, 
il autorise l’Assemblée à vérifier l’opportunité de la régle­
mentation internationale actuelle et à ouvrir les voies législa­
tives de révision dans le cas où elle estime que le maintien de 
la situation devient menaçant pour la paix ou simplement 
inapplicable. D’autre part, laissant aux Etats la compétence de 
modifier par voie législative la réglementation internationale, 
le Pacte limite cette compétence, en imposant aux Etats l ’obli­
gation de ne pas contracter des engagements contraires aux
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principes de la Société des Nations, ce qui suppose un contrôle 
de la compatibilité des traités.

Ensuite, tant qu’il s’agit de faire respecter le Pacte, le Gon 
seil est appelé à agir plutôt d’une façon répressive pour réparer 
les violations au Pacte. Les devoirs des Etats et ceux du Con­
seil sont déterminés dans cette matière par les articles 10, 13,4 
et surtout 16 du Pacte, articles qui parlent tous de l’inter­
vention du Conseil contre les violations déterminées. Ces sti­
pulations donnent au Conseil le droit de surveiller l’application 
par les Etats des règles déterminant leurs obligations actives, 
elles lui imposent le devoir d’organiser la collaboration des Etats 
en vue de l’exécution des mesures policières.

C’est dans cet ordre d’idées que nous nous engageons dans 
l’étude de divers articles du Pacte, pour y dégager les éléments, 
très nombreux, du contrôle.

2, La renonciation à la guerre.
Pour la doctrine classique du droit international la guerre fut 

uliim a ratio , l’ultime sanction du droit. Le déclenchement de 
cette sanction horrible, et injuste en soi, ressortit de la compé­
tence absolument discrétionnaire des Etats qui n ’étaient liés 
dans cette matière par aucune règle du droit. S’appuyant sur la 
notion de la souveraineté, les Etats et les publicistes ont répu­
dié même une distinction juridique faite parles canonistes entre 
bellum jusium  et bellurn injustum, pour affirmer que les Etats 
ont un droit incontestable de faire la guerre, droit basé exclusi­
vement sur la décision souveraine de l’Etat qui ne peut être 
vérifiée ni contrôlée par personne. Le ju s  belli ac pacis  fut con­
sidéré même comme un droit fondamental des Etats, droit inné 
et inaliénable, même s’il s’agissait d’Etats perpétuellement 
neutres. La guerre fut donc considérée comme l’exercice du 
droit incontestable de l’Etat, comme un procédé légal pour 
résoudre les conflits internationaux. Ce n’est que peu k peu 
qu’on commence k limiter le recours k la guerre et cela en pre­
mier lieu en instituant d’autres procédés, pacifiques cette fois, de 
règlement des litiges interétatiques. Les bons offices, la média­
tion, les enquêtes, l’arbitrage — telles sont les méthodes indi­
rectes pour limiter le champ d’application de la guerre, en sub­
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stituant a ce procédé d’autres moyens de solution définitive dans 
les affaires de moindre importance. Il faut indiquer ici que les 
divers procédés de solation pacifique avaient et ont encore pour 
but exclusif d’empêcher la guerre, sans jamais dire quelles sont 
les violations du droit qui seraient à réprimer par la guerre, 
considérée dans ce cas comme application de la formule exécu­
toire ou comme une sanction.

Le Pacte de la Société des Nations impose, pour la première 
fois, certaines obligations de ne pas recourir à la guerre, et 
limite ainsi directement la compétence des Etats de faire la 
guerre. Bien que la guerre ne soit nulle part définie par le Pacte, 
on peut dire quand même qu’elle fut envisagée par les auteurs 
du Pacte comme l’emploi arbitraire, par un Etat, de sa force 
armée en vue de poursuivre ses buts politiques. On ne l’envi­
sage pas comme une sanction, mais comme le résultat d’un 
conflit d’intérêts pour la solution duquel aucune solution défi­
nitive n’est encore intervenue. Partant de cette idée, le Pacte 
veut limiter formellement le recours k la guerre en prescrivant 
dans son article 12 le recours préalable aux procédés pacifiques 
et en cherchant k arrêter les opérations militaires déjk commen­
cées, en usant des pouvoirs que lui confère l’article 11 du Pacte.

Le Pacte ne condamne pas la guerre-procédé d’une façon 
définitive et complète. On peut même soutenir la thèse que, 
même en vertu du Pacte, la guerre reste le procédé légal de 
solution des conflits internationaux, avec cette différence, 
cependant, que son emploi est limité par certains engagements 
qui sont des exceptions k la règle générale. Il se peut que telle 
ait été l’idée des auteurs du Pacte. Mais la conscience juridique 
des peuples a certainement donné une interprétation directe­
ment contraire a cette thèse d’exception : les procédés pacifiques 
sont seuls les procédés normaux, la guerre, elle, n’est qu’une 
exception.

Il est inutile de suivre toutes les péripéties des changements 
opérés dans la réglementation juridique de recours k la guerre. 
Il suffit, en effet, d’indiquer l’acte qui a réalisé le plus ce progrès 
dans ce domaine, le traité de Paris du 27 août 1928 connu sous 
beaucoup de noms : Pacte de Paris, Pacte Kellogg, Pacte 
Briand-Kellogg. Ce traité ne proscrit plus seulement l'emploi 
de la guerre dans certains cas ou seulement les guerres d’agres­
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sion, comme le voulait faire la résolution adoptée sur l’initiative 
de la Pologne par PAssemblée en 1927, mais il condamne tout 
recours à la guerre pour le règlement des différends interna­
tionaux, c’est-à-dire la guerre-procédé et oblige les Etals k y 
renoncer en tant qu’instrument de politique nationale.

Les résultats juridiques du traité de Paris vont très loin, lis 
suppriment le droit des Etats de recourir à la guerre pour régler 
ainsi leurs différends politiques. L’interdiction est si absolue 
qu’elle ne laisse de place que pour une guerre de défense et 
pour une assistance qui serait spontanément donnée par un Etat 
k la victime d’une agression flagrante. Le droit de légitime 
défense est une exception k la règle de la renonciation k la 
guerre et il est, comme tel, soumis au contrôle dans son 
application.

La guerre et la justice se disputent la solution définitive des 
conflits internationaux. La limitation formelle du recours k la 
guerre doit avoir pour conséquence l’élargissement de la com­
pétence de la justice internationale, y compris tous les procédés 
pacifiques. La renonciation complète k la guerre doit juridique­
ment conduire a étendre la compétence de la justice internatio­
nale k tous les conflits entre les Etats, pour éviter qu’un certain 
nombre de différends restent sans solution. Pendant les travaux 
relatifs k l’amendement du Pacte en vue de mettre celui-ci en 
harmonie avec le traité de Paris, toute l’attention s’est portée 
sur l’idée contenue dans l’article premier de ce traité, a savoir 
sur l’idée de la renonciation à la guerre, tout en laissant dans 
l’ombre l’obligation générale de la solution pacifique. L’objet de 
la proposition d’amendement estonienne, tendant k incorporer 
dans l’art. 12 du Pacte le texte même de l’art. 2 du traité de 
Paris, fut précisément de fusionner les deux faces du problème, 
en vue d’éviter un vide juridique dans le système amendé du 
Pacte.

La renonciation k la guerre et son corollaire logique -  l’obli­
gation de rechercher une solution pacifique limitent la compé­
tence étatique, en lui indiquant les procédés légaux du règle­
ment des conflits internationaux. L’ensemble des règles ten­
dant k éliminer la guerre n ’est pas laissé, dans son application, 
k la merci des puissances, mais il est placé sous la haute sur­
veillance de la Société des Nations. La compétence du Conseil
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est expressément reconnue par le Pacte : d 'une façon générale 
dans son art. 4 § 4, ainsi que d’une manière plus détaillée 
et plus constructive dans son article 11 qui proclame la paix 
le bien commun des peuples et charge la Société de la sau­
vegarder efficacement. Le bien commun des nations — voilà 
la base de l’intervention de l’organe commun des peuples orga­
nisés.

On peut se demander si cette base sociologique et juridique 
de l'intervention n’a pas toujours existé, dans tous les états 
d’organisation de la communauté du monde. Le doute est pos­
sible, parce que la solidarité intime qui unit à F heure actuelle 
les nations n ’a pas toujours existé. Elle se forma peu à peu, 
comme une expression de l’unité culturelle, d’abord assez res­
treinte et limitée aux régions voisines, mais qui se répandit de 
plus en plus, pour atteindre de nos jours sa limite naturelle, 
l'université. Il est à noter, cependant, que plus le cercle de la 
solidarité s’agrandit, plus ses liens s’affaiblissent, de sorte que 
la solidarité seule n’est pas en mesure d’éliminer la guerre. Juri­
diquement, il était impossible d’intervenir aussi longtemps que 
la guerre ne ressortit que de la compétence exclusive des Etats. 
Il suffit de se souvenir de l'extrême prudence avec laquelle les 
Conférences de la paix à La Haye traitaient de la médiation et 
des bons offices, pour se rendre compte de l’immense progrès 
réalisé par l'art. 11 du Pacte. La grande guerre a prouvé nette­
ment dans quelle mesure un conflit armé affecte la vie sociale 
du monde entier, elle a formé une conviction profonde de l’exis­
tence d’une solidarité intime qui unit toute la communauté 
internationale, et pour laquelle une guerre, même localisée, 
n'est pas sans importance. De là la grande règle du Pacte que 
toute guerre ou menace de guerre, qu’elle affecte directement 
ou non l’un des Etats-membres, intéresse la Société toute 
entière. De là également la règle qui investit les organes gou­
vernementaux de la communauté du droit d’intervenir en faveur 
de la paix, qui leur en fait même un devoir.

La compétence d’intervention que le Conseil détient en vertu 
de l’art. 11 est extrêmement large. Elle s’applique non seule­
ment en cas de guerre ou de menace de guerre, mais également 
à l’égard de toute circonstance de nature à affecter les relations 
internationales et qui menace par suite de troubler la paix ou
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la bonne entente entre nations, dont la paix dépend. Ces dispo­
sitions du Pacte déterminent la compétence réelle du Conseil. 
Seulement, le caractère général de cette détermination doit 
être précisé et complété par d’autres dispositions d’ordre géné­
ral qui, elles aussi, ont une influence sur les limites de la com­
pétence du Conseil.

Dans cet ordre d’idées, il faut mentionner tout d’abord la 
règle de la compétence exclusive des Etats, règle qui est une 
exception d’incompétence pour le Conseil. Au point de vue 
théorique, l ’intervention tant des Etats que du Conseil dans les 
affaires intérieures d’un autre Etat est interdite. On doit se 
demander, pourtant, si cette exception d’incompétence est 
applicable dans l’hypothèse de l’art. 11 qui traite de conflits 
susceptibles de menacer la paix du monde. Il semble bien que 
quelle que soit l’origine du conflit ou de la tension, ceux-ci 
doivent être traitées par le Conseil, en tant qu’ils menacent la 
paix. Le Conseil, fonctionnant en vertu de l’art. 11, n 'a pas le 
pouvoir juridictionnel qui s’arrête devant la compétence 
exclusive d’un Etat ; son intervention est d’ordre préventif et 
n’a d’autre but que d’empêcher ou d’arrêter un conflit armé, 
même si celui-ci touche la compétence exclusive d’un Etat. Si 
le Conseil doit s’abstenir de toute décision sur le fond du pro­
blème, comme l’exige l’art. 15,8 il a toujours le droit et le 
devoir d’empêcher la guerre qui compromet la paix des 
nations et, de ce chef, internationalise l’affaire, la soumettant 
à la compétence du Conseil. Ainsi, la règle de la compétence 
discrétionnaire ne constitue pas une exception d’incompétence 
pour l’application de l’article 11 du Pacte, mais elle prive le 
Conseil de certaines mesures d’action, notamment de celles qui 
tendent à donner une solution au fond à la suite d’un effort de 
conciliation.

On prétend assez souvent que la compétence que le Conseil 
tient de l’art. 11, est également limitée p a rla  règle de litispen­
dance qui, au point de vue procédure, est certainement une 
exception d’incompétence. C’est une erreur de confondre la 
prévention de la guerre avec la solution de fond, que le Conseil 
peut tenter si aucun autre moyen de solution n’est prévu, ou si 
la voie spéciale indiquée par un texle autre que le Pacte n'est 
pas suivie par les parties, "ainsi que si les moyens de solution
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envisagés n’ont pas éliminé le conflit, et si, par conséquent, le 
danger d’aggravation persiste. Mais la procédure de conciliation 
en vertu de l’art. 11 du Pacte n’est qu’un corollaire de la fonction 
publique du Conseil déterminée par cet article, fonction qui lui 
impose le devoir de maintenir l’ordre et la paix, et de prendre 
les mesures efficaces contre là guerre ou la menace de guerre. 
Dans l’exercice de cette fonction, propre à tout gouvernement, 
le Conseil est en droit d’agir en qualité d’autorité publique, qui 
peut imposer sa volonté aux gouvernements particuliers. Mal­
heureusement, le Conseil a fait de son autorité l’objet de tracta­
tions diplomatiques pour ménageries susceptibilités des puisants 
agresseurs. Mais même malgré cette déformation profonde de 
l’autorité du Conseil, on peut dire que l’exception de litispen­
dance ne peut être invoquée contre l’application de l’art 11 qui a 
un but spécial — la prévention de la guerre — indépendant du 
fond des conflits. L’art. 11 reste toujours applicable, quelle que 
soit la procédure suivie pour obtenir une solution du litige, 
il reste applicable même lorsque les procédures pacifiques ont 
été épuisées.

Le déclenchement de l’action du Conseil dépend ordinairement 
de l’initiative d’un membre de la Société, qu’il soit directement 
intéressé ou non. Aucune forme spéciale n ’est prescrite pour la 
demande d’intervention. Le plus normal est que le membre 
directement intéressé saisisse le Conseil par une demande 
expresse, mais il se peut également qu’un autre membre de la 
Société des nations attire l’attention du Conseil sur un danger 
couru par la paix des nations. Dans le premier cas la demande 
d’intervention se rapproche d’une plainte, dans le deuxième, 
c’est plutôt d’office que le Conseil met une affaire à son ordre 
du jour, surtout s’il est saisi de la question par un de ses 
membres au cours même de sa session. On peut même citer un 
cas du différend entre le Panama et le Costa-Rica, où le Conseil, 
ayant sous les yeux certains rapports indiquant qu'une tension 
existait entre ces deux pays, en fit l’objet de ses délibérations 
sans qu’on puisse indiquer exactement un gouvernement qui a 
porté la question devant le Conseil. L’intervention du Conseil 
dans le différend entre la Bolivie et le Paraguay fut également 
entreprise d’office. Le Secrétaire général ayant communiqué au 
Conseil des informations de presse y relatives, le Conseil décida
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d’adresser aux parties une sommation appropriée qui fut prise 
en considération. II nous semble que c’est ce procédé qui cor­
respond le mieux à la portée juridique de l’art. 11, et que le 
Conseil doit se saisir d’office toutes les fois que les informations 
sur les événements troublant la paix lui sont parvenues par 
n’importe quelle voie. L’art. 11 part de l’intérêt général et 
confère au Conseil une mission de pacification qu’il doit exercer 
indépendamment de toute demande des Etats intéressés et de 
sa propre initiative. Tel est le sens de l ’article 11, au moins de 
son premier alinéa qui oblige le Conseil à prendres des mesures 
propres à sauvegarder efficacement la paix. L’initiative des Etats 
n’intervient qu’a titre subsidiaire. Malheureusement, l’interpré­
tation officielle des dispositions de l’art. 11 est directement 
contraire.

Le Conseil, dit-on, peut être saisi valablement par un Etat 
membre de la Société des Nations. La question de savoir 
si un Etat non membre peut le saisir également, reste ouverte 
et très discutable. Dans la correspondance échangée en 1922 
entre le gouvernement hongrois et le Secrétaire général, celui- 
ci émit l’opinion qu'une partie au différend qui n ’est pas 
membre de la Société devra se borner à provoquer une 
demande de convocation du Conseil par un des membres, 
en les informant, soit directement, soit par l’intermédiaire 
du Secrétaire général, de l’état de choses qui, a son 
avis, menace la paix. Autrement, l’Etat non membre n’a aucun 
droit d’initiative dans l’éventualité d’une situation déterminée 
par l’art. 11 du Pacte 1 Cette interprétation n’est pas juridique­
ment correcte. Il est vrai qu'elle traduit l’Etat d’infériorité des 
Etats non membres par rapport aux membres de la Société en 
ce qui concerne l’utilisation des organes de la Société des 
Nations en vue de garantir la paix. Mais on peut se demander, 
cependant, comment cette infériorité est compatible avec la 
mission de paix de la Société des Nations et la fonction dévolue 
au Conseil de maintenir la paix dans le monde, qui ne lui per­
met pas de se désintéresser des conflits qui naissent en dehors 
de la Société des Nations. La lacune juridique qui se produit 
entre cette obligation constitutionnelle du Conseil et le refus 
d’admettre la demande d’intervention d’un Etat non membre, 
ne peut être comblée même par une interprétation très large du
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« droit » des membres à attirer l’attention du Conseil sur toute 
menace à la paix mondiale. Le Conseil doit lui-même apprécier 
les situations de nature à troubler le fonctionnement régulier 
de l’ordonnancement juridique international et s’ériger en inter­
prète légitime des intérêts communs. Encore une fois, s’il y a 
lieu de parler du droit d’initiative des membres, ce n’est que 
dans la mesure où le Conseil, pour des raisons techniques, ne 
peut pas surveiller d’une façon constante les événements poli­
tiques, et doit être convoqué d’urgence en vue de prendre posi­
tion dans une affaire survenue brusquement. C’est en réponse à 
cette nécessité technique que la dernière phrase du premier 
alinéa oblige le Secrétaire général à convoquer le Conseil k la 
demande d’un membre. Que le Conseil soit saisi par un Etat 
directement intéressé ou par un Etat étranger au conflit, sa 
compétence se trouve engagée. Seulement, dans les deux éven­
tualités, la procédure ou, pour mieux dire, la promptitude de 
l’action du Conseil est différente, en relation étroite avec le 
caractère pressant ou non de la menace de guerre.

Le Conseil peut être saisi par l’E tat directement intéressé. 
L ’art. 11 prévoit qu'en pareil cas le Secrétaire général convo­
quera immédiatement le Conseil. Le Secrétaire général ne 
détient du Pacte aucune compétence politique, il ne peut appré­
cier lui-même les faits et refuser la convocation urgente du Con­
seil. La demande d ’intervention produit des effets automatiques. 
L’Etat intéressé est seul compétent pour constater l’existence 
d’une menace de guerre et demander la convocation du Conseil 
en vue d’empêcher ou d’arrêter les hostilités. Le Conseil ne 
peut pas apprécier les faits pour s’assurer si et dans quelles 
proportions une menace existe en fait. Juridiquement, la com­
pétence des Etats dans la présentation des demandes est entiè­
rement discrétionnaire et ne connaît d’autres limites que celles 
imposées par la conscience et par le sentiment de la responsa­
bilité internationale. Au point de vue politique, la solution est 
quelque peu différente. La demande d’un Etat en vue de déclen­
cher l’application de l’art. 11 est certainement un acte grave qui 
correspond dans une certaine mesure à  une requête accusant 
l’autre Etat d’avoir commis un acte contraire au droit inter­
national. iMême se basant sur l’alinéa 2 de l’art. 11, l’accusa­
tion d’avoir mis en péril la paix subsiste, bien que la menace
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soit moins proche. Il est certainement souhaitable que les Etats, 
avant de saisir le Conseil, épuisent les moyens directs, tels que 
les négociations diplomatiques, les bons offices et la médiation de 
tierces puissances, etc. A propos de ces moyens directs, la dis­
cussion des questions devant le Conseil démontre que les Etats se 
sont servis de la menace d’un recours au Conseil comme d’un 
moyen de pression contre son adversaire politique. C’est un trait 
très caractéristique, qui indique qu'un grand changement s’est 
produit dans la psychologie politique. Ge n’est plus une menace 
d’appel à la force qui est un moyen de pression politique, c’est 
la menace d’appel à une instance internationale, chargée d’inter­
venir en remplacement de toute action subjective, et en suivant 
les méthodes juridiques convenues. Le progrès est incontestable. 
Il est d’autant plus grand que désormais les Etats faibles ont, 
eux aussi, un moyen qui peut être efficace de faire valoir leurs 
revendications justifiées dans les tensions internationales et rie 
sont plus handicapés par les puissances plus fortes. La possi­
bilité de recours à une instance rend les Etats égaux.

Saisi d’office ou par la demande d’un Etat, le Conseil doit 
prendre des mesures propres à sauvegarder efficacement la 
paix des nations. Dans cette matière, il a une liberté d’action 
considérable qui donne a l’art. 11 une élasticité juridique s’ac­
cordant au mieux avec la diversité des aspects politiques des 
questions à résoudre. Mais la liberté d’action n’est nullement 
illimitée. Au contraire, les mesures à prendre et leur caractère 
sont déterminés par le sens général de l’art. 11 qui confère au 
Conseil un rôle préventif. Gomme l’indique le rapport du Comité 
du Conseil, la Société des Nations doit, en vertu de Fart. 11, 
entreprendre toute action qui lui paraît sage, à l’exclusion de 
toutes les actions impliquant le recours à la guerre contre 
l’Etat récalcitrant. Autrement dit, les mesures à prendre en 
vertu de l’art. 11 s’arrêtent là où le Conseil est tenu de suivre 
la voie indiquée par Fart. 16 du Pacte. Cette interprétation paraît 
résulter de la contexture actuelle des articles du Pacte. Mais 
elle n’est pas une conséquence logique de la fonction du Con­
seil, dont il est investi en vertu de Fart. 11. L ’étendue de sa 
compétence doit être déterminée en fonction avec sa mission 
et avec les exigences matérielles de celle-ci : la compétence du 
Conseil doit être suffisante pour empêcher la guerre.
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L’objet essentiel de l’activité du Conseil en vertu de l’art. 11 
est de sauvegarder la paix. Dans les affaires qui ne menacent 
que de loin la paix, le rôle préventif du Conseil est réduit au 
minimum et il peut employer ses moyens politiques et .juri­
diques en vue de la suppression de la tension ou du différend. 
Il intervient alors en amiable compositeur, en conciliateur et 
confie a un de ses membres la tâche délicate et ingrate par­
fois d’amener les parties en cause à un accord par les voies de 
négociations diplomaliques directes. Cette voie fut suivie, avec 
peu de succès il faut l’avouer, pour toute une série de conflits 
entre la Pologne et la Lithuanie au sujet de W ilna, ainsi que 
dans l’affaire également extrêmement compliquée des optants 
hongrois.

Tant qu’il s’agit de prévention des hostilités à craindre ou 
déjà engagées, le rôle du Conseil est infiniment plus difficile. Il 
peut proposer aux parties toute une série de mesures militaires 
et politiques destinées à rétablir la paix et la confiance entre les 
parties. Il peut les inviter à s’abstenir de tout acte d’hostilité, à 
retirer leurs troupes, à fixer une zone démilitarisée temporaire, 
à conclure un armistice, etc. L’application assez fréquente de 
l’art. 11 donne des indications très suggestives sur la manière 
dont le Conseil peut s’acquitter de ses devoirs, ainsi que sur 
tous les inconvénients qui peuvent se présenter comme consé­
quence directe du vice inné de notre texte, de la règle de l’una­
nimité.

Le conflit polono-lithuanien  fut le premier différend interna­
tional traité par le Conseil sur la base de l’art. 11 du Pacte. 
Saisi par le gouvernement polonais, le Conseil invita tout 
d’abord d’une manière pressante les deux gouvernements à 
prendre les mesures nécessaires pour prévenir les hostilités. 
Ayant établi une ligne de démarcation entre les troupes des 
deux pays, il envoya sur place une Commission militaire de 
contrôle qui réussit à faire conclure par les parties un armistice 
et qui se chargea d’assurer sur place l’observation des obliga­
tions résultant de ce traité. Cependant, l’occupation de Wilna 
par les troupes du général polonais Zeligowsky compliqua la 
situation. La Commission de contrôle réussit à éviter, encore 
une fois, les hostilités en faisant établir des zones neutres sépa­
rant les troupes opposées, tandis que le Conseil obtint des deux
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parties l’assurance formelle qu’elles s’abstiendraient de tout 
acte de force et feraient tout ce qui serait en leur pouvoir pour 
le maintien de la paix. Le règlement définitif du différend 
devenu impossible, le Conseil décida de retirer la Commission 
de contrôle, après quoi les zones neutres tombaient immédiate­
ment dans le désordre, jusqu’au moment où la Conférence des 
Ambassadeurs fixa la frontière polonaise. Mais même ensuite 
les incidents de frontière se produisirent, sans cependant 
prendre de proportions menaçantes.

La fixation des frontières albanaises provoqua également 
l’intervention du Conseil en vertu de l’art. 11 du Pacte. En 
1921, l’Albanie signala au Conseil les empiètements continuels 
de le Yougoslavie et de la Grèce sur les frontières albanaises. La 
fixation elle-même étant de la compétence de la Conférence des 
Ambassadeurs, le Conseil se borna à inviter les Trois Etats 
à s’abstenir de tout acte susceptible d'aggraver la situation. 
Malgré les assurances données par ces Etats, les troupes you­
goslaves s’étaient avancées au loin dans le territoire albanais. 
Le Conseil fut encore une fois saisi, cette fois par la Grande-Bre­
tagne. Devant le Conseil le gouvernement yougoslave se déclara 
encore une fois prêt à respecter la frontière albanaise fixée et à 
évacuer immédiatement tout le territoire occupé. Pour s’assurer 
de la juste exécution de cette promesse, la Commission d’en­
quête fut, entre autres, chargée de surveiller l’évacuation des 
troupes. Peu de temps après, elle fit savoir que celle-ci avait 
eu lieu.

Dans l’affaire concernant la frontière de ï lra k ,  les gouverne­
ments turc et britannique s’étaient plaints d’incidents de fron­
tière, le Conseil demanda aux parties d’user de leur autorité 
pour éviter les hostilités sur la ligne de statu quo, à quoi les 
gouvernements intéressés répondirent qu’ils ne laisseraient se 
produire aucun mouvement militaire ou autre, susceptible de 
porter atteinte à l’état actuel des territoires. Cependant, des 
divergences d’interprétation donnaient lieu aux violations réci­
proques de la ligne frontière et le gouvernement britannique 
soumit la question au Conseil qui, après avoir tracé une ligne 
de démarcation, nomma une Commission présidée par le géné­
ral Laidoner (Estonie) et chargée de surveiller sur place l’obser­
vation de cette ligne. Le rapport présenté a la fin de sa mission
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par le général Laidoner indiqua que de petits incidents de fron­
tière avaient eu lieu, sans cependant prendre une importance 
sérieuse, et que le gouvernement turc n’avait facilité en aucune 
façon la mission du représentant du Conseil.

Uincîdent de frontière bulgaro-grec est un des rares 
cas où l’activité du Conseil en vertu de l’art. 11 fut cou­
ronné d’un succès incontestable. Le gouvernement bulgare fit 
appel a la Société des Nations et le président en exercice du 
Conseil, M. Briand, envoya immédiatement aux deux gouverne­
ments des télégrammes identiques leur rappelant les obligations 
incombant aux membres de la Société des Nations, et les graves 
conséquences qui, d’après, le Pacte, résulteraient de leur viola­
tion. « J ’exhorte donc, ajoulait-il, les deux gouvernements à 
donner sans aucun délai des instructions pour que, pendant 
l'examen de leur litige par le Conseil, non seulement aucune 
nouvelle opération militaire ne soit entreprise, mais que les 
troupes de chaque gouvernement soient immédiatement retirées 
derrière leurs frontières respectives ». Le premier soin du 
Conseil, dès qu’il ouvrit sa session extraordinaire convoquée 
d'urgence par le Secrétaire général, fut de demander aux parties 
en litige quelle suite avait été donnée aux suggestions du prési­
dent. Les réponses furent assez évasives et peu satisfaisantes. 
Devant ce résultat, le Conseil se donna pour tâche d’assurer la 
cessation immédiate et sans conditions des hostilités et le retrait 
des troupes. Voici le texte du rapport présenté par M. Cham­
berlain à ce sujet : « Le Conseil n’a pas acquis la certitude que 
les opépations militaires ont cessé et que les troupes ont été 
retirées derrière leurs frontières nationales. En conséquence, il 
invite les représentants des deux Etats à lui faire savoir dans les 
24 heures que les gouvernements bulgare et grec ont donné 
l’ordre, sans condition, à leurs troupes de se retirer derrière 
leurs frontières nationales, et dans les 60 heures que toutes les 
troupes soient retirées derrière leurs frontières nationales, que 
les hostilités aient pris fin et que toutes les troupes aient été 
averties qu’une reprise du feu ferait l’objet de sanctions rigou­
reuses. En vue d’aider le Conseil et les deux Etats intéressés, 
le Conseil prie les gouvernements de la France, de la Grande- 
Bretagne et de l’Italie de donner à des officiers se trouvant à 
proximité l’ordre de se rendre immédiatement dans la région où
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le conflit a éclaté et de rendre compte directement au Conseil, 
dès le moment où les troupes des deux Etats auront été retirées 
derrière leurs frontières respectives et où toutes les hostilités 
auront cessé, et, en tout cas, au moment de l’expiration de la 
période indiquée ci-dessus. Les deux gouvernements sont invi­
tés k donner à ces officiers toutes les facilités qui pourront leur 
être nécessaires en vue de l’accomplissement de cette mission ».

Les représentants des Etats en litige acceptaient ce rapport 
qui fut voté k l’unanimité et reçut ainsi la force d’une décision 
obligatoire. Deux jours plus tard, les représentants déclaraient 
devant le Conseil que des ordres catégoriques avaient été don­
nés à leurs troupes pour se retirer derrière leurs frontières res­
pectives et s’abstenir de tous actes d’hostilité. Un peu plus tard, 
les attachés militaires firent savoir qu’aucun acte d’hostilité 
n’était perpétré de part et d’autre et que les troupes grecques 
avaient terminé l’évacuation du territoire bulgare envahi, 
avant le délai fixé par le Conseil.

Le Conseil a réussi à maintenir la paix. 11 lui restait à  déter­
miner les responsabilités. Les représentants de la Bulgarie et de 
la Grèce déclarèrent qu’ils acceptaient k f’avance toute décision 
que le Conseil pourrait prendre à ce sujet et le Conseil engagea 
une procédure d’ordre arbitrale.

Le conflit sino-japonais est à l’ordre du jour du Conseil par 
suite d’un appel chinois en vertu de l’art. 11 du Pacte. La Chine 
demandait au Conseil de prendre des mesures pour empêcher 
l’aggravation d’une situation qui met en danger Ja paix des 
nations, pour rétablir le statu quo ante, et pour fixer l’étendue 
et la nature des réparations pouvant être estimées dues à la 
Chine. Le Conseil vota k l’unanimité une résolution par laquelle 
il prenait acte : de la déclaration du Japon que ce pays n’a pas 
de visées territoriales et qu’il s’engage à retirer ses troupes à 
mesure que la sécurité de ses ressortissants serait assurée ; de 
la déclaration de la Chine assumant la responsabilité de la 
protection des Japonais. Par cette même résolution, les parties 
s’engageaient à ne pas aggraver la situation. Mais aucun 
contrôle sur l’exécution de cet engagement n’ayant été organisé, 
toute la résolution restait inopérante. Le Japon poursuivait 
méthodiquement ses opérations militaires et occupait peu a 
peu toute la Mandchourie. Tous les efforts ultérieurs du
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Conseil, efforts hésitants et peu énergiques, se brisaient contre 
l’obstination du Japon qui profitait habilement de toutes les 
possibilités offertes par le Pacte, surtout de la règle de l’unani­
mité, pour traîner en longueur le conflit et pour exiger des 
concessions de plus en plus considérables au fur et k mesure 
qu’il plaçait le Conseil devant le nouveau fait accompli. Après 
de longs pourparlers privés, le Conseil aboutit a formuler une 
résolution qui put recueillir l’unanimité. Par cette résolution, 
il a institué une Commision d’étude composée de cinq membres 
chargée de procéder k une étude sur place et de faire un 
rapport au Conseil sur toute circonstance qui, de nature à 
affecter les relations internationales, menace de troubler la 
paix entre la Chine et le Japon ou la bonne entente entre les 
deux pays, dont la paix dépend. Mais les pouvoirs de cette 
Commission furent réduits au minimum. Il était entendu que 
si les deux parties engageaient entre elles des négociations, la 
Commission n aurait pas qualité pour y intervenir ; il ne lui 
appartiendrait pas non plus d’intervenir dans les dispositions 
militaires de l’une ou de l’autre partie. Entre temps, le 
Japon se hasarda dans une autre aventure, celle de Changhaï, 
où se produisit une rencontre sanglante entre les forces armées 
des deux pays. Saisi par la Chine, le Conseil s’efforça, mais 
encore une fois sans aucun succès, de faire cesser les hostilités. 
C’est seulement après une grande bataille indécise, et à la suite 
de l’intervention des grandes puissances qu’un accord se conclut, 
en vertu duquel les forces japonaises se retiraient sous le 
contrôle des observateurs neutres et que le pénible et sanglant 
incident de Changhaï prit fin, tandis que la recherche d’une 
solution satisfaisante était déférée k l’Assemblée. Le Conseil se 
réserva bien le droit de suivre le conflit en se basant sur 
l’art. 11 du Pacte, mais en fait il n’a rien entrepris en vue de 
faire cesser les hostilités ou, pour dire la vérité, la guerre, entre 
la Chine et le Japon. Sa mission de la paix a complètement 
échoué, parce que, dès le commencement, il a fait de son pou­
voir autoritaire l’objet de tractations diplomatiques avec l’Elat 
en rupture du Pacte, c’est-k-dire avec le Japon.

Avant de term iner l’exposé sommaire de l’application de 
l’art. 11 du Pacte, il faut indiquer encore des cas où les Etats, 
sans saisir directement le Conseil, ont éprouvé le besoin de le
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tenir au courant de certains événements politiques qui préoccu­
paient l’opinion publique internationale et pouvaient donner lieu 
aux craintes que les dispositions du Pacte ne fussent pas obser­
vées.

En 1927, la Grande Bretagne fit parvenir au Secrétaire géné­
ral, k titre d’information, un exposé sur sa politique en Chine, 
afin que les membres de la Société des Nations puissent se 
rendre compte que cette politique est en complet accord avec le 
Pacte. Le mémorandum anglais exposait notamment les cir­
constances qui ont décidé le gouvernement, par mesure de pré­
caution, à envoyer en Chine des troupes pour assurer la protec­
tion de la vie et des biens des ressortissants britanniques, tout 
en ajoutant que la Grande Bretagne s’inspire et ne s’écarte 
aucunement de la politique inaugurée à la Conférence de Was­
hington et basée sur le principe de l’intégrité et de l’indépen­
dance de la Chine.

Un ans plus tard le Japon communiqua k la Société des 
Nations une déclaration semblable par laquelle il cherchait à 
justifier Penvoi des troupes japonaises dans la province du Chan- 
Toung et à donner un exposé détaillé sur les incidents entre les 
troupes japonaises et chinoises k Tsi-Nau-Fou. Des communi­
cations de même genre ont été faites par l’Albanie et la Yougos­
lavie lors du différend surgi a la suite de l’arrestation d’un 
membre de la légation yougoslave k Tirana, par la Grande- 
Bretagne et par la Perse en ce qui concerne leur dispute relative 
aux îles Bahreïn. Toutes les communications semblables ont 
pour but de dissiper les malentendus en offrant aux membres 
de la Société des Nations la possibilité de suivre les événements 
politiques les plus importants, sans engager aucune procédure 
déterminée. C’est aussi un moyen pratique de saisir l’opinion 
publique, moyen qui correspond, au fond, k la publication par 
les gouvernements des livres de couleur concernant leur poli­
tique dans une question déterminée qui menace la paix des 
nations.

L’application de l’art. 11 du Pacte a montré clairement les 
défauts de ce texte et surtout le danger de la règle de l’unani­
mité qui prive l’intervention de la Société des Nations de toute 
sa force. Au point de vue formel, tou te  décision du Conseil 
engage les parties. Seulement, et c'est précisément là la plus



grande faiblesse du texte, toute décision du Conseil doit être 
prise à l’unanimité, dont ne sont pas exclues les voix des parties 
en cause. L’opposition d’un seul Etat, éventuellement d'un Etat 
intéressé, prive la décision du Conseil de toute force juridique et 
la transforme en une recommandation platonique. Le principe 
d’unanimité entre ici en contradiction, choquant la conscience 
juridique, avec la règle primordiale que personne ne peut être 
j;uge de sa propre cause. La règle de l’unanimité devient une 
prime à la mauvaise foi, un moyen pour les -Etats obstinés de 
paralyser toute activité du Conseil, de priver de leur force juri­
dique les constatations du Conseil. Grâce a cette unanimité anti­
juridique, ce n ’est plus le Conseil qui est juge de la situation, 
mais l’E tat en cause. Il est naturel que l’obstination méprisante 
d’un Etat puisse aller jusqu’à refuser au Conseil la compétence 
d’avoir une opinion propre sur une affaire, et jusqu’à se procla­
mer seul en mesure de connaître les exigences particulières d’une 
situation compliquée. Telle fut notamment l’attitude du Japon 
dans son aventure militariste en Mandchourie.

Il n’y a rien d’étonnant à ce qu’on ait cherché des moyens 
propres à renforcer l’autorité du Conseil et à apporter les modi­
fications nécessaires permettant d’employer pour la sauvegarde 
de la paix les mesures vraiment efficaces dont l’application ne 
pourrait plus être mise en échec par l’opposition d’un seul Etat 
intéressé. Dans cet ordre d’idées il faut mentionner tout d’abord 
les traités de Locarno qui portent que, dans les cas où le Con­
seil est saisi d’une question visée par ces actes, il appartient à 
celui-ci de pourvoir à des mesures provisoires appropriées ; ils 
stipulent en même temps que les parties s’engagent à s’y con­
former, à s’asbtenir de toute mesure susceptible d’avoir une 
répercussion préjudiciable à l’exécution de la décision ou aux 
arrangements proposés par le Conseil, et, en général, à ne pro­
céder à aucun acte, de quelque nature qu’il soit, susceptible 
d’aggraver ou d’étendre le différend. Pour la première fois les 
mesures conservatoires à décider par le Conseil sont détermi­
nées par un texte conventionnel qui augmente ainsi la compé­
tence du Conseil, d’autant plus que la décision peut être una­
nime à l’exclusion du vote des Etats directement intéressés.

La voie inaugurée par les traités de Locarno fut ultérieure­
ment généralisée, sur la proposition de l’Allemagne, par un
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traité modèle en vue de renforcer les moyens de prévenir la 
guerre. Par ce traité, les Etats s’engageaient, pour le cas où un 
différend s’élèverait entre eux et où le Conseil en serait saisi, à 
accepter et a mettre k exécution les recommandations provi­
soires du Conseil ayant trait k l’objet même du litige et tendant 
à prévenir toutes mesures des parties susceptibles k avoir une 
répercussion préjudiciable k l’exécution d’un arrangement k 
proposer par le Conseil. Dans ce cas, les Etats s’engageaient 
également k s’abstenir de toutes mesures susceptibles d’aggra­
ver ou d ’étendre le différend. Pour le cas où des hostilités 
seraient déjà engagées sans que toutefois, selon l’avis du Con­
seil, les possibilités d’un arrangement aient été épuisées, les 
Etats s’engageaient k se conformer aux recommandations du 
Conseil, ayant recueilli l ’unanimité des voix k l’exclusion des 
voix des représentants des Etats en cause et prescrivant le 
retrait des forces derrière leurs frontières nationales et invitant 
les Etats k respecter leurs intégrités respectives. Les Etats s’en­
gageaient également à se prêter k toute action que déciderait 
le Conseil a l’effet de veiller k l’observation et k l’exécution des 
mesures qu’il aurait recommandées.

L’heureuse et féconde idée du gouvernement allemand fut 
reprise par la délégation britannique qui proposa, pour donner 
plus d’effet au mécanisme de l’art 11 visant k empêcher les hos^ 
tilités et k les faire cesser aussitôt qu elles ont éclaté, d’élaborer 
un projet de convention'générale en vue de renforcer les moyens 
de prévenir la guerre. C’est le Comité d’arbitrage et de sécurité 
qui fut chargé de cette tâche. Cependant, de grandes difficultés 
se présentaient. L’unanimité ne put pas se former sur les textes 
relatifs au caractère obligatoire des mesures militaires k prendre, 
ni sur la surveillance de l’exécution des mesures militaires 
recommandées par le Conseil. Les divergences furent portées 
devant l’Assemblée qui renvoya le projet k l’étude d’un comité 
spécial, lui donnant les directives suivantes : 1° la convention 
doit contenir des stipulations k l’effet d’assurer l’application 
intégrale de l’art. 11 du Pacte en vue de la prévention d e là  
guerre, en rendant obligatoires pour toutes les parties contrac­
tantes les recommandations du Conseil qui tendraient k éviter 
le contact immédiat entre les forces opposées, ainsi que les 
incidents se produisant k une époque où les relations entre les
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Etats impliqués dans un différend seraient devenues si tendues 
que, de l’opinion du Conseil, il y aurait menace de guerre ; 
20l’Assemblée a été également d’avis que la convention devrait 
prévoir le contrôle des mesures provisoires d’ordre militaire qui 
seraient édictées par le Conseil. Se basant sur ces directives, le 
comité spécial élabora un projet de convention qui obtint l’una­
nimité.

L’économie du traité général est, dans ses grandes lignes, la 
même que celle du modèle de traité en vue de renforcer les 
moyens de prévenir la guerre. Par l’article premier du traité, 
les H. P G. s’engagent à accepter et à mettre à exécution les 
mesures conservatoires d’ordre non-militaire que le Conseil 
pourrait recommander en vue d’empêcher l’aggravation du 
différend. L’art. 2 s’applique aux cas où les forces militaires 
d’un Etat ont pénétré sur les territoire de l’autre ou dans une 
zone démilitarisée ; le Conseil peut, dans ce cas, prescrire des 
mesures pour en assurer l’évacuation et les H. P C. s’engagent 
à se conformer sans retard aux mesures prescrites, sans préju­
dice des autres pouvoirs que le Conseil tient de l’art. 11 du 
Pacte. L’art. 3 prévoit la possibilité pour le Conseil de fixer les 
lignes qui ne devront pas être dépassées par les forces armées 
pour éviter ainsi les possibilités de contact entre les forces des 
parties en cause. Les H. P G. s engagent a se conformer aux 
recommandations du Conseil à ce sujet. Au fond, il s’agit de 
déterminer une zone neutre entre les forces militaires. II faut 
rappeler ici qu’un certain nombre d’Etats étaient d’avis que les 
parties ne pouvaient refuser d’obéir au Conseil que si elles 
jugeaient ces mesures incompatibles avec leur sécurité natio­
nale. C’était expressément se réserver le droit de vérifier la déci­
sion du Conseil, de reprendre sa liberté d’action. Les auteurs 
de la convention ont cependant eu la sagesse d’éliminer, autant 
que possible, le pouvoir d’appréciation subjective des Etats 
en cause. Le Conseil s’efforce, notamment, de fixer les lignes 
visées d’un commun accord avec les parties. A défaut d’un tel 
accord, il les fixera avec l’assentiment de la partie dont les forces 
sont visées, mais en tenant compte de certaines conditions 
d’ordre militaire et stratégique. Les H. P G. conviennent, en 
outre, de donner à leurs forces militaires, si le Conseil le leur re­
commande, l’ordre catégorique de prendre toutes les précautions



—  225 —

nécessaires pour éviter les incidents. L’art. 4 de la convention 
parle de la surveillance de l’exécution des mesures recomman­
dées par le Conseil. Celui-ci désignera, s’il le juge utile ou si 
une des parties le demande, des commissaires chargés exclusi­
vement de constater sur les lieux l’exécution des mesures 
conservatoires. Sur la demande motivée d’une partie, le Conseil 
peut faire coïncider cette exécution avec l ’arrivée des commis­
saires sur les lieux. Ces commissaires, auxquels les parties 
s’engagent à accorder toutes les facilités nécessaires pour 
l'accomplissement de leur mission, ne pourront pas procéder 
à une inspection plus étendue qu’il n'est nécessaire pour 
accomplir la mission définie, ni non plus a une inspection dans 
un but autre que la constatation du retrait des forces. Toute 
violation des mesures indiquées constatée par le Conseil, et 
maintenue en dépit de ses injonctions, fournit la présomption 
que la partie coupable a recouru a la guerre au sens de l’art. 16 
du Pacte, si la guerre éclate à la suite de cette violation. Enfin, 
l’art. 7 précise que les décisions et recommandations du Conseil 
seront obligatoires aux fins de la convention, si elles ont recueilli 
l’unanimité des voix, le vote des parties ne comptant pas dans 
le calcul de cette unanimité.

On voit donc bien toute l’économie de la convention qui 
constitue un amendement déguisé de l’art. 11 du Pacte. Les 
Etats reconnaissent d’avance certaines mesures conservatoires 
que le Conseil peut décider en toute liberté, et s'engagent a les 
exécuter, sous la surveillance des commissaires du Conseil 
qui contrôlent ainsi l’application de ses injonctions. Les déci­
sions obligatoires du Conseil sont bien prises à l’unanimité, 
mais le vole des parties ne compte pas ; elles ne sont plus 
juges de leur propre cause. Ainsi, en ce qui concerne les prin­
cipes de base de l’art. 11 du Pacte, la convention, en vue de 
renforcer les moyens de prévenir, la guerre a réalisé un progrès 
significatif et a muni le Conseil des pouvoirs lui permettant de 
sauvegarder efficacement la paix.

L’intervention préventive de la S. D. N. s’organise peu à 
peu. Les Etats ne sont plus maîtres de leur/w s belli ac pacis, 
parce que c’est l'obligation de maintenir la paix qui prime, 
l’obligation de ne pas recourir à, la guerre. Le Conseil surveille, 
sur la base de l’art. 11, l’exécution de cette obligation par les
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Etats. Si l'intervention du Conseil n’arrive pas à faire triompher 
en toutes circonstances la cause de la paix, si l’article 11 du 
Pacte ne produit pas toujours les effets qu’on attend de lui, 
c’est parce que les méthodes nouvelles inaugurées par ce texte 
ne sont encore ni suffisamment enracinées dans la conscience 
juridique des peuples, ni organisées de façon a faire face aux 
violations toujours possibles de la part des Etats peu soucieux 
de respecter l’ordre juridique international, s’il leur impose 
l'obligation de s’abstenir de la violence dans la poursuite de 
leurs intérêts politiques. Le droit de contrôle de ia S. D. N. 
qui s’amorce déjà à la base de l’art. 11 du Pacte doit 
être renforcé au fur et à mesure que s’organise la commu­
nauté internationale, pour atteindre l’efficacité du contrôle 
policier dans le droit interne.

3. La solution pacifique des litiges internationaux.

La solution pacifique des différends survenant entre les 
Etats est, normalement, de la compétence des organes judi­
ciaires de la communauté internationale. Pour des raisons 
d'ordre politique, un certain nombre de différends qui de l’avis 
des Etats, ne sont pas susceptibles d’une solution arbitrale ou 
judiciaire, doivent être traités par divers organes de conciliar- 
tion dont ie plus important est le Conseil de la Société des 
Nations. Mais que ce soit une procédure arbitrale, judiciaire, 
de conciliation ou de simple médiation, elle reste au fond du 
ressort du pouvoir juridictionnel des différents organes qui 
sont appelés à donner ou à recommander une solution au fond 
du différend. C’est le contrôle juridictionnel que les organes 
judiciaires internationaux exercent sur la conduite des Etats,, 
contrôle indépendant de toute surveillance administrative d& 
la communauté internationale. Mais dans l’ensemble des ques­
tions soulevées par l’application des règles sur la solution; paci­
fique des litiges, un certain nombre se prêtent à une surveil­
lance des organes dirigeants de la communauté internationale.. 
Telle est l’obligation même de recourir aux moyens pacifiques, 
telle est aussi l’obligation d’exécuter de bonne foi les> sentencets 
prononcées. C’est dans ces matières que les organes dirigeante
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ont.à exercer un contrôle qui n ’est plus judiciaire, mais nette­
ment administratifs

L’obligation de recourir aux moyens pacifiques est, comme 
on a eu l’occasion de i’indiquer, le corollaire logique de la 
renoaciation a la. guerre. L!art. 12 du Pacte traduit explicite­
ment l’idée d’une étroite liaison entre la renonciation à la 
guerre et le recours obligatoire k une procédure pacifique.. De 
même, le traité de Paris de 1927 exprima la même idée en 
stipulant dans son art. premier le principe de la mise de la 
guerre hors loi et dans son art. 2 la reconnaissance explicite 
que le règlement ou la solution de tous les différends ou 
conflits, de quelque nature ou de quelque origine, qu’ils 
puissent être, qui pourront surgir entre les Etats,,ne devront 
jamais être recherchés que par des moyens pacifiques. Lor& du 
conflit sino-japonais, M. Briand, président en exercice du Con­
seil, a mis nettement en relief ce principe, en disant que sauf le 
cas d’une disposition expresse des traités en vigueur, le Pacte 
n’autorise pas un E tat, quelque fondés que soient ses griefs h 
l’égard d’un autre Elat* à les faire prévaloir par des méthodes 
autres que les méthodes pacifiques indiquées k l’art. 12 du 
Pacte. C’est là, pour les membres de la Société des Nations, un 
principe fondamental.

Les textes indiqués ne parlent pas du contrôle de l’exéculion 
de cette obligation. Seulement, il ressort de l’esprit mêmes du 
Pacte que les organes de la Société des Nations doivent surveil­
ler, en cette matière, l’application des dispositions fondamen­
tales en vue de maintenir leur efficacité et de réprimer leur vio­
lation. Cette obligation découle nettement de la liaison entre 
l'art. 12 et l’art. 16 du Pacte, par lesquels les dispositions- <ie 
l’art. 12 sont sanctionnées.

L’activité politique de la Société des Nations prend assez sou­
vent la forme du contrôle sur l’exécution, par les Etats membres, 
de leurs engagements de recourir aux moyens pacifiques poj$r 
la solution de» leurs difïérends. Le plus souvent, le Conseil in­
tervient soit d’office, soit en faisant suite kun  appel ea  vertu <ie 
l’art. 11 du Pacte. Il suffît de rappeler de nombreux cas où le 
Conseil lui-même ou son, président en exercice cap pelèrent aux 
gouvernements en cause les obligations qui leur incombent. 8t 
leurs engageHatemts sotennelis m  vertu de l’art. 12 du Pa,ct<k TslJ#



fut notamment l’attitude de M. Briand lors du conflit bulgaro- 
grec, et, d’une façon plus nette encore, lors du conflit entre la 
Bolivie et le Paraguay.

Informé du conflit par le Secrétaire général, M. Briand, pré­
sident en exercice du Conseil, envoya le II  décembre 1928, un 
télégramme où il « affirmait son espoir que les deux Etats qui, 
par leur signature du Pacte, se sont solennellement engagés k 
rechercher par des voies pacifiques la solution des différends 
qui viendraient k s’élever entre eux, recourraient aux procédés 
conformes k leurs obligations internationales et, dans les circons­
tances présentes, apparaissent comme le plus recommandables 
pour obtenir, dans le maintien de la paix, le règlement de leur 
différend. » Les deux pays répondirent en se déclarant prêts k 
exécuter leurs engagements solennels et en exprimant le désir 
de rester fidèles aux suggestions du Conseil et aux stipulations 
du Pacte. Le Conseil, après avoir pris acte de ces déclarations, 
et après avoir exprimé sa ferme conviction que les obligations 
du Pacte seraient respectées, ajouta cette interprétation : 
lorsqu’il s’élève entre deux Etats membres un différend suscep­
tible d’entraîner une rupture, ils ne peuvent, sans faillir k leurs 
engagements, et notamment aux stipulations de l’art. 12, 
manquer de recourir, par quelque méthode que ce soit, a une 
des procédures de règlement pacifique prévu par le Pacte. Les 
parties furent ensuite avisées que le Conseil avait chargé son 
président en exercice de suivre les événements a toutes fins 
utiles. Gomme les Etats en cause hésitèrent, malgré leurs décla­
rations, k recourir aux bons offices de la Conférence panaméri- 
caine d’arbitrage, le président du Conseil informa les gouverne­
ments respectifs que si, dans les tout prochains jours, ils 
n’acceptaient pas, sous une forme ou sous une autre, une média­
tion permettant de prévoir un règlement par des moyens paci­
fiques, le Conseil devrait sans doute entrer en session pour 
étudier les mesures qu’il y aurait lieu de prendre. Cette menace 
fut suffisante pour amener les Etats en conflit k accepter la 
conciliation.

On voit dans quelle mesure et comment le Conseil exerce sa 
haute surveillance sur l’exécution de l’obligation de rechercher 
avant tout une solution pacifique. Le plus souvent, il se base 
sur l’art. 11 du Pacte et son contrôle se fond dans ce cas avec
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la surveillance de l ’exécution de la règle portant la renonciation 
a la guerre.

Le contrôle de Vexécution des sentences rendues présente cer­
taines particularités qui le distinguent du contrôle de l’applica­
tion des traités internationaux, bien qu’au fond il s’agisse, dans 
les deux cas, d’engagements internationaux de valeur juridique 
égale.

Autrefois, les Etats s’engageaient par le compromis à exécu­
ter strictement les décisions des tribunaux d’arbitrage. A l’hon­
neur des Etats il faut dire qu’ils observaient scrupuleusement 
celte obligation et, sauf dans deux ou trois cas, les sentences 
furent observées de bonne foi. On peut dire que c’est la consé­
quence directe de la juridiction facultative, de la soumission 
volontaire k l’autorité impartiale des juges choisis par les Etats 
en cause. D’autre part, l’élimination de la compétence des tri­
bunaux de toutes questions d’importance grave avait pour con­
séquence que les sentences ne portaient que sur les différends 
de moindre importance, et les intérêts des Etats condamnés aux 
réparations ne s’opposaient pas à l’exécution intégrale des déci­
sions rendues.

Les choses changèrent avec l ’introduction de l’arbitrage obli­
gatoire et surtout de la justice internationale, ainsi qu avec 
l’élargissement de la compétence des tribunaux internationaux. 
Cités devant les organes judiciaires internationaux par une re­
quête unilatérale de leur adversaire, obligés a reconnaître la 
juridiction de ces organes pour des questions d’une importance 
capitale pour eux, les Etats doivent — ce qui est fort naturel — 
avoir de grandes hésitations k exécuter strictement les devoirs 
qui leur sont imposés par une sentence. La tendance à sou­
mettre à l'arbitrage, ou k un procédé de conciliation aboutis­
sant a une décision définitive, des conflits d’ordre politique aug­
mente encore le risque que les sentences ne soient pas exécu­
tées par les Etats. Ceux-ci ne refuseront peut-être pas directe­
ment d’exécuter une décision, mais ils essaieront probablement 
d’y échapper en opposant une résistance passive ou en ne l’exé­
cutant que partiellement. Ainsi, le progrès même de la juridic­
tion internationale comporte le risque de violation et d’inexécu­
tion des sentences rendues.

La communauté internationale s’intéressait autrefois peu k
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l'exécution des sentences arbitrales. Mais au fur et a mesure 
que la compétence des tribunaux augmente en s'étendant à des 
différends particulièrement importants pour la vie sociale inter­
nationale et touchant le fond même des relations internationales, 
la communauté ne peut plus rester indifférente à l’égard de la 
non-observation éventuelle des décisions de ses orgues judi­
ciaires. Ce n’est plus la morale internationale qui est en danger, 
c’est tou t le fonctionnement régulier de l’appareil de l’organisa­
tion mondiale qui est atteint et mis en question par le refus d ’un 
Etat de conformér sa conduite à la décision d’un tribunal. La 
communauté internationale doit prendre des mesures efficaces 
pour assurer le respect des sentences judiciaires. C’est son 
devoir, e’est sa fonction constitutionnelle. Le Pacte exprime 
déj'a timidement cette idée quand il dit que, faute d’exécution 
de la sentence, le Gonseil doit proposer les mesures qui doivent 
en assurer l’effet. En vertu de cette disposition, le Gonseil doit, 
sur la requête éventuelle de la partie lésée, constater si la sen­
tence rendue est vraiment restée inexécutée, et prendre ensuite 
les mesures nécessaires pour amener l’Etat récalcitrant h 
exécuter ses obligations.

L'a question du contrôle de l’exécution des sentences judi­
ciaires prend une importance particulière en liaison avec le droit 
d’exécution forcée dont dispose l'E tat qui a obtenu gain de 
cause. En effet, si l’exécution d’une sentence, passée en autorité 
de «hose jugée, est refusée par l’Etat qui a perdu son procès, 
l’autre E tat peut exiger, par tous les moyens mis 'a sa disposi­
tion, l’exécution de son droit incontestable. Il peut employer 
dans ce but sa force armée parce que, muni d’une décision 
judiciaire, il peut procéder à une exécution forcée qui est la 
sanction naturelle de toute obligation incontestable.

Il n*y a pas de doute que, avant la Société des Nations, les 
Etats devaient exiger eux-mêmes l’exécution des sentences et 
les sanctionner par leur force armée en recourant, le cas 
échéant, aux mesures de coercition ou à la guerre. Les EtaÆs 
avaient à exercer dans ce cas une fonction internationale, ils 
usaient de leur compétence de faire respecter la réalisation du 
droit incontestable q ^est une décision passée en force de chose 
jugée. Mais l’inorganisation du procédé de l’exécution forcée 
(exécution qui est juste en soi et manifestement nécessaire dans
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une société juridique) et l’absence de tout contrôle sur sa mise 
en œuvre, rendaient l ’intervention des Etats en faveur de leur 
propre cause particulièrement dangereuse et pleine d’arbitraire. 
Il est vrai que, dans ce cas, le recours à la force est déjà 
précédé d’une décision définitive qui détermine l’objet de l’in­
tervention. Mais il reste encore à  constater, si la décision n’était 
vraiment pas exécutée, s’il y a lieu de procéder à une exécu­
tion forcée et par quels moyens. Ainsi, l ’emploi de la force est 
encore déclenché, en fin de compte., par l ’Etat intéressé à faire 
valoir son intérêt légitime. L’emploi de la force n’est pas con­
trôlé au cours de son application, pour le maintenir dans les 
proportions nécessaires, déterminées par le but même de la 
sanction, faire produire son efiet à une sentence créant une 
situation juridique définitive et incontestable. Autrement dit, 
dans l’emploi de leur compétence internationale, les Etats res­
taient libres, leur compétence était si peu liée qu’on peut l’envi­
sager comme discrétionnaire.

Naturellement avec l’intégration de la communauté interna­
tionale et avec l’évolution de son organisation juridique, la 
compétence discrétionnaire des Etats dans l’emploi de sanc­
tions contre l’inexécution des sentences des instances interna­
tionales, compétence comportant de graves dangers à cause 
de l’inorganisation de son emploi, devait subir des restrictions 
considérables.

Arrivée avec le Pacte de la Société des Nations à, supprimer le 
droit de recourir à, la guerre dans certains cas, et ayant limité 
ainsi la force des sanctions unilatérales, la communauté inter­
nationale organisée devait, en contre partie, remplacer celles-ci 
par une sanction collective et objective. Assurer le respect des 
sentences prononcées — c’est, une des fonctions principales et 
fondamentales de l’organisation internationale, c’est son devoir 
constitutionnel. II faut absolument que l’organe gouvernemental 
de la communauté internationale ait son mot à dire en tout ce 
qui concerne la non-observation des décisions internationales et 
leur exécution forcée. D’une part, il faut insister sur la nécessité 
qu’il y a d’assurer, en toute hypothèse, l’exécution des sen­
tences rendues, parce qu’un droit incontestable ne peut rester 
impunément violé. D’autre part, il faut organiser une procédure 
d’exécution forcée pour laisser le moins de place possible à
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l'arbitraire de l’Etat qui, ayant obtenu à son profit une sentence, 
procède à une pression matérielle pour rendre la sentence 
efficace.

Le Pacte de la Société des Nations qui, pour la première fois, 
tend a assurer l'exécution des décisions judiciaires internatio­
nales, part cependant d’un autre point de vue, déterminé plutôt 
par des considérations politiques que juridiques. L’essentiel pour 
lui, c est d’éviter la guerre. C’est dans ce but qu’il exige de ses 
membres l’exécution de bonne foi des sentences rendues et les 
oblige h ne pas recourir à la guerre contre tout membre de la 
Société des Nations qui s’y conformera. Faute d’exécution de 
la sentence, le Conseil propose les mesures qui doivent en assu­
rer l’effet. Telles sont les dispositions de l’art. 13,4. Elles sont 
loin d’être claires. Elles disent bien qu’une partie qui a obtenu à 
son profit une sentence, est garantie contre le recours à la 
guerre, de la part de l’autre partie, par toute la rigueur des 
sanctions du Pacte. Au fond, cette disposition n ’affirme que le 
caractère définitif de la solution par voie judiciaire. Mais le 
Pacte est moins explicite sur la procédure à suivre en cas de 
non-observaïion de la sentence. 11 semble bien qu'en attribuant 
au Conseil le devoir de proposer les mesures nécessaires pour 
assurer son effet à la sentence, on ait voulu limiter le droit des 
Etats d’exercer une pression a l’égard de l’Etat récalcitrant, et 
conférer au Conseil le soin d’exiger l’exécution de la décision. 
Mais le Pacte ne contient pas de disposition nette refusant aux 
Etats toute action unilatérale en vue d’amener leur adversaire à 
l’exécution intégrale de la sentence. On peut même déduire du 
texte que les Etats ont conservé le droit de recourir aux mesures 
de coercition et à la guerre contre l’Etat qui ne se conforme pas 
à la sentence rendue. On doit en conclure que les Etats ont 
simplement la faculté, et non le devoir, d’attirer l’attention du 
Conseil sur le fait de la non-exécution d’une décision judiciaire. 
Cette interprétation de i’art. 13,4 paraît d’autant plus juste que 
les pouvoirs que détient le Conseil dans cette matière sont 
minimes. Il propose des mesures... Encore faut-il, pour que les 
mesures soient simplement proposées, l’assentiment de la par­
tie contre laquelle elles doivent être prises 1 La règle de l’unani­
mité fait apparaître ici très nettement son caractère antijuri­
dique dans les cas où elle entre en opposition avec la règle que
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personne ne peut être juge de sa cause. Le Conseil est paralysé 
dans son activité d’organe de contrôle par la règle de l’unani­
mité et il ne peut assumer ses devoirs. Ge sont encore les Etats 
eux-mêmes qui doivent assurer l’exécution des sentences ren­
dues, l’intervention du Conseil ne pouvant être efficace.

Mais, même malgré cette insuffisance de la compétence du 
Conseil, l’art. 13,4 du Pacte expose un principe très important, 
parce qu’il reconnaît pour la première fois un certain contrôle 
du Conseil sur l’exécution des sentences internationales, bien 
qu’il ne le munisse pas de pouvoirs suffisants pour assumer 
l’importante fonction d’assurer la réalisation du droit menacée 
par la non-observation des sentences judiciaires. Dans cette 
matière, l’organisation internationale n’a pas encore atteint le 
degré de développement désirable.

Les choses ont bien changé avec la mise en vigueur du traité 
de Paris. Le droit k la guerre étant supprimé, les Etats ne 
peuvent plus exiger par la force militaire l’exécution des déci­
sions judiciaires. Il faut donc absolument que la Société des 
Nations se charge d’assurer le respect des sentences rendues, 
qui ne doivent rester, en aucun cas, lettre morte, faute d’une 
sanction effective. Répondant à cette nécessité, on a été una­
nime a reconnaître l’existence du devoir constitutionnel, incom­
bant au Conseil, d’assurer l’exécution, lorsqu’il en est sollicité 
par un Etat qui a obtenu à son profit une sentence arbitrale ou 
judiciaire et qui s est heurté à un refus persistant d’exécution 
de la part de l’autre partie. Pour débarrasser le Conseil des 
entraves apportées k son action dans ce sens, on a proposé 
lors de l’amendement du Pacte, en vue de le mettre en har­
monie avec le traité de Paris, de ne pas compter dans le vote 
sur les mesures k prendre les voix des parties. Ainsi, sous l’in­
fluence des principes du traité de Paris, on voit non seulement 
la réaffirmation du principe, mais aussi le renforcement de la 
compétence du Conseil en vue d’exercer un contrôle effectif 
sur l’exécution des sentences internationales.

Dès lors, le procédé k employer en cas de violation d’une 
décision judiciaire serait le suivant : l’Etat bénéficiaire de la 
sentence fera un appel au Conseil, en attirant l’attention de 
celui-ci sur la non-observation d’une sentence rendue et en le 
priant de faire respecter son droit incontestable.
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Le Conseil constatera cette non-observation, totale ou par­
tielle, et prendra tou:tes les mesures nécessaires pour rendre la 
décision efficace. Si PEtat récalcitrant persiste dans son atti­
tude, le Conseil pourra autoriser TEtat bénéficiaire de la sen­
tence à poursuivre l’exécution forcée, sans cependant recourir 
à la guerre. Il rentrera également dans les pouvoirs du Conseil 
de faire appel, le cas échéant, k des Etats tiers «n vue d’appli­
quer contre l’Etat réfractaire les mesures susceptibles de faire 
respecter la sentence. Il est entendu, en outre, que toute action 
entreprise sur autorisation du Conseil doit garder le caractère 
d’une exécution policière et rester limitée au strict nécessaire 
pour obtenir le but visé.

Ainsi se perfectionne la garantie de l’exécution des sentences 
arbitrales et judiciaires. Le rôle de la surveillance du Conseil 
dans cette garantie est prépondérant. En vertu d e :la règlemen­
tation juridique envisagée, il sera chargé d’exercer un double 
contrôle. D’abord sur le fait même, de savoir si la sentence tfut 
exécutée ou non, et si, par conséquent, le déclenchement des 
sanctions est justifié ou non ; ensuite, après avoir épuisé ses 
propres moyens de persuasion et après avoir autorisé un ou 
plusieurs Etats à procéder a une exécution forcée, pour contrô­
ler cette dernière au point de vue de la conformité des moyens 
au but visé.

Les sentences judiciaires et arbitrales qui donnent une solu­
tion définitive aux différends internationaux, seront prochaine­
ment surveillées dans leur exécution par le Conseil. On ne peut 
dire la même chose des solutions proposées par les divers 
organes de conciliation, parce que, le plus souvent, ces solu­
tions ne sont pas définitives et nécessitent, pour devenir telles, 
l’approbation de la part des Etats en cause. Mais dès qu’une 
recommandation est devenue définitive et obligatoire, il faut 
que son exécution soit surveillée. Bien qu’aucun texte ne vise 
spécialement la possibilité et la nécessité d’exercer un contrôle 
dans de tels cas, le Conseil, et éventuellement l’Assemblée, 
peuvent toujours surveiller l’application de leurs décisions sur­
venues dans les conflits internationaux portés devant eux. Nous 
avons eu l’occasion d’indiquer plus haut, a propos de l’interven­
tion de la Société des Nations en faveur de la paix, que les me­
sures prises en vue d’éviter l’aggravation des situations dange­
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r-euses sont constamment surveillées dans leur exécution par le 
Gonseil, par l’intermédiaire de ses commissaires spéciaux, et 
que cette pratique jurisprudencielle est en quelque sorte légalisée 
par la convention en vue de renforcer les moyens de prévention 
contre la guerre. Nous avons vu également que les statuts poli­
tiques élaborés sous les auspices de la Société des Nations sont 
aussi soumis au contrôle des organes internationaux. Il est tout 
à fait logique que les décisions définitives prises sur le fond des 
différends internationaux soient surveillées, elles aussi, par les 
organes de la Société des Nations. La nécessité de cette surveil­
lance est si évidente que le Gonseil n 'a pas hésité à s’ériger en 
organe de contrôle à l’égard de ses résolutions passées en auto­
rité de chose jugée par suite de leur acceptation par les Etats 
en cause.

La solution ;adoptée à l’unanimité par le Conseil, dans l’af­
faire de Mossoul fut ensuite mise a exécution par la Grande- 
Bretagne qui en informa le Gonseil. Les négociations directes 
entre la Grande-Bretagne et la Turquie ayant abouti finalement 
à un accord impliquant une légère cession de territoire, le 
Conseil prit acte de cette modification et l’approuva, après quoi 
l’affaire fut définitivement close.

L’incident de frontière bulgaro-grec provoqua une résolution 
du Conseil donnant la solution de fond du conflit. La résolution 
contenait des recommandations d’ordre militaire e t politique, 
sur l’application desquelles les gouvernements grec et bulgare 
devaient faire parvenir au Gonseil des rapports trimestriels. Sur 
certains points visés par la résolution, le Conseil put constater 
que celle-ci avait reçu son application intégrale, tandis que sur 
d’autres (l’indemnisation des émigrants) cette application de­
manderait encore longtemps l’aide technique des organes de la 
Société des Nations, surtout de son comité financier.

La pratique récente confirme plus fortement le droit d’exercer 
un contrôle sur l’exécution des règlements des conflits interna­
tionaux. Le rapport adopté par PAssemblée dans l’affaire sino- 
japonaise prévoit la création d’un comité spécial chargé de 
suivre l’application des dispositions fondamentales de ce rap­
port. Un comité semblable fut constitué également p arle  Con­
seil pour suivre l’exécution du rapport approuvé à  l’unanimité 
concernant le différend entre le Pérou et la Colombie. De sorte
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qu’on peut considérer comme établie la pratique de faire con­
trôler par des organes spéciaux l'exécution des rapports du 
Conseil approuvé a l’unanimité et constituant un substitut d’une 
décision judiciaire définitive.

Une tendance intéressante à légaliser le contrôle de la Société 
des Nations, à le fixer dans un texte précis, fut faite par le 
Comité des Onze, chargé de mettre en harmonie les pactes. Ce 
Comité a notamment assimilé le rapport unanime du Conseil à 
une décision judiciaire quant à sa force exécutoire, ce rapport 
ayant une autorité telle qu’il devait s’imposer à la volonté des 
Etats. Le caractère obligatoire des conclusions du rapport una­
nime du Conseil ainsi précisé, il a fallu poser immédiatement la 
question de l’exécution, parce qu’une décision obligatoire ne 
devait pas risquer de ne pas être exécutée. Il va de soi, dit le 
rapport du Comité des Onze, que les Etats peuvent toujours 
poursuivre, par leurs propres moyens, l’exécution des solutions 
indiquées par le Conseil, sans toutefois pouvoir recourir à la 
guerre. C’est seulement s’ils échouent dans leurs tentatives 
d’exécution qu’ils demanderont au Conseil d’intervenir et de 
prendre toutes mesures nécessaires. Pour exercer ici une 
influence décisive, le Conseil devait être autorisé, faute d’exécu­
tion de la recommandation, à proposer les mesures propres à 
en assurer l’effet. Les conséquences juridiques d’une telle dispo­
sition sont évidentes : elle place l’exécution des conclusions du 
rapport unanime du Conseil sous la haute surveillance de celui- 
ci, dans 1a. même mesure où cela se passait jusqu’ici pour l’exé­
cution des sentences judiciaires. Seulement, la sous-commission 
de la première Commission de l’Assemblée n’a pas suivi le 
Comité des Onze dans la reconnaissance du caractère obliga­
toire des rapports unanimes et n’a pas organisé d’intervention 
de surveillance du Conseil. N’hésitait-on pas ainsi, une fois de 
plus, k substituer a une sanction subjective des décisions inter­
nationales une sanction objective et organisée, déclenchée par 
le Conseil et contrôlée par lui, ne repoussait-on pas un perfec­
tionnement salutaire de l’organisation juridique de la commu­
nauté internationale ? Une telle hésitation ne peut, cependant, 
contrecarrer le développement en marche du contrôle internatio­
nal sur l'exécution des décisions définitives et obligatoires des 
instances internationales, contrôle qui s’impose par lui-même
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dans toute communauté ayant une juridiction obligatoire et qui 
«st déjà largement accepté en pratique de la Société des 
Nations.

4. La garantie des compétences.
Les règles du droit international qui déterminent les compé­

tences étatiques, et les répartissent, créent des situations légales 
qui ne peuvent être modifiées que par des voies légales. De tout 
temps on a cherché les moyens d’assurer les compétences des 
Etats contre toute violation, contre toute modification par la 
force. La conclusion des alliances défensives et offensives fut la 
principale méthode de garantie des compétences. Deux ou plu­
sieurs Etats, se sentant menacés, contractaient une alliance en 
vertu de laquelle ils s’engageaient à se prêter mutuellement 
secours contre toute agression d’un certain Etat tjers. On peut 
dire que tout le système de l’équilibre politique se basait sur 
les alliances qui étaient son expression technique. La garantie 
matérielle offerte par les traités d’alliance se caractérise par sa 
particularité et par sa localisation. La méthode d’alliance qui 
conduit, en fin de compte, à étendre le danger de guerre et 
à mettre en péril la paix du monde, dans le cas où les Etats 
alliés profitent de leurs forces réunies pour satisfaire leurs inté­
rêts propres, fut expressément condamnée après la grande 
guerre. Le Pacte de la Société des Nations, répondant au désir 
manifeste de garantir les compétences des Etats membres, 
introduit une nouvelle forme de garantie par son art. 10. Cet 
article tend à organiser, avec l’aide de la Société des Nations, 
un système de garantie mutuelle, générale et égale pour tous 
les membres qui s'engagent à respecter et a maintenir contre 
toute agression extérieure l’intégrité territoriale et l’indépen­
dance politique présente de tous les membres sans exception (1).

Sans doute, l'idée d’une garantie des compétences semblable 
à celle de la S. D. N. existait déjà depuis longtemps, parce 
qu’elle est inséparable de l’idée de l'organisation de la commu­
nauté. Mais l’organisation de cette garantie ne se basait, en

(1) L’idée d’admettre l'Estonie, la Lettonie et la Lithuanie dans la Société des Nations, sous réserve de la non-application à leur égard des obligalions 
<le garantie de l'art. 10, fut rejetée comme juridiquement impossible et comme 
Incorrecte, pour ne pas dire davantage.
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général, que sur la forcer des Etats eux-mêmes, isolés ou alliés. 
Seulement, peu à peu, on arriva à proléger l’indépendance de 
certains Etats contre toute modification par la force de leur 
statut juridique, et on réalisa cette protection par les traités de 
garantie : les Etats tiers s’engageaient a garantir certaines situa­
tions politiques, dans leur intérêt commun, et à empêcher leur 
violation par la force armée. L’objet des traités de garantie peut 
être assez différent. Ordinairement, ce sont les régimes de 
neutralité perpétuelle ou de neutralisation, dont le maintien est 
assuré, ainsi que, moins souvent, l’intégrité de certains Etats 
faibles. La garantie par les Etals étrangers apparaît comme 
un procédé plutôt exceptionnel, appelé a arrêter la poli­
tique d’expansion d’un Etat plutôt qu’à garantir la sécurité juri­
dique d’un régime conventionnel. Ainsi, l’intégrité de la Tur­
quie fut garantie au Congrès de Paris (1856) pour éviter lia. 
mainmise de la Russie sur les détroits turcs. L’origine des 
neutralités suisse, belge et luxembourgeoise est également poli*- 
tique.

La structure juridique de la garantie était assez rudimentaire. 
En général, elle ne comportait pas de contrôle, ni sur l’applica­
tion du statut garanti, ni sur l’exécution par les Etats garants 
de leurs obligations. Et cependant la question du contrôle 
devait se poser immédiatement. En effet, à qui appartient-il de 
constater la survenance d’un fait qui fait jouer l’obligation de 
garantie ? A qui, enfin, le droit de surveiller, si les Etats 
garants ont exécuté leurs obligations découlant du traité ? 
Selon la conception juridique d’autrefois, c était l’Etat garanti 
seul qui était en droit d’exiger une intervention des Etats 
garants pour protéger par la force la neutralité ou i’intégrité 
violées. C’était à lui alors de constater la violation, de qualifier 
un acte comme provoquant la mise en marche de l’appareil d& 
garantie. Le gouvernement fédéral suisse exprima1 ce point de 
vue avec une netteté catégorique d^ans sa note du 4. XIII. 17’, 
par laquelle il déclarait que le droit dedéeicfërsi, et dans quelles 
circonstances, il faut demander l’aide des puissances garantes, 
n’appartient qu’à la Confédération suisse. (1) Il semble, cepen­
dant, qu’il soit juridiquement peu défendable d ’attribuer à cette

(1) Cité d’après M. W a l d k i t c h .  Das Vôlherrecht p .  224.
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altitude politique une portée générale et de refuser aux Etats 
garants tout contrôle sur la survenance d’un fait-condition, 
dont dépend leur intervention. Le régime de la neutralité, ou 
tout autre statut juridique garanti, n’est pas institué en vue de 
protéger les collectivités dont l’ordre juridique est déterminé 
par ces statuts, mais pour contribuer à la sécurité de la com­
munauté internationale. Certes, les intérêts de l’Etat neutre sont 
également protégés par le jeu d’une institution publique inter­
nationale qui est un statut garanti, mais cela à  titre secon­
daire et par voie de conséquence, dans les limites où les deux 
intérêts se confondent (1)> Si l’Etat neutre est le principal 
intéressé, il n ’est point le seul ; les autres Etats, garants ou non, 
ont également intérêt à voir observer le régime de la neutralité 
et peuvent constater les faits qui, à leur avis, constituent une 
violation du statut. Les Etats garants sont même obligés de le 
faire en vertu de droit positif. Tant qu’un pouvoir impartial fait 
défaut, il faut admettre que chaque Etat garant peut surveil­
ler l’application du régime garanti .par l’Etat obligé, ainsi que 
par les autres Etats qui sont tenus de respecter le statut in­
ternational garanti. Que la garantie soit individuelle ou col­
lective, chaque Etat garant peut déterminer, en toute indé­
pendance, si un fait donné constitue une violation du régime 
juridique fixé et si l’obligation de se porter garant est née. 
Certes, il arrive, en cas d’une garantie collective, que les Etats 
garants se concertent sur les mesures à prendre en vue de 
rétablir la situation, mais leur attitude individuelle ne change 
pas, par le simple fait de coordination, sa nature intrinsèque 
qui reste toujours subjective. Faute d’une constatation impar­
tiale de la violation d’un régime spécial garanti, le déclen­
chement de la sanction contre le coupable dépend de la cons­
tatation subjective des Etats garants, ce qui, naturellement, 
peut avoir pour conséquence une négligence totale de leurs 
devoirs. Une construction juridique artificielle de l’obligation 
de la garantie collective semble même devoir affaiblir la portée 
de l’engagement de garantie. On prétend notamment, que l’obli­
gation d'intervenir tombe, si un des garants n’accomplit pas la 
sienne. Cette prétention est manifestement inadmissible au

(D S c e l l e , o p .  c .,  p . 123.
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point de vue juridique. Elle a, peut-être, ses raisons politiques. 
Le refus d’un garant d’accomplir ses devoirs peut avoir pour 
conséquence de rompre la coalition des Etats garants chargés 
de faire respecter le droit, et de mettre un garant seul en face 
d’une grande puissance qui a violé le statut garanti, de sorte 
que le risque matériel de l’intervention devient trop grand. Au 
fond, c’est la même idée qui fait tom ber la garantie du rapport 
majoritaire du Conseil sous l’éventualité de i’arl. 15,7 du Pacte. 
Les puissances garantes, en se concertant, peuvent certainement 
éviter, dans une grande mesure, un semblable fractionnement. 
Le droit actuel, abstraction faite du droit de la Société des Na­
tions, s’oriente déjà dans ce sens. La convention de W ashing­
ton de 1922, par laquelle les neuf puissances s’engageaient à 
garantir l’intégrité territoriale et l’indépendance politique de la 
Chine (on reconnaît ici les termes du Pacte), indique qu’au 
cas de violation, les puissances se concerteront sur las mesures 
à prendre. Il est clair, qu’avant de décider le déclenchement 
des sanctions, les Etats doivent examiner, si, et dans quelle me­
sure, la violation, a eu lieu. Le contrôle individuel des Etats 
garants sur l’existence des circonstances exigeant l’accomplis­
sement de leur devoir est remplacé dans une certaine mesure 
par une constatation collective qui, au fond, n ’est que la somme 
des constatations individuelles.

Les garanties internationales avant la Société des Nations se 
caractérisent également par leur localisation. Gomme le 
remarque M. Scelle, (1), la neutralité permanente (comme les 
régimes spéciaux semblables) n’est en somme qu un succédané 
imparfait d’une organisation internationale de la sécurité. Ce 
sont là des tentatives pour assurer le jeu régulier de situations 
juridiques d’une importance particulière pour la paix et le com­
merce international, dans les endroits où l’intérêt national doit 
céder le pas aux intérêts internationaux, compris d’abord comme 
les intérêts d’un groupe d’Etats, mais reconnus ultérieurement 
comme ceux de la communauté internationale toute entière. Les 
traités particuliers de garantie sont, de même que les traités d’al­
liance, les préludes d’une garantie générale des compétences 
étatiques. Constituant déjà un progrès par rapport aux relations

(1) S c e l l e . ,  op.c . ,  p .  134.
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ordinaires entre les Etats, ils sont encore loin de construire un 
système complet et irréprochable au point de vue juridique. 
L’organisation de la garantie, envisagée plutôt comme un droit 
que comme un devoir ou une fonction, est encore défectueuse 
et ne produit pas les effets voulus dans tous les cas. De nom­
breuses violations des régimes spéciaux le démontrent. L ’inté­
grité de l’empire ottoman, garantie par les puissances en 1856, 
fut successivement violée en 1877 par la Russie, en 1908 par 
l’Autriche et en 1911 par l’Italie, sans que la garantie ait joué. 
Au contraire, la violation de la neutralité belge et luxembour­
geoise par l’Allemagne provoqua l’intervention de l’Angleterre 
et l’intégrité de ces Etats fut restituée par la conférence de la 
paix en 1919. Ainsi, personne ne peut nier que le jeu de l’ob li­
gation de garantie était déterminé avant tout par des considé­
rations politiques.

Avec la mise en vigueur du Pacte et de son art. 10, la garantie 
et la protection des compétences étatiques entre dans la voie 
nouvelle de son évolution qui se caractérise par la généralité de 
l’obligation et par l’organisation de son exécution. On peut dire 
que l’obligation de respecter l’intégrité territoriale et l’indépen­
dance politique des Etats existait toujours. On peut même 
prétendre que l’obligation de les faire respecter existait égale­
ment, parce que tout gouvernement devait maintenir et faire 
respecter le droit international. Quelle pouvait être autrement 
la raison des interventions internationales ?

La règle de l’art. 10 du Pacte existait dans la communauté 
peu organisée d’avant guerre, mais elle était mal définie, son 
application complètement inorganisée et laissée k la merci des 
passions politiques des Etats. De là ses vices et ses imperfec­
tions qui la réduisaient à néant. Avec l’intégration de la 
communauté internationale et avec son organisation plus 
cohérente, la règle de l’inviolabilité des compétences étatiques 
devait s’entourer de normes constructives permettant et assu­
rant sa réalisation régulière.

La base du droit constructif dans cette matière est fournie 
par la reconnaissance expresse de l’obligation active des Etats 
de maintenir contre toute agression extérieure l'intégrité 
territoriale (les limites de la compétence territoriale) et l’indé­
pendance politique (les modalités de la compétence réelle) des

Contrôle adm inistratif 16



—  242 —

Etais membres de la Société des Nalions. Le Conseil doit, en 
cas d’agression, de menace ou de danger d’agression, aviser 
aux moyens d’assurer l'exécution de cette obligation : il doit 
organiser et faire jouer la garantie. Une répartition des compé­
tences est donc envisagée entre les Etats et le Conseil. Quels 
sont leurs droits et devoirs respectifs dans l’accomplissement 
de cette fonction internationale de garantie ? L’étude de l’art.
10 dans son ensemble en doit donner la réponse.

L’application de l’art. 10 par les Etats et le Conseil a donné 
lieu à certaines controverses sur la portée du texte, controverses 
résolues dans un sens ou dans l’autre, de sorte qu’une certaine 
jurisprudence s’est dégagée déjà. Mais cette jurisprudence se 
porte plutôt sur une question particulière, a savoir si les me­
sures coercitives constituent un procédé autorisé par le Pacte 
ou non. Au contraire, une interprétation d’ensemble du texte 
fut tentée par les propositions d’amendement et par diverses 
commissions d’études chargées de préciser le sens de l’art. 10.

L'article 10 est destiné en premier lieu à, assurer le maintien 
du statu quo compris comme un état de fait fixé par les règles 
internationales à un moment donné, et qui est devenu ainsi un 
état de droit qui, loin d’être immuable, ne peut être cependant, 
modifié que par des procédés légitimes dont est exclue la vio­
lence sous toutes ses formes. Pour faire jouer l’art. 10, il faut 
donc constater une violation de l’intégrité territoriale ou de 
l’indépendance politique d’un Etat, et déclencher la sanction 
qui est l’intervention collective des Etats membres en vue du 
maintien ou du rétablissement de i'état de chose menacé ou 
détruit par l’agression. Cette obligation de garantie est si géné­
rale que, comme le remarque l’institu t du droit international 
dans sa résolution communiquée pour information au Conseil, 
elle s’applique à. l’éventualité d’une agression même pleinement 
consommée et à celle d’un recours à. la guerre qui n’implique­
rait pas violation des engagements pris aux art. 12, 13 et 15 du 
Pacte.

Qui constate la violation de la règle exprimée à l’art. 10 du 
Pacte ? Suivant le droit d'avant-guerre, l ’Etat garanti pouvait 
appeler l’attention des Etats garants sur toute violation du sta­
tu t assuré qu’il ne pouvait pas repousser par ses propres forces. 
Mais les Etals garants étaient également en droit d 'apprécier
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subjectivement les circonstances qui pouvaient donner cours à 
l’obligation de garantie. La constatation d’une violation était 
l’œuvre concurrente des Etats juridiquement obligés. Avec 
l’institution de la S. D. N., c’est au Conseil que devait passer le 
droit de constater l’agression et de créer ainsi l ’obligation de 
prestation de l’assistance. Il n ’y a pas de doute que telle a it été 
la pensée des auteurs du Pacte. Mais bientôt le pouvoir du Con­
seil d’émettre un avis sur la question de savoir s’il y avait lien 
à garantie, parut excessif aux Etats soucieux de ne pas être 
entraînés dans les conflits « par le simple jeu du Pacte »> et 
contre leur volonté. Les amendements canadiens de 1920 et 
1922 ont précisément pour but d’affaiblir le caractère obligatoire 
des décisions du Conseil et de donner aux Etats le droit d’ap­
précier individuellëment, si la prestation de la garantie doit 
avoir lieu. La proposition canadienne avait pour but de ré­
duire le caractère définitif de l’avis du Conseil à une simple 
recommandation : « L’avis donné par le Conseil en cette* cir­
constance sera considéré comme un point de la plus haute 
importance, qui sera pris en considération par tous les membres 
de la Société, avec le désir extrême de se conformer aux conclu­
sions du Conseil, mais aucun membre ne sera obligé de com­
mettre un acte de guerre quelconque sans l’autorisation* de 
son parlement, de sa législature ou de tout autre corps repré­
sentatif. » Une vive discussion s’engagea ensuite entre les 
adversaires et les partisans de l’art. 10. La sous-commission 
chargée par la IVe Assemblée d’étudier la question, proposa un 
texte qui réduisait sensiblement les pouvoirs dus Conseil : « Il 
appartient toutefois aux pouvoirs constitutionnels de chaque 
membre de juger si les circonstances donnent ouverture k l'obli^- 
gation de maintenir l’indépendance et l’intégrité du territoire des 
membres et dans quelle mesure il est tenu d’assurer l’exécution 
de cette obligation par l’emploi de ses forces militaires. » Cette 
proposition provoqua des objections graves tant au point de vue 
politique que juridique. M* Erich (Finlande) s’éleva vivement 
contre le droit des parlements et des autres corps constitution­
nels, de juger d’une manière presque souveraine les obligations 
des Etats. La résistance vigoureuse des partisans de l’art. 10 
déjoua la tentative de priver la constatation du Conseil de 
son caractère définitif en le soumettant encore à l’apprécia­



—  244 —

tion individuelle des Etats. On a insisté tout particulièrement 
sur le fait qu'il faut éviter, k tout prix, qu’un Etat puisse 
mettre en doute l’obligation même de maintenir l’indépen­
dance de l’Etat menacé. Par suite de nombreuses interventions, 
on a refusé aux Etats le droit de juger si les circonstances 
donnent cours à l’obligation active, tout en leur laissant le pou­
voir d’apprécier les mesures par lesquelles ils se proposent de 
s'acquitter de leur devoir. Une solution semblable fut adoptée 
également dans les textes par lesquels on se proposait de ren­
forcer l’art. 10 du Pacte, notamment par le projet de traité d’as­
sistance (1923) et par le Protocole de Genève (1924). On peut 
donc en conclure que la constatation des faits constituant une 
violation de la règle de l’inadmissibilité des modifications par 
la forces des compétences étatiques rentre dans la compétence 
exclusive du Gonseil. Des doutes peuvent pourtant exister sur 
l’efficacité de cette constatation en toute occurrence. Il est k 
craindre, notamment, qu’en cas[de nécessité urgente de protéger 
un E tat contre l’agression, les Etats ne trouvent des moyens 
d’échapper k l ’exécution de cette obligation qui leur impose de 
lourdes tâches.

Si la constatation du Gonseil doit, en règle, faire naître l’obli­
gation de^prestation de la garantie, on ne peut point dire que ce 
soit en toute circonstance le Gonseil qui seul soit en droit de pro­
céder k de telles constatations, k l’exclusion de toute apprécia­
tion individuelle des Etats. Geux-ci conservent ce droit dans le 
cas d’une violation flagrante pour pouvoir intervenir prompte­
ment avant même que la constatation du Gonseil soit faite. Une 
assistance donnée sans délai est d’une importance fondamen­
tale, parce que la promptitude de l’aide est un élément effectif 
de la sécurité. Mais l’assistance d’un Etat tiers peut amener la 
guerre ou aggraver le conflit et rendre plus difficile la solution 
pacifique, ce qui rend l’intervention d’un Etat tiers particuliè­
rement dangereuse dans certains cas, d’autant plus que les trai­
tés d’alliance peuvent obliger un Etat k entrer en guerre k côté 
de l’Etat. qui est, en fait et en droit, en rupture du Pacte. On a 
tenté de résoudre cette difficulté k maintes reprises. Ainsi, par 
les accords complémentaires défensifs envisagés par les articles 
6, 7 et 8 du projet de traité d’assistance mutuelle, les Etats signa­
taires pouvaient, dans le cas d’agression flagrante, mettre k
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exécution sans délai le plan d’assistance arrêté, sous la seule 
réserve d’informer sans retard le Conseil des mesures prises. Il 
semble bien que l'action immédiate soit permise ici avant l’inter­
vention du Conseil seulement parce que les accords défensifs 
particuliers devaient être examinés par le Conseil, avant leur 
entrée en vigueur, au point de vue de leur conformité avec les 
principes du traité d’assistance mutuelle et du Pacte. Grâce h 
l’approbation du Conseil, ces traités et leur exécution, y com­
pris la constatation des infractions, furent en quelque sorte léga­
lisés. Il est intéressant de noter qu une des objections contre le 
traité d’assistance mutuelle portait précisément sur les dangers 
d’une telle constatation individuelle. On a prétendu, notam­
ment, que l’inclusion des accords spéciaux dans le traité d’assis­
tance générale laisse la porte ouverte à des conflits éventuels 
entre le Conseil et les gouvernements, si une assistance parti­
culière se déclenche avant que le Conseil ait pu se pronon­
cer, et s’il constate ensuite qu’il n’y ait pas lieu de prêter assis­
tance.

Le traité d’assistance mutuelle a voulu régler la question 
d’une constatation à faire avant une décision du Conseil. Le 
Protocole de Genève, qui avait envisagé une assistance géné­
rale, mettait tout le poids sur la promptitude de la constatation 
du Conseil qui, en cas de difficulté, pouvait prendre des mesures 
provisoires et conservatoires qui devaient rendre inutile la 
constatation individuelle laquelle, en principe, n ’était pas 
admise. Au contraire, la question réapparaît immédiatement 
avec la conclusion des accords de Locarno qui abandonnent 
l’idée d’une assistance générale pour organiser une sécurité 
locale. Or, dans ces accords, la garantie est obligatoire et 
immédiate dès que l’agression aura été constatée par le Conseil, 
saisi h cet effet par n’importe quelle partie contractante. Elle 
est, au contraire, facultative en cas de violation flagrante, avant 
toute intervention du Conseil, en ce sens que les garants se 
réservent d’apprécier eux-mêmes la réalité de la provocation et 
l’urgence de leur intervention. Ge système, tout à fait approprié 
à une situation que le pacte rhénan a eu en vue, a été proposé 
comme un modèle à imiter dans les situations analogues, comme 
un système général de sécurité. Il est pourtant difficile de 
penser que les inconvénients de la constatation individuelle
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constatation impartiale par un organe international, par le 
Conseil, suivant toute probabilité, il faut laisser de la place 
également pour une constatation individuelle dans les cas où la 
promptitude de l’assistance prime les autres considérations. 
Seulement, il faut limiter et réglementer dans toute la mesure 
du possible le droit des Etats de constaler une violation et, par 
conséquent, de porter aide à la victime d’agression. Il faut, en 
outre, rendre la constatation aussi automatique que possible.

La constatation d’une agression en vertu de l’art. 40 du Pacte 
incombe au Conseil. Gomment accomplit-il cette obligation ? 
Quelles sont les règles qui déterminent la décision portant sa 
constatation? Le Pacte parle d’une agression extérieure. Il 
S'agit donc, en premier lieu, de déterminer la notion de l’agres­
sion et de la constater ensuite. La plus grande obscurité régnait, 
dans les débuts de la Société des Nations, quant à la définition 
exacte de l’agression. La Commission temporaire mixte exprima 
même l’opinion qu’il était impossible de donner une définition 
qui fût satisfaisante. Par conséquent, on devait laisser au Con­
seil une si grande liberté d’appréciation qu’en pratique l'unani­
mité nécessaire serait très difficile à atteindre. Le projet 
de traité d’assistance mutuelle contenaii un commentaire relatif 
à la définition du cas d’agression. Ce commentaire déclarait 
qü’il n’y avait pas de critère militaire décisif d’une agression et 
exprimait vaguement -l’opinion que dans le cas où l’agression 
serait précédée d’une période de tension politique, le Conseil 
aurait fait des efforts pour éviter la guerre et serait ainsi en 
mesure de se former une opinion sur les responsabilités des 
parties en cause.

Le Protocole de Genève tend, au contraire, à déterminer 
l’agression d’une façon aussi stricte que possible pour rendre 
automatique la constatation. Le Protocole fait une distinction 
entre la menace d’agression et l ’agression. La menace d’agres­
sion est simplement mentionnée par l’art. 8 du Protocole et 
contient un renvoi à l’art. 7 qui parle des mesures à prendre en 
cas de violation des engagements pris de ne se livrer k aucun 
préparatif de solution belliqueuse et de s’abstenir de tout acte 
de-nature k aggraver le différend. La plainte en violation de 
ces engagements devait oêtre portée devant le Conseil. Celui-ci,
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à moins qu’il ne soit d’avis que la plainte n ’est pas recevable, 
devait procéder aux enquêtes et aux investigations nécessaires. 
Sur la base des résultats de ces enquêtes le Conseil, si une 
menace d’agression quelconque avait été établie, devait som­
mer l’Etat coupable de faire disparaître l’infraction. S’il refu­
sait de le faire, le Conseil pouvait le déclarer coupable d’une 
violation du Protocole.

L’art. 10 du Protocole parle de l’agression proprement dite. 
Pour supprimer toutes difficultés de constatation, il a paru 
nécessaire de trouver une solution dans un système automa­
tique où il ne serait pas absolument nécessaire de se baser sur 
une décision du Conseil. Cette solution, on l’a trouvée dans 
l’idée d'une présomption, valant jusqu’à preuve du contraire 
comme établie à l’unanimité par le Conseil, et limitant par des 
règles strictes la liberté d’appréciation individuelle. Sans doute, 
la certitude absolue sur la culpabilité n'était pas atteinte, mais 
la présomption était néanmoins si forte que le déclenchement 
des sanctions en pouvait résulter. Seulement, tous les cas 
d’agression n’étaient pas prévus par les présomptions. Par con 
séquent, il ne devait pas être possible de reconnaître toujours 
automatiquement l’agresseur. Une détermination devenait néces­
saire et c’est au Conseil, mais non aux Etats qu’on avait confié 
le soin de constater qui était l’agresseur.

Le système des accords particuliers, inauguré par les traités 
de Locarno, revient encore une fois à la conception abandonnée 
avec le projet de traité d’assistance mutuelle, et confie au Con­
seil la difficile mission de déterminer l’agresseur sans lui donner 
la moindre indication sur la façon dont il doit s’acquitter de sa 
tâche. Sans doute la constatation d’une agression par le Conseil 
est déjà un progrès par rapport au temps passé quand la 
détermination de l’agression constituait le droit individuel des 
Etats, obligés par le devoir de garantie. Mais il est loin d’être 
satisfaisant de confier cette tâche au Conseil qui doit se pronon­
cer soit à l’unanimité, laquelle, même si l’on en exclut les par­
ties, est difficile à réaliser et dépend des sentiments politiques 
des Etats-membres, soit à la majorité, ce qui priverait une cons­
tatation de presque toute force exécutoire.

La constatation juridique est un acte de comparaison entre 
un fait et une règle. Elle est toujours difficile, si la règle est trop
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générale et évasive. Pour permettre ou simplement pour faciliter 
la constatation il faut préciser la règle, il faut définir l’agression. 
Or, la notion de l’agression est encore nouvelle dans le droit 
international, qui admettait jusqu’ici la guerre-procédure, après 
avoir abandonné la distinction des canonistes entre la guerre 
juste et injuste. Cependant, dans le droit international actuel, 
cette distinction reparaît : la guerre d’agression et la légitime 
défense sont ses expressions modernes. 11 faut déterminer ces 
notions qui ont pris une importance particulière après l’entrée 
en vigueur du traité de Paris du 27 août 1928. Le Protocole de 
Genève l’a fait par ses présomptions qui, peut-être, ne sont pas 
suffisantes, mais qui indiquent nettement la voie à suivre pour 
pouvoir exercer un contrôle valable sur la règle du respect de 
l’indépendance étatique contenue dans l’art. 10 du Pacte. La 
condamnation intégrale de la guerre et sa qualification de crime 
international doivent avoir des conséquences juridiques impor­
tantes. La guerre-procédé pouvait encore modifier valablement 
les compétences internationales et départir les territoires. Mais 
une guerre d’agression, qui est un crime, ne peut produire de 
telles modifications : l’acte contraire au droit est nul et ne peut 
pas avoir de conséquences juridiques ; il ne peut pas créer, 
modifier ou terminer une situation juridique.

Pour la première fois, une telle idée fut émise par M. Braga 
(Brésil) dans la proposition qu’il soumit à la deuxième Assem­
blée : » Tous les membres conviennent que seront nuls pleno 
ju re  les dispositifs de tout traité international qui sera conclu à 
l’avenir, accordant h. un Etat qui ferait la guerre contrairement 
aux art. 12, 13 et 15 du Pacte : a) des indemnités et des répa­
rations ; b) des clauses de pression économique contre le pays 
vaincu ; c) l’annexion du territoire. P ar conséquent, tous les 
membres de la Société conviennent... de ne reconnaître sous 
aucune forme, la souveraineté de l’Etat agresseur sur les terri­
toires de l’Etat attaqué. Le Gonseil a le devoir de recommander 
aux divers gouvernements les mesures à appliquer ; les 
sanctions dureront jusqu’au moment où, conformément à 
l’avis du Gonseil, les mesures d’exception imposées par 
l’Etat agresseur au pays vaincu cesseront et où le territoire 
usurpé sera restitué ». On voit bien que la proposition brési­
lienne ne se borne pas U poser une règle nouvelle, mais tend
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à établir un contrôle suivi de sanctions vigoureuses, sur son 
application.

L’idée reparaît plus tard dans la résolution de l’institut de 
droit international relative k la portée juridique de l’art. 10 du 
Pacte. II y est dit, notamment, que cet article implique non 
seulement le maintien, mais également le rétablissement de l’état 
de chose menacé ou détruit par la violence. Cette thèse est 
d’autant plus significative que l’institut n’admet la possibilité de 
changements au statu quo actuel par aucun moyen violent, 
même par une guerre tolérée par le Pacte. Mais c’est le délégué 
de la Finlande, M. Procopé, qui a exprimé d’une façon claire et 
décisive cette nouvelle idée devant l’Assemblée 1928 : « On doit 
déduire de l’art. 10 la conclusion que les membres de Société 
ne peuvent pas reconnaître comme définitive et valable une 
situation qui serait le résultat d’une agression ou d’un acte 
contraire à la règle sanctionnée par l’art. 10 du Pacte,... conclu­
sion qui a été sanctionnée par le Comité de sécurité comme 
étant bien fondée ».

Une théorie voisine, bien que plus incertaine et moins géné­
rale, fut exposée par M. Stimson, secrétaire d’Etat américain, 
dans sa note adressée le 7 janvier 1932 au gouvernement japo­
nais, dans laquelle il déclarait que les Etats-Unis ne pouvait 
reconnaître aucune annexion contraire aux traités en vigueur, 
du Japon en Chine et spécialement en Mandchourie. Ce point 
de vue fut développé davantage dans l’appel du Comité du 
Conseil au Japon, du 16 novembre 1932, qui, après avoir 
rappelé l’art. 10 du Pacte, déclare qu’aucun empiètement sur 
l’intégrité territoriale et aucune atteinte à l’indépendance poli­
tique d’un membre de la Société des Nations, commis au mépris 
de l’art. 10, ne sauraient être reconnus comme valables et 
effectifs par les membres de la Société.

La question fut discutée un peu plus amplement par les 
organes de l’Assemblée lors des travaux relatifs a la mise en 
harmonie du Pacte et du traité de Pari3. M. Corneijo (Pérou) 
proposa l’amendement suivant k l’art. 18 du Pacte : « Le Secré­
taire de la Société des Nations ne pourra enregistrer aucun 
traité de paix imposé par la force comme conséquence d’une 
guerre entreprise en violation du Pacte de Paris. La S. D. N. 
tiendra comme nulles toutes les stipulations qu’il pourrait con­
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tenir et prêtera tout son concours pour rétablir le stcUu quo 
détruit par la force ». Cependant, le Comité des Onze, tout en 
reconnaissant l’intérêt d’une telle suggestion, n 'a pas cru pou­
voir retenir cet amendement, inspiré d’une idée intéressante 
qui pourrait, à son avis, être prise ultérieurement en considéra­
tion par la S. D. N.

Comme on le voit, l ’idée féconde de M. Braga, qui découle 
directement et logiquement de l’art. 10 du Pacte, a commencé 
son évolution. Elle s ’imposera tôt ou tard. Mais ce qui est inté­
ressant, c’est que cette règle nouvelle, on l ’a vu, se lie immé^ 
diatement à un contrôle. Bien davantage même : la réalisation 
de ce principe juridique semble impossible sans un contrôle, 
qui apparaît ici comme un élément indispensable de la tech­
nique juridique.

Le traité de Paris contient une condamnation absolue de la 
guerre. Toute guerre est iLégitime. 11 est expressément déclaré 
dans le préambule que les changements dans les relations mu­
tuelles entre les Etats ne doivent être recherchés que par des 
procédés pacifiques et être réalisés dans l’ordre et dans la paix. 
Le principe est clair : la violation doit être exclue et condam­
née en tant que moyen de la répartition nouvelle ou des chan­
gements des compétences internationales. Dans cette matière, 
le traité de Paris ne fait que répéter l’art. 10 sous une forme un 
peu modifiée, parce qu’il ne parle plus d’une agression, mais 
d’une guerre agressive. Bien que la difficulté de déterminer la 
guerre d’agression soit au moins égale a la difficulté de définir, 
par des normes juridiques, la notion d’agression, la nouvelle 
qualification mérite d’être retenue. Elle comporte un peu de 
simplicité et de clarté, parce qu'elle parle d’un recours à la 
guerre, d’une initiative des hostilités et du mépris des solutions 
pacifiques. Ce recours à la forme tombe sous le coup d’une sanc­
tion : il prive la partie instigatrice du bénéfice du traité et rend 
légitime toute résistance, individuelle ou collective, a l’agression, 
toute sanction employée par la communauté internationale 
eontre l’Etat qui compromet l’ordre international. Dès lors, il ne 
s’agit plus de déterminer l’agresseur, mais il faut aborder la 
même question sous l’angle opposé, et constater dans quelles 
circonstances la guerre de défense est légitime. Mais ici, une 
question délicate se pose inévitablement : qui constatera le
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recours à la force en violation du traité de Paris et qui appré­
ciera la légitimité de la défense ? Le traité est au plus haut degré 
normatif, il ne contient point de règles constructives. Il faut en 
conclure, et la correspondance échangée entre les initiateurs du 
traité le prouve, que la constatation est de la compétence de 
l’Etat victime d’une agression, que, suivant une note américaine, 
chaque nation est libre, a tout moment et sans égard pour les 
dispositions contenues dans les traités, de défendre son territoire 
contre une attaque ou une invasion, et qu’elle seule a qualité 
pour décider si.les circonstances exigent le recours à la guerre 
de légitime défense. Dans le traité de Paris on revient ainsi à la 
conception ancienne d’une constatation individuelle et subjec­
tive. Cette conception est d’autant plus périlleuse qu’elle ouvre 
la voie aux possibilités d’abuser de la légitime défense, de mas­
quer par cette notion une véritable agression. Le Japon ne pré­
tend-il pas agir exclusivement dans les strictes limites de la 
légitime défense?

Pour parer aux inconvénients de la constatation subjective, 
les Etats contractants autres que les parties en cause sont 
plus ou moins forcés d’apprécier les circonstances, de contrôler 
la justesse de la qualification. Il est très significatif que même 
les Etats-Unis, les plus hostiles à tout effort constructif dans le 
domaine international, s’inclinent devant cette nécessité et 
admettent l’idée d’une consultation des Etats signataires 
du Traité de Paris en vue d’organiser une résistance passive, 
sous forme de non .Teconnaissance des changements opérés par 
la violence. Mais àipllus forte raison cette préoccupation anime- 
t-elle les discussions sur la mise en harmonie du Pacte avec Les 
principes du traité de Paris. Au fond, cette harmonisation n’est 
rien d’autre qu?une transplantation des règles normatives de ce 
traité dans le cadre constructif du Pacte. Dans le droit de la 
Société des Nations, la qualité de décider si les circonstances 
exigent le recours à la guerre de légitime défense ne peut plus 
être de la compétence exclusive d ’une partie en cause. L ’usage 
qu’un Etat prétendrait faire de ce droit, dit M. Rolin dans son 
papport sur Pamendement du Pacte en 1932, n’échapperait pas 
à la discussion des autres Etats intéressés, et est soumis k l’ap­
préciation du Conseil, notamment dans l’éventualité où l’appli­
cation de l ’art. 16 est en cause. Il semble, cependant, que l’ap­
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préciation du Conseil soit nécessaire également dans toutes les 
éventualités où il doit prendre des mesures propres en appli­
cation des dispositions du Pacte, son droit de contrôle n’étant 
pas limité.

Ainsi, le contrôle s’établit peu k peu sur l’exécution des obli­
gations passives résultant de l’art. 10 du Pacte. On considère 
déjà, comme le plus normal l ’attribution de la compétence de 
contrôle au Conseil de la Société des Nations, en limitant ainsi 
l’appréciation subjective des Etats intéressés, et en les forçant à 
se considérer comme liés juridiquement par la constatation du 
Conseil. C’est cette dernière qui fait naître l’obligation juridique 
de porter assistance aux victimes d’une agression, sans laisser 
aux Etats le pouvoir d’apprécier individuellement les circons­
tances. Cependant cette centralisation du contrôle en dehors des 
membres individuels de la communauté internationale provoque 
une vive résistance des Etats soucieux de garder intacte leur 
liberté d’appréciation afin de régler ensuite leur conduite sui­
vant leurs points de vue politiques, sans tenir compte de ce qui 
est de droit. Cette résistance fait parfois reculer les progrès réali­
sés dans la concentration du contrôle dans les mains d'un organe 
international impartial, mais la force même des choses pousse 
la communauté à revenir toujours sur la voie du perfectionne­
ment graduel de l’organisation mondiale, perfectionnement qui 
suit la route indiquée par la technique juridique de l’intégration 
des sociétés : le contrôle individuel et subjectif est un procédé 
primitif qui doit être remplacé par un contrôle institutionnel 
réunissant les garanties d’impartialité et d’efficacité.

L’agression et la guerre d’agression sont les principales 
menaces pour la stabilité des compétences étatiques dans l’ordre 
juridique international. Par le contrôle de ces actes, ainsi que 
par la mise en œuvre des sanctions adéquates, se réalise la 
garantie des compétences internationales, si rudimentaire 
encore dans la communauté amorphe d’avant-guerre, un peu 
plus perfectionnée dans les cadres de la Société des Nations, 
Cette garantie n’est pas encore juridiquem ent achevée, elle est 
peut-être difficile k réaliser dans l’état politique actuel. Mais le 
besoin d’une garantie des compétences se fait de plus en plus 
sentir et provoque de nouvelles tentatives pour donner de la 
vie a l’art. 10 du Pacte.
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5. — La révision des traités.
Si le droit international d’avant guerre admettait en général, 

que la réglementation et la répartition des compétences 
pouvait s’opérer soit par un accord, soit par l’emploi de la 
force, ce dernier procédé est nettement condamné par le droit 
de la Société des Nations et, d’uue façon plus large, par la 
conscience juridique actuelle. Le préambule du Pacte parle de 
l’obligation des Etats de faire régner la justice et de respecter 
scrupuleusemement les traités. L’art. 10 garantit l’ordre établi 
par les traités en vigueur contre toute violation par la force, 
abstraction faite de la concordance des traités avec la justice 
réelle. Ce n’est que par un accord que les parties peuvent 
modifier la base juridique de leurs relations mutuelles. Mais un 
accord suppose le consentement de deux ou plusieurs Etats» 
sans lequel aucune modification n’est réalisable. Dès lors, une 
partie, éventuellement celle qui est une des nombreuses beati 
possidentes et qui profite de la protection possessoire, peut, 
par sa résistance, perpétuer l’injuste réglementation des 
compétences. Autrefois, l’emploi de la force, la guerre, pouvait 
briser une résistance égoïste de ce genre, mais avec la condam­
nation de la guerre on risque d’éterniser un ordre juridique 
contraire aux nécessités sociales et cela, pour ainsi dire, de 
plein droit formel. De cette façon un fossé peut se créer entre 
le droit positif et la justice. Pour y parer, il faut, de toute évi­
dence, organiser une instance de révision des traités, il faut 
entrer dans la voie du contrôle de la réglementation du contenu 
et de la répartition territoriale des compétences étatiques par 
une autorité internationale. Gela est réalisé, timidement d’ail­
leurs, par le Pacte où se trouve dans l’art. 19 une indication 
dans ce sens.

La question de la révision des traités, quoique d’une grande 
importance théorique et pratique, se présente, cependant, sous 
une forme limitée. En effet, la plupart des traités actuels pré­
voient ordinairement soit la responsabilité de leur dénonciation, 
soit des procédés de révision. Dans ce dernier ordre d’idées, il 
faut indiquer tout d’abord la disposition de l’art. 8 du Pacte, 
suivant laquelle les plans de réduction des armements devaient 
faire l’objet d’un nouvel examen et, s’il y a lieu, d’une révision
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tous les dix ans au moins. Les Etats membres n ont pas le droit 
de dépasser, sans le consentement du Conseil, les limites fixées 
aux armements. 11 s ensuit que leurs revendications dans ce 
sens doivent être appréciées et approuvées par le Conseil qui 
détient ainsi le pouvoir de révision. Le projet de convention sur 
le désarmement est plus explicatif encore. La Commission pré­
paratoire, bien que désireuse de donner aux dispositions de la 
convention le maximum de stabilité, ne pouvait pas, cepen­
dant, ne pas prévoir la possibilité de certaines dérogations dans 
des circonstances graves. Seulement, en acceptant le principe des 
dérogations, elle s’était efforcée de prendre des précautions pour 
éviter les abus auxquels un système de dérogations pourrait 
éventuellement ouvrir la voie. Ces précautions, elle les a prises 
en réglementant le droit d& dérogation et en soumettant au 
contrôle son application. Les circonstances qui peuvent justifier 
une dérogation éventuelle doivent constituer une menace pour 
la sécurité nationale ; la dérogation aura un caractère purement 
provisoire, et lorsque les raisons qui lui servent de fondement 
auront cessé d’exister, les armements, momentanément accrus, 
devront être ramenés au niveau convenu. Il a paru impossible 
de subordonner la mise en vigueur des mesures impliquant 
dérogation k une autorisation préalable. Chaque Etat pourra 
prendre de sa propre initiative les mesures que comportent les 
circonstances, et, en ce sens, aura le droit d’apprécier leur gra­
vité. Mais il doit notifier immédiatement cette dérogation k sa 
portée a la Commission permanente du désarmement et joindre 
k cette notification un exposé complet du changement de cir­
constances dont il se prévaut. Les autres Etats se concerteront 
alors sans retard sur la situation ainsi créée et pourront recou­
rir, en cas de divergence, a l’arbitrage obligatoire pour tous les 
différends relatifs a l’interprétation ou k l’application de la 
convention.

Toutes les conventions du travail contiennent une clause 
prévoyant que, au moins une fois tous les dix ans, elles doivent 
faire l’objet d’un rapport sur leur application. Sur la base de 
ces rapports, le Conseil d’administration aura k décider s’il y a 
lieu d’envisager pour certaines de ces conventions l’ouverture 
de la procédure de révision. Il est certain que les Etats signa­
taires peuvent présenter leurs suggestions et demander une



révision. Mais c'est le Conseil d’administration qui apprécie les 
faits et contrôle les titres des revendications, afin de s’assurer 
de la nécessité de la révision. On voit bien que celle-ci ne dépend 
pas de la volonté d’un Etat mécontent, mais de l’appréciation 
objective d’un organe international. L’ouverture de la procé­
dure de révision ne dépendant pas d'un seul Etat, toute la révi_ 
sion se fait sous le contrôle du Conseil d’administration et de 
la Conférence générale.

Des dispositions semblables sont insérées dans la plupart des 
conventions conclues sous les auspices de la Société des Na­
tions. Il faut bien souligner les caractéristiques de tous ces pro­
cédés de révision. Leur ouverture dépend de la décision d’un 
organe international prise soit de son propre mouvement, soit 
sur la demande d’un certain nombre d’Etats prévu. La révision 
même est opérée par les Etals contractants, c’est-à-dire par le 
même organe législatif qui a établi le texte initial. Il ne s’agit 
pas d’imposer une révision. On ne peut citer qu’ùn cas, où la 
décision d’un organe fut prévue comme injonction aux parties 
en vue d’une révision : c’est le projet de traité d’assistance mu­
tuelle qui, envisageant les accords supplémentaires, les subor­
donnait à l’approbation du Conseil, lui donnant le droit de 
suggérer aux parties les modifications désirables. Mais la base 
de cette intervention autoritaire du Conseil — la compatibilité 
des traités — est tout à fait différente de la révision au fond.

Si la plupart des traités internationaux actuels prévoient des 
possibilités de modification bien réglementées et même contrô­
lées, il y a d’autres traités, surtout d'ordre politique, qui sont 
conclus sans assignation de terme et sans indiquer les voies de 
révision. Ce sont les traités « perpétuels ». Leur objet est de 
réglementer.et de répartir les compétences étatiques, de déter­
miner le statut juridique de tout Etat faisant partie de la com­
munauté internationale. C’est précisément le domaine où les 
Etats sont le plus jaloux de leur liberté d’appréciation, et 
cherchent à maintenir le droit positif en leur faveur, même si 
la situation est devenue manifestement intenable* Si aucun pro­
cédé de révision n’est envisagé, on peut se trouver dans cette 
situation paradoxale que la garantie donnée par la S. D. N., 
spécialement en vertu de l’art. 10 du Pacte, se trouvera un jour 
servir les intérêts d’un droit vide, contraire aux exigences de
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la justice et ne répondant pas aux nécessités sociales qui se sont 
modifiées entre temps. Si la communauté organisée prive les 
Etats du droit de réparer une telle injustice par la force, par la 
guerre, elle doit fournir les éléments d’une délimitation et d’une 
détermination légales des compétences, elle doit organiser une 
procédure de révision par laquelle les Etats seraient en mesure 
de rectifier légalement l’étendue de leurs compétences.

Les tribunaux internationaux ne sont pas compétents pour 
statuer sur de telles questions. La possibilité de confier la révi­
sion aux tribunaux fut discutée lors de l’élaboration du Proto­
cole de Genève en 1924. Elle fut résolue dans le sens négatif. 
Le rapport sur le Protocole déclare expressément que les deux 
Commissions de l’Assemblée — la première et la troisième — 
ont été unanimes à penser que, tant au point de vue juridique 
qu’au point de vue politique, l’impossibilité d’appliquer l'arbi­
trage obligatoire aux questions concernant la révision des traités 
et a l’intégrité territoriale est à tel point manifeste qu’il est tout 
à fait surabondant d’en faire l’objet d’un texte exprès. Ce point 
de vue est certainement juste. Les tribunaux doivent appliquer 
le droit. Leur compétence de statuer ex æquo et bono ne se com­
prend que si une règle de droit fait défaut et si la Cour est 
obligée, pour éviter un non-liquet, de créer une nouvelle 
règle. Mais toujours le pouvoir de statuer ex æquo et bono doit 
être exercé propter legem, jamais contra legem. La révision 
n ’est pas un acte juridictionnel, elle est un acte législatif. 
D’ailleurs, jusqu’ici elle est un acte législatif spécial qui est de 
la compétence de l’organe législatif qui a créé la règle dont on 
demande la révision. En général, la règle ne peut être amendée 
ou abrogée que par l’organe même qui l’a créée. L’intervention 
dans la compétence législative des Etats ne peut émaner que 
d’un organe supérieur, de la plus haute autorité internationale 
qui détient les compétences étatiques et de surveiller leur modi­
fication. C’est à elle seulement que revient le droit de contrôler 
la concordance des traités particuliers avec l’état des choses, 
de décider l’opportunité d'une nouvelle répartition des compé­
tences, si un traité devient inapplicable ou si une situation inter­
nationale menace la paix du monde par son injustice inte­
nable. Le Pacte désigne expressément cette autorité : l’As- 
semblée.
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Mais il faut dire tout de suite que la compétence de l’Assem­
blée est si limitée dans le domaine de la révision des traités 
qu’on peut k peine parler d’un droit de contrôle sur la régle­
mentation et surtout sur la répartition des compétences éta­
tiques. Elle ne peut qu’inviter les Etats membres k procéder a 
un nouvel examen des traités, parce que le pouvoir de modifi­
cation des traités est encore de la compétence exclusive des 
Etats contractants. Cette invitation ne peut, en fait, avoir lieu 
que sur la demande expresse d’un Etat de porter, sous sa res­
ponsabilité, a l ’ordre du jour de l’Assemblée la question de la 
révision d’un traité devenu inapplicable, ou d’une situation 
devenue périlleuse pour la paix. Avant d’envoyer son invitation, 
l’Assemblée doit s’assurer si la qualification du demandeur est 
fondée. C'est par une étude approfondie que 1* Assemblée décide 
si la réglementation des compétences correspond encore k 
l’état de choses qui l’a provoquée. Autrement dit, elle con­
trôle la réglementation au point de vue de son opportunité et 
invite, le cas échéant, les parties à procéder k un nouvel examen 
pour lequel les points de vue de l’Asssemblée seront de plus 
grande importance et s’imposeront, au moins moralement, pour 
les parties. Malheureusement, ici, comme ailleurs, la décision 
de l’Assemblée est entravée par la règle de l’unanimité qui fait 
de la compétence de l’Assemblée une fiction d’autant plus dan­
gereuse que la révision envisagée par l’art. 19 constitue, pour 
le moment, la seule procédure applicable, les autres étant 
formellement proscrites, sauf accord entre les parties.

Les commentateurs de l’art. 19 du Pacte l’envisagent assez 
souvent comme un développement moderne de la célèbre clause 
rebus sic stantibus. Ce point de vue est juste en soi, mais il 
n’est point suffisant pour expliquer toute la portée juridique de 
l’article. En effet, la clause rebus sic stantibus n’est qu’un pro­
cédé de dénonciation des traités, tandis que l’art. 19 parle, 
d’une façon générale, de la révision des traités en arguant de 
leur impossibilité d’application ou de leur danger pour la paix. 
La clause rebus sic stantibus n’est point applicable k tous les 
traités perpétuels, parce qu’elle est, par sa nature, une disposi­
tion négative. Elle peut s’appliquer aux traités portant la régle­
mentation du contenu des compétences étatiques et seulement 
pour les Etats liés par cette réglementation. Par exemple, la

Contrôle adm in istra tif 17
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Russie pouvait, se basant sur la clause en question, se libérer 
du statut de la démilitarisation de la mer Noire, en refusant de 
l’appliquer, en ce qui la concernait. La dénonciation d’un traité 
perpétuel en vertu de la clause rebus sic stantibus ne se 
comprend qu’en tant qu’abrogation d'un statut ou d’une dispo­
sition limitant la compétence d’un Etat, abrogation unilatérale 
qui implique le relus d’exécuter certaines de ses obligations 
internationales. Au contraire, on ne voit pas bien comment 
l’abrogation d’un traité de délimitation des frontières en vertu 
de la clause en question pourrait produire ses effets. Ici, une 
action unilatérale est matériellement insuffisante, parce qu'il 
est impossible d’imposer une règle nouvelle par la voie d’une 
renonciation. La non-application d’un traité en vertu de la 
clause rebus sic stantibus s’arrête matériellement k la frontière 
de l’Etat qui invoque cette clause. Ainsi, un Etat peut encore 
modifier, se basant sur la clause, le contenu de sa compétence, 
mais non par ses limites territoriales, ni l’étendue territoriale de 
sa compétence. Dans cette dernière hypothèse, seule une révi­
sion constitue le procédé légal. Autrement dit, la dénonciation 
d'un traité en vertu delà clause rebus sic stantibus ne peut avoir 
lieu, matériellement, que si l’Etat chargé d’exécuter une règle 
juridique est en mesure, par la non application, de faire tomber 
cette règle intégralement.

La clause rebus sic stantibus constitue certainement une base 
qui légalise la non-application d’un traité inconciliable avec 
l'état de choses que les autres contractants refusent d'accommo­
der aux circonstances nouvelles. Mais on hésite à l’accepter par 
crainte de porter atteinte au respect des traités. En effet, ce 
n’est pas le principe qui est dangereux, c’est son application. Ge 
sont les Etats grevés d’obligations spéciales qui cherchent à s'y 
soustraire en invoquant la clause rebus sic stantibus. Tant qu’une 
telle revendication peut créer des effets juridiques sans aucun 
contrôle, cette clause peut donner a la mauvaise foi le plus effi­
cace instrument d’action. Au contraire, si l’argumentation de 
l’Etat revendicateur est efficacement contrôlée par un organe 
impartial compétent, le principe devient d’une utilité incontes­
table pour empêcher l'emploi de la force en vue de changer le 
droit devenu contraire aux exigences du progrès de la vie. A ce 
point de vue, l’importance pratique et juridique de l’art. 19 du
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Pacte est fondamentale. II interdit l’application unilatérale de la 
clause rebus sic stantibus et institue un contrôle, permettant 
d ’apprécier le bien-fondé de la thèse de l ’Etat revendicateur. Il 
renforce ainsi le respect des traités, en ouvrant en même temps 
la voie légale pour les adaptations nécessaires sous le contrôle 
de r  Assemblée..

6. La Compatibilité des traités.
L’idée de la suprématie des normes constitutionnelles inter­

nationales n’est pas une idée nouvelle. Elle a été exprimée 
depuis longtemps déjà, mais ce n’est qu’avec l’intégration pro­
gressive de la communauté internationale et avec la précision 
de son droit constitutionnel, que la primauté de ce droit et le 
caractère conditionné de toute autre réglementation interna­
tionale devaient se manifester de plus en plus clairement et trou­
ver une traduction explicite dans le droit positif. Le Pacte de 
la Société des Nations exprime pour la première fois d’une 
façon générale la priorité du droit constitutionnel sur tout autre 
droit dérivé, l’idée que tout droit de la Société doit être con­
forme, sous peine de nullité, à sa constitution. L 'art. 20 du 
Pacte déclare expressément que les membres de la Société 
reconnaissent, chacun en ce qui le concerne, que le Pacte 
abroge toutes obligations ou ententes inter se incompatibles 
avec ses termes et s’engagent solennellement à n’en pas con­
tracter à l ’avenir de semblables. Cette disposition est d’une in*- 
portance particulière. Elle lie considérablement la compétence 
des Etats en matière conventionnelle, elle la conditionne d’une 
façon si large que toute la législation particulière des Etats est 
subordonnée aux règles constitutionnelles du Pacte qui ont sur 
elle une priorité expresse. Par cetle subordination, la législa­
tion conventionnelle des Etats est orientée vers les buts que 
vise la Société des Nations et pour la réalisation desquels la 
compétence législative internationale attribuée encore aux Etats 
particuliers, ne doit et ne peut pas faire obstacle. Le Pacte est 
très explicite à ce sujet. Il frappe de nullité ou abroge les obli­
gations incompatibles avec ses termes. La sanction est grave. 
Elle comporte une immixtion sérieuse dans la liberté des Etaits 
de conclure des conventions suivant leurs propres besoins. Mais 
ici, comme ailleurs dans le Pacte, il s’agit d’une disposition
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d’ordre très général, sur la réalisation de laquelle le texte ne 
donne pas de précisions. On a bien établi une règle normative, 
mais le droit constructif correspondant fait défaut, de sorte que 
l’application de la disposition est mal organisée. Autrement dit, 
le texte ne précise pas qui doit exercer le contrôle sur la com­
patibilité des traités aux termes du Pacte et comment on doit 
le faire. Et cependant l’art. 20 du Pacte est l’exemple typique 
d’une règle dont l’efficacité et l’influence bienfaisante dépendent 
entièrement de l’efficacité du contrôle sur son application, de 
l’organisation du contrôle sur la compatibilité des traités.

Dans la pratique, la Société des Nations dut revenir à maintes 
reprises sur le vide juridique de l’art. 20 pour trancher des 
questions pendantes. Au commencement de la vie de la Société 
des Nations, quand l’heureuse tendance à respecter scrupuleu­
sement les termes du Pacte régnait encore parmi les néophytes 
du système nouveau, on vit encore les Etats désirer soumettre 
leurs conventions à l’approbation du Conseil. Ainsi, les fameux 
traités de garantie contractés par la France successivement avec 
l’Angleterre et les Etats-Unis devaient être portés devant le 
Conseil, en vue d’obtenir de lui la reconnaissance de leur 
compatibilité avec le Pacte. L’Angleterre et le Japon, annonçant 
la dénonciation de leur traité d’alliance, prirent l’engagement, 
enregistré par le Secrétaire général, que si, le cas échéant, ils 
voulaient conclure un nouveau traité d’alliance, ils le feraient de 
façon a maintenir sa compatibilité avec le Pacte. L’article 289 
du traité de Versailles, et les articles correspondants des autres 
traités conclus pour mettre fin à la grande guerre, contiennent 
un engagement inter se des puissances alliées et associées de ne 
remettre en vigueur avec les Etats vaincus que les conventions 
conformes aux stipulations des traités respectifs, c’est-a-dire 
également au Pacte qui en constitue la première partie. En cas 
de divergence d’avis, la Société des Nations, éventuellement le 
Conseil, devait être appelée à se prononcer.

Mais bientôt la Société des Nations fut placée devant certains 
traités conclus entre un membre et un Etat étranger, traités 
dont la compatibilité avec le Pacte devait susciter des doutes. 
Il s’agit notamment du traité de non agression entre la Lithuanie 
et la Russie, et du traité de Rapallo, entre l’Allemagne et la Rus­
sie. Ces traités furent timidement dénoncés devant l’Assemblée
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comme incompatibles avec le Pacte, mais sans aucune suite. 
On s en rapporta au tribunal de l’opinion publique ! La même 
attitude fut réservée au traité entre le Panama et les Etats-Unis, 
avec cette différence, cependant, que le représentant du Panama 
cherchait 'a démontrer, devant l’Assemblée, la compatibilité 
dudit traité avec le Pacte. Bien que personne n’ait contesté les 
points juridiques évoqués par le Panama, on ne peut pas dire 
que, par son silence, l’Assemblée ait approuvé le texte du tiaité 
et reconnu sa compatibilité. Dans un élan de bonne foi, les 
signataires des traités de Locarno ont déposé les textes para­
phés sur la table de l’Assemblée. Celle-ci, non sans hésitations, 
exprima enfin sa conviction que les idées générales qui se 
dégagent des accords de Locarno sont susceptibles d’être 
admises parmi les règles fondamentales devant régir la politique 
étrangère de chaque nation civilisée. Plus tard, quand se posa 
la question de la conclusion des traités d’amitié et de non agres­
sion entre la Russie et ses voisins, les négociations traînèrent 
longtemps sur certains principes qui paraissaient, pour les Etals 
membres de la S. D. N., incompatibles avec le Pacte. Par 
exemple, une note du 5 mai 1927 du gouvernement estonien 
indique nettement qu’il est impossible, pour l’Estonie, de con­
tracter des engagements qui ne soient pas conformes k ses obli­
gations en tant que membre de la Société des Nations, et que 
ces obligations doivent être expressément réservées. Finalement 
on a abouti k rédiger un texte qui élimite les doutes, après 
quoi les traités furent signés par tous les Etats voisins de la 
Russie, excepté la Roumanie, et par la France.

Comme on le voit, il est extrêmement difficile de tirer des 
conclusions interprétatives de cette pratique divergente et 
vague, on ne peut même parler d’une jurisprudence établie. 
Tout ce que l’on peut dire, c*est qu’on sent bien la nécessité 
d’un contrôle sur la conclusion des conventions particulières 
en vue de s’assurer de leur conformité avec les termes du Pacte, 
mais on hésite en même temps k prendre une attitude fixe dans 
cette question. Les errements delà pratique sont dûs principale­
ment k la défectuosité du texte ou, pour mieux dire, k l’absence 
d’un juge compétent de l ’incompatibilité. Le vide juridique et 
organique du Pacte dans cette matière ne peut être comblé par 
la jurisprudence. La pratique, pour arriver k constater l'incom­
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patibilité d’une obligation internationale avec le Pacte, doit 
recourir a toutes sortes de voies indirectes. Les cas qui se sont pré­
sentés déjà sont trop peu nombreux pour indiquer quelles peuvent 
être ces voies. On peut simplement envisager les diverses pro­
cédures d’examen qui seraient possibles. Tout d’abord, les Etats 
contractants peuvent, eux-mêmes, porter le traité conclu devant 
un organe d e là  Société des Nations en vue de provoquer une 
résolution reconnaissant la compatibilité du traité avec le Pacte. 
Seulement, la compétence de l’Assemblée ou du Conseil pour 
se prononcer sur la question de compatibilité n ’ayant pas êiê 
stipulée, les doutes seront possibles sur la validité même d’une 
telle approbation. La question de compatibilité peut surgir, 
ensuite, en conséquence d’un désaccord soit entre les parties 
contractantes, soit entre les parties et un Etat tiers qui se senti­
rait menacé par le traité, à son avis incompatible avec le Pacte, 
cette menace pouvant, suivant les cas, constituer un danger 
d’agression ou de guerre. Dans ces cas, it est évident que l’fitat 
se sentant lésé ou menacé peut porter la question soit devant 
une instance judiciaire, puisque la question est de toute évidence 
d’ordre juridique, soit devant le Conseil, en vertu des art. 10 et 
11 du Pacte. Enfin l’art. 16 prévoit, in fine, l’exclusion de tout 
membre qui s’est rendu coupable de la violation d’un des enga­
gements résultant du Pacte. Cette disposition s’applique égale­
ment à l’éventualité d’une violation de l’art. 20, violation com­
mise par le fait qu’un Etat a contracté des obligations incom­
patibles avec le Pacte. Le pouvoir d’exclure un membre étant 
conféré uniquement au Conseil, c’est à lui de se prononcer sur 
la question de l’incompatibilité. Seulement, l’application de 
cette disposition du Pacte est quelque peu exceptionnelle. Son 
but est d’exclure un Etat, de le priver des bénéfices de l’ordre 
juridique sociétaire. Ce but est étranger à l’art. 20 du Pacte, qui 
vise la nullité des actes contraires aux dispositions du Pacte et 
exige la prononciation de cette nullité, mais non l’exclusion 
d’un membre. H est vrai que dans les deux cas il faut constater 
une violation. Mais dans l’éventualité de l’art. 16,4 la consta­
tation aura pour conséquence l’exclusion d'un membre, dans 
l’autre cas simplement la nullité d’une obligation incorrecte. Il 
ne faut pas, sans raisons graves, recourir à cette voie détournée 
d’annulation, parce que, en même temps, on frappe un membre
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d’une peine qui dépasse de beaucoup la faute. L’application de 
l ’art. 16,4, n ’est qu’une possibilité de contrôler la compatibilité 
des traités, possibilité aussi insuffisante et exceptionnelle que 
les autres, parce que non adaptée aux exigences spécifiques de 
ce contrôle.

Il faut abandonner comme vaine la recherche d’un organe de 
la compétence duquel serait la constatation de la compatibilité 
des traités. Dans l’état actuel du droit positif, la question de con­
formité des traités ne peut se poser qu’exceptionnellement, par 
suite d’un désaccord entre les Etats. C’est à ceux-ci que revient 
encore le droit de rechercher, au point de vue de leurs propres 
intérêts, si un traité international est compatible avec le Pacte 
ou non. Dans cette dernière hypothèse ils doivent s’adresser aux 
organes compétents institués soit pour résoudre les conflits, soit 
pour parer aux événements menaçant la paix mondiale ou 
l’indépendance et l’intégrité des Etats. C’est en se prononçant 
sur ces conflits ou désaccords particuliers que les organes 
compétents, en premier lieu Le Conseil, peuvent statuer subsi- 
diairement sur la compatibilité des obligations des Etats, telle 
qu’elle est déterminée par l’art. 20 du Pacte. C’est ainsi que se 
pose actuellement l’immense problème de la constitutionnalité 
des traités internationaux.

La solution est manifestement insuffisante. Dans l’état acluel 
on n’arrive pas à établir un contrôle continuel et efficace de la 
législation conventionnelle des Etats, contrôle qui est une 
conséquence logique inévitable de la règle fixée par l’art. 20. 
L’insuffisance du texte a provoqué des tentatives incessantes 
pour trouver un moyen de contrôle par la liaison de l’art. 20 
avec d’autres articles du Pacte qui ont cependant, à eux seuls, 
une physionomie juridique propre. Telles sont les propositions 
faites fréquemment d’utiliser, aux fins de contrôle, l’enregistre­
ment des traités (art. 18), tel est le but également de plusieurs 

.développements de l’art. 21 qui parle d’ententes régionales con­
sidérées comme compatibles avec les termes du Pacte.

L ’article 48 du Pacte, — Le but de l’art. 18 du Pacte est d’as­
surer la publicité des traités internationaux par leur enregistre­
ment au Secrétariat et par leur publication officielle dans le 
Recueil des Traités delà S. D. N. Il constitue un développement 
du principe, inscrit au préambule, suivant lequel les Etats doivent
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entretenir au grand jour des relations internationales fondées sur 
la justice et l’honneur. Il vise la suppression de la diplomatie 
secrète en privant de force obligatoire les traités internationaux 
qui ne sont pas enregistrés. Gomme le remarque le Comité de 
juristes chargé d’étudier la portée de l’art. 18, la formule de cet 
article est d’une généralité absolue ; elle s’applique k tous les 
engagements internationaux, sans aucune distinction de nature, 
de forme, d’importance, de durée, ni de qualité des autorités qui 
les ont conclus. Cette généralité est nécessaire pour assurer 
l ’opinion publique qu'aucun traité secret ne saurait produire des 
effets dans la communauté internationale organisée. Elle est 
même si grande qu’on a éprouvé le besoin de limiter, par une 
qualification adéquate, les actes internationaux soumis k l’enre­
gistrement. Pratiquement, cette sélection est déjà faite. Les 
Etats n’envoient k l’enregistrement que des actes constatant 
l’existence d’un engagement, en appréciant eux-mêmes dans 
quelle mesure tel ou tel instrument diplomatique doit être enre­
gistré pour recevoir sa pleine valeur. Cette appréciation subjec­
tive est pratiquement inévitable vu l’impossibilité et même l’inu­
tilité de faire enregistrer tous les actes diplomatiques par les­
quels s’effectuent les relations quotidiennes entre les Etats. Mais 
une détermination des actes sujets k l’enregistrement et, par­
tant, des actes qui ne le nécessitent pas, est également très dif­
ficile. Cependant, des tentatives dans ce sens ont été faites. En 
1921, le Gouvernement britannique exprima l’opinion qu’il est 
inutile, et même inopportun, de publier les détails de certains 
accords financiers, parce que la publicité peut en ruiner les 
effets. Il refusa, en conséquence, de les enregistrer, tout en por­
tant a la connaissance des membres de la Société son abstention, 
afin d’éviter que l’on puisse prétendre qu’il n’a pas tenu compte 
de l’art. 18 du Pacte. Quelques années plus tard fut dénoncé 
devant l’Assemblée le fait qu’entre les gouvernements français et 
belge ait été passé un traité d’ordre militaire qui est resté secret. 
Les gouvernements intéressés déclaraient qu’il s’agissait d’accords 
techniques passés en vue de préparer l’exécution du traité d’al­
liance entre les deux Etats voisins, traité qui fut dûment enregis­
tré et publié par les soins du Secrétariat. Les accords techniques 
qui ne changent en rien le traité de base ne peuvent pas être ren­
dus publics, parce que, dans ce cas ils perdraient leur raison d’être.
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La première Assemblée discuta amplement la portée ju ri­
dique de l'art. 18, mais sans arriver a des résultats appréciables. 
Elle essaya de déterminer une série d’engagements interna­
tionaux pour lesquels l’application de l’art. 18 ne devait pas 
avoir lieu. La proposition d’amendement contenait k ce sujet le 
passage suivant : « Les actes d’ordre purement technique ou 
administratif n’intéressant pas les relations politiques interna­
tionales et ceux qui ne sont que des règlements techniques pré­
cisant, sans rien modifier, un acte déjà enregistré, ou qui sont 
destinés à assurer l’exécution d’un tel acte, pourront ne pas être 
présentés aux fins d’enregistrement. »

Mais une telle proposition souleva immédiatement une objec­
tion tout a fait naturelle : qui constatera le caractère purement 
technique ou administratif des traités qui doivent rester secrets ? 
Une constatation parut nécessaire, parce que autrement les Etats, 
maîtres exclusifs de la qualification, pourraient soustraire à l’en­
registrement et à la publicité n’importe quel traité, même d'ordre 
politique. La brèche dans la généralité de l’obligation imposée 
par l’art. 18 devait ou bien donner lieu à l’institution d’un con­
trôle, ou bien ouvrir libre cours à la mauvaise foi. On a tenté 
d’instituer une surveillance. Lord Gecil proposa de faire certifier 
par le président de la Cour que le traité pour lequel un Etat 
réclame le secret, est vraiment un traité technique et ne présente 
pas d’intérêt politique. Cette solution est certainement possible, 
au point de vue théorique. Elle fut, néanmoins, abandonnée, 
M. Fernandes ayant fait la remarque — d’une grande vérité psy­
chologique — que la moindre indiscrétion ferait peser sur le pré­
sident des soupçons intolérables. Cette remarque a une portée 
plus générale. En effet, tout organe de contrôle peut être soup­
çonné et même inculpé d’avoir abusé du secret professionnel. 
Cette objection fut si grave qu’elle fit tomber l’idée du contrôle. 
L’Assemblée ne pouvait rien faire de plus que maintenir la géné­
ralité de l ’obligation. Cependant, M. Balfour, représentant du 
gouvernement britannique, qui avait en fait soulevé cette ques­
tion, insoluble dans l’état actuel de l’organisation sociétaire, 
déclarait ouvertement que les Etats qui appliqueraient les 
suggestions de la première Commission relatives a l’applica­
tion de l’art. 18 se trouveraient en règle avec le Pacte. Cette 
déclaration est manifestement en contradiction avec le texte
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qui ne fut pas amendé en 1921 faute de son adoption par 
l’Assemblée.

L’obligation imposée aux Etats par l’art. 18 reste absolue et ne 
tolère aucune exception. Cependant, il n’y a pas de contrôle sur 
l ’exécution de cette obligation par les Etats. On peut même dire 
que le contrôle est dans ce cas techniquement impossible. Il n’y 
a pas longtemps, des rumeurs couraient sur l’existence d’un 
traité secret entre l’Allemagne, l’Italie et la Hongrie. Or, ni les 
accusateurs ne peuvent prouver l’existence d’un tel traité, ni les 
accusés la démentir. Les moyens de preuve font défaut de part 
et d’autre et aucune constatation n’est possible, aucun contrôle 
ne peut jouer. Il faut s’en remettre à la bonne foi des Etats et 
souhaiter l’augmentation du nombre des clauses constitution­
nelles suivant lesquelles tous les traités passés par un Etat 
.doivent être soumis k la ratification du parlement. En combi­
nant les conditions de validité internes et internationales on 
arrivera, peut-être, k éliminer les tractations secrètes.

Quelle que soit la portée juridique de l’art. 18, il est clair que 
l’acte d’enregistrement constitue un procédé technique au cours 
duquel un traité international vient, pour la première fois, k la 
connaissance des organes et des membres de la S. D. N., et 
qui est, en même temps, une formalité nécessaire pour attribuer 
'a tout engagement international sa pleine valeur juridique. Il 
est facile de lier cette procédure à l’exercice du contrôle sur 
la compatibilité des traités avec les termes du Pacte. En effet, 
la présentation des traités aux fins d’enregistrement est un 
moyen d’information précieux qui fournit les documents néces­
saires pour procéder à leur examen. Une sanction s’ajoute 
immédiatement : l’enregistrement pourrait être refusé pour les 

.traités incompatibles avec le Pacte. La compatibilité serait une 

.condition de l’enregistrement et le contrôle s’exercerait facile­
ment sur son accomplissement.

On ne peut pas dire que le problème ait échappé à l’attention 
des auteurs du Pacte. Bien au contraire, lors de l’élaboration de 
l’art. 20 actuel, M. Larnaude posa nettement la question capi­
tale : qui sera juge de l’incompatibilité ? A part la réponse 
vague de M. Wilson, qui préconisait k cet effet le tribunal de 
l’opinion publique, de cette pauvre opinion publique qui devait 
constituer l’ultime recours dans tous les cas où la souveraineté
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récalcitrante s’oppose à une solution juridique, à part, répétons- 
le, cette vague référence, une seule voie vraiment juridique fat 
suggérée par lord Cecil qui estimait que le Secrétaire général, 
saisi en vertu de l’art. 18 du Pacte d’une demande d’enregis­
trement concernant un traité suspect, pourrait consulter le 
Conseil. De cette façon, les traités, ou au moins certains d’entre 
eux, auraient été soumis à un examen préalable du Conseil qui 
devait autoriser leur enregistrement, tandis que les traités 
incompatibles seraient privés de leur force obligatoire par le 
refus de leur enregistrement. Mais une regrettable confusion 
régnait a ce sujet! dans les attitudes des membres de la Commis­
sion de Crillon. Tout d’abord, comme il ressort du procès-verbal 
de la 8e séance où cette question fut traitée, on a résolu négati­
vement la question de savoir si l’Assemblée ou le Conseil 
auront le droit de refuser l’enregistrement. Ce dernier devenait 
de ce chef automatique et le texte actuel ne fait que confirmer, 
par sa réduction, ce principe. Au contraire, la question de 
savoir si, un traité (le texte parle des traités d’allianee) étant 
présenté aux fins d’enregistrement au Secrétaire général, ce 
dernier, s’il l’estime incompatible avec le Pacte, peut saisir le 
Conseil qui sera compétent pour trancher définitivement la 
controverse, fut résolue par l ’affirmative. La Commission entière 
accepta cette idée, aucune objection ne fut présentée. Et 
cependant, le texte actuel ne mentionne aucunement le droit 
du Secrétaire de transférer au Conseil l’examen des traités qui, 
à son avis, paraissent inconciliables avec le Pacte. Pourquoi 
cette omission ? Les protocoles, très incomplets, ne donnent k 
ce sujet aucune explication.

La solution telle qu’elle résulte du droit positif, c’est-a-dire 
du texte du Pacte, est quelque peu étrange. En vertu de l’art. 20 
•du Pacte, la Société des Nations devait avoir logiquement une 
fonction de contrôle sur la compatibilité des traités ; l’art. 18 
lui fournit une occasion excellente de l’exercer, mais aucun 
organe de la Société n’a le moindre droit d’initiative pour 
déclencher d’office le procédé de contrôle. Il est peut-être vrai 
que la suggestion de lord Gecil se heurte a une difficulté d’ordre 
politique. Notamment, le Secrétaire général est chargé d’exercer 
des fonctions d’ordre administratif, et toute activité politique lui 
est refusée. C’est à cause de cela que dut être repoussée une
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autre proposition semblable de lord CeciJ, tendant à charger le 
Secrétaire général de contrôler l’application des conventions 
réglant les questions d’intérêt international qui sont, en vertu de 
l’art. 24, placées sous l’autorité de la S. D. N. Mais le rôle du 
Secrétaire général ne serait pas, dans l’éventualité envisagée, 
d’ordre politique, au moins pas plus que certaines autres de 
ces attributions actuelles. Il aurait une besogne plutôt d’infor­
mation, et c’est au Conseil qu’incomberait la tâche de contrôler 
la conformité des traités particuliers avec les termes du Pacte.

L’article 21 du Pacte, abstraction faite de ses origines et de sa 
rédaction confuse, parle des accords régionaux qui’assurent le 
maintien de la paix et qui, de ce chef, ne sont considérés comme 
incompatibles avec aucune des dispositions du Pacte. Ainsi ce 
texte pose le principe très important du régionalisme au sein de 
la S. D. N., et de sa coordination avec les principes plutôt uni- 
versalistes du Pacte. L’idée du régionalisme fut peut-être étran­
gère aux auteurs du Pacte, pour lesquels l’universalité égalitaire 
devait s’opposer à toute politique régionaliste pouvant faire 
renaître les anciennes alliances politiques avec tous les dangers 
qu’elles comportent. L’introduction de l’art. 21 dans le Pacte fut 
une concession politique k l’idée de l’universalité de la S. D. N. 
Il est bien probable qu’au momènt de la rédaction de cet article 
on n’a pas imaginé le rôle qu’il jouerait plus tard dans l ’organi­
sation de la S. D. N., comme le seul texte visant les ententes 
régionales qui se forment incessamment dans la communauté 
internationale. On a hésité d’abord à les incorporer dans la 
Société des Nations, et le Pacte ne contient que leur reconnais­
sance indirecte. Mais, avec le développement de la vie sociale, 
le rôle des ententes régionales dans la vie juridique des peuples 
gagna beaucoup en importance, et la Société des Nations fut 
placée, comme le remarque M. Scelle (1) devant ce dilemme : 
ou bien ignorer les ententes régionales, et par là se priver sur 
elles de tout contrôle ; ou bien les connaître, les encourager, 
mais en s’efforçant de les réglementer et de les maintenir dans 
la ligne de sa politique générale. Cédant à la nécessité d’utiliser 
les ententes régionales en vue d’atteindre les buts qu’elle se 
proposait, la Société des Nations finit par les accepter ouverte-

(1) S c e l l e ,  o p .  c . p . 271,
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ment comme des rouages de son organisation, au moins en 
certaines matières.

La question fut soulevée pour la première fois par le gouver­
nement tchèque en 1921 sous forme d'une proposition d’amen­
dement k l'art. 21, en vue d’y introduire l’acceptation des accords 
complémentaires du Pacte, accords qui « pourraient être non 
seulement approuvés par la Société des Nations, mais encou­
ragés par elle ». La Commission des amendements accepta 
l'idée de la proposition et suggéra d’ajouter au texte de l’ar­
ticle la disposition suivante : « Tous accords entre les membres 
de la Société, tendant a préciser ou k compléter les engagements 
en vue du maintien de la paix ou de la collaboration internatio­
nale, tels qu’ils sont stipulés dans le Pacte, pourront être non 
seulement approuvés par la Société des Nations, mais encoura­
gés et négociés sous ses auspices, k condition que ces accords 
soient conformes aux stipulations du Pacte. » En principe, l’As- 
semblée partagea l’avis de la Commission, mais, pour des motifs 
généraux, elle ne consentit pas k amender le texte, se bornant k 
voter les conclusions qui reconnaissent les ententes régionales. 
L’idée du régionalisme, reconnue en principe, pouvait donc 
évoluer sous un certain contrôle de la Société.

Cependant, cette évolution ne se fit pas sans résistance. Tout 
le monde se souvient encore des discussions animées qui 
eurent lieu sur cette question en 1923 et 1924, quand l ’élabora­
tion du traité d’assistance mutuelle et du Protocole de Genève 
était k l’ordre du jour. On se souvient également de la discus­
sion sur la formation, au se’n de la Société des Nations, de 
l’Union européenne. Dans tous les cas où se posait le 
problème du régionalisme, il fut résolu de telle façon que la 
Société des Nations gardât un pouvoir de contrôle sur le 
contenu des pactes régionaux, afin de s’assurer ainsi de leur 
conformité aux principes du Pacte. Ainsi, le traité d’assistance 
mutuelle, qui, sur la proposition française, admettait les 
accords défensifs particuliers, précisait, cependant, que ces 
accords devaient être communiqués k la Société des Nations, 
afin qu’ils pussent être examinés par le Gonseil et reconnus 
conformes aux principes du traité et du Pacte. Lorsqu’ils 
auraient été reconnus tels, ces accords devaient être enregistrés 
conformément k l’art. 18 du Pacte. Le Protocole contenait des
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dispositions semblables. On voit donc qu’un certain contrôle 
devait être organisé.

L’évolution de l’Union européenne est plus significative 
encore. Le Mémorandum du 1er mai 1930 suggère la création 
d’une fédération européenne ayant ses organes propres. Mais 
les réponses envoyées par les gouvernements étaient en somme 
défavorables à la création d’un organisme spécial, parce qu’on 
craignait les confusions et les contradictions même qui pour­
raient se produire antre la Société des Nations et l’Union. 
L'Assemblée, qui discuta également la question d’organisation 
d’une collaboration plus étroite entre les Etats européens, 
demanda, cependant, l ’intégration de l’Union envisagée dans 
les cadres de la Société des Nations. On a bien institué une 
Commission d’étude pour l’Union européenne, mais c’est une 
Commission consultative et technique de la Société des Nations 
et, comme telle, elle, a le devoir de soumettre des rapports au 
Conseil et à l’Assemblée, qui décident des suites à donner a ses 
résolutions. Ainsi, l’Union européenne n’est pas seulement 
reconnue par la Société des Nations, mais bien toute sa cons­
titution, son organisation et sa méthode de travail sont déter­
minées par une résolution de l’Assemblée, et toute son activité 
est placée sous l’autorité de la Société des Nations, qui exerce 
sur l’Union un contrôle de même étendue que sur les autres 
organisations techniques subordonnées, c’est-à-dire, en fait, 
un contrôle hiérarchique*

Au point de vue formel, l’art. 21 précise les dispositions du 
Pacte sur la compatibilité des traités. En marge de cet article 
s’organise exceptionnellement le contrôle de conformité cons­
titutionnelle des ententes régionales. Mais jusqu’ici on n’est pas 
arrivé à généraliser ce contrôle qui reste fragmentaire et plus 
ou moins occasionnel. Il existe, cependant, dans la vie interna­
tionale actuelle, beaucoup de groupements d’ordre politique qui 
se sont constitués après la mise en vigueur du Pacte. La Petite 
Entente, les Etats baltes, scandinaves, latino-américains, etc., 
sont des ententes régionales qui se sont donné des bases juri­
diques conventionnelles ou coutumières. Pourtant, leurs cons­
titutions ne sont pas directement subordonnées au Pacte, leur 
activité n'est pas coordonnée avec celle de ia  Société des Na­
tions. Sans doute, les membres de ces ententes régionales sont
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liés par les dispositions de l’art. 20 et, juridiquement, ne peuvent 
pas organiser une politique contraire aux principes du Pacte. 
Mais 1 absence d’un contrôle laisse subsister les dangers de di­
vergences entre l'ordre général, tel qu’il est traduit par le Pacte, 
et les ordres partiels fixés dans les pactes régionaux. Ce danger 
devient particulièrement grave, si l’entente se fait entre les puis­
sances dirigeantes dont l ’influence politique dans la Société des 
Nations est prépondérante. Dans ce cas une entente régionale, 
comme par exemple le fameux pacte à quatre, peut se superpo­
ser à la Société des Nations pour lui dicter sa volonté, ce qui 
est inadmissible. La Société des Nations doit légaliser les en­
tentes semblables et les soumettre à son contrôle afin d’assurer 
l’anité constitutionnelle de sa communauté de base et la régu­
larité de fonctionnement de ses organes dirigeants. Ce contrôle 
reste k organiser.

7. Les sanctions.
La sanction est un acte juridique d’exécution qui doit 

réprimer ou réparer les violations du droit. Elle est de la 
compétence nécessaire des gouvernements, parce que c’est a 
ceux-ci qu’incombe le devoir de prévenir les troubles dans les 
sociétés, de vérifier la régularité des situations juridiques, de 
les rétablir en cas de violation, et de punir les coupables ou de 
les forcer à la réparation. La compétence pour déclencher les 
sanctions appartient aux pouvoirs publics qui sont, en cette 
matière, strictement liés par la règle de droit, afin d’éviter tout 
abus possible de leur part. La sanction, acte de force, peut être 
déclenchée par une décision de l’autorité compétente, dans le 
but de maintenir l’ordre public basé sur le droit, et dans une 
mesure suffisante pour empêcher ou réprimer la violation, il 
est évident qu’un contrôle préalable au déclenchement de la 
sanction est nécessaire pour constater si, et dans quelle mesure, 
une violation de la règle juridique a eu lieu, ainsi que pour régler 
en conséquence les modalités de l’acte d’exécution. D’autre part, 
ce dernier est toujours sujet au contrôle, au cours même de son 
emploi, pour empêcher les excès de pouvoir. Ici encore, le con­
trôle apparaît pour déterminer la régularité de l’acte de sanc­
tion et pour établir les responsabilités. Une telle organisation 
assure l’efficacité de l’ordre juridique et la justice dans une
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société donnée et garantit également les individus contre toute 
intervention illégitime ou abusive du gouvernement.

En droit international, l'organisation de la compétence de 
sanction n’est pas perfectionnée; elle se trouve encore à un 
stade d’évolution assez primitif. Le droit d’employer les sanc­
tions appartient à tous les Etats investis de la compétence inter­
nationale, et les Etats peuvent faire usage de toutes les sanc­
tions que le droit international met à leur disposition, en com­
mençant par les mesures de coercition et en finissant par la 
guerre qui est une sanction spécifique de la communauté inter­
nationale. Pendant très longtemps, aucun contrôle n’existait en 
droit international, ni en ce qui concerne le déclenchement 
des sanctions, ni en ce qui concerne leur emploi. Les Etats pou­
vaient et devaient eux-mêmes constater la violation du droit et 
déclencher en conséquence les sanctions. Ils le faisaient dans 
leur intérêt politique propre, de sorte qu’il était impossible, 
faute de critères juridiques, de distinguer entre la guerre d’agres­
sion et la guerre-sanction. La protection du droit et sa violation 
se compénétraient; c’était le règne du plus fort, l’anarchie. Ce 
n ’est qu’avec la renaissance de la notion de la guerre juste et de la 
guerre injuste ou d’agression, ainsi qu'avec l’organisation supra­
nationale, que le changement se produit. Gomme on l’a vu, on 
tend à interdire la décision unilatérale de la partie intéressée et 
à la remplacer par une constatation collective prononcée par 
un organe compétent, en soumettant au contrôle impartial 
l’exécution des obligations passives de ne pas violer tout ou par­
tie des règles du droit international. Ge sont les organes inter­
nationaux qui constatent la violation et ouvrent ainsi la possibi­
lité d’employer légalement la force contre l’Etat coupable. 
Cependant, on n’a pas pu éliminer complètement la constata­
tion unilatérale, qui reste encore valable pour beaucoup de cas. 
Mais d’une façon générale, et abstraction faite de la possibilité 
de ne pas respecter l’ordre établi, le déclenchement de la sanc­
tion collective contre un Etat fautif est précédé soit d’une déci­
sion juridictionnelle, soit de la décision d’un organe gouverne­
mental de la communauté internationale. Ge principe est nette­
ment exprimé par le Pacte dans plusieurs articles qui visent 
l'intervention du Gonseil, il est à maintes reprises répété parles 
accords complémentaires entre les Etats. C’est le premier pas
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vers l’établissement d’un contrôle sur l’emploi des sanctions 
internationales par les Etats, contrôle qui a pour but d’éviter 
l’utilisation d’une fonction publique dans ses intérêts politiques 
et en violation du droit.

Si le progrès est réalisé dans le domaine de la constatation 
impartiale des violations du droit, au moins dans les matières 
d’une grande importance politique, l’évolution de l’exécution 
des sanctions est beaucoup plus lente. Une force internationale 
ou, pour mieux dire, une police internationale fait défaut et les 
organes internationaux, pour sanctionner les règles dont ils ont 
constaté la violation, doivent constamment recourir aux Etats 
qui sont seuls détenteurs de la force publique dans la commu­
nauté internationale actuelle. Jusqu’ici, les Etats ont employé 
leur force exclusivement au service de leurs intérêts politiques 
ou, si l’on admet une guerre-sanction existant déjà, avant la 
Société des Nations, ils étaient seuls compétents pour réprimer 
les violations du droit dont ils profitaient. Ge n’est que rarement 
qu’ils entreprenaient une intervention armée commune, qui se 
bornait le plus souvent k des démonstrations navales et qui, sem­
ble-t-il, une fois seulement prit la forme d’une guerre, pendant 
la révolution des Boxers en Chine. Mais personne ne saurait nier 
le caractère avant tout politique de ces interventions armées 
exécutées en commun. Seulement, quels que soient les motifs 
principaux de l’intervention, on ne peut pas refuser de recon­
naître un certain progrès dans leur réalisation : elle était l’œuvre 
de plusieurs Etats. Elle n’était pas encore collective, mais elle 
était déjk plurilatérale. Son évolution jusqu'k la sanction collec­
tive était entravée par la conception anarchique du droit inter­
national, par la considération que seuls les Etats directement 
intéressés peuvent et doivent intervenir pour faire respecter 
leurs droits subjectifs et leurs intérêts, tandis que la protection du 
droit comme tel n ’était point envisagée. L’idée même de proté­
ger le droit, comme une catégorie abstraite et en dehors de tout 
intérêt direct, ne pouvait se faire jour qu’en fonction avec le 
développement de la solidarité internationale. Ce n’est qu’avec 
la création d’un ordre juridique concret, avec l’institution de 
la S. D. N., que les Etats consentent k accepter une série d’obli­
gations, également concrètes, k protéger par leurs forces cer­
taines règles du droit constitutionnel international qui sont con-

Contrôle adm in istra tif
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sidérées comme d'intérêt général et commun. Des obligations 
semblables sont celles de l’art. 16 du Pacte.

Le Pacte organise les sanctions collectives et générales dans 
ce sens que tous les Etats membres de la Société des Nations 
doivent contribuer par leur force matérielle k la répression des 
violations graves du Pacte. Les art. 10 et 16 sont explicites k ce 
sujet. La résolution de l’Assemblée, relative à. l’arme écono­
mique, adoptée le 4 octobre 1921, dit dans son § 4 que les obli­
gations incombant aux membres en vertu de l’art. 16, découlent 
directement du Pacte et que leur mise en vigueur relève de la 
foi due aux traités. Par conséquent, les Etats membres ne 
peuvent se soustraire aux engagements pris. Ce n’est plus 
l’intérêt particulier des Etats qui décide l’emploi des sanctions, 
c’est en vertu d’une obligation juridique que les Etats doivent 
prendre des mesures déterminées par le Pacte et précisées par 
le Conseil.

Aucun Etat membre de la Société des Nations ne peut être 
libéré de cette obligation fondamentale. C’est l’essentiel. Tous 
les membres sont, à titre égal, intéressés au maintien du droit 
dans leur communauté juridique et ils sont tenus, tous, de réunir 
leurs efforts en vue de rétablir l’ordre violé. C’est le sens même 
de toute sanction collective qui devient spécialement nécessaire 
dans la communauté internationale, où la force d’un Etat, éven­
tuellement d’un Etat ayant droit, peut être insuffisante pour faire 
respecter les engagements de la Société des Nations. Mais les 
adversaires des sanctions, pour la plupart des Etats qui se 
sentent en sécurité, n’osant pas exiger directement la suppres­
sion de cette obligation k laquelle la conscience juridique des 
peuples attache une si grande importance dans la technique de 
la paix, cherchent k affaiblir les rigueurs du caractère général 
des sanctions. Les attaques conduites contre les art. 10 et 16 
du Pacte sont bien connues. Ce qui est le plus intéressant au 
point de vue de la généralité et de l’égalité de l ’obligation de 
participer aux sanctions, c’est que certains Etats ont exigé avec 
insistance qu’on tînt compte, quant k l’application des sanc­
tions, de la position géographique et de la situation spéciale des 
Etats, que l’on exemptât de l’application rigoureuse de l’art 16 
certains Etats que leur situation géographique et économique 
exposerait k un péril grave. La Commission du blocus devait
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discuter, entre autres, la question de l'admissibilité de certaines 
dispenses. En raison du grand risque que courent les Etats 
faibles, obligés d’appliquer un blocus économique contre un 
voisin puissant, et étant donné que les mesures exigées 
peuvent, dans certaines circonstances, se tourner contre un 
Etat voulant loyalement exécuter ses obligations, que d’autre 
part il est impossible de faire une discrimination entre les 
membres, la Commission du blocus et, plus tard, l’Assemblée, 
ont adopté une solution transactionnelle qui est exprimée par 
le quatrième amendement proposé en 1921, et qui est ainsi 
conçu : « Toutefois si le Conseil jugeait que, pour certains 
membres, l’ajournement, pour une période déterminée, d’une 
quelconque de ces mesures dût permettre de mieux atteindre 
l’objet visé par les mesures mentionnées, ou fût nécessaire pour 
réduire au minimum les pertes et les inconvénients qu’elles 
pourraient leur causer, il aurait le droit de décider cet ajourne­
ment. »

Il faut en conclure que certains Etats qui se sentent menacés 
en cas d’application rigoureuse des sanctions, peuvent deman­
der, pour une période déterminée, l’ajournement de l’une quel­
conque de ces sanctions économiques. Mais c’est au Conseil 
qu’incombe le droit de vérifier le bien-fondé d’une telle demande 
et, s’il le trouve nécessaire, de décider cet ajournement, tout en 
étant lié lui-même dans cette décision par des considérations 
d’ordre général et par les exigences de l’intérêt commun. On 
voit donc qu’une certaine exception est, en principe, admise. 
Mais son application est subordonnée au contrôle du Conseil et 
il n'est pas de la compétence d’un Etat de s© soustraire, unila­
téralement. à l’exécution de ses obligations. L’exception n ’est 
que concrète. Elle ne peut être généralisée, elle ne peut pas de­
venir une règle. A ce point de vue « l’interprétation » donnée 
par les signataires des traités de Locarno est dépourvue de toute 
force juridique : l’Allemagne, bien qu’elle l’ait cherché, ne peut 
pas se soustraire à l’exécution des obligations résultant de 
l’art. 16 du Pacte, d’autant plus que cette « interprétation » est 
donnée par certains Etats qui n’étaient nullement compétents 
pour interpréter le Pacte d’une façon officielle et valable pour 
tous, [et que d’ailleurs des protestations s’élevaient au sein de 
PAssemblée contre cette partie des traités de Locarno.



—  276 —

Au contraire, une exception à la règle fut stipulée en faveur 
de la Suisse lors de son admission dans la S. D. N. La Suisse, 
on le sait, présenta une demande en vue de maintenir sa neu­
tralité militaire. La question fut tranchée par une résolution du 
Conseil adoptée k Londres en 1920, par laquelle le Conseil, tout 
en affirmant le principe que la notion de neutralité des membres 
de la S. D. N. n’est pas compatible avec cet autre principe que 
tous les membres de la Société auront k agir en commun pour 
faire respecter ses engagements, reconnaît que la Suisse est 
dans une situation unique, motivée par 'une tradition de plu­
sieurs siècles, et explicitement incorporée dans le droit des gens. 
Telle est pour le moment la solution donnée par le droit posi­
tif. Au fond, c’est une concession inutile faite k l’ancienne con­
ception de la guerre et de la neutralité. Ni l’une ni l’autre n ’ont 
rien k faire avec la sanction internationale. Les sanctions sont 
des mesures de police déclenchées et contrôlées par une auto­
rité publique (la Société des Nations, notamment) ayant compé­
tence pour intervenir par la force contre un Etat qui a eu recours 
k la guerre. La neutralité suisse n’est en rien incompatible avec 
les principes du Pacte, parce qu’elle n’est pas un obstacle k la 
participation aux sanctions ; elle n’est pas un titre juridique suf­
fisant pour libérer la Suisse de l’exécution des obligations impo­
sées par le Pacte.

Déclenchement des sanctions. — Les engagements contractés 
par les Etats en vue de rendre collective l’intervention de la
S. D. N. sont catégoriques. Dès qu’une rupture du Pacte est 
constatée, les membres sont obligés d’appliquer les sanctions. 
Les exceptions k cette obligation générale et uniforme sont 
insignifiantes. Mais ce qui vicie l’application des sanctions col­
lectives, ce qui affaiblit d'une façon regrettable leur efficacité, 
c’est que la constatation d’une rupture du Pacte est réservée 
aux Etats pris individuellement. Les Etats peuvent décider 
unilatéralement si l’obligation d’appliquer les sanctions est née 
ou non, si un acte d’agression constitue un recours k la guerre 
contrairement aux engagements pris par les art. 12, 13 et 15 du 
Pacte ou non. Ge n ’est que si un membre est convaincu qu’il y 
a rupture du Pacte qu’il prend les mesures nécessaires. La 
Commission du blocus a nettement souligné le principe selon 
lequel chaque Etat est souverain pour interpréter les faits pou­
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vant donner lieu à l’application de l’art. 16 du Pacte. Le § 4 de 
la résolution interprétative de l’Assemblée déclare qu’il appar­
tient aux différents membres de la Société des Nations de 
déterminer s’il y a eu rupture du Pacte.

Si la constatation d’une volation grave est de la compétencei 
de chaque membre, il n ’est pas possible de refuser au Conseil un 
certain droit d’intervention, en fonction directe avec sa mission 
de centraliser, entre ses mains, l’exécution du blocus écono­
mique et des mesures militaires. Si le texte actuel est muet à, ce 
sujet, le deuxième amendement spécifie expressément qu’il 
appartient au Conseil d’émettre un avis sur le point de savoir 
s’il y a ou non rupture du Pacte, c’est-à-dire s’il y a eu effec­
tivement recours à la guerre et si ce recours constitue ou non 
une rupture du Pacte. Le Conseil doit donc constater également 
la violation, de sorte qu’un contrôle sur l’exécution de leurs obli­
gations par les membres de la Société des Nations est exercé en 
concurrence par les membres eux-mêmes et par le Conseil, ce 
qui exigerait une délimitation bien déterminée des compétences. 
Mais une telle délimitation fait complètement défaut et, par suite, 
les pouvoirs du Conseil sont peu clairs. Quelle est, en fait, la 
valeur d’une constatation faite par le Conseil ? Il n ’y a pas de 
doute que le Conseil ne peut prendre, dans l’éventualité de 
l’art. 16, aucune décision qui soit obligatoire pour les membres ; 
il ne peut pas leur adresser d’injonctions. La constatation du 
Conseil n’est valable que si les Etats l’acceptent, si elle coïn­
cide avec leur propre constatation. Dans ce cas seulement ils 
doivent appliquer les sanctions prévues. Ainsi, on peut dire que 
la constatation du Conseil n’est pas un acte juridique qui attri­
bue à un fait la force d’une vérité légale. Le rapport de 
M. Schanzer sur le texte de la résolution interprétative indique 
très bien que le Conseil ne prend pas une décision, qu’il n ’émet 
qu’un simple avis. C’est sur son autorité morale que l’on compte 
pour mettre d’accord les membres de la Société ; c’est égale­
ment à l’appui de l’opinion publique que l’on attribue une im­
portance particulière. Mais, outre cela, la constatation du Con­
seil exerce, pour ainsi dire indirectement, une influence juri­
dique. Le Conseil se compose notamment des représentants 
d’Etats, qui dans le vote sur les questions politiques, agissent 
suivant les instructions de leurs gouvernements respectifs. Le



—  278 -

vote pour l’application des sanctions exprime ainsi à la fois 
l’avis du Gonseil et l’attitude des principaux Etats du monde. 
Il serait difficile pour les Etats ayant participé au vote de 
déclenchement des sanctions, de faire une volte-face et de refu­
ser une constatation individuelle, seule valable juridiquement 
en droit actuel. On peut donc considérer les Etats ayant voté 
pour l’application des sanctions comme liés ou comme ayant 
donné une constatation individuelle qui les oblige. Il est inté­
ressant de faire remarquer ici que le Conseil, pour statuer sur 
les cas de rupture du Pacte, peut convoquer les Etats qui sont 
voisins de l’Etat fautif, ou ceux qui entretiennent ordinairement 
avec lui d'étroites relations économiques, ou ceux dont la coo­
pération serait particulièrement utile pour l’application de 
l’art. 16.

Les Etats membres peuvent et doivent saisir d’urgence le 
Conseil de tout cas de rupture du Pacte. Mais il se peut égale­
ment que le Secrétaire général en avertisse d’urgence tous les 
membres du Conseil. Ainsi, soit sur l’initiative d’un membre, 
soit sur l’initiative du Secrétaire général et pour ainsi dire 
d’office, le Gonseil doit se réunir dans le plus bref délai possible. 
S’il est d’avis qu’un E tat est en rupture du Pacte, le procès-ver­
bal de la réunion dans laquelle cet avis a été émis doit être 
transmis d’urgence à, tous les membres de la Société des Nations 
avec un exposé des motifs et l’invitation k s’y conformer. Ainsi 
le Conseil procure aux Etats une abondante information qui leur 
pourra être utile pour prendre une décision conformément aux 
dispositions de l’art. 16. De même, le Conseil doit recomman­
der la date à laquelle il convient d’appliquer la pression écono­
mique visée h. l’art. 16 et notifier cette date à tous les membres 
de la Société. Avec cette invitation et avec cette recommanda­
tion le rôle du Conseil est provisoirement terminé. C’est aux 
Etats que revient la parole. Sans doute, l’avis du Gonseil sera 
un guide précieux pour leurs délibérations, et la documentation 
jointe sera suffisante pour y puiser toute information utile sur 
l’état des choses. Mais les Etats conservent l’entière autonomie 
de décision, la complète liberté d’appréciation, qui sera, de toute 
évidence, profondément influencée par des considérations 
d’ordre politique. Il est clair que cette liberté illimitée ouvre 
toutes les possibilités à la mauvaise foi et que, pratiquement,
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unanimité si nécessaire pour l’exercice d’une sanction collec­
tive ne se formera pas aisément. II y aura toujours des absten­
tions dictées par des pressions nationales qui peuvent l’emporter 
sur le sentiment de la justice, trop faible encore pour réagir 
énergiquement contre les violations du droit qui ne touchent 
pas directement les intérêts nationaux. D’autre part, — et 
c est un point de vue bien connu — l’appréciation de cer­
tains Etats peut être influencée par la crainte d’entrer en conflit 
avec les puissants Etats restés en dehors de la Société des 
Nations et tenant à faire valoir les droits des neutres, qui 
sont contraires aux dispositions de l’art. 16 du Pacte, et qui 
peuvent les mettre en échec. Il était, par exemple, peu sou­
haitable pour l’Angleterre d’envisager seulement l’exécution 
de sanctions navales contre un agresseur, par voie de blocus 
ou autrement, tant qu’une telle initiative risquait de mettre 
la flotte britannique en conflit avec les Etats-Unis. Cependant, 
tant le message du président Roosevelt que la déclaration du 
représentant américain à la Conférence du désarmement éli­
minent les circonstances d’où pourrait naître un conflit sem­
blable. Les Etats-Unis se déclarent prêts k contribuer 'a l’orga­
nisation de la paix. Ils consentent k conférer avec les autres 
Etats en cas de menace contre la paix dans le dessein d’éviter 
les conflits. Dans le cas où les Etats, après s’être consultés, 
déclareraient qu’un Etat s’est rendu coupable d’atteinte k la 
paix en violation de ses obligations internationales, et pren­
draient des mesures contre l’agresseur, les Etats-Unis, s’ils 
adhèrent au jugem ent rendu contre PEtat responsable et coupable, 
s’abstiendront de toute action tendant a mettre en échec l’effort 
collectif que les nations pourraient entreprendre pour ramener 
la paix. On peut dire que, par suite des changements survenus 
dans les vues delà grande république américaine, l’organisation 
des sanctions est sensiblement facilitée et que la voie est ouverte 
pour le développement ultérieur des sanctions collectives dans 
le sens de les rendre plus automatiques et plus effectives.

L’ordre public international établi par le Pacte de la Société 
des Nations est institué au profit de tous les membres, qui 
doivent le respecter eux-mêmes et le faire respecter, s il est 
violé par un E tat de mauvaise foi. Il faut le faire dans 1 intérêt 
général. La sanction collective, une fois admise en principe, doit
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être déclenchée par les organes de la Société, représentants de 
l’intérêt collectif. La décision du Conseil (ou d’un autre organe, 
la Cour, par exemple) qui constate une violation du Pacte contre 
laquelle l’emploi de la sanction collective est prévu, ne peut 
être mise en doute par les membres unilatéralement, parce 
qu’ils ne sont pas compétents pour statuer sur les besoins de la 
collectivité. Accorder aux Etats la faculté de vérifier en toute 
liberté la constatation du Conseil, c’est détruire la sanction col­
lective, c’est la remplacer en fait par une sanction unilatérale 
avec presque tous ses dangers.

L ’organisation des sanctions. — L’art. 10 du Pacte oblige 
le Conseil, en cas d’agression, de menace ou de danger 
d’agression à aviser aux moyens d’assurer l’exécution de 
l’obligation de respecter l’indépendance politique et l’intégrité 
territoriale de tous les membres de la Société des Nations. 
L ’obligation juridique qui découle directement de l’art. 10 
naît immédiatement après la constatation du Conseil, et les 
Etats ne peuvent pas se prononcer sur le casus fœderis. Mais 
les Etats restent juges de la mesure dans laquelle ils assu­
meront l’exécution de leur devoir de garantie. Les pouvoirs du 
Conseil sont assez limités, parce qu’il ne peut pas disposer des 
forces des Etats en vue de les lancer contre l’Etat agresseur. Il 
ne peut qu’inviter les Etats à appliquer telles et telles mesures, 
soit d’ordre économique, soit d’ordre militaire. Gomme l’explique 
la proposition d’amendement canadienne, l’avis donné par le 
Conseil sera considéré comme une invitation de la plus haute 
importance qui sera prise en considération par tous les 
membres de la Société avec le désir sincère d’exécuter de bonne 
foi leurs engagements. En tout cas, il appartient aux corps 
constitutionnels de chaque Etat de décider dans quelle mesure 
ledit membre est obligé d’assurer l’exécution de ses obligations 
par l’emploi de ses forces militaires, c’est-à-dire de prendre des 
mesures très énergiques. En face de ces libertés d’appréciation, 
l'initiative et l’invitation du Conseil perdent beaucoup de leur 
valeur. On risque même de voir s’écrouler tout le mécanisme 
des sanctions contre une agression, parce qu’on ne saurait 
jamais dire si les mesures que les Etats décideront de prendre 
seront suffisantes et efficaces. La sanction collective suppose 
une coordination des forces, une organisation, mais les pou­
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voirs du Gonseil sont, spécialement dans cette matière, d’une 
portée juridique si affaiblie, que toute la garantie de l'art. 10 
se trouve en quelque sorte annulée. On peut le dire avec d’au­
tant plus de raison que toutes les tentatives faites jusqu’ici en 
vue d’amender l’art. 10, ont eu pour but d’en affaiblir la portée 
et, inversement, d’accorder plus de liberté encore aux Etats, 
soit dans l’appréciation du casus foederis, soit dans la décision 
sur la question de savoir dans quelle mesure il faut participer 
à l’action commune contre l’Etat agresseur. Dans la lutte entre 
les partisans de la généralité et de l’universalité de l’application 
des obligations du Pacte et les régionalistes, ce sont ces der­
niers qui ont eu le dessus, après l’échec politique du Protocole 
de Genève. Les traités de Locarno — il faut bien se garder de 
les critiquer au point de vue politique, parce qu’ils constituent 
un élément indéniable de la pacification de l’Europe — insti­
tuent un système si rétrograde par rapport à celui du Pacte 
qu'on pourrait se demander si leur compatibilité avec le Pacte 
ne peutêtre mise en doute. En effet, ces traités introduisent une 
différenciation dans l’application et dans l’efficacité des sanc­
tions. Le système de Locarno oblige les participants à venir en 
aide à l’E tat victime d’une agression avec toutes leurs forces, 
ce qui donne déjà, une sécurité renforcée ; les traités ajoutent 
une disposition caractéristique selon laquelle ils cesseront 
d’être en vigueur, si le Gonseil décide que le Pacte offre aux 
Etats contractants une sécurité au moins aussi grande que celle 
assurée par les traités de Locarno. Il faut en conclure que le 
Pacte, malgré ses dispositions catégoriques et en apparence si 
énergiques, n ’est pas en mesure d’assumer par ses moyens la 
sécurité de ses membres. Cependant, il ne faut pas se tromper. 
Ce n’est pas l’insuffisance des principes qui sont a la base du 
Pacte, c’est l’imperfection de leur mise en application, c’est la 
défectuosité du droit constructif qui se manifeste ici. L’étendue 
des pouvoirs discrétionnaires des Etats et la compétence 
minime du Gonseil ne correspondent pas à la rigueur et au 
caractère catégorique des règles normatives. La réalisation de 
ces règles exige une plus complète intégration de la commu 
nauté internationale, une organisation plus perfectionnée de 
l’ordre juridique international.

Des efforts appréciables ont été faits pour l’application des
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sanctions prévues par l’art. 16 du Pacte. Celui-ci parle des deux 
espèces de sanctions : économiques et militaires.

Les sanctions d'ordre économique sont déterminées par les 
alinéas 2 et 3 de l’article : Les Etats s’engagent k rompre immé­
diatement avec l’Etat en rupture du Pacte toutes relations com­
merciales ou financières, a interdire tous rapports entre leurs 
nationaux et ceux de l’Etat en rupture de Pacte et k faire cesser 
toutes communications financières, commerciales ou person­
nelles entre les nationaux de cet Etat et ceux de tout autre Etat, 
membre ou non de la Société. D’autre part, les membres de la 
Société conviennent, en outre, de se prêter l’un à l’autre un 
mutuel appui dans l’application des mesures économiques et 
financières k prendre en vertu du présent article pour réduire au 
minimum les pertes et les inconvénients qui peuvent en résul­
ter. Iis se prêtent également un muluel appui pour résister k 
toute mesure spéciale dirigée contre l’un d’eux par l’Etat en 
rupture de Pacte. Il s’agit ici d’une obligation catégorique qui 
ne peut être éludée comme une faculté qui ne dépendrait que 
de la bonne foi des Etats. Les membres de la Société des Nations 
ne peuvent pas se dérober a cette obligation dès qu’ils ont cons­
taté le recours k la guerre en rupture du Pacte. Ils doivent l’ap­
pliquer tous et d’une façon uniforme. Juridiquement, les Elats 
doivent commencer une pression économique dès qu’ils ont 
constaté unilatéralement la violation. Mais il est plus que cer­
tain qu’ils ne le feront pas individuellement et sous leur res­
ponsabilité, mais attendront la recommandation préalable du 
Conseil et se conformeront aux directives de ce dernier. Le troi­
sième amendement a l’art. 16 obligeait le Conseil k notifier k 
tous les membres de la Société la date a laquelle il recommande 
d’appliquer les mesures de pression économique visées et la 
résolution interprétative ne fait que répéter le principe par son 
§ 8. Bien que cet amendement ne soit pas entré en vigueur, il 
exprime un devoir du Conseil qui n ’est en aucun point incompa­
tible avec le texte en vigueur. Mais, il comporte une amélio­
ration sensible de la procédure de mise en œuvre de l’art. 16, 
amélioration allant de soi parce que conforme k la nature de la 
sanction collective qui exige nécessairement une centralisa­
tion. Ainsi peut-on dire qu’une certaine organisation de la sanc­
tion collective s ô u s  forme d’un blocus économique général a



-  283 —

trouvé un commencement de réalisation. Mais on est encore 
loin d’une solution satisfaisante.

Sur la proposition du gouvernement finnois une convention 
d assistance financière aux Etats victimes d’une agression fut 
élaborée. Elle constitue un développement sérieux de certaines 
dispositions de l ’art. 16 du Pacte et est intéressante surtout par 
le rôle décisif qu’elle assigne au Conseil. La convention organise 
la mise en œuvre de l’appui mutuel dans l’application des 
mesures économiques et financières, appui que les Etats sont 
obligés de se prêter dans l’éventualité d’une guerre en violation 
du Pacte. La convention institue un système de garantie des 
emprunts sur les marchés financiers qui permet a un Etat de 
recevoir, au moment voulu, l’aide financière. Cette garantie est, 
pour ainsi dire, un capital international mis à la disposition du 
Conseil qui est autorisé à en faire usage en vue de rétablir ou 
de sauvegarder la paix, en accordant l’assistance financière k 
des membres de la Société des Nations entraînés dans une 
guerre par un Etat en rupture de Pacte. Au commencement de 
l’élaboration de la convention on a pensé que la prestation d’une 
assistance financière devait être facultative et dépendre de la 
décision du Conseil. Mais beaucoup de délégations demandaient 
avec raison la transformation de cette faculté en obligation pour 
le Conseil, et c’est ce point de vue qui a prévalu. Ainsi a-t-on 
stipulé que si, malgré les efforts que le Conseil de la Société des 
Nations aura pu faire pour le maintien ou le rétablissement des 
relations pacifiques, un Etat, en violation de ses obligations 
internationales, recourt à la guerre contre une H. P C., celle-ci 
recevra à sa demande l’assistance financière prévue dans la 
convention, à moins que le Conseil n’en décide autrement. 
On voit que le membre attaqué a le droit de recevoir l’assis- 
l’assistance financière que les autres membres ont l’obligation 
de lui prêter. Par contre, en cas de menace de guerre, l’assis­
tance est facultative et dépend de la décision du Conseil qui est 
subordonnée à une double condition : il faut que l’une des parties 
intéressées au différend porté devant le Conseil ne se soit pas 
conformée aux mesures prises par lui ; il faut, en outre, que le 
Conseil estime que la paix ne peut être sauvegardée autrement. 
On voit donc que c’est au Conseil de contrôler la réalisation des 
conditions nécessaires pour pouvoir accorder 1 aide financière.
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L’art. 14 de la convention dit expressément, que lorsque le 
Gonseil aura reconnu qu’en vertu des art. 1 ou 2 une H. P G. 
doit recevoir l’assistance financière prévue, il autorisera le gou­
vernement de ladite H. P G. à émettre un emprunt jouissant de 
garanties stipulées. Le Gonseil peut, en outre, contrôler les 
conditions et les clauses relatives a l’émission d’un emprunt 
autorisé par lui, ainsi que de surveiller l’utilisation du produit 
de l’em prunt et suspendre les versements au gouvernement em­
prunteur s’il estime qu’une telle mesure est rendue nécessaire 
par l’attitude prise par ce gouvernement après que l’assistance 
lui aura été accordée. Gomme on le voit, dans la matière d’assis­
tance financière organisée par la convention, le Gonseil joue 
un rôle considérable et c’est par son intermédiaire que se réalise 
en fait l’exécution des obligations d’appui mutuel des Ëtats. 
G’est dans cette matière qu’on se trouve en présence d’une cen­
tralisation véritable de l’application de la sanction collective, 
dans une de ces manifestations au moins, entre les mains d’un 
organe international. Dans ce domaine, la convention pour 
l’assistance financière marque un progrès considérable, unique 
jusqu’ici, mais d’autant plus appréciable que certaines décisions 
prises en vertu de cette convention doivent forcément influencer 
la mise en application de l’art. 16 dans son ensemble.

Si, dans le domaine des sanctions économiques, certains 
progrès ont été réalisés dans ia voie de leur organisation et de 
leur préparation, les sanctions m ilitaires restaient dans l’état 
d’imprécision et d’obscurité dans lequel elles étaient laissées 
par les auteurs du Pacte. L’art. 16 parle d’une façon générale, 
mais suffisamment concrète, des mesures économiques que les 
Etats doivent prendre pour opposer k la violation du Pacte une 
action collective. Mais en ce qui concerne les mesures mili­
taires, il s’exprime d’une façon très vague et évasive, sauf cette 
disposition catégorique sur l’obligation de faciliter le passage 
des forces policières k travers le territoire d’un membre. L’ali­
néa 2 de notre texte dit simplement que le Gonseil a le devoir 
de recommander aux divers gouvernements intéressés les 
effectifs militaires, navals ou aériens par lesquels les membres 
de la Société contribueront respectivement aux forces armées 
destinées k faire respecter les engagements de la Société. Ge 
texte se rapproche beaucoup de la disposition finale de l’art. 10
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qui stipule, elle aussi une obligation vague qui laisse aux Etats 
la faculté de décider d’une façon presque discrétionnaire com­
ment ils assumeront leurs devoirs. It est inutile de répéter ici 
les insuffisances et les dangers même de la trop grande liberté 
d’appréciation laissée aux Etats. De tout temos on s’en est pré­
occupé, et 1 histoire agitée de la S. D. N. n’est en somme que 
celle de la lutte constante entre les exigences d’une organisation 
efficace de la technique de la paix, et la répugnance des Etats k 
admettre les limitations de leur souveraineté par l’élargissement 
du pouvoir des organes internationaux. On a expressément 
refusé d’aborder les nombreux problèmes juridiques dont la 
solution est, cependant, indispensable pour préparer les cadres 
de l’application des sanctions tant économiques que militaires.

La question de l’organisation méthodique des sanctions mili­
taires sur le plan international se posa à la Conférence de la Paix 
où la délégation française proposa de constituer une force armée 
internationale en instituant également une sorte d’état-major. 
Mais les délégations anglo-saxonnes étaient en somme hostiles à 
l’organisation d’une intervention internationale pour le maintien 
de la paix. En 1921, la France reprit sa proposition, en soumet­
tant le projet suivant d’amendement a l’art.9 : « Cette Commission 
serait chargée, en outre, par le Conseil de le renseigner sur les 
questions militaires, navales et aériennes, et notamment de pré­
voir et étudier les conditions de l’action commune que le Conseil 
pourrait, en vertu de l’art. 16, être appelé à recommander aux 
membres de la Société. Dans les cas d’urgence, la Commission 
serait invitée par le Conseil 'a lui proposer des mesures d’efficacité 
immédiate ». Mais la proposition française ne fut pas acceptée.

La question de l’organisation des sanctions militaires collec­
tives se posa en suite à maintes reprises en connexion étroite 
avec le problème du désarmement. Mettre les Etats a même de 
réduire leurs armements tout en leur assurant des moyens de 
sécurité au moins aussi grands que ceux dont ils jouissent à 
présent — tel fut le but des travaux entrepris par la Société des 
Nations dès 1922.

La Commission temporaire mixte prépara un projet d’organi­
sation de l’assistance mutuelle. La Commission partait de 
l’idée que pour que l’assistance soit efficace et immédiate, il 
faut qu’elle s’exerce suivant un plan préétabli, et pour que ce
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plan soit mis en œuvre sans délai, c’est-à-dire sans discussion,
il importe qu’il fasse partie intégrante du traité de garantie. 
Autrement dit, il a fallu organiser les sanctions tant préventives 
que répressives. C’est ce qui tentait le projet du traité. Il auto­
risait le Conseil, s’il semblait à ce dernier qu’il existât des 
motifs plausibles de redouter une agression, à prendre une 
série de mesures déterminées. Le Conseil pouvait, notamment : 
a) décider d’appliquer immédiatement a l’Etat agresseur les 
sanctions économiques prévues par l’art. 16 du Pacte ; b) 
désigner les Etats dont il requérait l’assistance ; c) déterminer 
les forces que chaque Etat assistant devait mettre à sa dispo­
sition ; d) prescrire toutes mesures pour assurer la priorité des 
communications et transports relatifs aux opérations ; ë) prépa­
rer un plan de coopération financière entre les H. P, C. en vue 
de fournir à l’Etat attaqué et aux Etats assistants les fonds 
nécessaires aux opérations ; f) désigner le commandement en 
chef et lui fixer le but et la nature de sa mission. On saisit 
immédiatement la grande différence entre l’art. 16 dans son 
état actuel et le projet. Selon ce dernier, le Conseil devait deve­
nir le véritable gouvernement international qui disposerait 
librement des forces militaires des Etats, auxquels il pouvait 
adresser de véritables injonctions. Si le projet de traité d’assis­
tance mutuelle échoua, c’est en grande partie parce qu’il pri­
vait les Etats de leur liberté de décision dans l’emploi de leurs 
forces militaires.

Le Protocole de Genève a tenté, à son tour, d’organiser la 
sanction collective. Dans ce domaine il a fait un effort construc­
tif admirable qui mérite d’être décrit en détail.

Par son art. 11 le Protocole se proposait d’organiser la sanc­
tion collective de façon à faire cesser toutes les controverses qui 
régnaient quant à l’application de l’art. 16 du Pacte. Il se pro­
posait de substituer son propre système de sanctions à celui du 
Pacte. Il a été indiqué plus haut que la décision sur le point de 
savoir, s’il y avait lieu d’appliquer les sanctions, devait être de 
la compétence exclusive du Conseil. Celui-ci devait, notam­
ment, constater qui était l’agresseur. L’agression constatée, le 
Conseil devait, selon l’expression du Protocole, enjoindre aux 
Etats d’accomplir leur devoir. L’application des sanctions était 
alors automatique : il n’y avait pas de décision à prendre, ni par
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le Gonseil, ni non plus par les Etats, qui avaient une obligation 
stricte et déterminée d’avance à accomplir et cela sans aucun 
retard. Mais ce qui est à retenir immédiatement ici, c’est que, 
contrairement au projet de traité d’assistance mutuelle, le Pro­
tocole laissait les Etats plus ou moins libres de juger de la ma­
nière dont ils devaient exécuter leurs obligations : comme l’ex­
prima M. Bénès dans son rapport, chaque Etat reste juge de ce 
qu’il fera, mais il ne reste plus juge de ce qu’il doit faire. Les 
Etats étaient obligés de résister à l’acte d’agression dans ia 
mesure que permettaient leur situation géographique et les con­
ditions spéciales de leurs armements. L’obligation était géné­
rale ; seulement elle comportait certaines exceptions. Notam­
ment, la situation particulière de certains Etats rendait leur 
participation aux sanctions militaires assez dangereuse, et il a 
paru préférable de ne pas les obliger à des actions périlleuses 
sans une nécessité évidente. L’art. 13 du Protocole permet à 
ces pays d’informer le Gonseil par avance de leur situation 
particulière, afin que celui-ci puisse vérifier les prétentions 
d’exception. Ainsi, la libération ne devait pas avoir lieu sans 
un contrôle du Gonseil sur le bien-fondé des prétentions présen­
tées. Sauf ces exceptions, l’obligation était générale et les Etats 
devaient l’assumer loyalement et effectivement. Bien que 
chaque Etat restât maître de l’emploi de ses forces, ie Gonseil 
avait le pouvoir de contrôler l’exécution de l’obligation d’assis­
tance par les Etats. Les éléments objectifs de ce contrôle 
devaient être fournis par les expressions « loyalement et effec­
tivement » qui devaient être comprises dans ce sens que chaque 
Etat devait prêter son appui en proportion de ses forces et de 
ses moyens militaires. Il est vrai que le Protocole n ’avait pas 
prévu de sanctions spécifiées contre un Etat qui manquait à 
ses devoirs de faire respecter le Pacte et de résister à tout acte 
d’agression. Mais il est évident que le contrôle conféré au Gon­
seil devait remplacer ici toute menace par des sanctions. Il 
faut ajouter également que les Etats participant aux sanctions 
ne devaient pas avoir une liberté entière d’action. La violence 
employée contre un Etat fautif devait être proportionnée au but 
poursuivi et s'exercer dans les limites et les conditions recom­
mandées,par le Gonseil et sous son contrôle. Le Conseil avait, 
en outre, qualité pour recevoir les engagements d'Etats déter­
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minant par avance les forces militaires que ces Etats pourraient 
faire intervenir immédiatement, afin d’assurer l’exécution des 
obligations dérivant à ce sujet du Pacte et du Protocole. Le 
rapport de M. Bénès indique ce qui est nouveau dans le Proto­
cole par rapport au Pacte : a) L’obligation d’appliquer, en cas 
de besoin, les sanctions de toute nature, comme conséquence 
directe de la décision du Conseil ; b) L’élimination du cas où 
chacun aurait pratiquement la liberté de ne rien faire , c) Le fait 
qu’on ne statue pas sur des chiffres de forces militaires. On ne 
donne pas d’explications sur les mesures à prendre dans tel 
ou tel cas mais on donne pourtant des critères objectifs qui 
caractérisent l’obligation de chaque signataire.

Par le système du Protocole on a tenté pour la première fois 
d’organiser sur un plan général la sanction collective telle 
qu’elle devrait l’êlre dans une société coordonnée. Déclenchée 
par un organe compétent après la constatation d’une violation 
qui doit être réprimée par la force, la sanction est contrôlée 
dans son application pendant son emploi, et ne peut pas pro­
duire d’effets contraires aux principes du Pacte. Mais, comme 
on le sait, le système achevé et correspondant aux exigences de 
la technique juridique moderne ne fut pas adopté et on s’ache­
mina vers des solutions régionales inaugurées par les traités de 
Locarno. Les traités particuliers du type de Locarno présente­
raient, certes, certains avantages, en organisant à leur manière 

'les sanctions communes, s’ils n’avaient ce grand défaut de n’être 
réalisables nulle part ailleurs. Il va presque sans dire qu’après 
l’introduction du principe du régionalisme, toute l’organisation 
ultérieure des sanctions collectives dans le cadre de l’art. 16 
du Pacte devait cesser. Ge n’est qu’avec la mise en vigueur du 
traité de renonciation à la guerre que la période de stagnation 
paraît s’approcher de sa fin et qu’une certaine activité diploma­
tique tend k préparer des solutions nouvelles. La cause pro­
fonde de la répugnance de certains Etats à accepter des obliga­
tions plus précises dans le domaine des sanctions était, on le 
sait, la crainte d’entrer en opposition et en conflit avec les Etats- 
Unis. La conclusion d’un pacte consultatif des Etats signataires 
du traité de Paris, pacte dont feraient partie les Etats-Unis, 
serait de nature à permettre une organisation plus complète de 
la sanction collective, si indispensable dans une société aspirant
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à construire un système juridique bien coordonné, lui permet­
tant le mieux de satisfaire ses besoins croissants.

Les mesures de coercition. — Dans le cadre du Pacte de la 
S. D. N., la sanction collective commence seulement k s’orga­
niser. Elle est pourtant encore loin de remplacer la sanction 
unilatérale et individuelle exercée par les Etats en leur qualité 
de gouvernements internationaux partiels. Celle-ci persiste 
encore même dans le système juridique institué par le Pacte. 
Seulement, elle a subi des modifications et des restrictions 
importantes. Le Pacte interdit de déclarer la guerre sans avoir 
tenté une solution pacifique ; il interdit également toute agres­
sion qui porte atteinte à l'indépendance politique et a l’intégrité 
territoriale des Etats membres. Par conséquent, il ne laisse de 
place qu’à des mesures de coercition pacifiques, et cela encore 
à condition qu’elles n’aillent pas k l’encontre des principes de 
l’art. 10 du Pacte. Autrement dit, le Pacte tâche d'interdire 
certaines formes, certains procédés de sanctions individuelles, 
en premier lieu la guerre.

La jurisprudence du Conseil donne des éclaircissements très 
intéressants et utiles sur cette question. Lors du conflit italo-grec, 
l’Italie prétendait notamment que l’occupation de Corfou n ’était 
point un acte de guerre, mais seulement et simplement une 
mesure de coercition, parfaitement reconnue par le droit inter­
national. Le Conseil, on le sait, n’avait pas k se prononcer sur 
le fond de l’affaire. Mais il a voulu éclairer les problèmes juri­
diques qui se posaient, et demanda une réponse au Comité des 
juristes sur certaines questions, dont la quatrième visait spé­
cialement les mesures de coercition : « Des mesures de coer­
cition, qui ne sont pas destinées k constituer de3 actes de 
guerre, sont-elles conciliables avec les articles 12 k 16 du Pacte 
quand elles sont prises par un membre de la Société sans recours 
préalable k la procédure prévue dans ces articles ? » On voit 
bien la portée de cette question. Il s’agissait de savoir, si un 
membre de la Société peut recourir aux sanctions individuelles 
sans tenter au préalable les voies pacifiques. Le Comité des 
juristes a répondu de la façon suivante : « Des mesures de coer­
cition qui ne sont pas destinées k constituer des actes de guerre 
peuvent être conciliables ou non avec les termes des art. 12 
k 15 du Pacte, et il appartient au Conseil, saisi du différend, de

Contrôle adm in istra tif ^
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décider immédiatement, en s’inspirant de toutes circonstances 
et de la nature des mesures prises, s’il y a lieu de recommander 
la  maintien ou la cessation de celles-ci. » Ge n’est pas une 
réponse de juristes, c’est une proposition transactionnelle de 
politiciens. Sans se prononcer sur la compatibilité des mesures 
coercitives, ils suggèrent l’idée de les placer sous le contrôle du 
Gonseil. Au point de vue pratique, la solution envisagée n’est, 
peut-être, pas mauvaise. Mais au point de vue juridique la 
réponse n’est pas tout à fait correcte. Les procédures pacifiques 
obligatoires impliquent l ’abstention de mesures de coercition 
avant toute décision d’une instance compétente, et les actes 
contraires ne peuvent se justifier que dans les cas d’extrême 
urgence, quand une action immédiate seule peut apporter un 
remède ; tout au moins doit-on aviser le Gonseil des mesures 
prises, en indiquant les raisons qui ont amené a une prompte 
intervention par la force. En règle générale, les mesures de 
coercition ne sont pas permises, sauf les exceptions.

La réponse des juristes fut critiquée d’un autre point de vue 
encore. Plusieurs représentants ont indiqué qu'en dehors des 
représailles d’ordre juridique, économique et financier, tous les 
actes de force doivent être exclus. La réponse des juristes n’éta­
blit aucun critère des mesures permises et défendues. Or, préci­
sément, il y a des mesures pacifiques qui ne diffèrent en rien 
de la guerre. La Grèce, en 1926, pénétra avec ses forces mili­
taires à huit kilomètres de profondeur en territoire bulgare en 
exerçant ainsi son droit de prendre « des mesures coercitives. » 
Un peu plus tard le Japon......

Il paraît être clair qu’une règlementation de ces mesures doit 
être adoptée pour limiter l’arbitraire des Etats. Lors des tra­
vaux sur l’amendement du Pacte en vue de le mettre en har­
monie avec le traité de Paris, le gouvernement finnois, sans 
aborder la question très compliquée, de savoir quelles sont les 
mesures de coercition qui doivent être qualifiées comme paci­
fiques ou non pacifiques, proposait d’ajouter a  l’alinéa 1er de 
l’art. 12 la disposition suivante : « Ils conviennent également 
de s’abstenir de toute mesure de coercition qui serait contraire 
au principe énoncé k l’art. 10 du Pacte. » Cette disposition qui 
a reçu déjà l’appui chaleureux de plusieurs délégations, mérite 
d'être retenue comme indiquant un critère juridique de la
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compatibilité des mesures de coercition avec le Pacte, et son 
insertion présenterait des avantages indéniables.

Gomme on le voit, la réglementation de la sanction unilaté­
rale telle qu’elle se présente sous forme de mesures de coerci­
tion est h, peine envisagée. Mais une solution s’amorce déjà en 
conformité avec les exigences de la technique juridique : la 
sanction unilatérale ne peut avoir lieu avant une décision judi­
ciaire ou assimilée h celle-ci ; elle ne peut pas se traduire par 
des actes contraires aux principes fondamentaux du Pacleo II 
reste à faire encore un pas : les mesures coercitives doivent 
être pratiquées sous le contrôle du Conseil ou d’un autre organe 
international pour devenir véritablement une sanction destinée 
à faire respecter le droit et non une mesure de pression en vue 
d’obtenir des avantages politiques. La sanction est, par sa 
nature, objective, elle ne peut être laissée à la discrétion des 
Etats qui font d’elle une action subjective.



DEUXIÈME PARTIE 

LA FONCTION DE CONTROLE ADMINISTRATIF

CHAPITUE I
LA CONSTITUTION INTERNATIONALE

Il est peut-être un peu prématuré et même tendancieux de 
parler d’une constitution internationale dans le sens qu’on attri­
bue à ce mot dans la doctrine du droit public étatique. Il est 
bien probable que l’organisation juridique de la communauté 
internationale, organisation universelle et unique, se distingue­
rait en beaucoup de traits de ce qu’on comprend actuellement 
sous le nom « constitution ». Mais on ne peut non plus, sans 
entrer en contradiction évidente avec les faits sociaux, dénier 
simplement l’ordre juridique mondial. Si l’on admet l’existence 
d’une communauté internationale de fait — et il est impossible 
de ne pas l’admettre — on est forcé de reconnaître également 
son organisation juridique. Dans chaque société, quelle qu elle 
soit, se dégagent spontanément les règles juridiques qui s’im­
posent aux membres de cette société. Le vieil adage romain : 
ubi societas, ibi ju s  est, n’est que la constatation d’un fait com­
mun k toutes les sociétés humaines.

Chaque société se donne des normes juridiques qui doivent 
régler la vie en commun, impossible sans un certain minimum 
de droits et de devoirs correspondants. Si, dans les sociétés pri­
mitives, ce fut la nécessité sociale qui donnait l’impulsion 
pour la formation spontanée et presque instinctive des règles 
normatives, dans les sociétés plus cultivées c’est la conscience 
juridique des peuples et de leurs gouvernements qui fournit 
la base de la formation du droit. A côté des règles normatives
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naissent immédiatement aussi les règles constructives dont 
le but est de déterminer les voies de réalisation des règles nor­
matives, d'organiser la société. L’existence du droit est im­
possible dans une société complètement inorganisée. Les règles 
constructives déterminent les fonctions publiques et accordent 
a certaines personnes la compétence d’agir au nom et pour le 
compte des sociétés tout entières. Ainsi se produit la différen­
ciation des fonctions publiques et se crée une technique juri­
dique de l’organisation sociétaire. L’ensemble des règles cons­
tructives déterminant dans leurs grandes lignes les bases de 
fonctionnement des diverses fonctions publiques et faisant de 
la société un tout juridique, une unité sociale organisée forme 
la constitution. Celle-ci contient ordinairement les règles déter­
minant les compétences législatives, exécutives et juridiction­
nelles, ainsi que les normes de leur fonctionnement. Toutes ces 
caractéristiques sont propres à toutes les sociétés sans excep­
tion. La différence organique, parfois considérable, n’est nulle­
ment une différence de principe. Les formes de l’organisation 
varient suivant le degré d’intégration, mais dans chaque société, 
quelle que soit son intégration, on peut trouver des règles 
relatives à la distribution des compétences, à la législation, à 
l ’exécution et au contrôle. Dans ce sens, toute société a sa 
constitution, par laquelle se traduit sa structure juridique, en 
ce sens, également, la communauté internationale a, elle aussi, 
une constitution. Les règles du droit international furent 
d’abord presque exclusivement normatives. Elles se superpo­
saient bien au droit interne, mais ce ne fut, suivant l’expression 
de M. Scelle, qu’un fédéralisme pur ou inorganique, un condi­
tionnement automatique des systèmes juridiques coordonnés 
par le système juridique coordinateur (1). Sans doute, cette 
hiérarchie des normes devait entraîner aussi, tôt ou tard, une 
certaine hiérarchie des organes, mais cette hiérarchisation des 
institutions ne suit pas immédiatement la formation du droit 
normatif. Ainsi, pendant un certain temps, l’application des 
règles internationales restait non coordonnée jusqu’au moment 
où l’intensité et la stabilité des rapports interétatiques provo­
qua la création des organes supérieurs. Faute de cette organi-

Cl) S c e l l e ,  op.  p .  32,
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sation, la communauté internationale bien que liée par le droit 
normatif, resta dans un état amorphe.

Les Etats, tout en s’inclinant, en principe, devant le droit 
international, restaient encore maîtres d’en interpréter les 
termes, sans qu’aucun pouvoir central pût contrôler ni leur 
activité ni l’application par eux des normes du droit interna­
tional. Tout en admettant l’existence de ce droit et tout en 
reconnaissant son caractère obligatoire, les Etats proclamaient 
le principe de son indépendance comme la seule base de cette 
association libre que devait être, k leur avis, la communauté 
internationale. Certes, cette association devait être et était en 
fait munie d’une certaine organisation, bien que très rudimen­
taire. Mais elle ne comportait pas d’institutions propres, elle ne 
fondait pas encore d’organes communs ou centraux. Elle utili­
sait pour la législation, l’exécution et le contrôle, les gouverne­
ments des Etats, et faisait passer la réalisation du droit interna­
tional par le canal étatique. Peut-être au moins, une des 
causes, de cette amorphie fut-elle l’incapacité du droit coutu- 
mier à poser des règles constructives, tandis qu’il était le 
moyen principal de la formation du droit normatif. Le fait est 
cependant certain : dans la communauté amorphe les fonctions 
sociales furent remplies par les Etats, dont les gouvernements 
furent spontanément investis des compétences internationales. 
En conséquence, les fonctions internationales étaient fraction­
nées et réparties entre les Eiats, ce qui, en l’absence de coordi­
nation, rendait la réalisation du droit extrêmement difficile. 
L’application du droit international était déterminée le plus 
souvent par l’intérêt politique particulier des Etats, ce qui con­
duisait inévitablement a des contradictions constantes et à des 
violai ions incessantes du droit commun. Le défaut d’une coor­
dination et l’absence des moyens suffisants de contrôle ren­
daient tout le droit de la communauté internationale d’autrefois 
assez fragile et trop dépendant de l'appréciation subjective, de 
l’arbitraire des Etats.

Le système anarchique du droit inlernational fut trop défec­
tueux au point de vue institutionnel, il ne pouvait satisfaire que 
les besoins d’une solidarité assez relâchée et vague qui se mani­
festait au cours des siècles passés. Mais du moment où celte 
solidarité se condense, où l’esprit international devient plus
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fort, la conscience de l'unité mondiale cherche à prendre corps 
dans une organisation universelle, a adjoindre à la hiérarchie 
des normes juridiques une hiérarchie des institutions capables 
de coordonner l’activité des Etats, parties de l’administration 
internationale, période de fédération et d'unification, qui cor­
respond au besoin d’élargissement des cadres de la vie sociale, 
en répondant en même temps aux nécessités de la centralisation 
technique qui comporte le contrôle. Il s’agit de créer des ins­
titutions publiques communes, institutions vraiment interna­
tionales au sens propre du mot, de déterminer les organes 
législatifs internationaux, de former un gouvernement de droit 
qui se substituerait aux gouvernements de fait n'apparaissant 
qu’occasionnellement, d’instituer et de développer une admi­
nistration internationale pour organiser l’exécution soit directe, 
soit indirecte par l’intermédiaire des Etats, et, enfin, d’organiser 
les moyens du contrôle de légalité qui pourraient se substituer 
aux procédés subjectifs d’une serveillance réciproque, n ’ayant 
presqu’aucun caractère administratif ou juridictionnel. Il s’agit 
d’internationeliser la vie interétatique.

Le but final de ce vaste mouvement d’agrégation est certai­
nement l’organisation centrale et unique du monde, organisa­
tion dont la compétence réelle serait générale et la compétence 
territoriale universelle. Il est certain que la réalisation de cet 
objectif de grande envergure ne peut être immédiate et doit se 
faire par étapes, en concordance avec la croissance de la solida­
rité internationale qui peut se manifester soit sous forme d’en­
tentes régionales, soit sous forme d’un fédéralisme par ser­
vices, comme c’est le cas de presque toutes les unions adminis­
tratives. Peu a peu, en cumulant les diverses manifestations du 
fédéralisme universel, on arrive h, cimenter la communauté 
internationale et à préparer le terrain pour l’établissement d’une 
organisation universelle. D’autre part, au commencement de 
l’agrégation, la compétence des organes centraux est très 
réduite, elle s'efface, pour ainsi dire, devant la compétence per­
sistante des Etats, ce qui se traduit par la règle de l’unanimité 
des décisions et par leur exécution immédiate. Plus tard la 
prépondérance des organes communs s’impose. L’évolution des 
fédérations fermées indique bien la voie par laquelle s’opèrent 
l’agrégation et l’intégration des communautés. Presque toutes



les confédérations d’Etats se sont transformées en fédérations 
qui, au point de vue institutionnel, ne sont rien d'autre que les 
phénomènes d’une centralisation plus intense que les confé­
dérations.

La formation de l’ordre juridique international suit le déve­
loppement de la solidarité entre les nations. Ge développement 
n’est point égal partout. Il y a des endroits où les liens de soli­
darité sont plus forts et se traduisent par une organisation ju ri­
dique plus perfectionnée et plus intégrée qui enveloppe une 
société particulière au sein de la grande communauté interna­
tionale globale. De telles sociétés interétatiques sont d’une 
quantité et d’une variété incommensurable ; mais elles ont 
toutes ceci de commun qu’elles entrent dans la communauté 
globale en parties composantes, dont l’ordre juridique, ou la 
constitution, est conditionné par les normes du droit interna­
tional général. L’existence de telles sociétés est un des éléments 
sociologiques stables qui doivent être pris en considération 
p arle  droit international. Gelui-ci doit englober dans sa consti­
tution déterminative les constitutions particulières. Une étude 
de la constitution de la société internationale globale ne peut se 
passer de l’appréciation de ces ordres juridiques particuliers, 
dont les organes ont tous des fonctions internationales à rem­
plir. On doit considérer ces ordres juridiques comme des m oda­
lités particulières de la constitution internationale.

L’intégration graduelle peut suivre des voies assez différentes. 
Les sociétés particulières qui se forment au sein de la grande 
communauté internationale peuvent établir leur ordre juridique 
soit par voie coutumière, soit par voie conventionnelle. Seule­
ment, les ententes fondées coutumièrement ne possèdent que 
rarement des organes communs. Les conventions internatio­
nales se bornent aussi le plus souvent à ne décréter que des 
règles normatives. Mais déjà, de plus en plus souvent, elles 
contiennent également des dispositions constructives, toutes les 
fois qu’on se rend compte que les intérêts internationaux 
doivent avoir une organisation internationale qui ne peut obte­
nir le but voulu qu’à la seule condition que les Etats transfèrent 
une partie de leur compétence au profit de l’organe commun. 
Toute convention bi- ou multilatérale implique, au moins pour 
les matières visées, un transfert de la compétence de chacun
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des Etats participants à la communauté de droit que forment 
dès ce moment ces Etats. Cette communauté statue sur l’appli­
cation de la convention. Elle peut la confier à. chacun des Etats 
contractants. L’opération juridique est donc la suivante : les 
Etats abandonnant une partie de leur compétence à la commu­
nauté conventionnelle, celle-ci les retourne immédiatement 
aux Etats aux fins d'exécution. Pratiquement, la différence n’est 
pas grande. Juridiquement elle est fondamentale. La compé­
tence visée des Etats n’est plus ni propre à chacun d’eux, ni 
discrétionnaire ; elle est une compétence déléguée par la com­
munauté internationale, une compétence lice, dont l’exercice 
peut être contrôlé.

Là où la vie sociale fait apparaître des exigences stables, le 
droit devient également stable, en demandant de coordonner 
l’activité des Etats en une coopération de vaste envergure et de 
caractère durable. L’unité des buts pousse les Etats à former 
des associations, dans lesquelles la solidarité qui les lie se 
manifeste d’une façon plus précise et plus complète que dans 
les autres domaines de relations interétatiques. Cette association 
est ordinairement instituée en vue de réaliser une œuvre de 
longue haleine, œuvre qui, par sa continuité même, exige des 
rouages spéciaux. C’est en vue de répondre à cette nécessité que 
les conventions internationales formant l^s associations entre 
les Etats, créent en même temps des organes communs avec 
une compétence propre, distincte des compétences correspon­
dantes k l’intérieur des Etats participants.

Les associations interétatiques sont pour le moment d’une 
variété incommensurable. Au commencement de l’intégration 
au sein de la communauté internationale, on a créé des associa­
tions pour la gestion des matières simplement administratives, 
en multipliant et en spécialisant ces associations au fur et à 
mesure que les différents domaines devenaient mûrs pour une 
réglementation internationale. Ce n’est qu’en 1919 qu’on a tenté 
pour la première fois de réaliser une organisation générale et 
universelle — la Société des Nations.

Ls Pacte de la Société des Nations veut établir une fédération 
universelle par sa composition, pour ses buts, par ses méthodes 
du travail, une constitution écrite et conventionnelle, destinée 
à remplacer l’organisation coutumière de la communauté inter­
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nationale. L’absence de quelques puissances principales donne 
actuellement à la Société des Nations le caractère d’une société 
particulière, caractère qui lui est étranger en principe. Quand 
elle englobera toutes les unités étatiques et similaires du monde, 
le Pacte deviendra ce qu'il doit être — une constitution jetant 
les bases d’une organisation centrale et supranationale et con­
tribuant largement à l’intégration de la communauté interna­
tionale et 'a la perfection de son organisation. On peut, cepen­
dant déjà maintenant parler de la Société des Nations comme 
d’une organisation universelle et du Pacte comme d’une consti­
tution mondiale, ei cela avec d’autant plus de raison que sa 
mise en vigueur n’est qu’une étape logique de l’évolution de la 
structure juridique de la communauté internationale, étape 
préparée par le développement de l’esprit international qui 
marque une préférence fort naturelle et très réelle en faveur 
d’une organisation plus intégrée, par laquelle la sécurité maté­
rielle et juridique puisse être mieux garantie.

Le caractère général du Pacte, la quasi-universalité de la 
composition de la Société des Nations et l’universalité de ses 
buts, sont pour ainsi dire les bases sociologiques justifiant la 
qualification du Pacte comme constitution universelle. Mais on 
peut également évoquer en faveur de cette conception des rai­
sons d’ordre juridique. A ce point de vue toute constitution 
doit déterminer les pouvoirs principaux qui doivent s exercer 
dans toute société, à savoir les pouvoirs législatif, exécutif et 
judiciaire, et se superposer a toutes les autres lois et règlements 
destinés à exécuter les règles conventionnelles.

Le Pacte correspond entièrement à ces exigences. Il organise 
les fondions législative, exécutive et judiciaire de la commu­
nauté internationale. Bien que la séparation des pouvoirs ne 
soit pas déterminée d’une façon précise, on peut, sans beaucoup 
se tromper, concevoir l’Assemblée comme un organe législatif, 
le Conseil comme un pouvoir gouvernemental et exécutif et la 
Cour Permanente de Justice Internationale comme une institu­
tion judiciaire. Il faut ajouter encore que les pouvoirs de la 
Société des Nations ne sont pas limités et attachés à un but 
précis, comme c’était le cas des Unions administratives et des 
autres organisations analogues. Son but, qui est de développer 
la coopération entre les nations et leur garantir la paix et la
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sécurité, embrasse tous les domaines de la vie internationale et 
est illimité en fait. La compétence réelle de la S. D. N. s’étend 
à toutes les matières comprises dans cette détermination du but, 
tandis que sa compétence territoriale comprend tous les terri­
toires des Etats membres. A l’intérieur de ces limites, n ’est 
soustraite à la compétence de la S. D. N. que la compétence 
exclusive des membres, leurs « libertés individuelles » garanties 
par le Pacte. Le Pacte organise une administration générale 
de la communauté internationale et cette organisation, qui 
n ’est pas une fin en soi, sert de moyen pour satisfaire les 
intérêts humains dans les domaines outrepassant les possibilités 
des collectivités composantes — des Etats. Le Pacte se super­
pose a tout autre droit international particulier des membres 
qui ne peut avoir de validité qu’à condition d’être compatible 
avec les règles constitutionnelles de la Société.

L’institution de la S. D. N. constitue un pas considérable vers 
l’établissement du fédéralisme mondial. On peut discuter sur 
son caractère juridique, mais il est peut être plus juste de la 
considérer comme une institution sui generis en ce sens que les 
formes juridiques des organisations bien qu’obéissant aux 
grandes lois de formation des collectivités fédérales, ne doivent 
pas être identiques dans tous les cas, mais peuvent varier sui­
vant les besoins spéciaux de chaque collectivité. Mais ce qui 
importe, c’est de savoir quel est le degré de centralisation 
apporté par le Pacte. A ce point de vue, il faut se demander à 
quel degré les Etats membres ont aliéné leur indépendance au 
profit de la S. D. N. et, inversement, quel degré d’autorité celle- 
ci a reçu.

Les auteurs du Pacte n’ont pas voulu imposer aux Etats des 
obligations allant jusqu’à détruire leur indépendance. Ils ont con­
çu la Société des Nations comme une association libre d’Etats, 
n’acceptant que certaines restrictions à leur liberté, pour assu­
rer une collaboration durable et pour éviter une concurrence 
néfaste dans l’exercice de leurs fonctions internationales et les 
conflits qui pourraient naître par suite de cette concurrence. La 
Société des Nations n’a aucune autre autorité sur ses membres 
que celle qui lui est attribuée en vertu du Pacte, elle ne peut 
prendre de décisions obligatoires pour les Etats que dans de 
rares cas spécialement prévus par le Pacte. En même temps,



1 indépendance des Etats est assurée par la règle de l’unanimité 
et par la participation des Etats à la formation des résolutions 
à prendre p arle s  organes de la Société. Les exceptions à cette 
règle sont expressément prévues par le Pacte ou par les traités 
spéciaux qui confèrent au Conseil des compétences déléguées.

D’autre part, les décisions unanimes des organes de la So­
ciété des Nations ne sont pas exécutoires directement ; elles 
doivent, pour la plupart, recevoir encore une approbation de la 
part des Etats intéressés qui décident presque librement s’il 
y a lieu d’exécuter les décisions sociétaires et surtout comment 
les exécuter. Cette approbation est également nécessaire pour 
mettre en vigueur les nombreuses conventions conclues sous 
les auspices de la Société des Nations en vue de développer la 
coopération entre les peuples, et, surtout, les amendements 
au Pacte.

Les pouvoirs de commandement de la Société des Nations 
sont, en conséquence de la large liberté laissée aux membres, 
assez restreints. Elle peut les exercer dans les cas où la concur­
rence entre les Etats s’aggrave ou menace de s’aggraver en con­
flit et de porter préjudice à la paix mondiale qui est la présomp­
tion principale de toute collaboration internationale. En géné­
ral, la Société des Nations prête son appui à la solution paci­
fique des conflits et surveille l’exécution des obligations con­
tractées par les membres en vue d’assurer la paix. Après avoir 
soumis à une étude attentive et pénétrante les dispositions du 
Pacte et les forces motrices de toute activité des organes de la 
Société des Nations, M. Guggenheim arrive a cette idée très juste 
que la Société des Nations, dans son développement actuel, n est 
qu’un Clearinghouse mondial, dont les délibérations se ter­
minent le plus souvent par un compromis entre les intéressés, 
compromis qui est plutôt le résultat du jeu des forces interna­
tionales qu’une synthèse sublime (1). C’est la conséquence 
directe de la trop grande liberté que les Etats se sont réservée
en fondant la Société des Nations.

Mais le rôle de l’association genevoise n’est pas limité à la 
tâche de gardien de la paix. La Société des Nations doit aussi et 
surtout contribuer à la réalisation de la collaboration entre les
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(1J P . G u g g e n h e i n . Der Vôlherbund,  p. 273.



—  302 —

Etats du monde entier. Dans ce domaine constructif, la Société 
des Nations, manie d’un excellent appareil technique, exécute 
un travail de large envergure par lequel elle arrive a déterminer 
et k préciser les compétences réelles des Etats, en évitant ainsi 
les causes même des conflits. Pour ce travail, l’existence des 
organes communs est si importante qu’elle ne peut être rem­
placée par aucun autre moyen, ni méthode. C’est précisément 
dans ce travail positif que la Société des Nations compte ses plus 
belles conquêtes, c’est dans ce domaine que la centralisation de 
la gestion de la vie mondiale s’est révélee d’une utilité indéniable. 
Il est a remarquer, d’ailleurs, que la Société des Nations ne se 
borne pas a poser des règles essentielles de la coopération inter­
nationale, ne s’enferme pas dans une tâche purement législative. 
Elle crée, au contraire, une administration propre, appelée a 
fournir plus tard les cadres des départements administratifs de 
la fédération universelle. Elle établit également une surveillance 
sur la manière dont les Etats exécutent les obligations qu’ils ont 
contractées, pour assurer ainsi l’application régulière de la légis­
lation unifiée.

En somme, on doit dire que la centralisation réalisée dans la 
communauté internationale par la création de la Société des 
Nations, considérable en principe, est en fait assez faible. Elle 
embrasse bien toutes les compétences étatiques internationales, 
mais la force juridique obligatoire de ces interventions est para­
lysée par la trop grande autonomie de ses parties composantes. 
Tout au moins est-elle un essai pour établir un système de coo­
pération entre les Etats, un essai d’organisation universelle qui, 
par le seul fait de son existence, peut déjà, sensiblement remé­
dier aux défauts de l’anarchie antérieure dans la vie internatio­
nale. Elle institue pour la première fois des organes centraux 
pour la gestion des affaires internationales dans leur ensemble, 
organes dont les compétences,, par la force même des choses., 
ont une tendance k élargir leurs compétences au fur et a mesure 
que la solidarité croissante de la communauté internationale les 
investit de fonctions nouvelles.

Les tendances innées de la communauté internationale, vers 
une intégration et vers une organisation plus perfectionnée, 
ainsi que les particularités de sa composition, influencent pro­
fondément la répartition des compétences et des fonctions inter-



—  303 —

nationales en vertu de la constitution mondiale. Elles ont une 
influence indéniable également sur l’organisation du contrôle 
administratif, parce que c est la constitution qui détermine les 
personnes et les organes chargés d’exercer le contrôle, ainsi que 
l’objet de la surveillance et les méthodes de son exercice. On ne 
peut pas examiner les contrôles internationaux en dehors desi„ communauté internationale et des

dont elle se compose.cadres construcms ue ia, 
communautés particulières



CHAPITRE II

LES ORGANES DE CONTRÔLE

En principe, le contrôle administratif est exercé par les 
organes supérieurs, éventuellement les organes centraux, sur 
l’activité des organes inférieurs, subordonnés ou locaux. Plus 
particulièrement, la fonction de contrôle est exercée par les 
gouvernements dont les tâches sociales sont la prévention des 
troubles, la vérification de la régularité de fonctionnement des 
organes sociétaires et le déclenchement des sanctions après 
constatation d’une irrégularité dans la réalisation des situations 
juridiques. Par la nature de leurs fonctions, les gouvernements 
sont destinés 'a exercer le contrôle soit de légalité, soit d’oppor­
tunité, sur l’activité des organes administratifs subordonnés et 
à intervenir, dans la mesure expressément prévue par le droit, 
afia de rectifier les actes juridiques incorrects.

En droit international, un gouvernement central fait encore 
défaut. II commence seulement à se former. Gela ne veut dire 
nullement que les fonctions gouvernementales n’étaient pas et 
ne sont pas exercées dans la communauté internationale. Bien 
au contraire, elles sont toujours remplies, mais par les gouver­
nements nationaux qui s'érigent occasionnellement en gouver­
nement international et contrôlent l’activité conditionnée des 
autres Etats. Le droit international investit les gouvernements 
nationaux de compétences internationales qui sont alors exer­
cées par ces gouvernements soit en collaboration, soit aussi en 
concurrence, parce qu’un pouvoir déterminateur fait défaut, 
parce que l’institution d’un système de compétences superpo­
sées commence seulement à se réaliser.

L’exercice du contrôle paraît être, dans ces conditions, en 
contradiction avec le principe de l’égalité des Etats. Mais ce 
n’est qu’une apparence. En effet, l ’égalité de droit veut proté­
ger la réalisation du droit légal pour toutes les personnes et 
toutes les collectivités d’une façon identique, mais elle n ’im-
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plique point une égalité fonctionnelle. L’exercice des fonctions 
sociales exige une force matérielle correspondante, sans laquelle 
un pouvoir n’est guère concevable. Il est tout a fai!, naturel que 
les Etats forts exercent les fonctions internationales dans la 
communauté interétatique d’une façon plus large que les Etats 
faibles. On peut parler d’une intervention des Etats-Unis dans 
les affaires de la république de Panama, mais a-t-on entendu 
parler de l’intervention panamienne dans les affaires des Etats- 
Unis ? Il serait puéril de nier la prépondérance des puissances à 
intérêts mondiaux, leur contrôle sur la politique des petits 
Etats. L’égalité fonctionnelle n’existe pas en effet, elle ne peut 
être non plus considérée comme base de la répartition des 
compétences internationales entre les Etats, ni comme base du 
gouvernement international. La force est la base matérielle et 
sociale de l’efficacité du gouvernement ; l’efficacité est, à son 
tour, la base de légalité du gouvernement. Ainsi peut-on dire 
que les gouvernements nationaux ne peuvent exercer les fonc­
tions gouvernementales internationales que tant qu’ils sont 
suffisamment forts pour les exercer. La formation des ententes 
et l’organisation spontanée de l’action commune contre un Etat 
récalcitrant s’observent très souvent comme des réunions de la 
force matérielle de plusieurs Etats en vue d’exercer les fonctions 
gouvernementales internationales. De telles actions concertées 
en commun sont de premières manifestations de la formation 
occasionnelle des gouvernements internationaux de fait.

La liaison entre la force et le commandement est fort natu­
relle, parce que la force matérielle est toujours nécessaire pour 
assurer le respect du droit, pour employer, le cas échéant, les 
sanctions. La nécessité sociale fait naître les institutions, et on 
voit, de tous temps, des gouvernements s’ériger au sein de la 
communauté internationale pour exécuter les fonctions indis­
pensables à la vie en collectivité. Ge sont les gouvernements qui 
apparaissent en tant que besoin est, et qui disparaissent immé­
diatement après la réalisation de leur tâche momentanée. Ge 
sont les gouvernements de fait. La transposition de la théorie 
du gouvernement de fait du droit interne dans les relations 
internationales est en soi justifiée, dit M. Le Fur (1). Toute

(1) L e F u r . P ré c is  de d r o i t  in tern a tio n a l public ,  p. 243.
Contrôle adm in istra tif 20
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société a, en effet, besoin d’un gouvernement ; en droit 
interne comme en droit international, c’est la nécessité sociale 
qui est le fondement de la validité des actes du gouvernement de 
fait et, si l’on peut dire, de sa légitimité. L’irrégularité de fait 
de sa constitution est couverte par la nécessité sociale, et l’ac­
ceptation ultérieure de ses décisions par la société qu’il gouverne 
leur confère une validité juridique définitive. Mais il ne peut y 
avoir de gouvernement de fait qu’en l’absence d’un gouverne­
ment régulier.

Il n’y a pas de doute que, à l’époque médiévale, les empereurs 
et les papes furent considérés comme des gouvernants interna­
tionaux. Après la chute de l’Empire, après l’anarchie et les 
troubles, ce sont les grandes puissances aux intérêts universels 
qui constituent le support naturel du gouvernement internatio­
nal et dont la coalition peut être considérée, juridiquement, 
comme un véritable gouvernement collectif. La pentarchie, le 
concert européen, le conseil suprême, la conférence des ambas­
sadeurs ne sont que des étapes successives de cristallisation 
de ce gouvernement à travers des siècles et des formes de son 
organisation spontanée.

Aussi bien les Etats particuliers que le gouvernement interna­
tional collectif exercent leurs fonctions internationales par des 
interventions qui sont laforme principale de l’activité gouverne­
mentale. Malgré les contestations basées sur des motifs d’ordre 
politique, malgré la proclamation purement théorique du principe 
de la non-intervention, de toute l’histoire diplomatique se dégage 
la règle de droit international qui autorise les Etats à intervenir 
auprès des Etats particuliers en exigeant d’eux l’accomplisse­
ment de l’acte de leur compétence. Il n’en saurait être autre­
ment, car l’intervention est un acte de gouvernement qui doit 
se produire dans toute société, et dans ce sens les gouvernements 
internationaux ont un droit d’intervention incontestable. Certes, 
ce droit est mal réglementé en ce qui concerne son étendue : le 
droit international ne dit pas dans quelles circonstances, l’inter­
vention peut et doit avoir lieu, ni par qui et comment elle doit 
être exercée. L’appréciation des titres matériels et juridiques 
de l’intervention, son étendue et ses voies d’exécution sont de la 
compétence exclusive des Etats. On pourrait dire que dans la 
plupart des cas le droit d’intervention est limité par la règle qui
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autorise les Etats à s’immiscer dans les affaires d’un autre Etat 
exclusivement pour protéger leurs propres intérêts ou ceux de 
leurs nationaux. Cette limitation de la compétence a pour but 
d’éviter la concurrence entre les Etats, mais elle n’est point 
générale. L’intervention d’humanité s’exerce dans un milieu 
juridique nettement étranger aux intérêts en jeu. Dans ce cas 
précisément l’intervention apparaît expressément comme une 
fonction publique, tandis qu’une intervention d’un Etat en faveur 
de ses intérêts apparaît plutôt comme la poursuite de son droit 
subjectif, bien que cette intervention doive être, ici aussi, une 
fonction.

Dans la communauté internationale amorphe, dépourvue des 
organes collectifs, le droit d’intervention se caractérise par sa 
généralité. L’objet de l’intervention peut être l’utilisation des 
compétences étatiques à, l’intérieur des Etats, ainsi que leur 
politique étrangère, surtout dans les cas de conflits internatio­
naux. On peut dire que les gouvernements internationaux 
peuvent, en principe, intervenir dans tous les cas où l’irrégula­
rité est constatée dans l’utilisation des compétences internatio­
nales par un Etat particulier. Mais, en même temps, l’interven­
tion est exceptionnelle en ce sens qu’elle ne s’applique pas k 
l’égard des Etats forts, qu’elle s’exerce à l’égard de certains 
E tats, qu’elle est inégale même dans les cas analogues.

L’intervention est actuellement en état d’évolution rapide. 
Mais il n’y a pas de doute sur les origines de celte institution 
juridique, de cette fonction dans ia communauté internationale. 
Elle a pris naissance dans le droit subjectif du bénéficiaire d’exi­
ger du prestataire l’accomplissement intégral de ses devoirs ; 
elle se lie intimement avec l’intérêt en cause. Comme une fonc­
tion publique se caractérise par son objectivité, on est certaine­
ment quelque peu gêné pour reconnaître la nature fonctionnelle 
de l’intervention subjective. Mais cette contradiction de principe 
provient exclusivement de l’imperfection de l’ordre juridique 
international, de l’état anarchique de la communauté interna­
tionale dans lequel la détermination des fonctions est encore 
imprégné de subjectivisme et n ’a pas pris les formes statutaires 
et objectives. L’imperfection de la réglementation juridique de 
l’intervention, et le subjectivisme de son application, ouvrent 
de larges possibilités d’abuser de ce droit, de le détourner et da
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l'utiliser pour atteindre des buts politiques. G’est a cause de 
cela que toute l’institution fut si vivement critiquée par les 
théoriciens, surtout par les publicistes sud-américains dont les 
pays nationaux éprouvèrent toute l’amertume des interventions 
injustes et arbitraires. Mais de cette critique on ne peut pas 
arriver a la proclamation du principe de non-intervention qui 
est un principe anti-social et, partant, anti-juridique. Il ne 
s’agit pas d'éliminer l'intervention, il s’agit de la réglementer, 
de la déterminer et de la préciser par des règles juridiques, de 
la soumettre au contrôle de légalité, de la rendre objective, d’en 
faire une fonction internationale dans le sens correct de ce mot. 
Cela n’est possible, paraît-il, que dans la communauté interna­
tionale de type organique ou superétatique.

C'est le Pacte de la Société des Nations qui a voulu faire un 
pas en avant dans l’institution du gouvernement international, 
le légaliser et le perpétuer. Dans l’esprit des auteurs du Pacte, 
le Conseil devait être conçu comme un organe exécutif destiné 
à remplir les fonctions gouvernementales. Comme la Société 
des Nations devait englober tous les Etats du monde (pas immé­
diatement, il est vrai), le Conseil devait s’ériger en gouverne­
ment légal unique de la communauté internationale toute 
entière, à l’exclusion de tout autre gouvernement particulier. 
Cependant, l’absence des Etats-Unis et de la Russie ont rendu 
illusoire et fictive l’efficacité et, par conséquent, aussi la léga­
lité de ce gouvernement, en le réduisant à un gouvernement 
d’une société particulière. Mais dans les limites de sa compé­
tence territoriale et réelle, la Société des Nations exerce certai­
nement les pouvoirs gouvernementaux qui sont déterminés par 
le Pacte. G’est un gouvernement de ju re  dont la compétence se 
base sur la constitution conventionnelle, gouvernement qui est 
expressément autorisé à exercer les fonctions nécessaires dans 
cette société particulière créée par le Pacte. Bien que son droit 
d’intervention soit déterminé par des règles extrêmement larges, 
il est beaucoup plus précisé que le droit d’intervention du ou 
des gouvernements particuliers. La compétence d’intervention 
se base sur les dispositions du Pacte suivant lesquelles le main­
tien de la paix constitue une tâche internationale que le Con­
seil est chargé de réaliser par ses interventions si la paix est 
menacée. Le Conseil doit prendre les mesures propres pour pré­
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venir toute atteinte, par la violence, a l’ordre juridique établi, 
déterminer les responsabilités et déclencher les sanctions. En 
général, la compétence du Conseil est déterminée par l’art. 4 § 4 
du Pacte qui dit que le Conseil peut connaître de toute question 
affectant la paix du monde ou rentrant dans la sphère de l’acti­
vité de la Société. Cette compétence est déterminée avec plus 
de précision par les articles 10 a 17 qui tous confèrent au Con­
seil certaines compétences d’ordre gouvernemental, ainsi que 
par des traités collectifs qui prévoient explicitement le droit 
d’intervention du Conseil. On peut donc dire que le Conseil est 
appelé à jouer le rôle du déterminateur dans les cas où la con­
currence des Etats s’aggrave en conflit, ou si les Etats particu­
liers ne sont pas en état d’accomplir leurs devoirs internationaux.

L’intervention de la Société des Nations, du gouvernement 
légitime de la communauté particulière fondée par le Pacte, se 
distingue sur beaucoup de points de l’intervention des gouver­
nements de fait. Elle est limitée dans son objet par des règles 
constitutionnelles qui prévoient dans quels cas peut et doit avoir 
lieu l ’intervention du Conseil et dans quelles formes elle doit 
s’exercer. Cette détermination est la condition primordiale de 
l’objectivité de l’intervention. Une autre garantie de l’objectivité 
est assurée par le fait que ce ne sont plus les Etats intéressés qui 
interviennent, mais bien un organe international. La légitimité 
du gouvernement international signifie également que son acti­
vité doit rester dans les limites de sa compétence et s’exercer 
dans l’intérêt de la communauté tout entière ; elle veut dire que 
la fonction doit être accomplie comme telle, et non comme une 
prérogative dont les Etats forts pourraient profiter dans leur 
intérêt propre. Cela entraîne le contrôle politique sur l’activité 
d’un organe international. La base juridique de ce contrôle se 
trouve dans la construction juridique de la compétence des 
organes internationaux : les Etats abandonnent une partie de 
leur compétence k l’organe institué, ils prennent une déci- 
sion-cadre h l’intérieur de laquelle l’organe peut prendre des 
décisions concrètes, à condition toutefois qu’il ne dépasse pas 
les limites de la compétence concédée. Les Etats veillent eux- 
mêmes à ce que ces limites ne soient pas dépassées, et peuvent 
annuler les décisions prises en dehors delà compétence accordée. 
Dans le cadre de la Société des Nations ce contrôle politique est
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exercé soit par des Etats pris séparément, soit par leur ensemble, 
c’est-à-dire par l’Assemblée. Cependant, il faut dire aussi que le 
contrôle politique de PAssemblée est plus large encore. Elle 
peut vérifier non seulement la légalité de l’activité du Conseil et 
des organes techniques de la Société, m a is  également l’oppor­
tunité de cette activité, ayant également le pouvoir de donner 
ses directives quand elle le juge nécessaire. Ainsi peut-on dire 
que l’intervention du gouvernement légitime est réglementée par 
la constitution, exercée par un organe et contrôlée dans son ap­
plication, réunissant ainsi toutes les prémisses de l’objectivité né­
cessaires pour l’exercice d’une fonction publique internationale.

Nous avons insisté un peu longuement sur l’intervention parce 
c’est par cette voie que le gouvernement exerce son contrôle. 
A ce point de vue, ce qui est juste pour l’intervention, l’est éga­
lement pour le contrôle. Tous les deux, compris comme des 
fonctions internationales, ont en effet beaucoup de points com­
muns et cela surtout sous deux aspects particuliers.

L’intervention se compose notamment de toute une série 
d’actes. On peut la déterminer comme l’emploi de la force, 
comme l’exercice d’une pression en vue d’obliger un Etat fautif 
à accorder son activité avec les exigences du droit. Mais il va 
sans dire que le déclenchement de la force ne peut avoir lieu 
sans aucune raison, que l’irrégularité — l’objet juridique de 
l’intervention — doit être constatée et que seule cette constata­
tion rend l’intervention légitime. Ainsi, l’intervention doit être 
précédée d’une constatation, d’un contrôle de l’application des 
règles juridiques au point de vue de sa régularité et de sa léga­
lité. Le contrôle est donc un acte juridique préliminaire, indis­
pensable pour toute intervention.

D’autre part, l’intervention est un acte exceptionnel et con­
cret, en ce sens qu’elle n’a en vue que le redressement d’une 
situation juridique concrète et prend fin dès que cette tâche est 
accomplie. Or, il y a des circonstances où les infractions dans 
un domaine sont ou deviennent si nombreuses, que les inter­
ventions séparées doivent se perpétuer, perdent leur caractère 
exceptionnel et concret et se transforment en contrôle continuel. 
Telles sont les origines des contrôles financiers par exemple. II 
faut dire tout de suite que cette transformation de l ’intervention 
en contrôle s’opère le plus souvent par un traité bi- ou multila-
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téral, ce qui donne au contrôle une base juridique beaucoup 
plus précise et solide. Dans ce cas, on peut déterminer le con­
trôle comme une intervention continuelle admise et réglementée 
par un traité international.

Il n est point nécessaire que le contrôle soit exercé toujours 
par les gouvernements internationaux eux-mêmes. Au con­
traire, cette tâche peut être et est en fait très souvent conférée 
aux organes spéciaux de contrôle institués exclusivement en 
vue de surveiller l’application de certains statuts internatio­
naux. Ces organes spéciaux furent créés en nombre considérable 
par beaucoup de conventions internationales, dès le XIXe siècle. 
Le législateur international se bornait à poser des règles nor­
matives qui devaient s’appliquer dès lors dans la société nou­
velle, et investissait de la compétence de contrôle un organe 
spécialement créé, auquel il déléguait son pouvoir de surveil­
lance. Les motifs de cette délégation pouvaient être très va­
riables. Tout d’abord, c’était la permanence du contrôle qui 
exigeait la création des organes spéciaux, parce que les gou­
vernements étaient mal préparés à exercer un contrôle cons­
tant : faute d’une organisation, leur action était entravée par 
des difficultés à se constituer en organe international, et cela 
parfois pour des questions d’importance limitée. Ensuite, la 
nécessité d’exercer le contrôle sur les lieux mêmes exigeait éga­
lement la création des organes locaux de contrôle parce que la 
structure même du gouvernement international l’empêchait de 
surveiller sur les lieux l’application des statuts de caractère 
purement local, tels que les statuts fluviaux, par exemple. Enfin, 
les gouvernements, appelés en premier lieu à exercer une acti­
vité politique, étaient ordinairement peu compétents pour sur­
veiller l’application de statuts internationaux de caractère émi­
nemment technique, cette surveillance pouvant être exercée le 
plus utilement par des experts constitués en organe spécial de 
contrôle. C’était d’autant plus nécessaire que les organes auxi­
liaires du gouvernement international — les missions diploma­
tiques des Etats composants — 11e pouvaient pas consacrer 
assez de temps à cette tâche, étant surchargées par leur travail 
ordinaire. Dans les derniers temps, la multitude des statuts 
internationaux à surveiller exige forcément une spécialisation 
de la fonction de contrôle, et sa répartition entre les organes de
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la communauté internationale autres que les organes gouver­
nementaux.

La communauté internationale éprouve un vif besoin de créer 
et d’organiser les organes spéciaux et locaux de contrôle qui 
sont le mieux a même d’accomplir cette fonction. De cette façon 
se produit une certaine répartition de la fonction de contrôle, 
répartition qui entraîne une différenciation fonctionnelle de la 
compétence entre le gouvernement et les organes spéciaux. 
Cette différenciation est basée sur une autre, qui se produit 
entre le droit constitutionnel et le droit administratif, entre les 
organes gouvernementaux et les organes administratifs. Cette 
différenciation est peu précise même en droit interne, c’est-à-dire 
dans le droit des collectivités les mieux organisées, elle l’est 
davantage encore en droit international, de sorte qu’une défini­
tion satisfaisante devient presque impossible. Néanmoins, d'une 
façon générale, on peut dire que les organes gouvernementaux 
sont chargés de la direction générale de la vie sociétaire et de la 
gestion des affaires d’ordre politique, ce qui leur permet d’exer­
cer leur rôle de fomento. Les organes administratifs ont plutôt 
une besogne technique à accomplir, ils sont appelés à exécuter 
et à concrétiser les ordres généraux du gouvernement. Leur 
compétence est limitée par le fait qu’ils sont des organes subor­
donnés et subissent le contrôle du gouvernement. Leur compé­
tence est, en outre, délimitée avec beaucoup plus de précision 
que celle du gouvernement. Toutes ces différences caractérisent 
également les physionomies juridiques des gouvernements et 
des organes spéciaux de contrôle.

Les pouvoirs internationaux gouvernementaux exercent une 
surveillance sur la gestion des affaires politiques, sur la partie 
du droit international qui forme le droit de la paix. Ils l'exercent 
en vertu du droit international général qui les autorise à inter­
venir auprès des Etats particuliers en exigeant d’eux l’accom­
plissement de l'acte de leur compétence. Le gouvernement par­
ticulier international a la compétence générale d’intervention et 
il peut contrôler la totalité des compétences internationales con­
férées aux Etats particuliers. Mais la compétence de contrôle 
était mal réglementée, surtout quand elle devait être exercée par 
un gouvernement de fait. La légalité de cette compétence, 
comme la légitimité de ce gouvernement lui-même, s’appuyait
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sur l’efficacité matérielle, sur la force, ce qui devait faciliter les 
abus de droit. Il est bien possible que l’imprécision regrettable 
de la compétence de contrôle soit due à ses origines coutu- 
mières : la coutume, bonne pour traduire les règles normatives, 
est peu capable de déterminer les limites d’une compétence, de 
traduire des règles constructives.

Avec la constitutionnalisation du gouvernement international 
par le Pacte, l’organisation du contrôle se modifie sensible­
ment. Le Gonseil et, éventuellement, l’Assemblée, en tant que 
gouvernements internationaux, sont habilités par le Pacte pour 
intervenir dans toutes les affaires réglementées par la constitu­
tion de cette société particulière qu’est l’association genevoise. 
Les pouvoirs d’intervention et de contrôle des organes diri­
geants de la S. D. N. diffèrent beaucoup de ceux des gouverne­
ments internationaux de fait. Le but, l’objet et les limites de 
cette compétence sont fixés avec plus ou moins de précision 
par le Pacte et subissent un certain contrôle politique exercé 
par les Etats composants lors de leurs réunions annuelles. Le 
Gonseil exerce un contrôle continuel sur l’application des 
règles du droit de la paix, telles qu’elles sont déterminées par le 
Pacte ou par les traités spéciaux. Le contenu de cette partie du 
droit international est en fait si large et d’une application si 
étendue que la compétence de contrôle de la S. D. N. pourrait 
être envisagée comme pratiquement illimitée. Ge n’est cepen­
dant pas le cas. Bien que le domaine du contrôle à exercer par 
la Société soit extrêmement large en fait, il ne faut pas considé­
rer celle-ci comme une institution chargée de surveiller l’appli­
cation de toutes les règles du droit international, y compris le 
droit particulier tel qu’il est exprimé par les conventions en 
vigueur.

Une proposition dans ce sens fut faite par la délégation du 
Chili à la Conférence de la paix, proposition suivant laquelle 
l'art. 10 du Pacte devait garantir non seulement l’indépendance 
politique et l’intégrité territoriale des Etats membres, mais éga­
lement l’exécution des traités internationaux. Cette proposition 
ne fut pas admise. On répondit au Chili que la Société des 
Nations ne se proposait que de garantir les règles les plus 
importantes du droit de la paix et ne pouvait s’engager à garan­
tir tous les traités internationaux. Il est intéressant d’indiquer
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ici que ie programme de la VIe Conférence panaméricaine con­
tenait une disposition exigeant de chaque délégation un rapport, 
soumis à l’étude de la Conférence, sur les mesures adoptées par 
les Etats pour l’exécution dans chacun d’eux des traités et des 
résolutions approuvés par la Conférence. Mais l’importante 
résolution adoptée a la Havane (1928), qui ôte h l’Union toute 
compétence politique, a eu des conséquences peu encoura­
geantes : en vertu de ce principe d’apolitisme a outrance, le 
projet de faire de l 'Union panaméricaine un organe de contrôle 
sur le respect des traités fut supprimé» Ainsi, k deux reprises, 
les tentatives pour généraliser les contrôles ont échoué.

Bien que limitée dans sa compétence d’exercer le contrôle 
sur l’application des règles conventionnelles, la Société des 
Nations peut les surveiller indirectement. Dans le cas, notam­
ment, où la non-exécution d’un traité est en même temps une 
violation flagrante du Pacte, elle peut procéder aux constata­
tions nécessaires et surveiller, d’une façon occasionnelle, l’ap­
plication des traités quels qu’ils soient. Evidemment, ce n'est 
qu’au cas d’une coïncidence de la non-exécution des traités 
particuliers avec l’infraction au Pacte et, juridiquement, sur la 
base de celui-ci uniquement, que le Conseil est en droit d’exer­
cer son contrôle. Il n’est pas douteux, cependant, que les larges 
possibilités ouvertes par l’art. 11 du Pacte amèneront les Etats 
k invoquer la compétence du Conseil dans tous les cas où la 
non-observation d’un traité est k supposer et où la vérification 
par d’autres moyens n ’est pas efficace.

Les organes spéciaux de contrôle ont une compétence en 
général minutieusement réglementée, déterminée et délimitée. 
Leurs pouvoirs sont déterminés par les conventions, qui cons­
tituent les organes spéciaux. L’étendue de ces pouvoirs dépend 
entièrement de la volonté du gouvernement international qui 
les habilite a exercer une certaine partie de sa propre compé­
tence. Leurs compétences sont examinées comme délégation de 
pouvoirs par le gouvernement international approprié, et sont 
de ce fait toujours limitées et subordonnées. Au début du déve­
loppement du contrôle institutionnel, les pouvoirs des organes 
spéciaux furent très réduits : ils n'avaient pour mission que de 
préparer les constatations nécessaires pour que les Etats en 
puissent tirer les conséquences juridiques. L’organe spécial ne
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devait pas avoir le droit de prononcer un jugement sur les 
infractions constatées par lui. C’est aux gouvernements des 
Etats composant la communauté particulière, instituée par une 
convention, que revenait le pouvoir de dire le dernier mot, 
d’accorder avec la constatation les conséquences juridiques. 
Peu a peu les constatations des organes spéciaux revêtent une 
force juridique de plus en plus grande et efficace, sans cepen­
dant que ces organes arrivaient jamais à pouvoir les munir 
d’une formule exécutoire. La profonde répugnance des Etats 
contre les sanctions internationales se fait sentir ici d’une façon 
particulièrement claire.

Les contrôles administratifs exercés par les organes spéciaux 
furent institués spontanément suivant les besoins. Presque toute 
convention collective organisant un contrôle, constituait aussi 
son organe propre en vue d’exercer cette fonction. Ce particula­
risme institutionnel était déterminé par des considérations 
d’ordre technique, ainsi que par l’absence d’un organe gouver­
nemental central qui pourrait opérer une unification. Ainsi, les 
régimes fluviaux prévoient la constitution des organes de con­
trôle et de gestion pour chaque fleuve séparément, en raison de 
particularités locales, et la conférence de Barcelone a nettement 
refusé de s’engager dans la voie d’unification du droit construc­
tif fluvial. Certes, il faut tenir compte des particularités locales 
où elles se font sentir, mais il faut prendre en considération 
aussi le danger d’une trop grande dispersion des contrôles. Dans 
ce but, une centralisation et une systématisation des contrôles 
internationaux apparaît comme une nécessité toute particulière, 
surtout pour éviter les doubles emplois et la concurrence des 
compétences qui se font déjà sentir avec la multiplication des con­
trôles dans tous les domaines du droit international. C’est au 
gouvernement international de pourvoir à cette systématisation ; 
c’est à la Société des Nations qu’incombe la tâche de coordonner 
les compétences des organes internationaux, d’effectuer une cer­
taine unification dans la mesure du possible, et d’établir une cohé­
sion systématique par une répartition des compétences de con­
trôle. A ce point de vue, les contrôles internationaux sont déjà 
profondément influencés par l’institution de la Société des 
Nations. En effet, grâce aux dispositions des articles 23 et 24 
du Pacte, la S. D. N. est en droit et en mesure d’incorporer les
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organes de contrôle préexistants, ou de les remplacer par ses 
propres organes. D’autre part, elle est autorisée à instituer des 
organes nouveaux de contrôle dans les limites de sa compétence. 
Enfin, la centralisation de la législation permet de conférer à la 
S. D .N . les contrôles issus de traités collectifs ou autres. Ainsi 
s'établit une certaine systématisation et une certaine unification 
des contrôles dans le cadre de la S. D. N.

Les organes spéciaux de contrôle sont des organes dépendants 
et subordonnés aux gouvernements particuliers. Cette subordina­
tion se traduit par le contrôle que les gouvernements exercent sur 
l’activité des organes internationaux. L'organisation de ce con­
trôle prend des formes très intéressantes. Dans la communauté 
amorphe d’avant-guerre, ce contrôle fut le plus souvent con­
féré au gouvernement de PEtat de résidence, et, juridiquement, 
les organes internationaux furent rattachés aux ministères des 
affaires étrangères par l’intermédiaire desquels les organes inter­
nationaux devaient agir. Il est curieux (et combien significatif !) 
de noter que même le tribunal international, la Cour perma­
nente d’arbitrage, fut placé sous le patronage des puissances 
qui pouvaient contrôler son activité par l ’intermédiaire de leurs 
représentants diplomatiques à La Haye. Avec l’institution de la 
Société des Nations, de grands changements se sont produits. 
Les organes de contrôle sont désormais rattachés a la Société, 
et placés sous son autorité. Le rattachem ent se produit de 
diverses façons. Il y a des organes qui sont institués directe­
ment par le Pacte lui-même : telle la commission des mandats. 
II y en a d’autres qui rentrent dans le cadre de la Société des 
Nations en vertu des dispositions de Part. 24 du Pacte qui 
place sous l’autorité de la Société les unions administratives 
antérieurement créées. Les dispositions de Part. 23 autorisent 
la Société des Nations a instituer des organes de contrôle pour 
surveiller l’application des conventions réglementant les matières 
visées par cet article, et cela sans que les conventions aient 
prévu la création d’organes semblables. Enfin, un grand 
nombre de traités confient au Conseil la tâche d’exercer le con­
trôle sur leur application, tâche qui prend parfois des propor­
tions considérables, comme c’est le cas pour les traités des 
minorités.

Pour accomplir sa mission de contrôle, la Société des
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Nations doit recourir à l’aide d’organes spéciaux, par l’inter­
médiaire desquels elle soit en mesure de surveiller les multiples 
domaines réglementés par le droit international général ou par­
ticulier. En général, la surveillance de fait est conférée aux 
organes techniques de la Société, organes chargés de préparer 
les décisions des instances dirigeantes. Ils peuvent êlre de deux 
sortes. Dans le cas où la Société des Nations a besoin d’un 
bras, elle établit les organes locaux qui exercent leur contrôle 
sur place. Le cas typique est la commission de surveillance ins­
tituée par le traité de Lausanne en 1923 en vue d’assurer la 
liberté de navigation dans les détroits turcs. Appartiennent k 
cette catégorie également les organes de contrôle financier, le 
Haut-Commissaire de Dantzig, etc. Mais la plupart des organes 
techniques de la Société des Nations sont des organes centraux 
siégeant à Genève et, du fait de leur compétence territoriale 
universelle de contrôle, ne peuvent pas travailler sur les lieux 
mêmes.

Ge qui est important au point de vue juridique, c'est que les 
organes techniques exercent la surveillance sous l’égide et sous 
l’autorité des organes dirigeants de la Société des Nations ; ils 
sont des organes avec pouvoirs délégués, ils sont subordonnés. 
Le Conseil et PAssemblée exercent sur l’activité de ces organes 
un contrôle hiérarchique remplaçant le contrôle des Etats par­
ticuliers. Ce contrôle est déjà mieux organisé. Il se base sur le 
statut constitutif des organes techniques, statut qui accorde a 
ceux-ci une certaine autonomie leur permettant d’établir son 
règlement intérieur et d’organiser les méthodes de son travail, 
mais qui les oblige à agir par l’intermédiaire du Conseil pour 
que celui-ci puisse assumer ses responsabilités politiques.

Dans ses grandes lignes, le système des contrôles institu­
tionnels internationaux se présente k l’heure actuelle comme 
suit : les organes dirigeants de la Société des Nations sur­
veillent l’application du droit international de caractère poli­
tique, leur contrôle se faisant sentir surtout dans l’application 
de ce qu’on appelle le droit de la paix. Ce sont des contrôles 
constitutionnels exercés le plus souvent par les organes diri­
geants eux-mêmes, qui ne se servent d’organes auxiliaires qu’ex­
ceptionnellement, et dans le but de se procurer des informa­
tions sûres. Le contrôle des règles concernant la collaboration
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sociale entre les nations est également exercé en principe par 
les organes dirigeants de la Société des Nations, mais déjà par 
l’intermédiaire de ses organes techniques qui exécutent un Tra­
vail préparatoire et consultatif sous le contrôle hiérarchique du 
Conseil et de l’Assemblée. Tous ces contrôles, tant constitution­
nels qu’administratifs, sont des fonctions publiques internatio­
nales et sont placés, comme telles, sous le contrôle politique 
des Etats membres agissant, soit séparément par voie de protes­
tation ou de non-reconnaissance des décisions, soit collective­
ment par voie de discussion du rapport annuel du Conseil 
sur sa propre activité et celle des organes techniques de la 
S. D. N.

Après avoir passé en revue les diverses formes de contrôle 
international, tâchons maintenant d’établir un système géné­
ral des contrôles extra-judiciaires qui font partie de l’ordon­
nancement juridique delà  communauîé internationale. Histori­
quement, les premiers vestiges du contrôle se trouvent dans le 
droit subjectif des parties de surveiller l’application des règles 
contractuelles par l’autre partie. C’est le contrôle réciproque, 
un contrôle si imparfait que parfois il .est difficile de dire si 
vraiment nous sommes en présence d’une fonction publique ou 
d’un droit subjectif. Dans le droit international, les Etats con­
tractants exercent réciproquement cette surveillance par l’in­
termédiaire de leurs organes diplomatiques, et c’est pour cela 
que nous appelons ces contrôles les contrôles réciproques ou 
diplomatiques.

A côté du contrôle diplomatique, le droit international actuel 
connaît déjà les contrôles exercés soit par les gouvernements 
internationaux collectifs, soit par les organes spéciaux de con­
trôle. Ces contrôles se caractérisent par leur organisation plus 
perfectionnée, ainsi que par l’objectivité qui en résulte. Ce sont 
là déjà de véritables fonctions publiques internationales dont 
l’exercice est conféré aux institutions compétentes. C’est à 
cause de cela que nous les appelons les contrôles institutionnels. 
Mais une remarque s’impose ici. Le contrôle exercé par le ou 
les gouvernements de fait ne réunit pas toujours et nécessaire­
ment les titres l’autorisant à se qualifier de contrôle institution­
nel. Bien au contraire, par sa nature et par ses méthodes il se 
rapproche plus des contrôles diplomatiques. Nous le rangeons,
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cependant, parmi les contrôles institutionnels, parce que son 
exercice accuse déjà une forte tendance à l’évolution vers 
l’objectivité et vers l’organisation.

Les rapports entre ces deux formes de contrôle sont actuelle­
ment en pleine voie de transformation. Autrefois, le contrôle 
diplomatique était exclusif. Dans l’organisation plus perfection­
née de la communauté internationale, il est devenu insuffisant 
et parfois vicieux. Le contrôle institutionnel est appelé à le 
remplacer. Mais la substitution se produit avec beaucoup de 
difficulté. L’exclusivisme national s oppose opiniâtrement à 
l’évolution normale du contrôle de légalité dans le droit inter­
national, évolution qui doit conduire à la diffusion complète du 
contrôle diplomatique entre le contrôle judiciaire exercé par les 
tribunaux à la requête des individus intéressés, et le contrôle 
constitutionnel et administratif exercé d’office par les organes 
dirigeants de la communauté internationale. Pour le moment, 
cette évolution n’est qu’a son commencement. Le contrôle 
international est exercé concurremment par les Etats et par les 
organes communs. On pourrait même dire qu une certaine lutte 
juridique se fait sentir entre la communauté internationale qui, 
en obéissant aux principes et aux grandes lois de la fédéralisa­
tion progressive, tend a perfectionner l’ordonnancement ju ri­
dique international par voie d’une réglementation juridique et 
par la centralisation des fonctions internationales, et les Etats 
qui veulent conserver leur liberté d’action, leur souveraineté 
dans une communauté amorphe. De cette lutte résulte l’état 
actuel du développement du contrôle international. Il y a des 
domaines où le contrôle diplomatique reste exclusif. Dans 
d’autres, le contrôle diplomatique s’exerce en concurrence avec 
le contrôle institutionnel. Mais il y a également des domaines 
où le contrôle institutionnel est devenu exclusif, où le contrôle 
diplomatique est interdit.

Malgré tous ces progrès rapides du contrôle institutionnel, il 
n ’est pas encore parvenu à éliminer le contrôle diplomatique 
des Etats particuliers. Ge n’est que dans les domaines où le con­
trôle individuel des Etats présente un danger particulier pour 
les Etats sur l’activité desquels il s’exerce, que le contrôle diplo­
matique est remplacé par une surveillance institutionnelle des­
tinée à éviter l’établissement des rapports de subordination. Tels
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sont notamment les cas des contrôles financiers et minoritaires 
sous les auspices de la S. D. N. G’est le contrôle du Conseil seul 
qui est autorisé à constater les infractions aux traités dits de 
minorités et cela spécialement pour éviter les interventions des 
Etats particuliers dans les affaires internes d’un autre Etat, 
interventions qui doivent être écartées comme illégitimes. On 
pourrait même dire que tout contrôle individuel constituant un 
empiètement sur l’indépendance politique des Etats membres de 
la S. D. N. doit être interdit. Cette conclusion s’impose comme 
une conséquence naturelle de l’interprétation large de l’art. 10 
du Pacte, mais elle n’a pas encore fait apprécier toute sa 
valeur.

Au point de vue juridique les cas les plus intéressants sont 
ceux où le contrôle s’exerce concurremment par les organes 
internationaux et les Etats, c’est-à-dire que tous les deux 
peuvent simultanément constater les infractions aux règles 
internationales. Dans cet ordre d’idées, il faut citer tout d’abord 
le travail préparatoire et consultatif des organes internatio­
naux, par lequel on tend à faciliter la surveillance diploma­
tique et à l’orienter dans un certain sens. De telles constatations 
ne sont en rien obligatoires pour les Etats. Mais il y a d’autres 
cas où les organes internationaux, en premier lieu la S. D. N., 
ont le pouvoir de procéder aux constatations valables pour les 
membres, sous réserve d’approbation. De telles constatations 
sont des recommandations de la plus haute importance qui 
doivent être prises en considération par tous les membres avec 
le désir sincère d’exécuter de bonne foi leurs engagements 
découlant d’une constatation sociétaire. Gela revient à dire que 
les membres de la Société conservent entier leur droit de consta­
ter individuellement les violations aux principes du Pacte, et 
d’agir ou de s’abstenir de toute action, tant avant qu’après une 
constatation faite par un organe dirigeant de la Société des 
Nations. Gela revient à dire également que les constatations 
sociétaires peuvent être vérifiées par les Etats membres, qu elles 
peuvent être reconnues valables ou non suivant l’appréciation 
propre des Etats. Autrement dit, les constatations sociétaires 
ne reçoivent leur pleine valeur qu’après avoir été confirmées 
par les membres. Une telle ratification des décisions sociétaires 
s’explique en partie par le désir des Etats de rester maîtres de
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leur activité, mais, en p irtie  au moins, elle est due à la struc­
ture des organes de contrôle.

L’organisation d’une communauté internationale complète­
ment fragmentée et amorphe a commencé par l’arrangement 
de la collaboration entre les Etats, arrangement dominé par le 
principe de la participation des intéressés à la règlementation 
et à la réalisation de toute affaire concernant leurs intérêts. La 
loi de participation à la formation de la volonté commune se 
fait sentir également dans le domaine du contrôle. Tant que 
l’application de certaines règles juridiques est surveillée par Jes 
Etats intéressés et tant que les organes de contrôle se com­
posent de représentants de tous les Etats intéressés, la partici­
pation est pleinement assurée. Mais le problème se pose autre­
ment quand le contrôle est exercé par un organe de composi­
tion restreinte et n ’englobant pas tous les Etats intéressés, par 
exemple le Conseil de la Société des Nations. Dans ce cas la cons­
tatation est faite non plus par l’ensemble des Etats légitime­
ment intéressés, mais par un organe propre de la collectivité 
internationale, par une délégation permanente de celle-ci. La 
participation directe est alors remplacée, au moins pour les 
Etats qui ne font pas partie du Conseil, par une représentation 
commune des intérêts collectifs. 11 est tout k fait naturel que 
les Etats privés du droit de participation directe cherchent à 
s’assurer que l'activité des organes représentatifs soit conforme 
à leurs exigences. Ils renoncent a former eux-mêmes les déci­
sions communes et s’en remettent à un organe commun léga­
lement constitué. Ils prennent simplement une décision géné­
rale, une décision-cadre, et reconnaissent d’avance les déci­
sions concrètes prises par l’organe collectif dans les limites de 
sa compétence. Mais ils veulent rester eux-mêmes juges de 
savoir si les limites ont été dépassées, iis veulent contrôler la 
validité des décisions sociétaires.

Actuellement les Etats ont le droit d’annulation et de non 
reconnaissance des décisions prises par les organes internatio­
naux en dehors de leur compétence, cette annulation se produi­
sant par voie de protestation individuelle. C’est évidemment une 
solution dangereuse qui permet aux Etats d’échapper, le cas 
échéant, à l’exécution de leurs obligations en arguant de ki nullité 
des décisions communes. Il faut remplacer ce contrôle politique
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individuel par une surveillance organisée et constante, exercée 
par tous les membres de la collectivité internationale sur l'acti­
vité de leurs représentants formant un collège gouvernemental. 
Cependant, ce contrôle politique ou parlementaire est actuelle­
ment encore si rudimentaire, son influence est encore si faible, 
que beaucoup d’Etats cherchent à assurer sa participation 
k la formation de la volonté gouvernementale. Il s’ensuit un élar­
gissement dangereux du Conseil, qui conduit k la déformation 
du principe de la délégation, principe qui correspond, cepen­
dant, a une nécessité, facilement appréciable dans une vie 
sociale mieux organisée. La formation du gouvernement inter­
national doit correspondre k la répartition des forces sociales et 
être conférée aux Etats forts. Les petits Etats privés du droit de 
participation doivent renoncer k la tentative d’élargir le Gonseil, 
mais ce qu’ils ont le droit de faire et ce qu’ils doivent faire, c’est 
de chercher a limiter l’arbitraire du gouvernement international 
et k maintenir son activité dans les limites fixées d’une fonction 
publique soigneusement surveillée dans son exercice.

Une autre conséquence logique de l’introduction du principe 
dé d élégation dans la vie juridique internationale est la nécessité 
d’organiser un recours contre les constatations de l’organe com­
mun. Les Etats intéressés doivent avoir le droit et la possibilité de 
porter par-devant la Cour de justice leurs réclamations contre 
les constatations de cet organe qui leur paraissent injustes. 
Autrement dit, il s’agit d’organiser une juridiction administra­
tive chargée du contrôle de la légalité des actes du gouverne­
ment international. Si l’on peut craindre l’arbitraire d’un Etat mû 
par des tendances nationales, un danger équivalent est k redou­
ter dans l’hypothèse d’un contrôle exercé par un organe inter­
national. Le contrôle institutionnel ne présente pas, par lui 
seul, la garantie efficace de justice et d'équité qui est la résul­
tante d’un emploi de la force basée elle-même sur le droit. Or, 
les organes de contrôle peuvent aussi agir contrairement au 
droit. Il faut que les Etats contrôlés soient en mesure de se 
défendre, contre les excès de pouvoir commis par les organes 
internationaux dans l’exercice du contrôle, par le moyen du 
recours pour excès de pouvoir devant une juridiction compé­
tente. L’ordre juridique international n ’est pas parvenu k éta­
blir une telle juridiction. Elle s’amorce déjà sous la forme des
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avis consultatifs à demander par le Conseil ou par l’Assemblée 
k la Cour, mais c’est plutôt un faible palliatif qui n’apporte pas 
de solution définitive. Il ne reste aux Etats se sentant lésés par 
une décision du Conseil qu’une seule voie — celle de protester 
publiquement devant PAssemblée. Les imperfections juridiques 
de l’organisation des contrôles exercés par des organes à base 
de représentation sont si grandes qu'on peut remarquer une 
tendance très nette k restreindre leur compétence, ce qui, cer­
tainement, ne contribue pas au dévelopement normal de la sur­
veillance internationale.



CHAPITRE III 
L'OBJET DU CONTRÔLE

En principe, ie contrôle peut être exercé sur toute activité des 
individus conditionnée par une règle juridique, sur l’exécution 
dans le sens le plus large du mot. L’exécution embrasse toute 
une série d’actes législatifs et proprement exécutifs déterminés 
par le droit. Les règles juridiques une fois posées, il faut les 
appliquer, il faut les exécuter par des actes concrets émanant 
soit des autorités publiques, soit des individus, qui créent, 
modifient et abrogent les rapports juridiques spécifiés par une 
règle abstraite et générale. L’application des règles juridiques 
fait l’objet de la fonction exécutive.

La doctrine fait habituellement une distinction entre les actes 
législatifs, exécutifs et juridictionnels. Cette distinction est sen­
siblement relative. Un acte juridique peut être k la fois un acte 
législatif et un acte exécutif. Une loi est certainement un acte 
législatif, parce qu’elle pose une nouvelle norme générale et 
abstraite, mais elle est également un acte exécutif qui concré­
tise le contenu matériel de la constitution, et est, juridiquement, 
conditionné par celle-ci. La relativité de la détermination des 
actes juridiques, en prenant pour base leur caractère, est d’une 
très grande importance dans la délimitation de l’objet du con­
trôle. On aime k dire que la loi, ou un acte législatif, échappe k 
tout contrôle, parce qu’émanant de la plus haute autorité socié­
taire. Cela n ’est pas juste. En principe, toute loi est conditionnée 
par les règles constitutionnelles d’une société donnée, elle se 
présente comme un acte d’exécution qui peut et doit être accom­
pli par une autorité compétente, suivant les règles prescrites k 
cet effet et en déterminant les conditions de la validité formelle 
et matérielle de ces actes. Or, l’activité des autorités compétentes 
déterminée par le droit peut toujours être vérifiée, ses résultats
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frappés de nullité s’ils ne correspondent pas aux exigences cons­
titutionnelles, a condition, sans doute, que le recours légal soit 
organisé. C’est le problème de la constitutionnalité des lois qui 
se pose ainsi et qui démontre que le contrôle des actes législatifs 
est parfaitement concevable. Ce qui est nécessaire pour l’exercice 
du contrôle, c’est l’existence d’une réglementation qui condi­
tionne une activité juridique, ainsi que l’organisation des voies 
appropriées par lesquelles ce contrôle puisse s’exercer. Il n ’existe 
pas de principes juridiques déterminant les catégories d’actes 
pour lesquels le contrôle juridictionnel et administratif ne doit 
pas être organisé. L1 étendue du contrôle est déterminée dans 
chaque société séparément suivant les besoins sociaux. Il faut 
cependant remarquer que les gouvernants tendent à soustraire 
au contrôle les actes déterminateurs des compétences, les fameux 
actes de gouvernement. Mais cette répugnance est nettement 
antijuridique et »ne saurait être tolérée dans un Etat de droit.

En droit international la situation est sensiblement la même. 
Ici aussi le contrôle peut être exercé sur toute l’activité condi­
tionnée par le droit international, qu’elle se réalise par les actes 
législatifs q u  exécutifs.

La législation internationale. — La législation internationale 
s’effectue d’abord par l ’élaboration spontanée des règles coutu- 
mières. Plus tard, le procédé des conventions bi- ou multilaté­
rales s’associe à la formation de la coutume, comme un procédé 
d’élaboration de la règle du droit. La pratique des conventions 
était particulièrement appropriée dans l’état amorphe de la 
communauté internationale, quand la législation intersociale ne 
pouvait s’effectuer que par une collaboration entre les diverses 
fractions du gouvernement international, entre les Etats. Cette 
collaboration se réalisait plus aisément entre un petit nombre 
d’Etals, et contribuait ainsi à l’élaboration du droit international 
particulier. Au fur et a mesure que se manifestait un besoin de 
mettre en vigueur des règles plus générales, on devait recourir 
aux grands congrès internationaux qui s'érigeaient en législateur 
de la communauté internationale. Les congrès, respectivement 
les conférences, de Westphalie, d’Utrecht, de Vienne, de La 
Haye et de Paris ne sont que les étapes principales d’une évolu­
tion constante du processus d’organisation de la fonction légis­
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lative par la réunion de tous les gouvernements ou de la majo­
rité d’entre eux, d’une façon temporaire, en vue d’élaborer des 
règles de droit à appliquer dans toute la communauté interna­
tionale. Le Pacte de la Société des Nations institue déjà un 
organe à réunions périodiques, l’Assemblée, qui a toutes les 
données nécessaires pour accomplir la fonction législative inter­
nationale. La Conférence générale de l’Organisation du travail, 
par ses dispositions détaillées su r l’élaboration des conventions, 
centralise la législation internationale dans une matière spéciale 
et est, de nos jours, l’organe législatif le mieux organisé, dont 
la structure et les règles de procédure sont imitées par d’autres 
organismes internationaux. Ainsi a-t-on abouti à la création des 
organes centralisés chargés de la tâche législative, sans cepen­
dant délimiter nettement leur compétence.

La compétence législative des Etats n’est pas éliminée par la 
compétence des organes internationaux, car les Etats conservent 
toujours encore le droit d’approbation ou de ratification des 
textes législatifs élaborés. Sans une ratification, la loi internatio­
nale ne peut être mise en vigueur. Par conséquent, les Etats 
particuliers conservent la possibilité d’exercer un contrôle d’op­
portunité sur l’activité législative des organes internationaux et 
peuvent refuser la mise en vigueur des projets de conventions, 
si le contenu de celles-ci ne leur convient pas. Cette compétence 
est limitée jusqu’ici aux conventions du travail, où un délai fixe 
est prévu, et par la procédure d’amendement du Pacte, qui place 
les Etats devant ce dilemme : l’acceptation de l’amendement ou 
l’obligation de quitter la Société des Nations. Par contre, les 
Etats ne peuvent pas modifier unilatéralement les textes conve­
nus et doivent les accepter en bloc. La pratique de réserves n’est 
pas admise en règle et les réserves exceptionnelles, faites par 
les Etats, sont en dernier lieu approuvées par l’organe législatif.

Cependant, la création d’un organe législatif général et à 
réunions périodiques ne tend nullement à monopoliser toute la 
législation internationale. Au contraire, le droit international 
reconnaît expressément aux Etats la compétence pour réglemen­
ter leurs intérêts spéciaux et limités par la voie conventionnelle, 
à condition, toutefois, que ces accords particuliers soient com­
patibles avec les normes générales reconnues universellement, 
et ne portent pas atteinte aux droits réguliers des tiers. La
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compétence législative particulière des Etats n’est pas discré­
tionnaire, elle est, au contraire, réglementée par le droit inter­
national et peut être éventuellement surveillée. Elle se présente, 
en quelque sorte, comme l’exécution des règles supérieures par 
voie législative conditionnée, qui doit se conformer au droit 
général et peut être annulée lorsqu’elle contredit une autre 
règle de droit de validité supérieure. Le Pacte de la Société des 
Nations prévoit expressément, dans son art. 20, que toutes 
obligations ou ententes inter se incompatibles avec ses termes 
sont abrogées, et impose aux membres l’engagement solennel de 
n’en pas contracter k l ’avenir de semblables. Des dispositions 
anologues se trouvent dans d’autres conventions internationales 
d’une portée générale, ce qui est bien compréhensible, parce que 
cette norme de conditionnement des traités traduit nettement 
la superposition des normes juridiques, leur fédéralisme pur.

La question de la compatibilité des traités est du domaine du 
droit conditionné. Par conséquent, la compatibilité des traités 
peut être contrôlée, tout comme en droit interne la constitutionna- 
lité des lois. Mais nous avons vu déjà, en étudiant l’art. 20 du Pacte, 
que ce contrôle n ’est pas organisé d’une façon satisfaisante.

Vexécution internationale. — L’exécution internationale se 
présente sous deux aspects différents suivant qu’il s’agit de 
l’application des règles normatives, qui visent en fin de compte 
l’activité juridique des individus, ou de l'exécution des règles 
constructives qui déterminent les compétences des organes 
internationaux, y compris les Etats. Tant que le droit interna­
tional établit à, l'intention des individus des règles normatives 
qui déterminent leur capacité, dans les limites de laquelle ils 
peuvent accomplir eux-mêmes les actes juridiques légaux et 
valables, ces règles sont exécutées par les individus. Leur con­
trôle est assuré par la surveillance des organes nationaux admi­
nistratifs et juridictionnels, dont la compétence est déterminée 
par ce qu’on appelle le droit international privé, dont l’objet est 
de résoudre les conflits de compétence en posant les règles de 
leur aménagement. On peut dire que le contrôle d’ordre natio­
nal est dans la grande majorité des cas suffisant, mais que les 
abus de droit et les excès de pouvoir de la part des organes 
nationaux de contrôle sont également possibles. Un recours
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international est, cependant, prévu sous la forme de la protec­
tion diplomatique, ainsi que devant les tribunaux internatio­
naux pour les cas de déni de justice.

Le droit international constructif doit avoir pour son but 
social la satisfaction des besoins des individus ; son but juri­
dique est de fournir aux individus les institutions nécessaires 
pour entretenir les rapports sociaux ou intersociaux, pour faci­
liter leur réalisation et pour assurer l’efficacité du droit norma­
tif. L’organisation de la communauté internationale a aussi 
pour but social de fournir les cadres des relations privées, 
cadres absolument nécessaires pour le maintien et pour le pro­
grès de la communauté. Le droit international doit créer des 
institutions chargées d’appliquer les règles de ce droit et de 
veiller aux intérêts généraux. Le droit international constructif 
a précisément pour but d’organiser le mécanisme de la vie 
sociale et de déterminer les organes qui doivent assurer l ’exé­
cution régulière des normes du droit des gens. Ces organes sont 
toujours des organes internationaux (î). Seulement, ils peuvent 
être d’origine internationale ou nationale.

Sont d’origine internationale tous les organes créés par la 
communauté internationale en vue de faire exécuter les règles 
du droit par leurs propres moyens, c’est-à-dire investis de la 
compétence d’édicter les lois et règlements complémentaires 
et de faire des actes administratifs ou judiciaires obligeant d’une 
façon immédiate les individus ressortissants des divers Etats 
qui se trouvent dans les limites de leur compétence territoriale 
et qui sont soumis à leur compétence réelle. Le cas typique 
d’une exécution directe et immédiate par les organes interna­
tionaux est celui d’une Commission fluviale, de la Commission 
européenne du Danube maritime par exemple. L ’étendue des 
compétences dont sont investis les organes internationaux dans 
la matière d’exécution, peuvent varier infiniment. M. Verdross, 
qui indique nettement le procédé d’exécution directe (bien que 
le considérant, sans raisons suffisantes, semble-t-il, comme 
exceptionnel) en distingue trois types principaux (2) :

1° Le premier type se caractérise par l'assimilation des pou-

(1) Voir S c e l l e ,  op . cit. ,  pp. 46 et s ,
(2) V e r d r o ss . D ro i t  in tern a t io n a l  de la paix,  R . G. t. 26, p. 308.
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voirs de l’organe international k ceux d’un gouvernement éta­
tique, c’est-k-dire par la généralité et par la plénitude des com­
pétences k exercer. M. Verdross cite comme exemple la Com­
mission gouvernementale de la Sarre, mais rien n ’empêche d’y 
ajouter d’autres exemples encore et plus particulièrement celui 
de la Bosnie-Herzégovine. Il n’est pas du tout nécessaire que 
l’organe international soit créé par une collectivité des Etats. Il 
se peut très bien qu’un Etat soit chargé d’exercer l’administra­
tion d’un pays comme mandataire de la communauté interna­
tionale. Ce qui est important, c’est que l’exercice d’une telle 
administration est déterminé par le droit international et fait, 
en cette qualité, l’objet du contrôle international. Dans la plu­
part des cas, ce contrôle est organisé par l'acte créateur de la 
compétence internationale.

2° Le deuxième type se caractérise par la plénitude de compé­
tence dans une matière déterminée, k l’exclusion de la compé­
tence de l’Etat intéressé. Celui-ci conserve sa compétence pour 
exercer toutes les activités qui ne sont pas conférées k l’organe 
international. Mais, contrairement k l’opinion de M. Verdross, 
la démarcation entre les compétences n’est pas simplement 
réelle , elle est réelle et territoriale k la fois, parce que ces deux 
faces de toute compétence sont inséparables. L’organe interna­
tional possède une compétence réelle déterminée dont il peut 
faire usage dans une circonscription territoriale déterminée ; 
k l ’intérieur de cette circonscription, l’Etat territorial ne peut 
exercer la même compétence réelle, sa compétence territoriale 
n’est plus exclusive. Bien plus, on peut même dire que les 
organes exécutifs internationaux doivent forcément réunir les 
compétences réelles et territoriales, parce qu autrement ils ne 
seraient en mesure ni d’accomplir leur mission, ni d’exercer 
aucune action directe et immédiate. Ce type d’exécution inter­
nationale s’analyse comme substitution du pouvoir internatio­
nal aux autorités territoriales dans une matière déterminée. De 
cette nature sont les substitutions permanentes ou temporaires, 
comme les occupations militaires, les cessions a bail, les conces­
sions, les capitulations, etc. Les substitutions exécutives, bien 
qu’assez fréquentes en droit international, sont mal régle­
mentées. Leur base juridique est constituée le plus souvent par 
une norme particulière, par un accord direct entre les inté­
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ressés. Cet accord confère les droits d’exécution soit aux Etats 
étrangers — forme très primitive et extrêmement dangereuse 
pour l’indépendance des Etats territoriaux —, soit à un organe 
international commun érigé en gardien impartial des intérêts 
généraux. Cette dernière forme est devenue de plus en plus 
usitée dans les derniers temps, surtout après la création de la 
Société des Nations. Elle offre le maximum de garantie tant 
pour la communauté internationale dans la sauvegarde de ses 
intérêts légitimes, que pour l’Etat dont la compétence est 
limitée sans comporter de menace à son indépendance poli­
tique. Les substitutions résultaient le plus souvent de traités 
imposés par la force, et le contrôle de leur exécution n’était pas 
organisé. Cependant, les substitutions conférant l’exécution 
aux organes communs d’une collectivité des Etats, connaissent 
déjà un contrôle international souvent très bien organisé. Il 
arrive même que les recours judiciaires soient prévus contre 
les décisions de certaines Commissions internationales aün de 
parer aux possibilités d’abus et d’excès de pouvoir.

3° Le troisième type se caractérise par les substitutions occa­
sionnelles dans le cas où l’Etat territorial n’est pas en mesure de 
remplir ses fonctions internationales ou ne veut pas le faire en 
une matière déterminée, comme par exemple l’exécution des 
travaux d’amélioration d’un fleuve par la Commission interna­
tionale elle-même, si l’Etat territorial refuse de les accomplir. De 
telles substitutions sont relativement rares en droit international 
et elles peuvent, sans difficultés, être rangées parmi les cas du 
deuxième type. Elles sont ordinairement contrôlées.

Il faut indiquer encore une certaine forme d’exécution di­
recte, non parce qu elle présente un intérêt particulier, mais 
plutôt pour éviter des confusions provenant de la terminologie. 
On parle notamment assez souvent de contrôles exercés par les 
Etats, surtout en haute mer. Tels sont les contrôles sur la navi­
gation en vue d’empêcher la traite des nègres, des boissons alcoo­
liques, des armes, etc. On y peut ajouter des contrôles sur le 
commerce des armes et des munitions, sur le trafic de l’opium, etc. 
Ce sont tous des contrôles exécutifs, c’est-à-dire certaines formes 
d’exécution directe qui, tant qu'elle est exercée par les Etats, 
doit être surveillée comme toute autre exécution.

L’exécution directe, bien qu’assez fréquente, ne constitue,
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cependant, qu’une petite partie de l’exécution des règles inter­
nationales . Une partie infiniment plus grande en est constituée 
par l’exécution indirecte, ou médiate, par les autorités natio­
nales agissant en qualité d’agents internationaux. Dans l’état 
actuel de l’organisation internationale, la réalisation du droit 
international ne peut pas se passer de l’intermédiaire des Etats, 
et les règles, tant générales que particulières, sont exécutées le 
plus souvent par des actes étatiques qui peuvent être soit des 
actes de législation conditionnée (actes d’exécution par rapport 
aux règles internationales), soit des actes administratifs ou 
judiciaires. Dépourvue d’une organisation propre, la commu­
nauté internationale se voit obligée, aux fins de concrétisation 
et d’application de son droit normatif, d’investir de la compé­
tence internationale les autorités étatiques. Par cette inves­
titure, la compétence des organes étatiques est dédoublée, 
parce qu’ils deviennent également partie intégrante de l’ordon­
nancement juridique international. Les règles du droit interna­
tional établies par une convention fondent les territoires des 
parties contractantes dans un territoire unique, leurs organes, 
dont la compétence est affectée par la norme conventionnelle, 
en un système d’organes unique de la communauté nouvelle 
instituée par cet accord. Les organes internationaux d’origine 
étatique exercent leurs fonctions internationales dans la com­
munauté internationale. Autrement dit, la compétence interna­
tionale s’exerce toujours directement dans un milieu inter­
national (1). Par exécution indirecte ou médiate on doit com­
prendre un mode d’exécution pour lequel la communauté inter­
nationale ne crée pas d’organes propres, mais investit de la 
compétence internationale les organes étatiques, les transfor­
mant ainsi en organes internationaux. Cette investiture s’exerce 
en collaboration entre la communauté internationale et l’Etat 
qui est obligé de créer les rouages nécessaires pour faire 
exécuter une règle internationale.

La règle générale du droit international veut que les Etats 
aient un système d’organes suffisamment développé pour être 
en mesure d’accomplir les fonctions qui lui incombent en sa 
qualité de membre de la collectivité internationale, en sa qua-

(1) Comp. S c e l l e , o p . cit.,  p . 43.
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lité de circonscription administrative de celle-ci, et pour four­
n ir les cadres organiques des relations internationales. Le 
droit international habilite les Etats a accomplir les tâches 
internationales sans indiquer, cependant, quels doivent être les 
organes nécessaires à cet effet. Les Etats conservent leur auto­
nomie pour désigner les organes adéquats, pourvu que leur 
compétence soit suffisante pour assurer au droit international 
l’efficacité voulue. Le droit international particulier précise sou­
vent celte obligation en indiquant quels organes doivent être 
créés, et de quelle compétence ils doivent être investis. Mais en 
général le droit international se borne à indiquer les tâches à 
accomplir, tout en laissant aux Etats la liberté de décider par 
quels moyens ils se mettront en mesure d’exécuter leurs obliga­
tions internationales. La seule chose considérée par la commu­
nauté internationale, c’est le résultat à atteindre, et dans ce but 
l’Etat peut être obligé à imposer a ses organes une ligne de con­
duite conforme aux règles internationales.

Ici se pose ia grande question de la conformité du droit 
interne avec les prescriptions du droit international, la question 
des rapports entre le droit international et le droit interne, la 
question de la primauté du droit international. Sans s’élancer 
dans les épaisses forêts des conceptions divergentes professées 
dans la doctrine sur ces matières, il faut indiquer, cependant, 
que ie fédéralisme pur des normes juridiques impliquant le 
conditionnement du droit interne par le droit international 
est une nécessité fondamentale, et se traduit par la norme gé­
nérale suivante : le droit de la société composée prime le 
droit des sociétés composantes. Bundesrecht bricht Landes- 
recht. Le droit international doit se conformer aux règles in­
ternationales pour former ainsi un ensemble harmonieux de 
normes juridiques. Mais ce qui est le plus important au point 
de vue du contrôle international, c’est que le droit interne, 
en tant que relevant du droit international, est déterminé par 
une norme supérieure et est, de ce chef, susceptible d’un 
contrôle. La transformation, purement formelle, du droit inter­
national conventionnel en normes du droit interne, transforma­
tion qui s’effectue encore par l’adaptation législative du droit 
interne aux exigences du droit international, offre d’excel­
lents moyens de contrôle par la possibilité de comparer le con­
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tenu des règles internes avec celui des normes internationales.
Toute exécution internationale indirecte est, en principe, 

conditionnée par les règles internationales, et la compétence 
des organes internationaux d’origine étatique est une compé­
tence liée. Son exercice peut être, en conséquence, contrôlé 
par les organes de la communauté internationale. On peut dire 
même davantage : l’exécution est l ’objet principal de tout con­
trôle, qu'il soit judiciaire ou administratif. Les Etats sont res­
ponsables envers la communauté internationale et envers les 
contractants des manquements de leurs organes, soit législatifs, 
soit administratifs, soit judiciaires, tant que ces organes ont des 
tâches internationales à accomplir.

En principe, le droit international réglemente toute l’activité 
étatique et attribue la compétence aux organes internationaux 
et nationaux. Seulement, il y a des cas où les règles internatio­
nales déterminent positivement les modalités des compétences 
étatiques ; mais il y en a, au contraire, où le droit interna­
tional laisse à la compétence exclusive des Etats certaines 
matières, tout en garantissant la liberté d'action des gouverne­
ments, dans les limites de ce domaine réservé. Au point de vue 
socia!, ce domaine correspond aux cercles de la solidarité locale 
ou nationale dont le particularisme s’oppose encore à la créa­
tion de la solidarité internationale. Juridiquement, le domaine 
réservé veut dire que le droit international laisse aux gouverne­
ments nationaux la compétence exclusive ou discrétionnaire, 
c’est-à-dire les habilitant à prendre des décisions incondition­
nées dans les limites tracées parle  droit international. On pré­
tend souvent que la compétence discrétionnaire des Etats dans 
ce domaine doit être comprise en ce sens qu’aucun contrôle sur 
son exercice ne soit possible juridiquement. Ce n’est pas tout à, 
fait exact. La compétence étatique, même dans ce domaine 
réservé, ressortit du droit international et est, en principe, sus­
ceptible d’un contrôle de légalité. En fait, un contrôle interna­
tional s’établit ici d’une façon indirecte.

Tout d’abord, les Etats ne sont plus juges des limites et de 
l’étendue de son domaine réservé. Tant le Conseil de la S. D. 
N. que la Cour sont des autorités internationales compétentes 
pour statuer sur ces questions. En vertu de l’art. 15,8 du Pacte 
le Conseil détient le droit de « reconnaître » si une question
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entre dans le domaine réservé ou non. Toute prétention d’un 
Etat de se prévaloir de l’exception d’incompétence résultant de 
la reconnaissance du domaine réservé, est vérifiée par le Gonseil 
ou, éventuellement, par la Gour, au cas où une affaire touchant 
la compétence exclusive des Etats serait portée devant elle par 
une requête unilatérale.

L’exercice du contrôle de légalité sur l’utilisation de cette 
compétence exclusive des Etats est infiniment plus difficile, 
parce que, historiquement, la notion même du domaine réservé 
a pour objet d’éluder le contrôle, même politique, de la com­
munauté internationale. Bien que théoriquement un contrôle 
sous forme de recours contre les abus de droit soit concevable, 
il faut dire que jusqu’ici aucun recours semblable n’est orga­
nisé. Même l’utilisation de la procédure de conciliation est fort 
contestable en droit actuel, au moins tant qu’un différend por­
tant sur une question laissée a la compétence exclusive d’un 
Etat n’a pas pris des proportions menaçantes pour la paix 
internationale.

Par la notion du domaine réservé s’accuse une certaine insuf­
fisance du droit international tant normatif que constructif. 
Cependant, ce domaine tend à se rétrécir progressivement avec 
l’évolution du droit international, général ou particulier, en 
pénétrant de plus en plus la compétence exclusive par de& 
normes juridiques. Mais quelle que soit l’évolution du droit 
international, une certaine autonomie doit être laissée aux gou­
vernements nationaux, même dans le cadre d’une fédération 
internationale, autonomie dont l’utilisation ne peut échapper à 
tout contrôle de légalité. L organisation de ce contrôle est déjà 
à l’heure actuelle une nécessité pressante.

Administration internationale. — L’ensemble des organes 
chargés d’appliquer les règles du droit international forme l’ad­
ministration internationale. L’existence du droit administratif 
international et d 'un système d’organes administratifs interna­
tionaux est de plus en plus reconnue par la doctrine. Mais les 
publicistes ont limité la notion du droit administratif interna­
tional soit au droit qui règle l’activité des organes internatio­
naux chargés de l’exécution directe des normes du droit inter­
national, soit au droit qui régit l'activité des administrations
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centralisées, des unions internationales. Il n’est pas juste, 
cependant, de limiter le droit international administratif d'une 
telle façon, et de ne faire entrer dans son domaine que les or* 
ganes communs de caractère administratif. Le droit adminis­
tratif international doit embrasser, par définition, toute l'admi­
nistration internationale, y compris les organes internatio­
naux d’origine étatique, les organes chargés de l’exécution 
indirecte et médiate du droit des gens. Ainsi, traitant par 
exemple de l’administration postale, on doit comprendre 
dans cette étude non seulement l’Union postale univer­
selle, mais également les services postaux nationaux, en tant 
qu’ils accomplissent une activité internationale et en tant que le 
droit international détermine leur compétence. 11 n’y a pas de 
raisons suffisantes pour les éliminer sous ce prétexte faux qu’ils 
sont des services nationaux.

Au lieu de limiter le domaine de l’administration internatio­
nale, comme le fait la doctrine, il faut l’élargir. Il doit englober, 
notamment, l’activité des organes propres de la communauté 
internationale, ainsi que l’activité des organes nationaux 
agissant comme organes internationaux ; enfin, il doit embrasser 
l’activité des organes communs créés en vue de coordonner 
l’activité des organes d’origine nationale. C’est dans ces limites 
que le droit international administratif doit être envisagé 
comme une discipline spéciale faisant partie de droit interna­
tional dans son ensemble.

Nous avons parlé déjà sommairement de l’exécution directe 
et indirecte. Il nous reste a jeter un coup d’œil sur le dévelop­
pement de l’administration internationale centralisée et sur les 
contrôles qu’elle comporte.

La règlementation internationale s’effectue ordinairement par 
des conventions générales créant un droit unifié dans un certain 
domaine de relations internationales. Mais la stabilité et l’im­
portance de ces relations, ainsi que la.pressante nécessité d’as­
surer leur application uniforme et égale par tous les Etats, 
conduisent ceux-ci a la création des organes communs chargés 
de diverses compétences d’ordre exécutif et réglementaire. Ces 
organes communs ont ordinairement leurs finalités propres, 
leurs compétences propres avec le pouvoir de prendre certaines 
décisions valables, et ils sont des services internationaux. P ar
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l’intermédiaire des unions d’ordre administratif s’effectue une 
centralisation de l’exécution et de l’application des règles nor­
matives contenues dans leurs chartes constitutives. Cette centra­
lisation qui s’effectue dans un domaine déterminé et spécialisé 
de relations internationales, aboutit à l’institution d’un fédé­
ralisme par service dans le système international. Cependant, 
cette centralisation est d’un degré faible, et ses liens avec l’ad­
ministration locale étatique sont assez loin d’établir une subor­
dination effective. Il suffit de jeter un coup | d’œil sur les 
textes des traités collectifs instituant les organes permanents 
communs, pour voir que le rôle des différents bureaux et 
offices est purement consultatif et que leur tâche principale est 
de servir de traits d’union entre les Etats, sans aucune autorité 
sur les organes d’exécution étatiques. Cependant, chargés d’étu­
dier les questions de leur domaine et d’entreprendre les enquêtes 
qu’on leur ordonne, les bureaux peuvent exercer un certain con­
trôle sur l’application des conventions d’union et cela en liaison 
avec leur devoir de préparer les conférences qu’ils sont aussi 
appelés à conseiller. Ainsi le rôle de fomento leur est assigné et 
à ce point de vue les études et les enquêtes prennent une im­
portance particulière, sans cependant permettre l’exercice d’un 
contrôle intrinsèque.

Des propositions ont été faites assez souvent en vue de ren­
forcer les pouvoirs des bureaux internationaux et de les lier 
intimement avec l’application des traités de base par les Etats. 
On a notamment proposé de leur donner un pouvoir de con­
trôle sur l’exécution locale. Dans certains domaines, on a réussi 
à renforcer l’autorité des unions administratives, mais dans la 
plupart des cas des tentatives semblables furent énergiquement 
repoussées parles Etats jaloux de leur souveraineté, et l’œuvre 
de centralisation progressive fut considérablement entravée. 
La Société des Nations a apporté dans ce domaine [des 
changements importants. Tout d’abord, sous ses auspices, 
l’organisation administrative du monde fut sensiblement 
développée et élargie par la création des organes techni­
ques chargés de préparer le travail sociétaire dans le domaine 
de la coopération internationale. Le grand nombre de ces or­
ganes techniques démontre clairement avec quelle ampleur la 
Société des Nations a entrepris une de ses tâches principales
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qui est de développer la coopération entre les nations. Les bases 
constitutionnelles des organes techniques de la Société des 
Nations sont assez différentes, mais d’une façon générale, ces 
institutions jouissent d’une large autonomie pour fixer leur règle­
ment intérieur, et dans l’accomplissement de leur travail. Les 
organes dirigeants de la Société des Nations ont pourtant le 
droit de contrôle sur leurs décisions et sur leurs rapports avec 
les membres : les organes techniques doivent présenter au Con­
seil des rapports sur leur activité ; juridiquement, c’est le Con­
seil qui prend les décisions préparées par le travail des orga­
nismes techniques ; chaque année un tableau général de l’acti­
vité de ces organes est présenté à l’Assemblée qui en prend acte 
et qui donne parfois ses directives en vue de l'œuvre ultérieure 
à accomplir. La subordination des organes techniques aux or­
ganes dirigeants de la Société des Nations crée dans l ’ordon­
nancement juridique international une hiérarchisation adminis­
trative des organes qui conduit à l’introduction du contrôle 
hiérarchique exprimé par la réglementation des rapports entre 
les organes dirigeants de la Société des Nations et ses orga­
nismes techniques.

L’intégration et la centralisation effectuées par la Société des 
Nations dans les divers domaines de son activité technique sont 
ordinairement plus considérables que celles des unions admi­
nistratives. La Société des Nations organise une collaboration 
internationale et exerce un certain droit de regard sur l’applica­
tion des conventions collectives relatives aux matières interna­
tionalisées. L’art. 23 du Pacte parle très souvent du contrôle de 
la Société des Nations, ce qui implique déjà une certaine subor­
dination des administrations locales étatiques aux organes 
internationaux communs et une compétence autoritaire propre 
de ces derniers. De ce chef, le contrôle administratif naît spon­
tanément, de sorte qu'on peut dire que le domaine de l’adminis­
tration internationale centralisée fait actuellement l’objet du 
contrôle international le mieux organisé.

La progression de l’organisation de la communauté interna­
tionale et sa constitutionnalisation créent un nouvel objet de 
contrôle. Les organes internationaux compétents pour prendre 
des décisions obligeant les Etats ont ordinairement le droit de 
contrôler l’exécution intégrale de leurs décisions. Ce contrôle
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devient particulièrement important dans le cas de prévention 
des conflits entre les Etats, surtout quand il s’agit de prendre 
des décisions décrétant les mesures militaires à prendre. D’autre 
part, une tendance très nette s’accuse à contrôler l’exécution 
des décisions prises en vue de trancher les différends interna­
tionaux, seulement, il est vrai, dans les cas où elles sont deve­
nues obligatoires. Le contrôle des décisions judiciaires s’orga­
nise également sous les auspices de la Société des Nations en 
vertu de l’art. 13,4 du Pacte.

Gomme conclusion, on peut dire que toute activité interna­
tionale conditionnée fait l’objet du contrôle sous une forme ou 
sous une autre, ce qui est tout à fait naturel et logique, parce 
que toute cette activité peut être vérifiée au point de vue de sa 
légalité. Tant que les rouages de l’organisation internationale 
sont investis de la compétence d’exercer cette activité, ils sont 
soumis au contrôle des organes dirigeants de la communauté 
internationale, responsables moralement du bon fonctionne­
ment de l’appareil administratif international.



CHAPITRE IV 
LE CONTROLE DIPLOMATIQUE

Le contrôle diplomatique est une forme primitive du contrôle 
administratif international, ayant toutes les caractéristiques du 
contrôle qui s’exerce dans une société peu organisée. Si dans 
une société organisée, dont la meilleure expression moderne est 
la société étatique, le contrôle est exercé par des fonctionnaires 
spécialement investis de cette compétence, dans les sociétés peu 
intégrées, ce sont tous les sujets du droit qui surveillent les 
actes juridiques des autres sujets. Ce n’est que peu à peu que la 
fonction de surveillance se différencie et se spécialise en rela­
tion directe avec la croissance des règles juridiques et avec l’in­
tégration graduelle de la société qui en est la conséquence. La 
différenciation implique l’évolution d'une conception purement 
subjective du contrôle vers une conception objective et impar­
tiale, dont l’incarnation est la justice qui exerce un contrôle 
dégagé de toute influence personnelle, de tout subjectivisme 
qui se laisse guider par des considérations d'intérêt.

Dans le domaine du droit international, dans les multiples 
sociétés internationales, ainsi que dans la grande communauté 
internationale, l’intégration est a peine commencée. Les socié­
tés internationales ne sont encore arrivées qu’à, ce stade d’orga­
nisation où les fonctions commencent à se spécialiser. De 
même que dans les sociétés primitives, où le contrôle fut 
exercé par tous les sujets du droit, eette fonction est exercée 
dans la communauté internationale par les gouvernements les 
uns sur les autres, sans aucune restriction de principe. Il cor­
respond à une nécessité sociale évidente et a pour base ju ri­
dique une règle coutumière en vertu de laquelle chaque Etat 
intéressé peut surveiller l’exécution des engagements contractés 
en sa faveur par un autre Etat, ainsi que des autres règles du
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droit international qui lui accordent les compétences dési­
rables. C’est une règle très générale, qui s'applique dans toutes 
les matières visées par le droit international, qu’il soit coutu- 
mier ou conventionnel ; c’est une norme du droit international 
constitutionnel qui organise une fonction sociale nécessaire. 
Chaque membre de la communauté internationale a normalement 
la compétence d’exercer sa surveillance sur l’application des 
règles internationales par les autres membres. Dans ce sens, le 
contrôle diplomatique est général et universel ; il est même 
unique et définitif, en tant qu’il n’est pas remplacé ou régularisé 
par un contrôle institutionnel. Gomme les Etats sont investis de 
cette compétence de contrôle par une règle coutumière générale 
qui se superpose aux normes ordinaires en tant que disposi­
tion constitutionnelle, il n’est pas besoin de la stipuler expressé­
ment pour chaque norme juridique. Rares sont les cas où les 
traités internationaux mentionnent le contrôle diplomatique. 
S’ils le font, ce n'est que pour régler les situations quelque peu 
exceptionnelles débordant des limites habituelles. G’est ainsi, 
par exemple, que d’abord la France et plus tard la Russie ont 
acquis le droit de contrôler le traitement des catholiques et des 
orthodoxes en Turquie, droit qui veut exclure les autres Etats 
de l’exercice d’une surveillance semblable ; c’est en effet une 
monopolisation manifestement illégale, dont l’exclusivité ne fut 
jamais reconnue ni observée. Une règlementation convention­
nelle de la fonction de contrôle peut intervenir pour approfon­
dir et pour préciser l’étendue et les modalités de la surveillance, 
pour conférer son exercice a des organes spéciaux, autres que les 
organes diplomatiques, etc. Mais il est impossible de restreindre 
la compétence de contrôle par une convention, ni d’y renoncer 
complètement.

Il n y a aucun doute possible sur les origines de cette compé­
tence de contrôle. Elle eut d’abord et elle possède encore de nos 
jours le caractère d’un droit subjectif du bénéficiaire. Par la force 
même des choses, par des considérations d’opportunité, ce droit 
est érigé en fonction sociale, tout en conservant sa nature et ses 
expressions subjectives. Le contrôle diplomatique est subjectif 
non seulement parce qu’exercé par l’ayant droit, mais aussi 
parce que son application est directement subordonnée à 
l ’existence d’un intérêt propre. Ge n’est que si l’Elat est directe­
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ment et légitimement intéressé qu’il peut exercer un contrôle 
sur la conduite d’un autre Etat. Les titres juridiques de cette 
légitimité de contrôle sont multiples dans le droit positif actuel. 
En général, on pourrait dire que chaque norme du droit inter­
national crée des situations juridiques dont le maintien et la 
sécurité sont d’un certain intérêt pour les Etats. Par consé­
quent, partout où la vie sociale est réglée par une norme du 
droit international, par une loi internationale, le contrôle diplo­
matique peut s’exercer valablement. Seulement, la situation est 
quelque peu différente, suivant qu’il s’agit des lois interna­
tionales particulières ou des lois générales.

Les règles du droit international particulier sont stipulées 
par les traités k nombre de participants limité. Ces traités sont 
généralement fermés k l’adhésion des autres Etats, et n’ont en 
vue que de réglementer les relations inter se des participants. 
Le droit positif reconnaît que seules les parties contractantes 
ont un intérêt juridiquement valable pour exercer une surveil­
lance sur l’application d’un traité fermé. Ge principe se dégage 
d’une façon incontestable de toute l’histoire diplomatique, qui 
lui confère un caractère absolu et exclusif. Pour les Etats tiers, 
le traité particulier est res inter alios acta et son exécution ou 
inobservation ne les regarde pas. L’histoire diplomatique offre 
beaucoup d’exemples corroborant cette règle du droit positif.

Pour le contrôle de l’application des lois internationales, la 
question se pose d’une façon un peu différente. La loi de parti­
cipation est ici insuffisante pour déterminer k qui appartient la 
compétence de contrôle. D’une façon générale, chaque Etat 
peut surveiller l’exécution des lois internationales, parce qu’il 
est membre de la communauté régie par ces lois. Mais sa com­
pétence est limitée et rattachée k ses intérêts propres. L’Etat 
peut contrôler l’exécution des lois internationales seulement 
dans la mesure où leur inobservation cause en même temps 
préjudice k ses intérêts matériels ou moraux, ou k ceux de ses 
nationaux. L’étude des institutions internationales telles que la 
protection diplomatique ou l’intervention le prouve avec une 
évidence suffisante. En effet, PEtat ne peut accorder la protec­
tion diplomatique qu’k ses nationaux et non aux ressortissants 
des autres Etats, excepté le cas de guerre où l’exercice du 
droit de protection est délégué a la représentation diploma­
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tique d’une puissance neutre. Egalement, l’Etat ne peut inter­
venir que si ses intérêts propres sont violés. Tous ces cas 
supposent un contrôle préalable de la part de l’Etat lésé, qui 
doit constater individuellement si ses intérêts ont été compro­
mis par an acte d’un gouvernement et si cet acte constitue une 
infraction a la loi internationale. Mais dans tous ces cas son 
contrôle se porte sur les intérêts lésés et sur leur conservation 
ou restitution, tandis que l’exécution de la règle juridique 
comme telle n est envisagée qu’en fonction de l’intérêt. Mais si, 
en conséquence de la violation d’une obligation internationale, 
il se forme un rapport juridique uniquement entre l’Etat cou­
pable et l’Etat lésé ; si, selon le droit positif actuel, seul ce der­
nier peut exiger les réparations dues, il serait profondément 
inexact de nier l’intérêt général d’une infraction. Les Etats tiers 
ont eux aussi un intérêt, abstrait peut-être, mais indéniable, 
k ce que l’ordre juridique compromis soit rétabli. Sinon, toute 
l’efficacité du droit international serait mise en doute. Pour­
tant, le droit positif actuel ne donne aux Etats tiers aucune 
possibilité d’intervenir, sauf dans de rares cas, d’ailleurs vive­
ment discutés, d’intervention pour des raisons d’humanité. 
C’est un défaut qui ne peut être évité que par l’institution 
d’un gouvernement ou d’une autorité internationaux. Le con­
trôle diplomatique n’assure l’application de la règle juridique 
générale qu’indirectement et c’est ici précisément une des 
caractéristiques subjectives de cette fonction sociale, qui prouve 
qu’elle est à la fois une fonction sociale et un droit subjectif 
du bénéficiaire.

Le contrôle diplomatique est exercé par les gouvernements 
de divers Etats les uns sur les autres. En principe, chaque 
membre de la communauté internationale est investi de cette 
compétence et peut l ’exercer librement. Mais il y a des cas où 
l’exercice du contrôle devient en fait impossible, si l’Etat ne 
possède pas les organes nécessaires, surtout les organes diplo­
matiques. Telle est la situation des Etats protégés qui, par le 
traité de protectorat», aliènent le droit de contrôle k l’E tat-pro- 
tecteur, lequel assume ainsi seul cette fonction, par l’intermé­
diaire de ses organes diplomatiques. Mais une remarque com­
plémentaire s’impose ici : le protégé conserve toujours son droit 
de contrôle sur l’exécution du traité de protectorat, bien qu'au
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point de vue politique il soit inopérant. De même, l’état de 
guerre rend impossible l’exercice du contrôle diplomatique. La 
coutume internationale permet dans ce cas une délégation de ce 
droit k 1a représentation diplomatique d’une puissance neutre, 
qui reçoit ainsi la compétence de surveiller l’application des 
traités contenant les lois de la guerre, et qui assume la protec­
tion diplomatique des nationaux de l’Etat belligérant.

Les rouages ordinaires exerçant le contrôle diplomatique 
sont : le gouvernement central, plus spécialement le ministère 
des affaires étrangères k qui incombe, constitutionnellement, le 
devoir de veiller sur l’application des traités, et toute une série 
d’organes auxiliaires, dont les principaux sont les missions 
diplomatiques et les services consulaires. A ce point de vue, on 
pourrait déterminer la surveillance diplomatique comme une 
surveillance exercée réciproquement par les Etats les uns sur 
les autres par l’intermédiaire de leurs organes diplomatiques. 
Une telle définition supposerait l'existence d’un vaste appareil 
diplomatique, mais cela ne veut dire aucunement que le con­
trôle diplomatique n’était pas connu dans les temps antérieurs 
k l’institution de la diplomatie permanente. Bien au con­
traire, ce contrôle existait de tous temps et dans toutes les 
sociétés. Seulement, il fut plus extérieur, plus de façade encore 
qu’aujourd’hui. L’histoire de l’antiquité nous montre claire­
ment quelles furent les formes de contrôle dans l’absence 
presque entière de toute organisation intersociale.

Les traités de l’antiquité qui formaient les premiers liens in­
ternationaux, furent, pour la plupart, ou des traités d’armistice 
permanents ou temporaires, ou des traités d’alliance. Leur inob­
servation se manifesta toujours par un fait extérieur facilement 
constatable : ouverture des hostilités ou refus de venir en aide. 
La constatation de ces faits ne demandait pas d’observations à 
faire en dehors de l’Etat-contrôleur. Les ambassades tempo­
raires, assez fréquentes déjà k cette époque, n’ avaient que rare­
ment k procéder subsidiairement aux constatations sur l’exécu­
tion des traités. Mais, plus tard, avec la multiplication des rap­
ports internationaux, les ambassades deviennent au milieu du 
X IX e siècle des institutions permanentes. « Cette évolution, 
comme le dit M. Redslob, s’explique par la circonstance que les 
Etats qui. a la fin du moyen âge, ont resserré les liens de leur
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vie intérieure et sont devenus des organisations solides, entrent 
dès cette heure en rivalité croissante avec leurs égaux. Il s’agit 
alors d’exercer une surveillance mutuelle, de garder un contact 
de tous les instants avec les alliés et les adversaires, pour con­
server l’équilibre de la constellation européenne et se garantir 
contre toute attaque brusque (1).

L ’attribution du caractère permanent aux ambassades fut un 
fait d’une importance considérable pour l’évolution de la fonc­
tion de contrôle, pour le resserrement du contrôle diplomatique. 
Contrôle purement extérieur et de façade d’abord, il entre pour 
ainsi dire dans la maison et s’y établit d’une façon permanente. 
Abritées par les privilèges diplomatiques, les ambassades 
reçoivent une large possibilité de s’informer sur la vie politique 
et sociale à l’intérieur de l’Etat de leur résidence, ainsi que sur 
l’application par ce dernier de ses engagements internationaux. 
A ce point de vue les ambassades pourraient être considérées 
comme des enquêteurs permanents, chargés de procéder à des 
investigations continuelles et de procurer a leurs gouverne­
ments respectifs une information immédiate sur les faits. Rien 
d’étonnant dans le fait que les gouvernements aient utilisé ces 
missions diplomatiques comme organes auxiliaires de con­
trôle. Au commencement, on peut remarquer même une cer­
taine répugnance à l’égard des ambassades temporaires ou per­
manentes justement parce qu’on les a considérées, et cela non 
sans raison, comme une espèce d’espionnage légalisé. Mais peu 
à peu, et grâce à la réciprocité des avantages et des désavan­
tages, la représentation diplomatique s’organisa et s’enracina 
profondément dans la vie internationale. Et la fonction de con­
trôle lui resta attachée, reconnue par voie coutumière.

A côté du contrôle diplomatique s’installe également le con­
trôle consulaire. Dans l’antiquité, l’exécution des traités et des 
règles coutumières visant les droits et les privilèges des indivi­
dus résidant sur le territoire d’un autre Etat, fut contrôlée dès 
les débuts par une sorte d’organisation rudimentaire du ser­
vice consulaire. L’organisation consulaire paraît naître indépen­
damment de toute influence de l’Etat national des ressortissants. 
Les consuls, administrateurs et représentants de leurs co-natio-

(1) R e d s l o b , Histoire des grands principes du droit des gens, p , 144,
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naux, furent peu à peu investis de la compétence de protection 
qui impliqua implicitement la compétence de contrôle sur l’exé­
cution, par l’Etat territorial, de ses devoirs envers les étrangers. 
Cette fonction très importante au point de vue du développe­
ment des rapports commerciaux entre les peuples se révèle 
comme une institution des plus anciennes et des plus persis­
tantes. Bientôt la prépondérance croissante de l’Etat amène 
celui-ci a prendre en mains la réglementation des intérêts natio­
naux à l’ étranger, et une fusion se produit entre les organes libre­
ment érigés par les nationaux et les organes étatiques. Les con­
suls deviennent peu à peu des fonctionnaires de l’Etat national 
qui les nomme. Les Etats se sentent obligés de reconnaître réci­
proquement l’existence et le fonctionnement des services consu­
laires officiels, et accordent aux consuls, par des traités bilaté­
raux, une quantité de droits et de privilèges qui leur permettent 
d’exercer avec toute la liberté nécessaire un contrôle sur l’appli­
cation des traités relatifs aux droits privés de leurs concitoyens. 
Pourtant, il faut dire que cette fonction de contrôle n’est pas 
invoquée expressément dans les traités consulaires. C’est plutôt 
par un consentement tacite qu’on a admis le pouvoir d’exercer 
une telle surveillance. Par contre, les lois sur l’organisation et 
les attributions du service consulaire le stipulent clairement. 
Pour n’indiquer qu’un exemple, voici ce que dit à ce sujet l'ins­
truction consulaire française : « Les consuls ont pour mission 
de protéger, dans les limites de leurs circonscriptions, les per­
sonnes et les intérêts privés des nationaux de l’Etat qui les 
nomme. Les consuls défendent auprès des autorités étrangères 
leurs nationaux, lorsqu’on viole à leur égard soit la justice natu­
relle, soit les traités. Ils réclament en faveur de leurs nationaux 
les droits et avantages qui ont été stipulés par les traités et 
veillent à ce que ces stipulations ne soient pas éludées ».

Les buts des services diplomatiques et consulaires étant sensi­
blement similaires, leur organisation technique semblable, il n'y 
a pas lieu de traiter séparément leur rôle dans le domaine du 
contrôle. Si le contrôle exercé par les organes consulaires est 
limité, en principe, aux intérêls privés des nationaux, et si le 
contrôle des organes diplomatiques est en somme plus général, 
cette distinction relative ne suffit pas à dissocier ces organes, et 
il est plus convenable de traiter ensemble leur action de surveil­
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lance, en assimilant les organes consulaires aux organes diplo­
matiques.

Ge sont certainement les raisons d’opportunité qui ont déter­
miné l’investiture aux organes diplomatiques de la compétence 
de contrôle. En effet, ce sont les seuls organes étatiques résidant 
sur le territoire étranger qui soient reconnus par le droit interna­
tional, et même formellement exigés par lui. Le fait qu’ils 
résident sur les lieux mêmes où se décident les actes juridiques 
destinés a faire appliquer et à exécuter les conventions et les 
autres règles internationales, les place dans une situation parti­
culièrement avantageuse pour exercer une surveillance, plus 
exactement pour procurer une information substantielle sur les 
faits et sur les intentions du gouvernement étranger. Ge fait les 
prédestine à accomplir partiellement la fonction de contrôle, 
dont l’efficacité est toujours liée à, l’observation immédiate des 
faits, et a une information prompte et sûre. Or, les organes 
diplomatiques sont ceux qui sont le mieux placés pour recueil­
lir cette information, pour procéder aux constatations de fait sur 
les lieux, et il est tout naturel qu’ils reçoivent l’investiture de 
contrôle, qu’on les utilise comme des rouages normaux de sur­
veillance. Ge sont les antennes de sondage, les yeux et les 
oreilles de l’appareil de contrôle.

Si la désignation des organes diplomatiques pour l’exercice 
du contrôle apparaît comme toute naturelle et très pratique, 
elle n’a pas un caractère absolu et exclusif. Il est vrai que les 
organes diplomatiques sont les seuls prévus par la règle coutu­
mière de la constitution internationale, mais les Etats ont la 
compétence indiscutable pour investir du droit de contrôle, par 
voie conventionnelle, tout autre organe qui leur convient. 
Ainsi, les navires de guerre sont investis du droit de contrôle 
en haute mer. Des considérations pratiques peuvent aussi ame­
ner les Etats à créer des organes spéciaux en vue d’assumer 
la fonction de contrôle. L’histoire des traités internationaux 
indique beaucoup de cas où le contrôle diplomatique fut 
délégué par les gouvernements aux Commissions spéciales, 
surtout quand la surveillance, permanente ou temporaire, 
exigeait soit un travail considérable, soit des connaissances 
techniques spéciales, soit, enfin, la nécessité d’opérer dans des 
endroits éloignés du centre de la représentation diplomatique
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ou consulaire. Telles sont les multiples Commissions de contrôle 
instituées par les traités de paix de 1919 et 1920, comme les 
commissions interalliées de contrôle, commission des répara­
tions, etc. Juridiquement, ce sont des organes spéciaux repré­
sentant les gouvernements alliés, assumant leur tâche de 
contrôle et remplaçant les organes diplomatiques ordinaires 
pour lesquels l’exercice de ces contrôles serait techniquement 
impossible. De pareilles commissions sont instituées aussi par 
des traités bilatéraux : le traité de paix esto-russe a prévu une 
commission spéciale pour surveiller et exécuter les clauses sur 
l’option, une autre pour surveiller la démilitarisation des zones 
frontières ; d’autres traités de paix en ont prévu également la 
création. Le trait caractéristique de ces organes de contrôle 
est leur nature conventionnelle. Leur création est une déroga­
tion a la règle coutumière générale. Par cette dérogation 
s’opère une différenciation plus grande de la fonction de contrôle, 
un renforcement de la surveillance et cela, n’est possible qu’en 
vertu d’une règle spéciale qui détermine les organes de contrôle 
et leurs compétences.

Les organes diplomatiques et les autres organes convention­
nels sont des rouages auxiliaires, et leur rôle dans la matière de 
contrôle est limité. Ce sont des organes d’information et de 
transmission. Leur tâche principale consiste à procurer des 
informations exactes sur les faits et les actes juridiques accom­
plis en vue d’exécuter les traités. L’exercice de cette tâche avec 
toute la liberté nécessaire est assuré par les privilèges et immu­
nités diplomatiques. Mais, juridiquement, les limites de l’inves­
tigation diplomatique sont assez restreintes, parce que la diplo­
matie ne procède qu’à une surveillance de façade, à un contrôle 
extrinsèque. Ses pouvoirs d’observation et d’enquête s'arrêtent 
devant l’autorité locale. Sans doute, les représentants diploma­
tiques peuvent toujours demander des renseignements et des 
explications sur les actes qui leur paraissent être en désaccord 
avec les stipulations des conventions, et le plus souvent ils 
reçoivent une réponse substantielle. Mais l’Etat n'est nullement 
obligé de fournir les renseignements et de donner des explica­
tions : s’il le fait, ce n’est que par courtoisie. En tous cas les 
représentants diplomatiques n’ont pas le droit d’exiger, de récla­
mer les dossiers des affaires, ni des documents et des pièces
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justificatives. Ils peuvent simplement observer. Sans doute, la 
très grande publicité de la vie politique dans les pays démocra­
tiques, la promulgation officielle des lois et des règlements, la 
publicité des débats parlementaires, toutes sortes de publications 
statistiques et surtout l’œuvre informative de la presse con­
temporaine rendent la tâche de la diplomatie plus facile, mais 
toute cette publicité ‘n’a aucune influence sur le caractère juri­
dique de l’observation diplomatique, qui reste subjectif au plus 
haut degré.

Le contrôle diplomatique, tel qu’il est organisé par le droit 
international positif, a beaucoup de défauts qui sont tous la 
conséquence immédiate de son caractère subjectif. A la base de 
l ’information unilatérale, le gouvernement procède à la consta­
tation d’une infraction à la règle juridique internationale. Tout 
dans cette constatation est subjectif : l’appréciation des faits et 
l’interprétation de la norme-échelle. Le subjectivisme du 
contrôle rend la constatation contestable, ce qui devait impli­
quer, dans une société bien organisée, une vérification impar­
tiale de la conformité de la constatation. Dans la communauté 
internationale, un recours semblable n est pas organisé dans 
toute l’étendue désirable et le contrôle diplomatique n’est véri­
fié par personne dans la plus grande partie de son application.

Mais ce qui rend le contrôle diplomatique le plus nuisible a la 
sécurité de l’ordre juridique international, ce qui constitue son 
plus grand défaut, c'est qu’il est largement ouvert à l’influence 
politique, qu’il est même subordonné aux considérations poli­
tiques. C'est dans la protection diplomatique que cela se voit le 
mieux. Il arrive très souvent que les individus se sentant lésés par 
un Etat étranger, et l’accusant d’un déni de justice, sollicitent 
l’intervention de leur gouvernement et le prient de prendre fait 
et cause pour eux. Or, suivant le droit positif actuel, les Etats, 
qui considèrent le contrôle diplomatique comme leur droit sub­
jectif, peuvent refuser simplement toute aide a leurs nationaux, 
ou ne soutenir leurs revendications que partiellement. Pour des 
raisons politiques, les Etats négligent souvent les infractions aux 
traités internationaux, quand iis considèrent que le risque de 
créer une tension amène des inconvénients plus graves que la 
lésion d’intérêts occasionnée par l’infraction. Sans doute, au 
point de vue politique, la solution donnée par le droit positif
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peut trouver sa justification, mais juridiquement elle est fausse. 
Ge n est pas son intérêt que l’Etat doit protéger, c’est la situation 
juridique comme telle et sa réalisation qu’il doit avoir en vue. 
Pour remplir exactement son rôle de fonction sociale, le contrôle 
doit avoir un seul but : la réalisation intégrale de la situation 
juridique sans aucune considération d’intérêt.

S’il arrive que, pour des raisons politiques, les Etats se sentent 
forcés de renoncer à l’exercice du contrôle diplomatique, il y a 
aussi des cas où ils peuvent en abuser et constater des infrac­
tions là où celles-ci n’existent pas, exclusivement pour avoir un 
prétexte d’intervention dans les affaires d’un autre Etat. 
L’histoire diplomatique, plus objective que les constatations 
abusives, enregistre toute une série d’interventions déterminées 
par des considérations politiques, mais qui sont « justifiées » 
par d’importantes raisons « juridiques ».

Le subjectivisme du contrôle diplomatique implique la con- 
testabilité de la constatation faite par le gouvernement sur­
veillant. Dans une société bien organisée, le doute sur la jus­
tesse de la constatation ouvrirait la voie à une vérification légale 
et, en tout cas, priverait cette constatation de presque toute 
force légale. Ge n’est pas le cas dans le droit international, où le 
contrôle diplomatique aboutit à une constatation définitive uni­
latérale, qui détermine automatiquement la responsabilité, et 
ouvre la voie pour déclencher les sanctions. Ces dernières sont, 
en droit international, particulièrement graves : l’intervention, 
les représailles, la guerre. On s’aperçoit donc bien des graves 
conséquences politiques d’une constatation subjective et de 
toutes les injustices qu’elle pourrait comporter et qu’elle a déjà 
comportées. Il est évident que la disproportion entre la force 
légale douteuse et les conséquences politiques du contrôle est 
considérable, trop grande même pour ne pas chercher les 
moyens juridiques de vérifier la constatation subjective dont la 
fausseté, volontaire ou involontaire, est toujours possible ou 
probable.

On a de tout temps tenté d’adoucir la rigueur du contrôle 
diplomatique tant qu’il s’agit de sa force légale. Le moyen le 
plus simple et naturel fut la contestation de la constatation 
unilatérale par l’autre partie, par l’Etat accusé d’avoir violé une 
règle de droit international. Ainsi s’engagent les pourparlers
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diplomatiques entre les Etats intéressés, qui aboutissent k 
l’éclaircissement complet de la situation et comportent un 
contrôle, toujours diplomatique, mais cette fois bilatéral. Si les 
pourparlers diplomatiques n’aboutissent pas, s’il se produit 
entre les Etats une divergence d’opinion ou un différend sur 
l’application ou l’interprétation d’un traité, il faut en conclure 
que la constatation ne peut être considérée comme valable et, 
juridiquement, au moins en bonne logique juridique, il ne reste 
aux parties que le recours k la justice qui doit procéder a une 
constatation objective et impartiale. Ainsi, la justice internatio­
nale remplace le contrôle diplomatique dans la mesure où la 
juridiction est organisée et acceptée par les Etals. Les progrès 
rapides de la justice internationale comblent de plus en plus 
les lacunes, mais on n est pas encore arrivé k étendre la com­
pétence des tribunaux internationaux k tous les litiges entre les 
Etats. De cette façon le contrôle diplomatique garde encore, 
dans une partie au moins, son caractère exclusif et définitif. 
La résistance des grands Etats k l’élargissement de la compé­
tence des tribunaux internationaux s’explique pour une assez 
grande partie par le fait que le contrôle diplomatique exclusif, 
eontre lequel aucun recours ne serait possible, est avantageux 
pour les Etats forts. Ils peuvent l’exercer efficacement contre 
les Etats faibles, mais ils peuvent aussi paralyser ses effets en 
refusant de reconnaître la justesse et la force légale de la cons­
tatation faite par un Etat faible, qui les accuse d’avoir violé 
une règle de droit international.

Le contrôle diplomatique exercé par l’un des Etats intéressés 
sur l’activité d’un autre est une fonction indispensable dans une 
société peu intégrée. Attaché par des considérations d’oppor­
tunité aux organes diplomatiques, il se trouve muni d’un vaste 
appareil par l’intermédiaire duquel il est en mesure de procéder 
aux investigations nécessaires dans le monde entier, ce qui lui 
donne un avantage considérable sur tous les autres contrôles. 
Possédant un appareil bien monté pour exercer une surveillance 
efficace, le contrôle diplomatique a aussi une compétence suffi­
sante susceptible d’être approfondie. Sans doute a-t-il aussi 
ses défauts, dont le principal est sa subjectivité. Mais ces dé­
fauts sont réparables, et la vie internationale s’achemine déjà, 
dans cette voie, en soumettant la constatation unilatérale k la
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vérification judiciaire en cas de contestation. Il ne s’agit pas, 
pour le moment, d’éliminer le contrôle diplomatique, mais de le 
réglementer, de l’entourer des normes juridiques susceptibles 
d’en assurer l’utilisation convenable.

Mais, dans une communauté plus intégrée et mieux organi­
sée, le contrôle diplomatique doit se départir entièrement entre 
le contrôle exercé par le gouvernement international comme 
représentant des intérêts généraux, et le contrôle judiciaire 
exercé par les tribunaux internationaux saisis par les individus 
directement intéressés, sans recourir à l’intermédiaire de leur Etat 
national. Dans ce sens, le contrôle diplomatique est une forme 
transitoire de la surveillance internationale due à l’absence, d’une 
part du gouvernement international, et d’autre part du droit des 
particuliers de citer les gouvernements devant les instances 
internationales. Le contrôle diplomatique s’affaiblit dans la 
mesure où diminue la prépondérance des Etats dans la vie inter­
nationale. Si la capacité d’ester en justice n’est encore reconnue 
aux individus que très rarement, la compétence du gouverne­
ment international est déjà si accrue que celui-ci arrive à 
remplacer la constatation individuelle des Etats par une sur­
veillance commune et collective, par l’organisation du contrôle 
institutionnel.



CHAPITRE V 

LE CONTROLE INSTITUTIONNEL

Le domaine du contrôle diplomatique, autrefois général, com­
mence à se réduire en face du domaine du contrôle institution­
nel, au fur et à mesure que la conception contractuelle du droit 
international cède la place à la conception statutaire de ce droit. 
Le contrôle de l’application des lois internationales par les 
méthodes du contrôle diplomatique devient insuffisant. En 
effet, dans les conventions bilatérales le contrôle subjectif, dont 
les intérêts nationaux forment la base, était encore concevable. 
Si un des Etats contractants pouvait constater les manquements 
de son contractant dans l’exécution du traité, il pouvait se 
baser sur une règle qui déclarait l’Etat libéré de l’exécution 
d’un traité qui n’était pas observé par l’autre partie contrac­
tante. Il est vrai que cette règle, empruntée au droit civil et 
correspondant a la conception contractuelle des traités inter­
nationaux, tombait de plus en plus en désuétude par suite de la 
reconnaissance du caractère législatif des traités, de sorte que, 
actuellement, elle est abrogée par la coutume dans sa forme 
primitive. Mais elle persiste encore sous forme de dénonciation 
unilatérale dans les conditions prévues par la convention elle- 
même. Or, la dénonciation est une sanction suffisante pour 
assurer l’application d’une convention qui se base sur la réci­
procité des concessions dont l’observation est surveillée par les 
agents consulaires et diplomatiques.

Pour les conventions générales d’association qui sont, par 
leur nature, des traités-lois, les obligations qui en découlent ne 
sont pas détruites par l’inexécution, et la dénonciation est le plus 
souvent inopérante, parce que l’état de solidarité qui unit les 
contractants ne permet pas, matériellement, de briser le3 liens 
conventionnels,. Il est donc indispensable de trouver d’autres



—  353 —

moyens de sanction, d’autres méthodes de contrôle. D’autre 
part, par sa nature innée, le contrôle diplomatique est un con­
trôle subjectif, lié intimement à l’ intérêt des ayants droit. Mais la 
réalisation d’une loi internationale présente souvent un intérêt 
assez lointain pour les personnes et pour les Etats qui ne sont 
pas directement touchés par leur inobservation. Le contrôle 
diplomatique implique toujours une intervention en vue de faire 
valoir un droit violé ou négligé. Ce n’est que dans des cas 
graves que les Etats se décident à accuser un autre Etat d’avoir 
violé un droit, tandis que l’intervention d’un Etat dans les affaires 
d’un autre, pour le contraindre a respecter l’intérêt général de la 
communauté internationale toute entière, est plus que problé­
matique.

La différenciation des intérêts généraux engendre une trans­
formation des formes de contrôle. On reconnaît qu’il est néces­
saire de trouver les moyens de faire prévaloir les intérêts com­
muns réglementés par les conventions, de les garantir. Cette 
nécessité se fait sentir surtout dans les endroits qui se trouvent 
sous l’autorité d’un seul Etat, mais où se rencontrent les grands 
intérêts des autres Etats, de la communauté internationale elle- 
même. On voit bien que la seule puissance territoriale ne peut 
tenir entre ses mains le sort du commerce international, et on ne 
saurait lui laisser, a elle seule, le soin de faire respecter le 
traité, par crainte d’abus toujours possibles.

Deux méthodes sont possibles pour assurer le respect des 
traités qui réglementent les intérêts communs : la méthode d’in­
ternationalisation et celle de contrôle. L’internationalisation fonc­
tionnelle entraîne la création des organes communs se substi­
tuant aux organes nationaux dans l’exécution des traités. Elle 
comporte l’exécution directe. La méthode de contrôle fait une 
distinction entre l’exécution elle-même et la surveillance de cette 
exécution. Elle laisse les Etats disposer de leurs organes natio­
naux pour exécuter les traités en qualité d’organes internatio­
naux, mais donne à la communauté d’Etats et 'a ses organes 
communs le droit de surveiller comment l’Etat territorial exerce 
le pouvoir d’exécution qui lui est délégué, et s’il le fait dans l’in­
térêt général. Les Etats se mettent d’accord sur l’institution des 
Commissions internationales, chargées d’exercer un contrôle con­
tinuel sur la gestion des intérêts généraux, remplaçant ainsi le

Contrôle administratif 23
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contrôle diplomatique individuel par une surveillance institution­
nelle plus apte à suivre l’application des conventions collectives. 
G’est dans le domaine des communications, dans le droit fluvial, 
quapparaît pour la première fois le contrôle institutionnel : la 
convention de l’octroi du Rhin de 1804 institue une Commission 
composée des représentants des Etats riverains, avec la tâche, 
exceptionnelle encore pour l’époque, de surveiller l’application 
de la convention. G’est le doyen de tous les organes de contrôle 
internationaux. Ultérieurement, le procédé de contrôle a gagné 
d’autres domaines de communications. Fleuves, détroits, canaux, 
beaucoup de voies importantes, sont soumis k un régime juri­
dique presque uniforme, en vertu duquel les Commissions spé­
ciales ont le droit de contrôle sur l’application des statuts de ces 
voies internationalisées. La création des Commissions de ce type 
a pour raison d’être la conviction profonde qui se fait sentir, que 
la puissance territoriale seule ne peut tenir entre ses mains le 
sort du commerce international, ne peut posséder une compé­
tence discrétionnaire sur un endroit où la compétence territoriale 
de l’Etat doit être limitée par une règle internationale scrupuleu­
sement observée. Le contrôle de l’application du statut interna­
tional (si l’exécution n’est pas conférée à un organe international) 
apparaît ici comme la forme d’une co-exécution, d’une exécu­
tion simultanée par la communauté internationale et l’Etat ter­
ritorial.

Un contrôle institutionnel est certainement un empiètement 
sur la compétence exclusive des Etats, et il n’est pas étonnant 
qu’une internationalisation rencontre presque toujours une 
résistance de leur part. Le sentiment national se basant sur le 
principe de la souveraineté se révolte contre une telle réglemen­
tation et contre un contrôle. Il arrive aussi que les Etats assez 
forts aboutissent k compromettre l’œuvre d’internationalisation 
et k éviter le contrôle international. Un exemple frappant en est 
offert par la Conférence du Congo qui avait, entre autres, k 
réglementer la liberté de la navigation sur le Congo et le Niger. 
Résultat : l ’application du statut international du Congo fut 
assurée par l’institution d’une Commission fluviale, tandis que 
le même régime sur le Niger, traversant le territoire britan­
nique, ne fut soumis k aucun contrôle. L’histoire des réglemen­
tations juridiques de la navigation sur les canaux maritimes de
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Suez et de Panama reflète bien la mentalité des Etats forts qui, 
cherchant à éviter la prépondérance politique d’un Etat, 
demandent un contrôle international, mais le refusent dès 
qu’ils sont devenus maîtres exclusifs des canaux en cause, dès 
qu’ils y peuvent établir leur contrôle national. On est fondé k 
dire qu’une internationalisation, ou un contrôle qui est une 
forme affaiblie de l'internationalisation, ne s’installent que la 
où l’on parvient à un équilibre entre les aspirations opposées 
des puissances, et cela précisément parce que l’internationalisa­
tion établit un régime impartial empêchant la rivalité.

Outre ces contrôles institués dans l’intérêt de la communauté 
des nations, le droit international connaît des autres contrôles 
établis en vue d’assurer le respect du droit dans certains Etats, 
dont l’administration n’est pas en mesure d’assumer leurs 
obligations internationales. A cette catégorie appartiennent les 
contrôles financiers, les contrôles minoritaires tels qu’ils se 
présentaient avant la grande guerre en Turquie et dans les 
Etats balkaniques. Ayant pour but d’assurer la protection des 
intérêts politiques de certaines puissances ou de leurs natio­
naux, ils sont imposés en général par la force et comportent un 
empiètement considérable sur la compétence normale des Etats 
placés sous ce régime spécial. Les contrôles de ce type sont 
assez souvent les préludes de l’établissement d’un protectorat 
officiel ou déguisé, comme ce fut le cas en Tunisie, en Egypte, 
au Maroc et, dernièrement, en Amérique centrale. Ils ont beau­
coup contribué à l’évolution de la technique du contrôle, au 
développement des méthodes et des moyens de surveillance, 
mais ils n’ont fait réaliser aucun progrès à l’idée même du con­
trôle. Bien au contraire, leur doublure politique, le fait qu’ils 
étaient imposés par la force, et leur caractère unilatéral, provo­
quèrent une méfiance profonde contre le contrôle comme tel, 
A ce point de vue on est fondé à dire que l’institution des con­
trôles de ce genre était nuisible à l’affirmation de l’idée de la 
surveillance, et qu’elle a certainement retardé le développe- 
ment du contrôle. Mais il est injuste de considérer ces contrôles 
comme tout à fait défectueux et non susceptibles d’une évolu­
tion vers l’ objectivisme. Bien au contraire, le contrôle de l’ad­
ministration interne des Etats s’impose comme une nécessité de 
tout premier ordre, quand les intérêts internationaux y sont
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engagés, et leur organisation peut être facilement orientée dans 
la voie d’une internationalisation progressive, s’il y a des 
organes reconnus par la communauté des nations, et capables 
d’éliminer les défauts organiques du système. Les changements 
profonds dans l’organisation des contrôles financiers, ainsi que 
la dénationalisation de la protection des minorités dans les 
cadres de la S. D. N. le prouvent incontestablement.

Après 1850, la communauté internationale entre en période 
d’organisation administrative et crée toute une série d’organes 
internationaux pour faciliter l’exécution des conventions collec­
tives par les gouvernements qui en sont chargés. Mais abandon­
ner l’exécution aux Etats, c’était risquer que les dispositions 
normatives des unions ne fussent pas souvent observées et 
appliquées en pratique, ou qu’elles fussent exécutées de façon 
différente par les divers Etats, ce qui aurait compromis k la fois 
l’unité de l’application et le régime d’égalité fondé par la con­
vention. Les intérêts généraux et la bonne logique juridique 
inspirent ici l’établissement d’un organe international commun, 
revêtu d’une autorité suffisante pour assurer l’application de la 
convention par une surveillance continuelle. Mais cette solu­
tion parut d’abord impossible, à cause de cette regrettable aver­
sion que les Etats participants montraient pour doter les 
organes des unions administratives de la compétence de con­
trôle suffisante pour assurer l’application réelle et uniforme des 
conventions. Les Etats refusèrent d’abord catégoriquement de 
souffrir une pareille immixtion dans leurs affaires intérieures, et 
les unions administratives des Etats ne possèdent que des Offices 
ou des Bureaux avec la mission restreinte de favoriser l’exécu­
tion normale et régulière des décisions collectives par les divers 
associés, mais sans aucun pouvoir de contrôle qui pourrait por­
ter préjudice au principe sacré de la souveraineté.

La même résistance de l’exclusivisme national se fait jour 
aussi contre l’institution du contrôle juridictionnel. Il suffit de se 
rappeler les fameuses réserves à la compétence de la juridiction 
facultative, réserves portant sur les intérêts vitaux et sur l ’hon­
neur national. Jusqu’ici cette résistance n’a pas été brisée. Même 
dans les traités d’arbitrage les plus modernes on rencontre 
toute une série de réserves qui n’ont d’autre but que de sous­
traire k la constatation impartiale des organes réguliers l’acti-
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vite politique des Etats. L’aversion de ceux-ci envers le contrôle 
administratif est plus forte encore que la résistance à l’introduc­
tion de la justice obligatoire. Le contrôle administratif est par 
sa nature une surveillance continuelle qui ne se borne pas à 
constater la légalité ou l’illégalité d’un acte juridique séparé, 
mais examine toute l ’activité étatique dans une branche de 
l’administration interne relevant d’organismes internationaux. 
Dans une société étatique, une mentalité se crée parmi les 
individus qui les oblige à subir l’intervention et la surveillance 
des autorités publiques. Mais, dans le domaine international, 
la conscience des peuples n’est pas si évoluée. Certes, une telle 
mentalité s’amorce déjà et se développe de jour en jour davan­
tage, mais elle a encore beaucoup d’obstacles à vaincre.

Les conventions collectives comportent, en général, l’obliga­
tion prise par les Etats de se communiquer les textes des lois et 
règlements édictés en vue de mettre à exécution les disposi­
tions conventionnelles ; elles organisent ainsi un échange de 
renseignements destiné à faciliter le contrôle réciproque. De là 
à l’institution d’une Commission spéciale chargée de recueillir 
les informations officielles envoyées par les gouvernements, il 
n’y a qu’un pas qui fut franchi par la conférence anti-esclava­
giste de 1890. La Commission créée par elle avait pour mission 
de centraliser les renseignements envoyés, afin de rendre pos­
sible le contrôle efficace par les parties contractantes, tandis 
que le bureau lui-même ne devait avoir aucun pouvoir de cons­
tatation et d’examen.

Infiniment plus difficile à franchir fut l’étape suivante : l’attri­
bution d’une compétence de contrôle aux organes mêmes des 
unions internationales. Les résultats obtenus dans cette voie 
par la convention sucrière sont le plus souvent considérés 
comme tout à fait exceptionnels. Mais, en vérité, cette conven­
tion marque une étape logique dans la différenciation de la 
fonction de contrôle. Pour ses contemporains elle fut une 
nouveauté qui cadrait mal avec les conceptions du droit inter­
national ; aujourd’hui elle n’est qu’une preuve de plus que le 
contrôle s’impose comme une nécessité vitale même pour le 
groupe d’Etats le moins disposé à faire une concession si 
considérable à un organe international. L’historique de la con­
vention sucrière est en quelque sorte une page d’histoire expli­
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quant très bien la transformation de la surveillance réciproque 
en un contrôle institutionnel dans le sens propre du mot. La 
Commission constituée par le traité de 1902 reçut pour mandat 
d’examiner les rapports envoyés par les parties contractantes, 
avec une compétence propre lui permettant de constater les 
infractions a la convention et de les porter k la connaissance 
des Etats intéressés.

L’organisation de la communauté des nations avant la grande 
guerre, bien qu’assez poussée déjà, ne fut que partielle et limi­
tée au domaine oû l’intensité des rapports internationaux exigea 
la création spontanée des organes nécessaires pour assurer la 
vitalité et la permanence des règles normatives y relatives. Le 
contrôle institutionnel qui se développe en connexion étroite avec 
l’organisation internationale en général, et qui n’est qu’une face 
de celle-ci, se caractérise par les mêmes indices. Si la commu­
nauté internationale d’avant guerre arriva à créer de véritables 
organes de contrôle avec une compétence propre et superéta­
tique, elle fut encore assez loin, dans sa mentalité, de générali­
ser le contrôle institutionnel et d’élargir sa compétence à tous 
les domaines réglés par le droit international.

Ge n est que dans la période d’organisation fébrile, de grande 
amplitude, qui suivit les grandes guerres, qu’un changement 
profond se produisit dans la conscience juridique des peuples 
et les porta avec une force extraordinaire vers la création 
d’organes munis d’une compétence suffisante pour assurer la 
paix entre les nations et, corrélativement, l’application des trai­
tés passés entre les Etats et considérés comme des lois intan­
gibles de la communauté internationale. La Société des Nations, 
qui est la réalisation partielle des aspirations des peuples vers 
l’établissement de l’ordre dans la communauté, qui est un pas 
décisif vers le fédéralisme mondial, marque un progrès consi­
dérable dans le domaine de l’organisation internationale et, par 
conséquent, aussi dans le domaine du contrôle institutionnel. 
Celui-ci, dans le cadre de la Société des Nations, se généralise 
en s’étendant à tous les domaines de l’activité de l’institution 
genevoise, se centralise, et évolue dans sa technique.

La compétence de la Société des Nations, qui se porte sur 
toutes les questions rentrant dans sa sphère d’activité ou affec­
tant la paix du monde, est pratiquement illimitée, et affecte
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toutes les questions réglées par le droit international. Gomme 
elle implique nécessairement un contrôle, il s'ensuit que celui- 
ci peut être exercé, sur toute question que le droit international 
a réglementée, par la constitution de la Société des Nations. 
Le contrôle est ainsi, lui aussi, pratiquement illimité. Gela 
signifie que ce ne sont plus quelques statuts isolés dont l’appli­
cation est surveillée, mais que le contrôle de la Société des 
Nations s’exerce désormais sur l’application de la constitution 
mondiale, sur l’application des règles les plus importantes, des 
règles du droit de paix.

L’organisation du contrôle, ses bases constructives, se carac­
térisent par une centralisation, par une concentration remar­
quables. En effet, les organes dirigeants de la Société des 
Nations exercent seuls tous les contrôles prévus par le Pacte, 
ou qui leur sont conférés par les traités internationaux. Au 
point de vue formel, on peut dire que la Société des Nations 
exerce trois sortes de contrôle. Tout d’abord, l’Assemblée et le 
Conseil surveillent l’activité des organes auxiliaires de la Société 
dans les limites prévues par le Pacte lui-même, et par les 
actes d’institution de divers organes auxiliaires, temporaires ou 
permanents. Puis, ces mêmes organes dirigeants contrôlent 
l’application du Pacte par les Etats membres, ainsi que l’atti­
tude des Etats non membres (art. 11 et 17). Enfin, la Société 
des Nations, et en premier lieu son Conseil, surveillent, soit 
directement, soit par l’intermédiaire des organes auxiliaires, 
l’application des traités internationaux qui sont placés sous son 
autorité par l’art. 23 du Pacte ou qui lui confèrent expressé­
ment la compétence de contrôle.

Malgré une forte concentration des contrôles, il serait erroné 
de dire que les normes juridiques contenues dans le Pacte 
soient surveillées d’une façon égale. Au contraire, les limites 
de la compétence de contrôle conférée aux organes de la 
Société des Nations sont assez différentes. En effet, il y a des 
dispositions du Pacte dont .l’application est surveillée par des 
organes strictement prévus et dont la compétence est soigneu­
sement déterminée. Telles sont les dispositions sur les mandats 
et, en général, les conventions conclues sous les auspices de la 
S o c ié té  des Nations ou lui conférant le droit de contrôle. Les 
articles contenant les règles les plus essentielles du Pacte sont
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contrôlés par Je Conseil conjointement avec les membres qui 
ont le droit d’initiative, le droit de porter a la connaissance du 
Conseil les infractions aux principes du droit de paix, et de 
provoquer ainsi sa constatation. Enfin, il y a des articles du 
Pacte sur l’application desquels aucun contrôle n'est prévu 
expressément, de sorte qu’il peut y avoir des doutes sur la pro­
cédure à suivre au cas de leur violation. Cette diversité s’ex­
plique en partie par la nécessité de spécialiser le contrôle en 
l’appropriant au contenu des normes juridiques, mais cela n’ex­
plique pas encore l’absence d’une procédure déterminée du con­
trôle sur certains articles du Pacte. Il ne reste qu’à supposer 
que le contrôle doit s’y organiser par la voie jurisprudencielle.

Le progrès réalisé par la Société des Nations en matière de 
contrôle ne se borne pas à la généralisation et à la centralisa­
tion de la surveillance. L’institution de Genève apporte un 
perfectionnement sensible dans les méthodes du contrôle et mul- 
plie les moyens par lesquels il s’exerce. Mais le plus grand mérite 
de la S. D. N. est certainement d’attribuer au contrôle une 
impartialité, une impersonnalité, qui évite la fâcheuse influence 
de la politique sur l’application de ce contrôle. La large part 
faite aux experts dans la composition des organes auxiliaires 
préparant les constatations des organes dirigeants assure aux 
décisions de la S. D. N. une technicité qui neutralise l’influence 
politique et rend le contrôle plus acceptable pour les Etats. 
Sans doute, la S. D. N. n’est pas arrivée à écarter complètement 
la prépondérance politique dans l’exercice du contrôle, ce qui, 
peut-être, n’est ni nécessaire, ni possible ; mais elle assure aux 
Etats l’impartialité par le fait que les décisions sont prises par 
un organe international, au sein duquel les considérations 
politiques doivent forcément s’effacer et se retirer à l’arrière- 
plan.

Dans le cadre de la S. D. N., les contrôles institutionnels 
ont reçu leur expression la plus avancée de nos jours. On peut 
dire qu’ils sont devenus un procédé assez ordinaire pour assu­
rer la stricte et pleine observation des règles du droit inter­
national et que l’idée même du contrôle et de sa conformité 
avec l’ordre juridique international, a gagné énormément de 
terrain depuis 1919. On ne considère plus le contrôle comme 
incompatible avec le principe de l’indépendance des Etats, avec
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leur souveraineté. On admet déjà le principe que l’activité des 
Etats conditionnée par le droit international peut et, dans cer­
taines circonstances, doit être surveillée dans l’ intérêt général de 
la communauté des nations, et que le contrôle peut être exercé 
non seulement par les Etats en tant que principaux intéressés, 
mais aussi, et mieux encore, par des institutions internationales 
spécialement investies de la fonction de contrôle.

Nous avons déjà indiqué les lignes générales de l’organisation 
du contrôle institutionnel. Il nous reste encore à développer 
certains aspects spéciaux dont l’ensemble constitue la technique 
du contrôle institutionnel. Les diverses questions à étudier sont 
celles qui se rapportent à la composition des organes de con­
trôle, aux sources d’information sur la base desquelles ils pro­
cèdent aux constatations, la valeur juridique qu’on attribue à 
ces dernières et, enfin, les voies de recours contre les excès de 
pouvoir commis par les organes de contrôle. Beaucoup de ces 
questions posent des problèmes juridiques dont l’importance ne 
peut être négligée.

1 .  C o m p o s i t i o n  d e s  o r g a n e s  d e  c o n t r ô l e .

Le rapport juridique qui dérive de la violation d’une règle 
internationale se forme exclusivement entre les intéressés, c’est- 
à-dire entre l’Etat fautif et l’Etat lésé. Seul ce dernier a le droit 
de surveiller l’application des règles internationales et d’exiger 
la réparation par équivalent du tort commis. La règle générale 
veut que le contrôle soit exercé exclusivement par les Etats 
intéressés. Telle était la base du contrôle diplomatique.

La composition des organes collectifs de contrôle fut d’abord 
déterminée par la même règle. C’étaient les Etats directement 
intéressés qui formaient avec leurs représentants les organes de 
contrôle. Ainsi, par exemple, les Commissions fluviales se com­
posaient de représentants des Etats riverains exclusivement, les 
organes des contrôles financiers de représentants des Etats sur 
les marchés desquels les emprunts avaient été conclus, etc. Les 
organes se composaient le plus souvent des représentants diplo­
matiques qui exerçaient la fonction de contrôle pour ainsi dire 
en marge de leur activité ordinaire et en connexion étroite avec 
elle, en s’instituant en comités toutes les fois que cela était 
nécessaire. Ainsi, par exemple, le contrôle de l’application du
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statut juridique du canal de Suez fut conféré aux agents, en 
Egypte, des puissances signataires, qui devaient se réunir en 
comité pour procéder aux constatations nécessaires. Le contrôle 
financier en Grèce fut confié à une Commission composée de 
représentants des grandes puissances en Grèce. Au fond, dans 
tous ces cas le contrôle restait diplomatique et s’exerçait sui­
vant les méthodes habituelles de l’activité diplomatique. Seule­
ment, au lieu d’être individuel, il devient collectif et assure 
déjà une impartialité plus grande par le jeu de la concurrence 
entre les puissances qui se sont chargées du contrôle. Mais, 
précisément par le jeu de la concurrence entre les Etats, les 
considérations politiques influencent la composition des Com­
missions de contrôle. On s’en aperçoit bien en examinant, par 
exemple, les fluctuations de la composition des Commissions 
fluviales ; on le remarquera dans les textes récents, comme le 
traité de Sèvres qui visait 'a assurer par la composition parti­
culière de la Commission internationale de surveillance la supré­
matie des grandes puissances victorieuses sur les détroits turcs, 
mais on le remarquera surtout dans cette disposition qui exclut 
les représentants des Etats vaincus dans la grande guerre de 
l’exercice du droit de contrôle dans les Commissions dans les 
pays asiatiques et africains.

Les dangers de la composition politique des organes de 
contrôle prennent parfois des formes très curieuses. Si, par 
exemple, le contrôle est conféré à un organe se composant de 
représentants des Etats, et si le déclenchement du contrôle 
dépend non pas de l’organe comme tel, mais de l’initiative d’un 
des membres (ce qui est la règle pour les organes à base repré­
sentative), il peut en résulter des fluctuations dans l’étendue 
formelle du contrôle, dans le cas où la composition de l’organe 
de contrôle n’est pas fixe. Tel est le cas du Conseil de la Société 
des Nations chargé d’exercer le contrôle sur une activité inter­
nationale quelconque. Le système de roulement triennal modifie 
sa composition et déplace le droit d’initiative des membres 
sortants aux membres nouvellement élus. Bien que ce roule­
ment puisse avoir pour conséquence des initiatives occasionnelles, 
il n’entend pas encore les limites formelles du contrôle. Mais il 
se peut que la composition s’élargisse, que le nombre des 
membres soit augmenté, comme c ’était le cas du Conseil en 1922
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et surtout en 1926. Par suite de ces changements, le nombre des 
membres du Conseil fixé d’abord à neuf, fut finalement porté a 
quatorze. Par conséquent, dans les affaires minoritaires où le 
contrôle s’exerce par l’entremise de membres du Conseil, ces 
changements, complètement étrangers aux traités de minorités, 
ont abouti à un élargissement formel du contrôle : au lieu de 9, 
ce sont actuellement 14 personnes qui peuvent exercer le droit 
d’initiative. Ce fait n’est point sans importance politique.

Les exigences techniques entraînent les Etats a faire un pas 
plus décisif. Les organes de contrôle sont composés de repré­
sentants, comme auparavant, mais déjà de représentants spéciaux 
qui sont des experts officiels. De telles nominations sont fré­
quentes dans le domaine des contrôles fluviaux, financiers, mili­
taires, etc., des contrôles où latechnicité passe avant la politique. 
Mais le fond même du contrôle n est nullement changé. Les 
représentants spéciaux exercent le contrôle suivant les instruc­
tions de leurs gouvernements, c’est-à-dire en se basant sur des 
considérations politiques plutôt que sur des appréciations juri­
diques. Les représentants spéciaux ne sont pas libres d’apprécier 
eux-mêmes les circonstances selon leur conviction personnelle ; 
ils restent toujours les porte-parole de leurs gouvernements res­
pectifs, dont ils dépendent juridiquement. Sans doute, on ne se 
trouve pas ici vis-à-vis d’une représentation à l’instar du droit 
"civil, mais vis-à-vis d’une délégation, d’une nomination en vue 
d’une fonction. En principe, la différence est très grande, mais 
pratiquement et par la reconnaissance du droit d’initiative aux 
seuls Etats intéressés, cette différence s'efface, de sorte qu’il est 
parfois difficile de distinguer la fonction de l'exercice par l’Etat 
représenté de son droit subjectif.

Les organes de contrôle se composaient, autrefois exclusive­
ment, actuellement assez souvent encore, de représentants des 
Etats intéressés. Le cercle de ces Etats fut d’abord très limité : 
c’étaient pour la plupart les grandes puissances ou les Etats 
dont la compétence territoriale avait été limitée par un statut 
international. Ge cercle a une tendance à s’élargir. L’exemple 
des Commissions fluviales est typique dans ce sens. Composées 
d’abord exclusivement des représentants des Etats territoriaux, 
elles deviennent plus largement internationales par l’accession 
des Etats intéressés économiquement. La Commission euro­
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péenne contient, déjà, outre les représentants des Etats rive­
rains, les représentants des grandes puissances. La représenta­
tion des puissances non-riveraines devient presque la règle dans 
les récents traités de paix. Malgré une plus grande internatio­
nalisation des régimes fluviaux, cette règle exprime la prépon­
dérance des puissances principales, puissances a intérêts 
mondiaux.

Dans l’évolution du contrôle, le stade ultérieur est déterminé 
par la libération des représentants de la tutelle de leurs gouver­
nements. Leur nomination reste encore de la compétence des 
Etats intéressés, mais les membres des organes de contrôle ne 
sont plus liés dans leur activité par les instructions des gouver­
nements, et décident les questions en toute liberté de cons­
cience. Les membres des organes de contrôle ne représentent 
pas les gouvernements qui les ont nommés, leur mandat, le 
plus souvent, a une durée déterminée, pendant laquelle leur 
remplacement ne peut avoir lieu que dans des conditions fixées. 
Ainsi on cherche a assurer non seulement l’indépendance des 
membres des organes de contrôle, mais également l’impartialité 
des décisions de ce dernier.

Bien que, dans le système précité, la situation des membres 
se rapproche beaucoup de celle des fonctionnaires interna­
tionaux, elle ne leur est pas entièrement semblable. Leur indé­
pendance n’est pas suffisamment garantie, leur immunité vis-a­
vis des influences politiques de leur Etat national n’est pas 
claire a priori. L’étape suivante de l’évolution du contrôle tend 
à remédier aux défauts du système précédent. La nomination 
est effectuée par un organe international, le plus souvent par 
le Gonseil de la Société des Nations, qui porte son choix sur 
les personnes de qualité et de compétence reconnues en la 
matière. On prend les précautions nécessaires pour assurer la 
liberté complète des membres ainsi nommés, en stipulant plus 
particulièrement qu en aucun cas ils ne peuvent exercer de 
fonctions supplémentaires qui pourraient les placer sous une 
dépendance quelconque de leur gouvernement. Telle est par 
exemple la composition de la Commission permanente des 
mandats qui, pour beaucoup de raisons, peut être considérée 
aujourd’hui comme l’organe de contrôle le mieux organisé. Les 
organes de contrôle composés de cette façon présentent des
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avantages incontestables. Le contrôle est exercé par un collège 
de personnes d’une haute compétence en la matière, et en toute 
liberté selon les méthodes administratives. L’influence politique 
des gouvernements est éliminée ou au moins diminuée de telle 
façon qu’elle ne peut plus devenir dangereuse pour l’indépen­
dance politique de l’Etat dont l’activité est contrôlée. La com­
pétence de l’organe de contrôle est strictement délimitée par 
les textes internationaux et ne peut être outre-passée sous peine 
de nullité. On conçoit bien toute la différence profonde entre le 
contrôle diplomatique et le contrôle institutionnel dans son 
expression la plus perfectionnée. Celui-ci devient véritablement 
une fonction nécessaire et utile dans l’organisation internationale 
et se débarrasse décidément de la conception ancienne où le 
contrôle diplomatique — le seul contrôle connu en commu­
nauté internationale — était considéré comme un droit des 
Etats directement intéressés, dont les intérêts matériels ou 
moraux étaient violés par un Etat négligeant l’observation des 
règles internationales. Ce n’est plus l’intérêt — élément subjec­
tif — qui détermine le contrôle, ce n’est plus le souci de faire 
réparer le tort commis qui provoque son déclenchement, c ’est la 
violation du droit, comme tel, qui fait l’objet du contrôle inter­
national institutionnel exercé par un collège de personnes indé­
pendantes, n’ayant d’autre tâche que de surveiller l’application 
de tel ou tel statut international. Cependant il faut remarquer 
que, pour arriver à l’institution des contrôles de cette forme 
perfectionnée, l’organisation de la communauté internationale 
devait atteindre un degré suffisant, le degré de la nature superé­
tatique. Ce n’est que dans une communauté munie de ses 
organes propres que le principe subjectiviste de représentation 
pouvait être remplacé par le principe objectiviste de désignation 
effectuée par un organe international dans l’ intérêt de la 
communauté internationale toute entière. Sans doute la forme 
perfectionnée des contrôles n’est pas encore la règle, elle n’est 
peut-être même pas dominante encore. Mais elle a fait son appa­
rition, elle a su s’enraciner fortement grâce à ses avantages 
indiscutables et, ce qui est mieux encore, elle est reconnue par 
l’opinion générale comme répondant le mieux à la mentalité 
juridique actuelle des peuples.
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2 .  L e s  I n f o r m a t i o n s .

a) Echange des renseignements.

Le contrôle consistait dans la constatation de la conformité 
d’un fait a une régie juridique, une importance primordiale doit 
être accordée à toute information sur les faits juridiques, les­
quels doivent être comparés à une norme. La connaissance 
exacte des faits ou des événements est une condition sine qua 
non de l’exactitude de la constatation et de sa justesse. Il es 
clair que les organes de contrôle doivent disposer d’une infor­
mation abondante et précise qui les mette en mesure d’accom­
plir leur fonction en pleine connaissance de cause et d’aboutir 
à des constatations d’une équité incontestable, qui ne peuvent 
être attaquées que si des faits nouveaux, inconnus jusqu’alors, 
sont découverts. Les organes de contrôle en droit interne sont 
ordinairement munis de pouvoirs considérables leur permettant 
de se procurer toutes les informations désirables : ils peuvent 
exiger la présentation des documents adéquats, procéder à 
l’ audition des témoins, ainsi que faire contrôler la gestion des 
organes administratifs sur place. Ils ont le droit de procéder à 
un contrôle intrinsèque. Le droit international est encore loin 
d’accorder aux organes de contrôle de la communauté interna­
tionale les mêmes pouvoirs. Le contrôle international reste pour 
la plus grande partie encore extrinsèque, bien qu’il s’oriente 
déjà, partiellement du moins, vers les mêmes pouvoirs et les 
mêmes procédés qui caractérisent les contrôles internes.

Le contrôle diplomatique, on Fa vu, se base presque exclusi­
vement sur les informations subjectives obtenues par une obser­
vation continuelle des organes de représentation diplomatique 
et consulaire. Cette observation s’arrête devant l’autorité locale, 
les représentants diplomatiques ne pouvant pas exiger la pré­
sentation des dossiers officiels ni contrôler eux-mêmes la ges­
tion des organes étatiques. Cependant, en cas de doute, ils 
demandent ordinairement des explications aux gouvernements 
auprès desquels ils sont accrédités et ceux-ci ne les refusent 
généralement pas. L’œuvre d’observation est actuellement lar­
gement facilitée par la grande publicité de la vie sociale. Le 
régime démocratique, dont l’une des bases est la publicité, con­
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damne expressément le secret des décisions gouvernementales 
et administratives, et exige la publication officielle de toutes 
les règles applicables, y compris les règles du droit internatio­
nal conventionnel. Cette publicité officielle, dont le but est de 
permettre le contrôle parlementaire et celui de l’opinion 
publique, facilite également le contrôle international. Î es mis­
sions diplomatiques, en possession d’une documentation sur le 
mouvement législatif, peuvent se rendre compte, comment le 
gouvernement organise l’exécution de ses obligations interna­
tionales. Mais ce n'est pas tout. Il faut savoir également si les 
organes appliquent les règles convenues et comment ils le font. 
Il est infiniment plus difficile d’obtenir des informations sur 
l’exécution réelle des règles conventionnelles. Seule une obser­
vation continuelle et attentive est possible en cette matière. Elle 
est d’ailleurs facilitée par l’œuvre d’information de la presse, 
qui enregistre quotidiennement les faits de moindre importance 
et donne des rapports détaillés sur les événements. Les récla­
mations et les plaintes des ressortissants étrangers constituent 
également une source d’information qui ne peut être négligée. 
Les individus qui réclament l’aide des agents consulaires de leur 
gouvernement national et sa protection diplomatique en cas de 
violation de leurs droits informent en même temps ces organes 
de toute omission dans l’exécution scrupuleuse des règles du 
droit international en vigueur. Enfin, il faut ajouter encore une 
forme de recherche des informations : C’est — horribile dictu 
— l’espionnage. Il est pratiqué principalement pour recueillir 
les informations dans les domaines fermés à la publicité tant 
officielle que privée.

Quelle que soit la nature des renseignements dont disposent 
les Etats sur l’application des règles internationales par leurs 
contractants, les informations restent forcément incomplètes et 
insuffisantes pour pouvoir juger les faits avec une certitude 
impeccable. Ces informations sont, d’ailleurs, largement subjec­
tives  et sujettes à toutes sortes d’objections possibles.

Les organes de contrôle internationaux qui ne possèdent pas 
ordinairement d’organes auxiliaires d’information sur les lieux, 
sont obligés de se procurer les renseignements nécessaires par 
d’autres méthodes. Les conventions internationales quiorganisent 
le contrôle institutionnel engagent en général les Etats à fournir
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toute information indispensable à l’exercice de la surveillance. 
De telles stipulations sont assez fréquentes dans les grandes con­
ventions collectives dont la réalisation internationale est devenue 
si importante après 1850. Dans de telles conventions la stipula­
tion suivante est devenue presque une clause de style: « Les
H. P G. se communiqueront les lois et règlements qui auraient 
été rendus ou qui viendraient à l’être dans leurs Etats respec­
tifs, relativement à l’objet de la présente Convention. »

C’est alors l’ échange de renseignements, l'obligation juridique 
de les fournir qui est ainsi stipulée. On saisit immédiatement la 
grande différence entre l’information recueillie par les organes 
diplomatiques, par leurs propres moyens limités, forcément 
quelque peu occasionnelle, ; et celle envoyée officiellement et 
obligatoirement par les Etats contractants. Le contrôle de façade 
fait, pour ainsi dire, le premier pas dans l’édifice de l’organisa­
tion étatique, une certaine quantité d’informations doit être 
fournie et, par conséquent, les organes qui exercent le contrôle 
ou, en leur absence, les gouvernements des parties contrac­
tantes sont en droit d’en demander la présentation. La surveil­
lance perd de ce fait son caractère extrinsèque, elle devient déjà 
intrinsèque et plus substantielle. En outre, l’échange de rensei­
gnements facilite énormément le contrôle et permet une compa­
raison entre les diverses manières dont les Etats s’acquittent de 
leur tâche, ce qui est d’une très grande importance pour le pro­
grès de la vie internationale, mais surtout pour le contrôle sur 
l’unification du droit réalisée par une convention internationale.

Ordinairement, les Etats s’engagent à se communiquer les 
textes des lois et des règlements supplémentaires par lesquels 
iis procèdent à une fusion purement formelle, à une « trans­
formation » du droit international dans les normes du droit 
interne. Ce procédé, dû à l’ancienne théorie dualiste, est en 
voie de disparaître. Les conventions internationales s’imposent 
comme une partie spéciale du droit unique qui forme l’ordre 
juridique d’une société étatique, et leur mise en vigueur ne 
demande plus une transformation législative, qui remplace la 
convention par une loi ou règlement national. Autrement dit, 
la convention internationale dûment ratifiée devient elle-même 
une loi interne nouvelle qui modifie ou abroge la loi ancienne en 
tant que celle-ci est contraire à la loi internationale. Mais,
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d autre part, les conventions internationales ne posent ordinai­
rement que des règles normatives d’ordre très général, tout en 
laissant aux Etats le soin de déterminer d’une façon autonome 
les organes chargés d’exécuter ces conventions et de les 
habiliter de la compétence internationale, tout en indiquant 
les voies de réalisation, ce qui exige très souvent une régle­
mentation spéciale. Ces mesures administratives sont néces­
saires pour assurer sur les territoires de divers Etats contrac­
tants la stricte exécution des dispositions conventionnelles. 
Au point de vue juridique, ces mesures législatives ne sont rien 
d’autre qu'une application formelle des conventions conclues.

Le contrôle de la conformité des lois et règlements aux con­
ventions est certainement une forme bien commode et assez 
aisée de surveillance. En général, il suffit de constater une fois 
pour toutes cette conformité, pour ne contrôler ultérieurement 
que des modifications survenues dans la législation du pays. La 
connaissance de la législation conditionnée permet aux Etats 
contractants, ainsi qu’aux organes de contrôle d’apprécier les 
garanties offertes par les Etats et de s’assurer que les adéquates 
sont vraiment unifiées. L’ importance juridique de l’adaptation 
de la législation nationale aux dispositions conventionnelles 
ressort avec clarté dans les cas où elle conditionne soit l’adhé­
sion des Etats tiers à la convention, soit la mise en vigueur d’un 
traité général. Dans le premier cas, les Etats qui désirent 
adhérer à la convention n’y sont admis qu’à la condition que 
leurs lois et règlements correspondants soient d’accord avec 
les principes de la convention, et aient été soumis, préalable­
ment, à l’approbation des autres parties contractantes. Dans 
le deuxième cas, dont l’exemple est fourni par la convention 
sur la protection des câbles, les Etats contractants s’engagent 
k adapter leur législation nationale aux dispositions de la con­
vention avec un texte paraphé ne varietur, et présentent ces 
lois h. ^approbation d’une conférence spéciale, de sorte que 
leurs mesures législatives subissent un contrôle préalable à 
l’entrée en vigueur de la convention elle-même. Le contrôle 
préalable, bien qu’il soit concevable, est en fait très rare en 
droit international. Pour la plupart, les conventions interna­
tionales exigent la communication des lois et règlements déjà 
en vigueur, instituant ainsi un contrôle postérieur pratique-

Contrôle administratif 24
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ment plus limité dans ses effets, parce que la modification des 
lois rendues est toujours plus difficile que la ratification des 
projets de loi.

Ordinairement, et surtout au commencement du dévelop­
pement de l’idée du contrôle, les Etats devaient se communi­
quer seulement les textes de leurs lois et règlements relatifs à 
la matière visée par une convention donnée. Par conséquent, 
le contrôle ne pouvait se porter que sur l’action législative des 
parties contractantes sans s’immiscer dans l’exécution des lois 
adoptées. Autrement dit, les Etats ne surveillaient que l’applica­
tion formelle des conventions, tandis que l’exécution matérielle 
restait fermée au contrôle. Il va presque sans dire que les Etats 
avaient un pouvoir discrétionnaire pour déterminer le contenu 
des communications a faire et des renseignements a échanger.

Primitivement, l’échange des mesures législatives se faisait 
par voie diplomatique d’Etat à Etat. Mais bientôt on s’aperçut 
des inconvénients techniques de cette méthode, et on commença 
à échanger les renseignements convenus par l’intermédiaire d’un 
gouvernement spécialement désigné à cet effet. Même si une 
Commission centrale de contrôle était envisagée, la communi­
cation se faisait par l’intermédiaire du gouvernement au départe­
ment des affaires étrangères duquel cette Commission avait été 
rattachée. Plus encore, toute la correspondance des Commis­
sions internationales se faisait par l’intermédiaire des départe­
ments des Etats sous les auspices desquels elles étaient placées. 
Peu à peu cette attitude exagérée fut abandonnée et les échanges 
furent centralisés : les Etats communiquaient aux Commissions 
de contrôles ou autres qui devaient les réunir et les publier 
périodiquement et les adresser à toutes les parties contractantes. 
Sous le régime de la S. D. N., les renseignements sont ordinai­
rement envoyés au Secrétaire général qui les transmet aux 
organes compétents aux fins d'examen, ainsi qu’aux autres 
Etats membres de la Société.

L’obligation de se communiquer les lois et règlements est une 
obligation conventionnelle que les Etats doivent exécuter de 
bonne foi. L’absence de toute communication est évidemment 
un acte de mauvaise foi, un oubli des engagements contractés. 
Si celte obligation devait servir d’étalon pour mesurer la bonne 
foi avec laquelle sont remplis les engagements internationaux,
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il faudrait convenir que celle foi ne vaut rien. Dans la grande 
majorité des cas, les communications faites en vertu d’une telle 
disposition sont en nombre si misérable qu’on est autorisé à dire 
que les obligations de communication réciproque des textes de 
lois et règlements ne sont pas tenues. Voici des exemples :

La convention de Genève de 1906 concernant les lois de la 
guerre sur terre obligea les Etats à se communiquer, au plus 
tard dans les cinq ans qui suivront la ratification, les disposi­
tions législatives adéquates. En 1911 les Pays-Bas, et en 1916 
la Suède, sont les seuls Etats qui aient exécuté cette obligation. 
La Commission consultative de la traite des femmes est cons­
tamment aux prises avec les gouvernements qui ne fournissent 
pas leurs rapports ; même les interventions répétées du Conseil 
ne donnent pas de résultats. Les choses ne vont pas mieux dans 
d’autres cas.

En conséquence directe de l’insuffisance des renseignements 
envoyés, le contrôle exercé soit par les Etats contractants eux- 
mêmes, soit par un organe international compétent, ne peut 
être efficace. La Commission consultative de la traite des 
femmes pouvait constater après un examen approfondi que les 
résultats obtenus par la convention de 1910 laissent beaucoup à 
désirer. Cela prouve une fois de plus que l’échange de rensei­
gnements sur les mesures législatives prises par les Etats en vue 
d’assurer i’application des conventions internationales ne cons­
titue pas, à elle seule, un moyen suffisant pour obtenir des 
informations nécessaires pour l’exercice du contrôle.

b) Rapports.

De nombreux traités collectifs obligent les Etats à présenter 
des rapports sur les mesures prises par eux en vue d’appliquer 
efficacement les dispositions des arrangements convenus. Dans 
la plupart des cas, les rapports doivent être présentés périodi­
quement, a des époques fixées. Bien qu’il y ait des divergences, 
on peut dire que les rapports annuels sont les plus fréquents et 
constituent la règle, tandis que les rapports trimestriels ne sont 
exigés que dans les matières dont la nature même demande une 
fréquence plus grande, adaptée à la rapidité des modifications 
dans la situation. Les rapports doivent être présentés en temps 
voulu, au moment déterminé par la convention elle-même ou
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par l’organe de contrôle. La périodicité des rapports assure la 
régularité et la continuité du contrôle.

Le contenu des rapports est, naturellement, déterminé par 
les conventions. Mais bien souvent les clauses conventionnelles 
sont conçues en des termes si généraux que les organes de con­
trôle sont obligés de préciser les points qui doivent être traités 
par les rapports. La Commission des mandats, par exemple, 
avait perfectionné successivement les rapports annuels des 
puissances mandataires, en facilitant leur préparation par la 
rédaction de questionnaires. Ces questionnaires devaient servir 
de cadre aux rapporls annuels et, bien que nullement obliga­
toires, ils furent suivis par les puissances. Ces questionnaires 
devaient faire connaître au préalable toutes les questions inté­
ressant particulièrement la Commission, et apporter une cer­
taine uniformité dans leur élaboration, uniformité qui devait 
faciliter son travail a la Commission. En 1926, la Commission 
élabora un questionnaire très détaillé et invita, par l’intermé­
diaire du Conseil, les puissances mandataires à établir leurs rap­
ports annuels conformément au plan général de ce question­
naire révisé. Mais les puissances mandataires, consultées, 
repoussaient a la majorité les suggestions de la Commission. 
En fait elles se conformaient plus ou moins a ce questionnaire. 
En général, on peut dire que les organes de contrôle ont tou­
jours eu en vue d’obtenir des gouvernements des rapports plus 
précis et plus comparables. Il arrive parfois même que par cette 
précision le contrôle s’étend peu a peu sur des matières con­
nexes qui ont une influence directe sur l’application des con­
ventions.

Le plus souvent, les rapports contiennent tous les règlements 
et les lois que les Etats ont édictés sur la matière visée par la con­
vention contrôlée, et cela soit avant, soit après la mise en vi­
gueur : les rapports portent sur la législation tant antérieure 
que postérieure à la convention. Mais les lois et règlements ne 
constituent que la partie formelle des rapports. Ceux-ci doivent 
contenir également un aperçu sur toute autre activité étatique 
en la matière, aperçu expliquant en détail la politique de l’Etat 
telle qu’elle est déterminée par le traité.

Les rapporls sont rédigés par les gouvernements, le plus sou­
vent avec beaucoup de soin et avec une perfection et une clarté
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qui ne laissent rien à désirer. Mais il se peut que ces rapports 
soient parfois insuffisants. L’expérience des organes de con­
trôle si courte qu’elle soit, a prouvé déjà que les divergences 
d’interprétation des textes engendrent de profondes différences 
entre les rapports, ce qui rend difficile toute comparaison entre 
eux ; que les administrations chargées de la rédaction des rap­
ports n’apportent pas assez de soin, soit par négligence, soit vo­
lontairement k sa rédaction travail, de sorte que ces rapports ne 
sont plus en mesure de procurer une information suffisante. Dans 
ce cas, la nécessité de les compléter se fait sentir. En général, 
les organes de contrôle ont une compétence suffisante pour 
exiger des éclaircissements complémentaires des Etats dont les 
rapports se sont révélés défectueux. Il va sans dire que la 
demande doit se rapporter aux renseignements que les Etats sont 
obligés de fournir en vertu des engagements qu’ils ont acceptés en 
adoptant la convention en question. Dans ces limites les organes 
de contrôle peuvent inviter les Etats k fournir tous les détails 
jugés nécessaires pour compléter les renseignements contenus 
dans les rapports. Il arrive aussi, comme c’est le cas dans le 
contrôle mandataire, que les rapports périodiques soient adres­
sés aux organes de contrôle par les soins de représentants 
dûment accrédités, capables de fournir des éclaircissements et les 
renseignements complémentaires que la Commission pourrait 
être amenée k leur demander. Présents k l’examen, les représen­
tants participent en toute liberté a la discussion du rapport de la 
Commission et peuvent joindre leurs propres commentaires aux 
observations de celle-ci, qui doivent en tout cas recevoir la même 
publicité que les observations de l’organe de contrôle. Les repré­
sentants, loin d’être des accusés devant un tribunal, ont une 
besogne importante et considérable a accomplir. Ils apportent 
toutes les informations supplémentaires et les renseignements 
sur les détails et complètent par la parole vivante la documenta­
tion officielle des Etats.

Les rapports et les renseignements complémentaires doivent 
mettre les organes de contrôle en mesure de connaître d’une 
façon complète et continuelle l’application des conventions par 
chaque Etat. Un très grand nombre de rapports ne donnent lieu 
k aucune observation, parce que, en général, l’application des 
conventions est en conformité exacte avec les textes. Mais il y a
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également des rapports qui laissent apparaître des manquements 
que le contrôle doit éliminer. Les organes de contrôle qui n’ont 
pas ordinairement la compétence propre pour faire disparaître 
les omissions et les inexactitudes dans l’exécution des conven­
tions, formulent leurs observations et les adressent tant k l’Etat 
intéressé qu’aux autres contractants, et, éventuellement, aux 
organes spécialement désignés a cet effet, qui doivent prendre 
des mesures adéquates. Le but principal de l’activité des organes 
de contrôle est de constater les omissions dans l’application des 
normes juridiques et de pourvoir ainsi kleur rectification. Mais k 
ce but principal se joint souvent aussi la préoccupation de réa­
liser des améliorations dans l’application des traités, ainsi que 
de rechercher les possibilités de perfectionner l’ordre juridique 
conventionnel par l’introduction de dispositions nouvelles, k 
adopter par une conférence. De cette façon, le contrôle tend 
k contribuer au développement du droit, k ouvrir la voie k des 
progrès nouveaux. Les rapports envoyés par les Etats sont, k ce 
point de vue, des éléments d’information excellents. Ils donnent 
k l’organe de contrôle les ressources matérielles pour se former 
une vue d’ensemble des effets des conventions, et permettent 
d’envisager les améliorations nécessaires et possibles qui échap­
peraient k une observation moins pénétrante.

c) Les enquêtes sur place.

Tant les renseignements que les Etats s’engagent k se com­
muniquer, que les rapports qu’ils doivent présenter au bout 
d’un délai fixé, sont d’excellents moyens d’information sur les 
mesures prises par eux en vue de s’acquitter de leurs obliga­
tions internationales. Tant qu’il s’agit de l’application de con­
ventions d’ordre technique ou social, où les intérêts nationaux 
se confondent en fait avec les intérêts communs, où il ne s’agit 
que de maintenir une certaine conformité et une certaine égalité 
dans l’ application des règles convenues, les rapports officiels 
constituent des moyens d’information suffisants. Bien que les 
rapports ne soient que des explications unilatérales des Etats 
intéressés et, par conséquent, des informations éminemment 
subjectives, on peut s’en rapporter a la bonne foi des Etats 
quant k l’exactitude de ces rapports et renseignements. D’ail­
leurs, la publicité des rapports est de nature a apporter des cor­
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rections utiles au subjectivisme souvent involontaire de leur 
composition. Un Etat qui présente un rapport falsifié ou simple­
ment embelli, risque de provoquer des contestations de la part 
des autres Etats qui, en possession de leurs informations diplo­
matiques, peuvent démontrer avec évidence les inexactitudes de 
ce rapport. D’autre part, l’opinion publique et la presse libre du 
pays rapporteur peuvent aussi critiquer le rapport et en décou­
vrir les omissions. La possibilité d’une critique franche et cons­
ciente oblige les Etats à établir leurs rapports avec la plus 
grande objectivité possible.

Mais il y a également des domaines où les possibilités de mau­
vaise foi sont plus grandes et où les rapports subjectifs ne 
peuvent être considérés comme une source sûre d’information 
digne de foi. En particulier, le contrôle sur les conventions rela­
tives à la sécurité militaire des Etats, c’est-à-dire au désarme­
ment, aux mesures préventives contre la guerre, à l’établisse­
ment d’une zone neutralisée, etc., ne peut pas se baser exclusi­
vement sur les moyens d’information indirects et unilatéraux, 
parce que les rapports des Etats sur leur situation militaire et 
et sur les mesures prises par eux en vue d’exécuter les injonc­
tions des organes de contrôle, ne peuvent pas satisfaire le sen­
timent de la sécurité des autres Etats. Il ne suffît pas d’avoir 
confiance dans la foi, il faut avoir une certitude absolue. Les 
rapports des Etats intéressés ne sont pas dégagés de tout 
soupçon et les organes de contrôle doivent avoir la possibilité 
d’utiliser d’autres sources d’information qui permettent la véri­
fication des rapports et des renseignements présentés. Gela n’est 
réalisable que par des investigations directes, par des enquêtes 
sur place.

De toute l’histoire du contrôle international il découle que 
les Etats s’opposaient toujours d’une façon décisive à la procé­
dure d’enquête sur place. Ils se basaient sur le principe de la 
souveraineté qui implique l'impénétrabilité du territoire étatique 
à tout pouvoir étranger, y compris les pouvoirs internationaux. 
Ainsi, par exemple, certains gouvernements s’opposaient à l’ins­
titution d’une Commission de contrôle à la conférence ouvrière 
de 1906, parce que, selon eux, cette Commission serait dans 
certains cas, appelée à procéder à des enquêtes sur place, et par 
cela même s’immiscerait dans un domaine qui relève de l’auto­
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nomie de chaque Etat. Les conférences sucrières écartaient soi­
gneusement le terme même de « contrôle », par crainte qu’on 
ne puisse l’interpréter dans ce sens que les organes de contrôle 
seraient en mesure de surveiller la production du sucre dans les 
usines mêmes. A la conférence du désarmement plusieurs Etats 
déclaraient d’abord les enquêtes impossibles, inutiles et dange­
reuses..... On peut citer en abondance d’autres exemples encore,
mais ce n’est point nécessaire. On sait très bien que la mentalité 
des peuples, et des gouvernements surtout, était nettement 
hostile aux enquêtes sur place qui furent considérées comme 
un empiètement monstrueux sur la souveraineté des Etats.

Cependant, la nécessité d’assurer une information sûre et 
impartiale fit incliner les Etats vers l’admission des enquêtes 
sur place dans certaines circonstances particulières. Cette néces­
sité fut plus pressante en cas de divergence d’opinion entre les 
Etats sur le3 faits mêmes, sur le corps du litige.

Dans la pratique internationale il arrive très souvent qu’une 
discordance se produit entre les Etats au sujet de la reconnais­
sance des faits, parce que dans ces constatations les organes 
nationaux de surveillance sont naturellement portés 'a envisager 
les faits d’une façon partiale, même sans le vouloir, et arrivent 
k des conclusions différentes. En pareil cas on éprouve un vif 
besoin d’établir impartialement les faits même qui ont donné 
lieu a une divergence entre les Etats. La constatation est ordi­
nairement confiée k une Commission d’enquête dont la constitu­
tion-modèle fut élaborée par les Conférences de La Haye, sur la 
proposition suivante de la Russie : « Dans les cas où se produi­
raient des divergences d’appréciation, les gouvernements inté­
ressés conviennent d’instituer une Commission internationale 
d’enquête afin de constater les circonstances, et d’éclaircir sur 
les lieux par un examen impartial et consciencieux toutes les 
questions de fait ». Il est curieux de noter que cette proposition 
rencontra une opposition de la part des petits Etats qui crai­
gnaient l’influence des grands Etats dans ces Commissions d’en­
quête. Il semble cependant que ce n’était pas une opposition de 
principe, parce qu’on a vu les petits Etats proposer k l’Assem­
blée la création des Commissions de conciliation qui, au fond, 
ne sont rien autre que des organes d’enquête impartiale, mais 
avec le pouvoir de suggérer aux parties des propositions en vue
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de mettre fin au conflit. Le rôle des Commissions d’enquête est 
d établir avec le maximum de certitude les faits qui ont causé la 
divergence entre les Etats. La Commission ne procède pas à une 
constatation juridique, en ce sens qu’elle ne compare pas les 
faits avec une règle de droit. Elle accomplit une besogne d’in­
formation, et ses constatations doivent permettre aux Etats inté­
ressés d’apprécier les faits établis avec toute l’impartialité dési­
rable et de juger de leur compatibilité avec une règle juridique. 
A ce point de vue, les Commissions d’enquête également peuvent 
être envisagées comme les organes auxiliaires du contrôle di­
plomatique, qui contribuent beaucoup a son impartialité au 
moins en ce qui concerne les informations.

Dès lors l’idée s’enracine de plus en plus et nous la retrou­
vons dans le Pacte, mais déjà sous une forme bien avancée. Le 
Secrétaire général peut, de sa propre autorité et sans s’assurer 
du consentement des Etats en cause, prendre toutes dispositions 
en vue d’une enquête et d’un examen complets du différend. 
Le Conseil peut également décider la création d’une Commis­
sion d’enquête par la majorité des voix. En fait, toutes les 
enquêtes menées jusqu’ici par des organes internationaux, le 
sont en relation directe avec les conflits entre les Etats. Elles 
apparaissent comme une procédure préliminaire qui doit déter­
miner les faits sur la base desquels la décision sera rendue.

La plupart des enquêtes organisées par la S. D. N. ont été 
menées par des Commissions spéciales directement nommées 
par le Conseil. Mais les missions diplomatiques des Etats 
membres constituent un excellent appareil d’information et 
d’enquête qui ne doit pas rester inutilisé même dans une société 
internationale mieux organisée et possédant déjà soit des 
organes de contrôle propres, soit le droit de former à tout 
moment un collège de commissaires chargés de procéder à des 
enquêtes. Un exemple typique d’une utilisation adéquate des 
missions diplomatiques est fourni par le cas de la Commission 
de Changhaï. Le Secrétaire général de la Société proposa que 
les gouvernements représentés au Conseil, autres que les par­
ties au différend, et qui avaient des représentants officiels se 
trouvant à Changhaï, donnassent des instructions aux dits 
représentants en vue de se constituer en une Commission char­
gée d’adresser au Secrétaire général un rapport, aux fins d’exa­
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men par le Gonseil, sur les incidents mêmes, leurs causes et 
leur évolution. Cette proposition fut adoptée sans difficultés et 
pendant toute la durée de l'aventure japonaise k Changhaï, la 
Commission tenait le Conseil au courant des événements. On 
voit donc que la Société des Nations tend à utiliser les organes 
auxiliaires du contrôle diplomatique dans ses buts propres, cher­
chant k les mettre au service de communauté internationale 
organisée tant que celle-ci ne possède pas de cadres propres 
correspondant au réseau des missions diplomatiques des Etats.

Si les enquêtes sur place sont déjà plus ou moins couram­
ment utilisées pour procurer des informations sûres sur les 
conflits entre les Etats, elles ne sont pas encore envisagées 
comme moyens de contrôle sur l’application des traités, c’est-k- 
dire dans le temps normal. Il faut, cependant, préciser. Beau­
coup de contrôles internationaux s’exercent sur les lieux. Tels 
sont dans la majorité des cas les contrôles financiers, plébisci­
taires, militaires, etc. Les organes de contrôle résidant sur place 
peuvent se rendre compte de visu de ce qui se passe dans les terri- 
ritoires soumis au contrôle ; ordinairement, ils peuvent faire 
inspecter tous les endroits et toutes les institutions qui sont en 
rapport quelconque avec l’objet du contrôle. Les enquêtes sur 
place sont donc leur principale, sinon leur seule source d’in­
formation. La question des enquêtes sur place est donc résolue 
ici dans le sens affirmatif. Mais il faut considérer également 
que ce ne sont que des contrôles particuliers, auxquels sont 
soumis certains Etats déterminés et qui sont le plus souvent 
imposés par la force, ouverte ou déguisée. L’utilisation du pro­
cédé d’enquête sur les lieux dans ces contrôles exceptionnels ne 
prouve pas encore l’existence d’une mentalité internationale qui 
accepte les enquêtes comme un moyen ordinaire du contrôle. 
Elle démontre tout au plus que certaines matières exigent un 
contrôle sur place, un contrôle très intrinsèque alors, parce que 
toute autre forme de contrôle ne serait ni suffisante, ni adéquate.

Le contrôle de l’application des conventions collectives, au 
contraire, ne comporte pas ordinairement le droit de procéder 
aux enquêtes sur les lieux. Jusqu’ici aucun traité collectif en 
vigueur n’envisage ce moyen de contrôle. Mais les indices d’un 
changement dans l’attitude des Etats apparaissent déjk dans les 
textes internationaux. Dans cet ordre d’idées il faut mentionner
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tout d’abord la convention en vue de renforcer les moyens de 
prévenir la guerre. Mais où le succès de l’idée même des inves­
tigations sur place apparaît le plus clairement, c’est à la Confé­
rence du désarmement. La Commission préparatoire attendait 
au commencement de ses travaux des déclarations condamnant 
assez catégoriquement ces enquêtes. Mais l’opinion changea vite 
et M. Bourquin, dans son remarquable rapport présenté au 
Bureau de la Conférence sur la question du contrôle, pouvait 
déjà constater qu’aucune délégation n’écartait systématique­
ment l’idée d’enquête sur place, mais plusieurs d’entre elles 
avaient déclaré que, pour fixer leur attitude à ce sujet, elles 
devaient attendre de connaître d’une manière précise les condi­
tions dans lesquelles l’institution serait organisée. Nous donnons 
ici des extraits de ce rapport substantiel qui reflètent bien les 
fluctuations de l’idée.

Il s’agissait de savoir, en premier lieu, dans quels cas l’en­
quête sur place pourrait avoir lieu. Une suggestion, chère sur­
tout au gouvernement britannique, fut faite dans ce sens que 
r  « enquête sur place ne pourrait avoir lieu qu’à la demande ou 
tout au moins avec l’assentiment de l’Etat dont l’attitude est 
mise en cause et sur le territoire duquel l’enquête doit se dérou­
ler ». Cette suggestion est assez loin de reconnaître intégrale­
ment l’idée d'enquête sur place. Elle le subordonne à l’ assenti­
ment de l’Etat en cause, la met à la discrétion de l’Etat soumis 
au contrôle. Sans doute, même cette acceptation limitée est 
déjà quelque chose. Un Etat qui s’oppose à l’investigation sur 
place peut être légitimement soupçonné d’avoir manqué à ses 
•obligations. Mais tout en supposant des infractions à la conven­
tion du désarmement, l’organe de contrôle serait impuissant à 
déterminer dans quelle mesure les obligations convenues ne 
sont pas exécutées, et ne serait pas en état de remplir ces fonc­
tions. L’enquête sur place, subordonnée à l’assentiment de 
l’Etat en cause, ne pourrait avoir de résultats positifs que dans 
le cas où l’Etat inculpé par l’opinion publique inviterait lui- 
même la Commission de contrôle, en vue de se disculper, à 
procéder à la vérification de l’état de ses armements. C’est là le 
sens de la suggestion britannique. La délégation britannique se 
basait probablement sur un précédent intéressant. Notamment, 
en 1930, le gouvernement de Libéria faisait savoir au Conseil de
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la Société des Nations que depuis quelque temps il était l'objet 
d’une campagne systématiquement organisée en vue de faire 
croire à l’opinion publique que l’esclavage et le travail forcé 
comme système de vie sociale sévissaient encore au Libéria. Il 
demandait la nomination d’une Commission d'enquête pour 
constater que l’esclavage et le travail forcé ne sévissaient point 
sur son territoire. L’enquête se révéla ici le seul moyen décisif 
capable de disculper l’Etat soupçonné. Ainsi, dans certains cas 
très spéciaux, le procédé d’enquête peut être d’une utilité 
incontestable pour les Etats de bonne foi. Mais il est donc plus 
ou moins évident que les Etats qui cherchent à se soustraire k 
l’exécution de leurs obligations en une matière aussi impor­
tante que le désarmement, peuvent, en refusant leur assenti­
ment à l’investigation sur place, réduire k néant le contrôle ins­
titué. La subordination du procédé d’enquête à l’assentiment 
des Etats constituerait dans ce cas une prime k la mauvaise foi. 
Le système de contrôle serait donc incomplet et porterait en 
lui-même une fissure dangereuse.

Pour parer k cette éventualité, certaines délégations ont pro­
posé d’admettre l’investigation directe a titre exceptionnel : 
« L'enquête sur place pourrait avoir lieu sans le consentement 
de l’Etat mis en cause, mais uniquement en cas de plainte 
introduite par un Etat qui se croit menacé par la prétendue 
non-observation de la convention. Les partisans de cette for­
mule font valoir que le fait de la nécessité d’une plainte offre 
toutes garanties k ceux qui redoutent un recours trop fréquent 
k l’ investigation directe. Subordonnée k cette condition, la 
procédure prend un caractère nettement exceptionnel ». Cette 
proposition va déjà plus loin que la suggestion britannique. Elle 
admet la possibilité d’une enquête sans le consentement del’Etat 
en cause. Mais elle comporte un danger incontestable. La plainte 
équivaut dans ce cas a l’accusation d’une autre partie contrac­
tante d’avoir commis une infraction a la convention du désar­
mement. Or, une accusation engendre toujours des conflits poli­
tiques ou au moins des frictions désagréables entre les Etats 
qui, pour cette raison et pour d’autres considérations politiques, 
se gardent bien de provoquer une enquête sur le territoire des 
autres Etats. II est évident que l’efficacité du contrôle est sensi­
blement entravée, et même réduite k néant. La preuve en est
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fournie par le fameux droit d’investigation stipulé par les traités 
de paix qui ont mis fin a la grande guerre. Le système du con­
trôle subordonné à la plainte n'a pas joué.

Tant le système du contrôle subordonné à l’assentiment de 
l’Etat en cause, que celui subordonné a la plainte, reposent sur 
la conception individualiste du droit et du contrôle internatio­
naux, conception qui leur est étrangère en principe. Le contrôle 
est une fonction nécessaire de la communauté internationale, 
fonction qui doit être exercée par les organes de cette commu­
nauté toutes les fois qu’une infraction est à supposer. L'exercice 
du contrôle ne doit pas dépendre de l’initiative d’un Etat, mais 
de celle de la communauté toute entière. Autrement dit, le con­
trôle doit être déclenché d’office par les organes compétents de 
la communauté internationale, son déclenchement doit être le 
plus impartial et impersonnel possible.

Le projet de la délégation russe envisage cette possibilité. Son 
art. 43 est ainsi conçu : « Dans le but d’assurer le contrôle réel, 
la Commission internationale permanente de contrôle a le droit 
de faire des investigations sur place dans les cas de suppositions 
motivées d’infractions à la présente convention et aux accords 
supplémentaires ultérieurs sur la diminution et la limitation des 
armements, en nommant dans ce but des Commissions spéciales 
d’enquête. » La proposition russe est manifestement plus 
complète que les suggestions précitées. La Commission elle- 
même apprécie la situation et décide, s’il y a supposition moti­
vée d’infraction, une investigation sur place. Le déclenchement 
ne nécessite pas un consentement de l’Etaten cause, il ne dépend 
plus d’une initiative dangereuse d’un Etat intéressé. Les incon­
vénients principaux sont ainsi écartés et la technique juridique 
du système de contrôle sur place est mise en concordance avec 
le sens inné de la fonction de contrôle.

Cependant, certaines délégations ont proposé un système 
allant plus loin encore, et qui tend à rendre automatique l’ap­
plication du contrôle. « II a été suggéré, dit le rapport Bour- 
quin, que les Commissions d’enquête se rendent d’office sur le 
territoire de tous les Etats contractants h tour de rôle. On 
invoque à l’appui de cette formule qu’elle donne a l’investiga­
tion directe un caractère plus normal et moins irritant, en la 
rendant indépendante de toute plainte, voire de toute suspicion.
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Il importe de noter que le contrôle sur place prend de la sorte 
une ampleur beaucoup plus considérable que dans les autres 
systèmes, non seulement k cause de la régularité de son exer­
cice, mais encore parce que, n’étant lié à l’articulation d’aucun 
fait précis, il faut admettre qu’il embrasse tout ce qui intéresse 
l'exécution des obligations de désarmement, sans discrimina­
tion ni réserve ».

L’explication donnée de cette proposition par le rapporteur 
est très claire. Elle met en avant les caractéristiques innées de 
tout contrôle administratif institué selon la bonne logique juri­
dique : la régularité de son exercice, abstraction faite de toute 
infraction particulière, qu’elle soit indiquée par une partie 
contractante ou supposée par l’organe de contrôle lui-même, 
la compétence pour surveiller l’application de la convention 
dans toute son étendue et, enfin, la parfaite égalité du contrôle.

Cependant, le Bureau de la Conférence du désarmement, 
placé devant un choix embarrassant entre les diverses sugges­
tions mentionnées, tenta une fusion transactionnelle. Il admit 
les principes suivants : A la requête d’un ou de plusieurs 
membres de la Commission de contrôle, agissant au nom de 
leurs gouvernements, celle-ci pourra décider de procéder à des 
investigations sur place. Cette décision, qui délimitera l’objet 
de l’investigation, sera prise a la majorité des deux tiers des 
membres présents a la réunion, les abstentions étant consi­
dérées comme votes négatifs. Toute partie contractante aura le 
droit de demander que les investigations soient faites sur son 
territoire. La Commission saisie de cette demande y donnera 
suite en organisant l’enquête sollicitée. Gomme on le voit, le 
Bureau s’est arrêté a mi-chemin. Sa conception du contrôle est 
encore défectueuse. Elle exige l’initiative d’un Etat, et délimite 
l’objet de l’investigation qui devient ainsi exceptionnel tant en 
son déclenchement que dans son application.

L’idée de contrôle a fait depuis des progrès sensibles et il est 
k croire que les conclusions, provisoires d’ailleurs, du Bureau, 
seront révisées en vue d’apporter plus d’efficacité au contrôle 
surplace. L’importante déclaration de M. Norman Davis sur la 
politique des Etats-Unis comporte le passage suivant relatif au 
contrôle : « Enfin, nous sommes favorables k un système de 
contrôle adéquat — système qui devrait être formulé k l’effet
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d’assurer un désarmement sûr et loyal. Nous sommes prêts à 
contribuer à la formation de ce système et à prendre part au 
contrôle, et l’idée que ce contrôle devrait être effectif, automa­
tique et permanent nous sourit beaucoup. La Conférence du 
désarmement a déjà, formulé des mesures pour l’institution 
d’une Commission permanente de contrôle. Les pouvoirs pro­
posés pour cette Commission devraient être renforcés. La Com­
mission aura beaucoup de devoirs importants, mais aucun plus 
essentiel que celui de surveiller d’une manière efficace l’exé­
cution du traité ».

Cette déclaration provoqua une certaine résistance. Certains 
gouvernements ont demandé des éclaircissements sur la portée 
du contrôle préconisé, tout en répétant à cette occasion les 
arguments connus contre le contrôle, faisant notamment remar­
quer que les mesures de contrôle n’ont jamais réussi à empê­
cher la violation des traités et n ont d’autre résultat que 
d’humilier et d’irriter les nations soumises à ce contrôle. De 
tels arguments ne sont que des assertions non prouvées, parce 
que de toute l’histoire du développement du contrôle dans le 
droit international il ressort clairement que le contrôle, si pri­
mitif qu’il ait été jusqu’ici, a rendu des services incontestables 
et a beaucoup contribué a l’affirmation et à l’efficacité du droit 
international tant conventionnel que coutumier.

La déclaration américaine encouragea le gouvernement 
français a proposer des amendements aux conclusions du 
Bureau relatives au contrôle, amendements destinés à rendre 
le contrôle sur place régulier, automatique et permanent, 
cest-a-dire à reprendre les suggestions exposées déjà dans le 
rapport Bourquin. Malgré certaines réserves, les amendements 
français ont trouvé un accueil favorable qui permet de croire 
que les principes seront adoptés par la Conférence du désarme­
ment comme base de l’organisation du contrôle.

3 .  L e s  c o n s t a t a t i o n s .

La tâche essentielle du contrôle est de constater les infractions 
aux règles coutumières ou conventionnelles du droit internatio­
nal. La constatation doit avoir des effets juridiques automa­
tiques, à sa suite naît l'obligation de se conformer au droit. 
Logiquement, la constatation doit être suivie d’une formula
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exécutoire en vertu de laquelle la force publique peut être 
employée contre le récalcitrant. Cependant, la communauté 
internationale est encore si peu intégrée et son organisation 
encore si défectueuse, précisément quant k l’emploi d’une force 
internationale, d’ailleurs inexistante, que le plus souvent une 
constatation n’est pas suivie directement de sanctions.

En vertu du droit international actuel, la compétence pour 
déclencher les sanctions n’appartient pas aux organes interna­
tionaux, plus particulièrement au gouvernement constitutionnel 
au Gonseil de la S. D. N. Bien que les sanctions aient trouvé 
enfin une acceptation de principe dans le Pacte, leur déclenche­
ron t est refusé au Gonseil, de sorte que la compétence de déci­
der et d’exercer les sanctions n’appartient qu’aux Etats. On dit 
couramment que la S. D. N. ne dispose pas d’une force interna­
tionale qu’elle pourrait mettre au service du droit et que, pour 
en former une, elle doit s en rapporter aux Etats qui, on le sait 
bien, sont peu disposés à offrir leurs forces nationales a la cause 
internationale. Le droit de la S. D. N. d’intervenir par la force 
est donc plutôt une fiction théorique qu’ une réalité opérante et 
pratique. Ge qui est vrai de la S. D. N., l'est, k plus forte raison 
encore, de toute autre institution internationale. L’impossibilité 
d’ apposer k leurs constatations la formule exécutoire constitue 
la plus importante limitation de la compétence des organes de 
contrôle.

N'ayant pas le droit d’imposer par contrainte l’exécution des 
obligations inobservées, les organes de contrôle sont en fait 
privés de la possibilité de faire des constatations avec des effets 
automatiques, de prendre des décisions obligatoires et exécu­
toires. De ce fait les organes de contrôle sont presque forcés 
d’agir par voie de délibération et de persuasion, cherchant a 
arriver ainsi k une solution satisfaisante. On aboutit donc, en 
fin de compte, k une transaction d’ordre diplomatique moyen­
nant des concessions réciproques. A noter que l’Ëtat récalci­
trant est particulièrement bien armé dans ces pourparlers diplo­
matiques par le droit de veto que lui accorde le principe de 
l’unanimité, nécessaire pour rendre une décision des organes 
de contrôle juridiquement valable. Il va sans dire que la mé­
thode des constatations transactionnelles comporte ordinaire­
ment deux poids et deux mesures, suivant qu'il s’agit des infrac-
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tions commises par une grande puissance ou par un petit Etat. 
Déjà à ce point de vue la voie diplomatique, pour les constata­
tions, est vicieuse. Mais elle est complètement fausse au point 
de vue juridique. Il faut se demander, notamment, comment 
une solution transactionnelle est admissible en principe, en cas 
de litiges d’ordre administratif, quand il s'agit de l’application 
des statuts internationaux qui, justes ou injustes, doivent être 
suivis intégralement. Une transaction implique, en général, 
des concessions réciproques et des aménagements des intérêts, 
ce qui entraîne nécessairement une déviation de l’application 
rigoureuse du droit en vigueur, et présuppose l’abandon plus 
ou moins étendu des droits, dont l’exécution intégrale est une 
des conditions les plus nécessaires du maintien du régime 
international. Certes, une certaine souplesse du droit est néces- 

* saire. En droit interne le juge peut, devant certaines circons­
tances atténuantes, proportionner la peine à la gravité de l’in­
fraction, etc. ; mais la rigueur juridique est la règle, les dévia­
tions une exception. En droit international, c'est le contraire. 
Les organes de contrôle sont obligés de manœuvrer de façon à 
rendre leurs conclusions acceptables pour les Etats, principale­
ment pour l’Etat en cause, ce qui compromet la nature même 
du contrôle administratif.

La base de l’efficacité du contrôle institutionnel, ainsi que la 
substance même de son existence, est la vérité légale qu’il est 
chargé de rechercher en toute circonstance et qui doit s’imposer 
par elle-même comme une nécessité sociale inébranlable. Elle 
ne peut être qu’une en toute occurrence, elle ne peut être qu'égale 
pour les forts et les faibles, parce qu’elle n'envisage que la réali­
sation intégrale d’une situation juridique, sa poursuite jusqu’à 
l’exécution complète, abstraction faite de tout intérêt enjeu. Une 
constatation faite par un organe de contrôle doit s’imposer par 
elle-même. Elle n’a pas derrière elle la force matérielle des Etats, 
elle doit créer la conviction qu'une faute a été commise et qu’il 
faut la réparer. Pour créer cette conviction, la constatation doit 
s’appuyer sur la force convaincante des arguments juridiques, 
elle doit être motivée tout comme une décision judiciaire, pour 
laquelle motiver les arrêts est une tâche fondamentale. Malheu­
reusement, les constatations des organes administratifs de con­
trôle ne sont pas encore aussi minutieusement motivées que les
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décisions judiciaires. Il paraît être utile, cependant, de motiver 
les constatations pour lesquelles une publicité est prévue comme 
forme de sanction, ainsi que pour les rapports auxquels les 
Etats intéressés sont autorisés a adjoindre des opinions dissi­
dentes.

Ne possédant aucun pouvoir d’exécution directe, se voyant 
refuser le droit d’apposer la formule exécutoire, les organes de 
contrôle sont obligés de compter sur la bonne volonté des Etats. 
Il est vrai que dans la grande majorité des cas les Etats s’in­
clinent devant les constatations faites parles organes de contrôle 
et tendent a s’y conformer. Mais cette conséquence heureuse des 
contrôles ne justifie nullement les défauts du système qui reste 
juridiquement inachevéjusqu au moment où l’exécution directe 
sera organisée.

Parlant de l’exercice du contrôle concurremment par les Etats 
et par les organes internationaux, nous avons déjà indiqué que 
dans la grande majorité des cas la constatation faite par ces der­
niers ne devient obligatoire pour les Etats qu après confirmation 
de la constatation par ceux-ci. L’assentiment des intéressés est 
donc nécessaire pour rendre la constatation valable et exécu­
toire. Moins nombreux sont les cas où l’assentiment des Etats 
n’est pas nécessaire. Telles sont, dans le cadre de la Société des 
Nations, toutes les constatations faites parles organes dirigeants 
dans les questions de procédure, y compris le droit important 
de décider en dernier ressort sur les limites de la compétence 
de la Société. Exemple: la décision du Conseil en vertu de 
l’art. 4 5,8. Un autre groupe de contrôle où les constatations 
produisent des effets juridiques immédiats et- obligatoires est 
constitué par les contrôles imposés, tels surtout les contrôles 
militaires et financiers. Encore plus rares sont les cas où la 
surveillance internationale prend la forme du contrôle préli­
minaire.

Les organes techniques de contrôle n’ont, en principe, aucun 
droit de constatation valable. Ils sont chargés de préparer les 
constatations. Ainsi, par exemple, la convention sucrière ac­
corde à la Commission de contrôle la compétence pour exami­
ner la situation et l’oblige à présenter un rapport aux Etats 
contractants en indiquant les infractions dévoilées et les me­
sures possibles pour les supprimer ; mais il appartient aux Etats
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de reprendre ces indications, il appartient k ia conférence des 
Etats de prendre une décision obligatoire à ce sujet. Le droit de 
la Société des Nations se base sur la même différenciation, mais 
d’une façon beaucoup plus nette et conséquente. Les organes 
techniques de la Société, chargés d’exercer la fonction de con­
trôle, doivent examiner les rapports et les renseignements par­
venus et présenter au Gonseil les résultats de leurs investiga­
tions. G’est le Conseil qui constate les manquements et les in­
fractions et décide les mesures a prendre. Même les Commis­
sions les mieux montées, comme celle des mandats, ne peuvent 
prendre de décisions de leur propre autorité.

Les organes techniques de contrôle présentent leurs conclu­
sions ordinairement sous forme de rapports. Avant la Société 
des Nations, ces rapports étaient envoyés, par l’intermédiaire 
d’un gouvernement contractant spécialement désigné, à toutes 
les parties contractantes, pour les mettre en état de constater 
les infractions et d’agir en conséquence. De nos jours les rap­
ports, de plus en plus circonstanciés, sont présentés au Gonseil 
et publiés par les soins du Secrétariat comme tous les docu­
ments de la Société des Nations. Ils sont ensuite résumés dans 
le rapport annuel présenté à l’Assemblée.

Les conclusions des Commissions spéciales de contrôle sont, 
pour les organes compétents, une source d’information, un 
exposé des faits. Elles peuvent être contestées par les Etats 
intéressés qui sont autorisés k y joindre leurs observations. Ces 
observations doivent être transmises aux organes de contrôle 
simultanément et doivent être publiées sur un pied d’égalité 
avec les conclusions, si la publication est prévue. Parfois un 
certain délai est laissé aux Etats intéressés pour formuler leurs 
observations. Cette méthode est surtout employée dans les 
contrôles qui, par leur nature, s’assimilent aux contrôles judi­
ciaires, comme c’est le cas pour les contrôles minoritaires, ainsi 
que toutes les fois où le contrôle peut être déclenché par une 
plainte. Dans tous ces cas s’amorce une certaine procédure judi­
ciaire. Dans ces cas se pose également une question de la plus 
grande importance pour le développement du contrôle interna­
tional — celle du recours contre les décisions des organes de 
contrôle.

Il faut dire que la question du recours contre les décisions
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des organes internationaux est encore si peu réglementée par le 
droit en vigueur, si peu traitée par la doctrine, qu’elle mériterait 
certainement une étude spéciale. Nous ne pouvons pas nous 
engager dans cette voie, et nous nous bornons à indiquer cer­
tains aspects de ce problème en connexion avec la vérification 
de l’exercice de la compétence de contrôle.

En principe, toute compétence est réglementée par le droit, 
et son exercice doit être soumis au contrôle de légalité. La 
compétence de contrôle constitutionnel ou administratif n’est 
pas une exception a cette règle fondamentale. Mais une obser­
vation d'ordre pratique et juridique s’impose immédiatement. 
L’exercice du contrôle n’est sujette à la vérification au point de 
vue de sa légalité que tant qu’elle produit des effets juridiques 
automatiques et obligatoires. Autrement dit, la où le contrôle 
n’aboutit pas à une constatation obligatoire et exécutoire, aucun 
recours n’est possible. Ge n’est par conséquent que dans les 
cas, assez rares d’ailleurs, où les organes de contrôle peuvent 
obliger directement les Etats qu’un recours peut être envisagé.

La question du recours se pose différemment pour les 
organes de contrôle subordonnés et pour les organes indépen­
dants. Les organes subordonnés exercent le contrôle au nom 
d’un autre organe international qui seul est responsable de la 
régularité avec laquelle est exercée la compétence qu’il a délé­
guée. Ainsi, le Conseil de la Société des Nations exerçait le 
contrôle financier en Autriche par l’intermédiaire d’un commis­
saire responsable vis-à-vis de lui. Toutes les fois que ce commis­
saire outrepassait les limites de sa compétence, le gouverne­
ment autrichien était autorisé par le protocole à en saisir le 
Conseil, qui devait décider en dernier ressort. Ainsi, un certain 
recours hiérarchique fut organisé. Evidemment, celui-ci n’était 
possible que grâce à la subordination d’un organe local de 
contrôle au Conseil qui avait nommé le commissaire et pouvait 
le rappeler en tout temps.

Plus difficiles sont les cas où une pareille subordination fait 
défaut. Avant la guerre, les recours semblables étaient rare­
ment organisés et, ce qui est quelque peu étonnant même, 
jamais un conflit entre un organe de contrôle et un Etat n’avait 
eu lieu. On ne peut citer comme exemples de l’organisation du 
recours que certains statuts fluviaux (mais là le recours fut
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organisé plutôt contre la gestion, non contre le contrôle) et les 
dispositions du contrôle financier en Grèce. Dans ce dernier cas, 
les décisions de la Commission de contrôle pouvaient être con­
testées par le gouvernement grec devant un tribunal d’arbitrage. 
Il n’y a pas lieu de s’étonner du peu de développement de l'ar­
bitrage dans ces cas spéciaux, parce que l’arbitrage interéta­
tique lui-même était encore au commencement de son évolu­
tion moderne. D’ailleurs, la compétence de contrôle des gou­
vernements internationaux de fait était si peu pénétrée par le 
droit qu’on doit la considérer comme largement discrétion­
naire et exempte de contrôle de légalité.

Les choses devaient changer avec l’institution du gouverne­
ment international légal dans le cadre de la Société des Nations. 
Sa constitution détermine, bien que dans des lignes générales, 
les limites du contrôle a exercer, tout en s’en remettant aux 
Etats membres de veiller à ce que ces limites ne soient pas 
dépassées. La surveillance s’exerce, d’une part sous forme d’un 
certain contrôle politique de PAssemblée sur l’activité du Con­
seil, d’autre part, par la faculté accordée aux Etats de refu­
ser leur assentiment aux constatations du Conseil. Mais un 
recours judiciaire n’est pas organisé. Le statut de la Cour 
déclare expressément que seuls les Etats ont qualité pour se 
présenter devant elle. Par contre, les organes communs n ont 
pas compétence pour entamer les procès ; ils ne peuvent être 
cités devant la Cour.



CONCLUSION

En droit international, comme dans tout système juridique, 
la paix sociale ne peut être garantie que par la délimitation des 
compétences et par le contrôle de la légalité de leur exercice. 
C’est à la constitution de ia communauté internationale qu’in­
combe la tâche difficile de déterminer les compétences interna­
tionales, ainsi que d’instituer les organes chargés de surveiller 
leur exercice. Le contrôle de légalité doit assurer le respect réel 
du droit légal : les organes spéciaux doivent veiller à ce que 
les gouvernants internationaux fassent fonctionner habilement 
et légalement les services publics auxquels ils sont préposés. 
L’objet du contrôle est l’exécution des normes internationales 
par les services internationaux compétents.

Deux méthodes différentes sont envisagées par la pratique 
internationale en vue d’assurer l’application intégrale des règles 
internationales :

a) La méthode d’internationalisation qui entraîne la créa­
tion d’organes et de services publics ne dépendant pas des 
contractants, mais de leur communauté, avec la compétence 
propre pour appliquer tes règles convenues.

b) La méthode de contrôle qui confie à chacun des Etats 
contractants l’application de la convention sur son territoire, 
mais soumet son exécution a la surveillance des contractants, 
qui l’exercent en tant que gouvernants partiels de la commu­
nauté, soit individuellement, soit en commun par l’ intermé­
diaire d’un organe de contrôle institué dans ce but.

La méthode d’internationalisation ou d’exécution directe 
comporte le contrôle hiérarchique, qui soumet tous les actes 
juridiques au pouvoir d’approbation, avec compétence pour 
annuler ces actes pour des motifs d’opportunité, et une centra­
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lisation presque absolue. L’emploi de cette jméthode est encore 
rare dans la communauté internationale qui n’est qu’au com­
mencement de son intégration. Le gros de l’exécution inter­
nationale est constitué par l’exécution indirecte par l’inter­
médiaire des Etats, et comporte le contrôle de légalité, qui 
diffère du contrôle hiérarchique par son intensité moins 
grande et par l’absence de jugement sur l’opportunité des 
actes contrôlés. Les gouvernements étatiques jouissent d’une 
indépendance assurée par la constitution internationale, et 
le contrôle de leur activité, conditionnée par des règles inter­
nationales, doit être organisé de manière a laisser l’indépen­
dance voulue aux Etats qui se présentent comme des circons1- 
criptions décentralisées de la communauté internationale. 
L’indépendance des Etats n’est nullement absolue : elle est 
déterminée par le droit, son utilisation peut et doit être con­
trôlée. A l’égard du contrôle il y a un minimum celui qui 
est nécessaire au maintien de l’unité constitutionnellede la 
communauté internationale.

L’exécution réelle des conventions internationales est géné­
ralement abandonnée aux gouvernements individuels des Etats 
contractants. Mais la discrétion absolue laissée aux parties ou 
à un Etat d’appliquer le droit sans contrôle donnerait lieu à 
une application purement égoïste, parce que l’activité des Etats 
est généralement guidée par leurs propres intérêts, de sorte 
que l’application des règles internationales est encore imprégnée 
d’individualisme. Gomme le dit M. Cavaglieri (1), l’ordre inter­
national se dissimule derrière la personnalité de ses membres 
qui est au premier plan. Cette personnalité semble toujours le 
centre de la plupart des règles du droit international, dont la 
fonction a été jusqu’ici de délimiter et de garantir contre toute 
agression les sphères de souveraineté des Etats, plutôt que de 
considérer celles-ci comme un domaine de liberté limité, dont 
les Etats pourraient user seulement en conformité du but social 
dans lequel il leur a été reconnu, pour les motifs légitimes qui 
justifient la concession de ce domaine par le droit international. 
Le rôle du contrôle dans cette occurrence est bien clair : il doit 
faire prévaloir l’ordre général international et obliger les Etats

(1) C a v a g l i e r i .  Règles du droit de la paix. R . G. t. 26, p. 542,
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à agir conformément aux exigences de la collectivité, à se lais­
ser guider par les intérêts généraux, même en dépit de leurs 
intérêts particuliers. D’autre part, l’application individualiste 
et incoordonnée donnera toujours lieu à des divergences dans 
l’exécution et compromettra l’unification voulue par la règle, 
unification qui doit se traduire par l’uniformité d’exécution. 
C’est encore une fois au contrôle qu’incombe la tâche d’assurer 
cette uniformité, et de contribuer ainsi au maintien de l’unité 
organique de la communauté. Le contrôle permet également 
une amélioration progressive de l’administration internationale, 
parce qu’il a pour objet de permettre de faire usage, de la meil­
leure manière, des possibilités qu’offrent les règles internatio­
nales. Nulle part, dans ces cas, le contrôle n’intervient plus 
comme un pouvoir exécutif (ou sous forme d’une co-exécution, 
comme le contrôle hiérarchique), mais comme un pouvoir 
déterminateur qui précise l’emploi des compétences interna­
tionales et qui impose à une branche d’administration interna­
tionale la conduite conforme au droit sans entraver en même 
temps son évolution libre.

Ce contrôle ne remplace pas la responsabilité qui reste à la 
charge des Etats obligés d’exécuter les règles internationales. 
D’une façon générale, on peut dire que la responsabilité juri­
dique suit l ’exécution, et ce n’est que dans l’éventualité d’une 
exécution directe que les organes internationaux autres que les 
Etats deviennent responsables.

Le contrôle s’exerçait, dans la communauté internationale 
amorphe, presque exclusivement par voie diplomatique, et en 
utilisant les méthodes de la diplomatie. Dans sa forme la plus 
accentuée, il conduisit aux interventions des puissances inté­
ressées dans la conduite internationale des Etats coupables ou 
présumés fautifs. Tant le contrôle diplomatique que l’interven­
tion n'étaient que très peu réglementés par le droit international 
et leur emploi était laissé a la presque complète discrétion des 
Etats. Dans la communauté internationale qui commence à s’or­
ganiser, l’intervention se modifie. L’intervention occasionnelle 
est remplacée par une intervention constante, mais déterminée 
par le droit : elle prend la forme du contrôle institutionnel exercé 
par le gouvernement international, par l’ intermédiaire des 
organes spéciaux, dans les strictes limites déterminées par des
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conventions internationales. De ce chef l’arbitraire des Etats 
intervenants est limité.

En principe, le contrôle de légalité devait être général dans ce 
sens que toutes les règles du droit international pussent être 
contrôlées par des organes impartiaux. Mais ce n’est pas le cas 
dans le droit international. Là les contrôles sont encore excep­
tionnels, ils ne sont prévus que pour surveiller certaines 
branches de l’activité internationale des Etats. Ceci provient, en 
premier lieu, de ce fait que la compétence des Etats dans les 
matières internationales est encore largement discrétionnaire, et 
que les Etats, bien que désirant en toute sincérité un régime 
d'administration internationale, s’empressent d’échapper à un 
contrôle sur leur propre activité conditionnée internationale­
ment.

La restriction de la compétence discrétionnaire des Etats ne 
peut s’opérer que par une règlementation plus précise, par le 
développement de la constitution internationale. Le contrôle 
suivra tout naturellement ce développement. Peu pratiqué dans 
le temps où le droit international n’était que normatif, il devient 
de plus en plus usité avec l’évolution du droit international 
constructif qui organise les compétences internationales. Plus 
l’intégration de la communauté internationale devient serrée, 
plus l’organisation juridique pénètre la vie quotidienne interna­
tionale ; une délimination plus nette devient nécessaire, et ce qui 
surtout devient nécessaire, c’est la possibilité de vérifier, dans 
l’intérêt commun, que chaque organe accomplisse son devoir 
dans les limites fixées. Le contrôle est le corollaire de l’organi­
sation internationale.

Parallèlement avec le perfectionnement fonctionnel du con­
trôle s’opère aussi le changement des buts qu’on se propose 
d’atteindre par voie de contrôle. Tant le contrôle diplomatique 
que les contrôles institutionnels du début n’avaient en vue que la 
protection des intérêts de ceux qui les exerçaient. Sans parler 
du contrôle diplomatique dont l’exercice fut déterminé précisé­
ment par l’intérêt, les premiers contrôles financiers, par exemple, 
n’avaient pour but que de sauvegarder les intérêts des prêteurs. 
Si des contrôles semblables furent d’une certaine utilité pour 
les Etats contrôlés, ce ne fut que par reflet. Ge fut Pégoïsme qui 
prévalut dans ces contrôles. Peu à peu, des éléments intéressant
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l’intérêt collectif des nations s'y introduisent. On peut les remai * 
quer dans les contrôles égoïstes récents : les contrôles militaires 
en Allemagne, Autriche, Bulgarie et Hongrie ont certainement 
pour but d’assurer la sécurité des vainqueurs, mais ils ont éga­
lement un but plus élevé : préparer le terrain du désarmement 
et servir ainsi les intérêts de la communauté internationale tout 
entière. Mais l’exemple le plus frappant est certainement donné 
par l’évolution des contrôles financiers. Purement égoïstes 
autrefois, ils sont devenus, sous les auspices de la Société des 
Nations, nettement altruistes et portent à juste titre le nom hono­
rable d’ « entr’aide financière » ; la communauté internationale 
organise une assistance financière aux Etats en difficultés finan­
cières et fournit ainsi son aide en vue de rétablir la vie économi­
que d’un pays. Mais il serait inexact de penser que cette aide est 
donnée à un Etat, et que c’est lui qui profite du contrôle. Non ; 
c ’est dans l’intérêt de la communauté internationale que ce con­
trôle fonctionne. Il faut obtenir l’assainissement de la vie écono­
mique pour maintenir la paix sociale, il faut avoir l’assurance 
que les sommes empruntées sont utilisées a des fins productives 
et produisent tous les effets voulus ; il faut empêcher la prépon­
dérance des Etats prêteurs, et c’est en répondant a ces besoins 
que le contrôle fonctionne dans l’intérêt commun. On peut même 
dire que dans beaucoup de cas le contrôle s’internationalise pré­
cisément pour éliminer le contrôle destiné à assurer les intérêts 
d’un Etat particulier. Tels sont notamment les contrôles flu­
viaux, financiers, minoritaires, mandataires, en un mot tous les 
contrôles sur les statuts juridiques exceptionnels de certains 
Etats particuliers. Dans tous ces cas, les contrôles internatio­
naux deviennent un élément important de la garantie des com­
pétences contre les empiètements dangereux des autres Etats.

Dans tous les cas où il s’agit d’assurer l’exécution exacte 
d’une réglementation commune, le contrôle est toujours exercé 
dans l’intérêt de la communauté internationale tout entière. Il 
nous semble même que c’est la la vocation naturelle de tout 
contrôle international institutionnel; il nous semble que tous 
les contrôles internationaux doivent avoir pour but d’assurer la 
réalisation du droit international dans l’intérêt de la commur 
nauté internationale. Peut-être l’évolution du contrôle n’ar-t-elle 
pas encore atteint ce but ; peut-être ce contrôle reste-il encore
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trop au service des Etats particulièrement intéressés. Mais il n’y 
a pas de doute que la fonction de contrôle doit servir les inté­
rêts communs de la communauté internationale et que c’est là 
même sa raison d’être. De l’évolution des contrôles internatio­
naux, on peut tirer cette heureuse conclusion qu’elle s’oriente 
non seulement vers l’objectivisme fonctionnel se traduisant par 
son organisation de plus en plus impartiale et impersonnelle, 
mais aussi vers un objectivisme de fond qui se traduit par la 
tendance à assurer les intérêts communs plutôt que les intérêts 
particuliers.

L’évolution du contrôle non juridictionnel dans la commu­
nauté internationale démontre clairement comment s’organise 
une fonction nécessaire, comment des fragments d’une sur­
veillance purement subjective naît un contrôle objectif qui a sa 
place bien déterminée dans l’ordonnancement juridique inter­
national. Destiné a assurer l’exercice régulier des compétences 
internationales, dont les plus importantes sont les compétences 
des gouvernements étatiques, le contrôle gouvernemental et 
administratif est un moyen puissant pour cimenter l’unité en­
core si fragile de l’ordre juridique international.
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La théorie du droit international ne s’occupait pas jusqu’ici 
de la fonction de contrôle. Sauf quelques indications de nature 
plutôt descriptive, indications d'ailleurs fragmentaires et acci­
dentelles, on ne trouve dans les multiples traités de droit 
international, ainsi que dans les nombreuses monographies 
consacrées aux questions spéciales, aucune explication théo­
rique de la fonction de contrôle sous ses diverses formes. 11 n’y 
a rien d’étonnant à cette négligence. La théorie dualiste, se 
basant sur le principe de la souveraineté des Etats, était inca­
pable d’expliquer le phénomène du contrôle international, 
surtout dans ses manifestations extrajudiciaires ou administra­
tives, phénomène qui n’entrait pas dans la logique de la concep­
tion dualiste.

Au contraire, la conception moniste du droit devait, tôt ou 
tard, consacrer une attention toute particulière au contrôle 
international, qui traduit le plus nettement en pratique le prin­
cipe de la primauté du droit international. La fonction de 
contrôle devait préoccuper surtout les auteurs envisageant le 
droit des gens au point de vue dynamique, et pour lesquels l’évo­
lution juridique de la communauté internationale est une évolu­
tion constante vers un fédéralisme mondial, au moins vers 
une organisation superétatique. Parmi ces auteurs il faut citer 
tout d’abord M. le professeur Scelle qui, dans son Précis de 
droit des gens (Paris, 1932), fait une large part à la fonction de 
contrôle, et la met a sa place dans le système général du droit 
international. C’est précisément cet ouvrage que nous avons 
adopté comme base systématique de notre exposé et dont nous 
empruntons les conceptions directrices qui, d’ailleurs, corres­
pondent presque entièrement à nos convictions personnelles. A 
côté de cet ouvrage fondamental pour notre exposé, il faut citer 
aüssi les auteurs de l’école viennoise, surtout les travaux de
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M. Kelsen : Das Problem der Souverànitat und die Theorie dés 
Vôlkerrechts (1920) et Les principes généraux de droit inter­
national (Recueil des Cours, t. 42, 1932.) ; de M. Yerdross: 
Die Verfassung der Vôlkerrechtsgemeinschaft(i§2§) et Les règles 
générales du droit international de la paix (Recueil des Cours 
t. 30, 1928.).

A côté de ces travaux, à qui nous avons emprunté leurs 
conceptions principales de l’ordre juridique international, dont 
la fonction de contrôle est une partie inséparable, nous avons 
recherché les éléments constitutifs du contrôle non juridiction­
nel dans le droit interne où il se présente sous la forme du 
contrôle administratif. Outre les manuels du droit administratif 
des divers pays, il faut mentionner ici surtout l’ouvrage de 
M. Triepel : Reichsaufsicht (1917) qui traite abondamment la 
question du contrôle administratif.

Nous avons recherché quelle est l’organisation du contrôle 
dans les confédérations et dans les fédérations, en utilisant dans 
ce but principalement les constitutions mêmes, mais également 
certains ouvrages de caractère surtout descriptif, comme Le Fur, 
La Confédération d’Etats et VEtat fédéral, et Kunz, Die Staaten- 
verbindungen. Il faut dire, cependant, et cela tant au point de 
vue du droit administratif qu’à celui du droit fédéral, que les 
auteurs portent leur attention principalement sur le contrôle 
judiciaire, tandis que les contrôles non juridictionnels restent 
toujours quelque peu dans l’ombre.

Ayant ainsi établi nos conceptions de l’organisation juridique 
internationale en général, ainsi que de la notion même du 
contrôle non juridictionnel, nous avons repris l’idée qui était à 
l’ origine de tout notre travail. Nous étions notamment frappé 
par l’existence dans beaucoup de textes internationaux de clauses 
spéciales organisant un contrôle complètement différent du 
contrôle juridictionnel. Il s’agissait de rechercher dans quels 
instruments internationaux de tels contrôles sont envisagés 
et quels étaient les motifs de leur institution. Dans ce but, nous 
avons passé en revue les traités internationaux en utilisant pour 
la documentation les recueils de Martens et de la S. D. N. 
Muni de textes législatifs, nous avons ensuite recherché 
les motifs qui les avaient provoqués. La réponse ne devait nous 
être donnée qua par les comptes rendus des conférences diplo­
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matiques et par la documentation sur les pourparlers diploma­
tiques entre les Etats intéressés. Nous avons utilisé dans ce but 
les Documents diplomatiques (édition du Ministère des affaires 
étrangères français), ainsi que les Archives diplomatiques — 
journal reproduisant les comptes rendus des principales confé­
rences internationales — et le Recueil des traités de Martens 
(les années contenant les notes diplomatiques et les comptes 
rendus des conférences). Pour la période d’après guerre, la 
source principale de nos recherches fut fournie par la docu­
mentation de la S. D. N. dans laquelle nous étions guidé 
par les ouvrages suivants : Schücking et Wehberg : Die Satzung 
des Vôlkerbundes (2e édition de 1924 et le premier tome de 
la troisième édition) ; Ray : Commentaire du Pacte de la Société 
des Nations, selon la politique et la jurisprudence des organes 
de la Société, ainsi que par les Annuaires de la Société des 
Nations publiés par M. Ottlik.

Pour certaines questions nous avons consulté des ouvrages 
spéciaux, ainsi que l’utile collection du Recueil des Cours de 
l’Académie de Droit international (cité dans le texte : R. C., 
tome et page). Mais d’une façon générale, on peut dire qu’ils ne 
contiennent pas d’explications sur le contrôle administratif, 
excepté peut-être l’ouvrage très riche en indications matérielles 
de M. Van Yollenhoven : Le droit de la paix. Dans les notes 
nous n’avons cité que les ouvrages dont nous avions emprunté 
textuellement les idées.
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